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N.° I.

LETTRES-PATENTES
DU.ROI,

Qui abrogent les difpoptions de TArticle XXXI. de la Rubrique
XX. de la Coutume de Bergues , concernant Iétablijjfement

de Moulins à Grains.

Données à Verfailles, le treizième jour d'Août. 177

Regiftrées en Parlement le 8 Novembre 1776.

LOUIS, par la grace de oleu , Roi de france etde Navarre, à tous ceux qui ces préfentes Lettres ver¬
ront, Salut : Les Echevins de notre Vilie & Châtellenie de
Bergues, Nous ayant fait repréfen ter que par l'Article X X XI.
de la Rubrique X V. de leur Coutume, décrétée au commence¬
ment du fiécle dernier, il efl défendu de planter aucun bois
montant, à cent verges près des Moulins au grain ; que cette
défenlè a dû fon origine à la néceffité d'encourager l'éreéïiori
des Moulins, dans un temps où la population augmentoit confî-
dérabkment 6c dans un Pays alors couvert de bois, & où le local fe
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refufoit à rétabliiïementdeMoulins à eau;quele nombre deMouîins
au grain déjà exiftans, ôc quife multiplient chaque jour, non-feule¬
ment eft fupérieur aux befoins des habitans, mais qu'il porte
même, par une fuite des difpofitions- dudit Article XXXI. le
plus grand préjudice à l'intérêt général du Pays, en abforbant
une partie effentielle du produit des terres 6c des reffources de
de toute efpèce que les plantations procurent; que dans ces

circonftances, ils avoient recours à notre juftice 6c à notre bonté,
6c Nous fupplierent de rendre à leurs héritages la valeur naturelle
dont ils étoient fufceptibles, en abrogeant une défenfe dont les
motifs ne fubfiftent plus ; fur le compte que Nous nous fommes
fait rendre de lafituation actuelle de notre Châtellenie de Bergues,
Nous avons reconnu tout à la fois, 6c l'utilité dont a été la
fliveur accordée par ladite Coutume à l'éreétion des Moulins
6c finconvénient qu'il y auroit à la laiOer fubfifter plus long¬
temps ; 6c c'eft pour concilier ce que l'intérêt public exige de
Nous > 6c la juftice que Nous devons aux Propriétaires des
Moulins établis fur la foi de la défenfe portée par ledit Article
XXXI. que Nous nous fommes déterminés à abroger les difpofi-
tions dudit Article pour l'avenir feulement, en autorifant néan¬
moins , en tant que de befoin, les contrats qui fe feront de gré
à gré relativement au droit acquis aux Propriétaires des Moulins
déjà exiftans : ces conventions, diétées par l'intérêt refpeétif des
Propriétaires, fixeront par un moyen fimple 6c naturel, la balance
que Nous fouhaitons d'établir, entre la protection due àl'établif-
fement des Moulins, 6c celle que réclame la plantation des bois.
À ces causes , 6c autres à ce Nous mouvant, de l'avis ne notre
Confeil, de notre certaine Science, pleine Puiffance 6c Autorité
royale, nous avons dit, firatué ôc ordonné ; difons, ftatuons 6c
ordonnons , voulons 6c Nous plaît ce qui fuit.
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Article premier.

Permettons, à compter du jour de i'enrégiftrement des Pré-
fentes , aux Propriétaires des héritages voifins des lieux où on
établira dans la fuite de nouveaux Moulins au grain, de planter
dans toute l'étendue de leurfclits héritages, tels bois montans
qu'ils jugeront à propos; interprétant à cet effet, 6c dérogeant,
en tant que de befoin, à tous Ufages ôc Coutumes contraires,
6c notamment à l'Article XXXL de la Rubrique XV. de la Cou¬
tume de Bergues-Saint-Winocq, pour l'avenir feulement.

I I.

N'entendons rien innover au droit des Propriétaires des Mou¬
lins établis avant l'enrégiftrement des Préfentes ; Voulons qu'à
cet égard, ledit Article XXXI. foit exécuté fuivant fa forme 6c
teneur. -

I I I.
Autorifons néanmoins, en tant que de befoin, les Propriétaires

des Moulins établis avant l'enrégiftrement des Préfentes, 6c les
Propriétaires des héritages voiûns, à paffer entre-eux, tant pour
eux que pour leurs fucceffeurs, relativement au droit acqqis par
les difpofitions dudit Article XXXI. aux Propriétaires defdits
Moulins, tels contrats 6c conventions qu'ils jugeront convenables.
Si donnons en mandement à nos Aînés 6c Féaux Confeillers,
les Gens tenans notre Cour de Parlement de Flandres, que ces
Préfentes ils aient à faire lire, publier 6c regiftrer, 6c le contenu
enicellesgarder,obferverôc exécuter félon fa forme 6c teneur:
Car tel eft notre plaifir. En témoin-de quoi, Nous avons fait
mettre notre fcel à cefdites Préfentes. Donnée à Verfailles, le
treizième jourdu mois d'Août, l'an de grâce, mil fept cent foixante-
feize,ôcde notre Règne le troifième. Signé, LOUIS. Et $lus
bas, Par le Roi, Signé, S a 1 n t -Germain.
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Lues ,publiées ,/*Audience tenant cejourd yhui huit Novembre

1776 , & enrégiffrées au Crejfe de la Cour de Parlement de
Flandres ; oui, & ce requérant le Procureur Général du Roi,
pour être exécutées félon leur forme & teneur, conformément à
l 'Arrêt deflits jour , mois & an que dejjus.

Signé ?MazengaPv.be.

Lues , publiées es Plaids de la Gouvernance du fouverain Bail¬
liage de Lille, le 28 Décembre 1776 , enrégifîrées au Greffe dudit
Siège ; 0?//, ê? ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier
âudit Siège fouffigné.

,D.J. M. POTTEAU.

Â Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
- Imprimeur ordinaire du RoL

. K
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RÈGLEMENT
Pour la liquidation des Dettes & le paiement des

Dépendes courantes de laMaifon de Sa Majeflé.
Du 22 Décembre 1776.

D E P A R L E R O 1.
♦

LE ROIperfuadé que l'ordre & l'économie dansl'adminiflra-tion des finances, forment une des principales fources du
bonheur des Nations & de leur puiffance, s'eft fait rendre compte
des dépenfes de fa Maifon; & Sa Majeflé a reconnu que le retard
dans les paiemens occafionnoit le renchériiTement général des four¬
nitures & des entreprifes de toute efpèce : En effet, chacun des
contraélans doit naturellement exiger un intérêt proportionné au
bénéfice de fes fonds dans fon commerce ou dans fa profeffion, &
chercher encore la compenfation de l'inquiétude ïnféparable d'un
long crédit ; quelquefois même cette inquiétude exagérée pourroit
occafionner des marchés abufifs; «Se Sa Majeflé verroit avec peine
une façon de traiter, également contraire à l'économie & aux
principes d'ordre & de morale qu'Elle aura toujours à cœur de
maintenir.
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Sa Majefté a de plus apperçu que la néceftîté où Ton étoit de ne

payer les dépenfes ordinaires & extraordinaires que trois ou quatre
ans après qu'elles avoient été faites, pouvo.it y déterminer avec
plus de facilité, & ôtoit aux Adminiftrateurs de fes finances le
moyen de comparer annuellement fes dépenfes avec fes reiïources,
& de l'avertir à temps de la difproportion qui pourrait fe trouver
entr'elles.

Sa Majefté, en conféquence, a pris la réfolution de rapprocher
le terme des paiemens, de l'époque des dépenfes ; mais Elle a
fenti en même temps la néceftîté de prendre des mefures convena¬
bles pour liquider d'une manière certaine les créances de ce genre

- qui fe trouvent arriérées ; & fur l'apperçu qui lui en a été préfenté,
Sa Majeflé a penfé qu'Elle pourrait les acquitter dans l'efpace de
fix années, en y deftinant, pendant les trois premières, à coim
mencer de 1777, un fonds de Quatre millions, lequel fera augmenté
pendant le cours des trois autres années, jufqu'à la concurrence
du montant entier de ces créances.

Sa Majefté s'eft déterminée d'autant plus volontiers à cette
arrangement, qu'il en réfultera un véritable avantage pour les
Entrepreneurs & Fournifleurs de fa Maifon, puifque de cette ma¬
nière ils verront un terme à la liquidation parfaite de leurs créances,
tandis que dans l'état actuel ils fe trouveraient obligés de remplacer
chaque année un rembourfement par un nouveau crédit.

Si Sa Majefté a cru devoir s'occuper d'abord de l'acquittement
de cette nature de dettes, parce que c'eft l'objet qui produit ou
entretient davantage le défordre, & qui met le plus d'obftacle à
l'économie, Elle ne perd point de vue les gages & appointemens
de fa Maifon qui font arriérés & qui ont un droit égal à fa protec¬
tion : Elle fe propofe de les acquitter en entier, auffitôt que l'état
de fes finances pourra le permettre; & pour fe lier dès-à-préfentà
l'exécution d'un pîanfi conforme à l'équité, Sa Majefté a réfoîu de
deftiner à leur paiement dès l'année 1777, un fonds extraordinaire
de Cinq cens mille livres, applicable par préférence à la liquidation
des plus petites parties, afin qu'il tourne au foulagement des
perfonnes qui en ont le plus de befoin, & qui n'ont auprès de Sa
Majefté d'autre appui que fà juftice.

Après avoir ainfii rétabli l'ordre & la clarté dans une partie effen-
tielle de fon fervice, Sa Majefté attend du zèle des Ordonnateurs
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de fa Maifon, qu'ils s'emprefleront de feconder fes vues, en lui
remettant incelîamment un plan général d'économie fur la partie
confiée à leur furveillance, afin qu'éclairée par leur expérience &
par leurs lumières , Elle fafîe connoître fes intentions à cet égard ;
Et Sa Majefté veut que les dépenfes ordinaires une fois fixées,
tous les projets de dépenfes extraordinaires foient accompagnés à
l'avenir d'un état qui indique la fomme à laquelle elles pourront
s'élever; fon intention même eft de renvoyer au commencement
de chaque année à ftatuer fur toutes les parties de ces dépenfes
qui ne feront pas prelfées, parce que c'eft l'époque où Elle pourra
juger plus furement de la fituation générale de fes finances.

Sa Majefté témoigne d'avance qu'elle recevra avec intérêt &
fatisfaétion les moyens qui lui feront préfentés, pour concilier avec
une fage économie, les dépenfes que l'éclat de fa Couronne peut
exiger;mais voulant que la plus parfaite juftice foit la condition
inféparabie de toutes fes difpofitioiis, Elle déclare qu'Elle rejetterait
des plans d'économie où d'anciens ferviteurs ne recevroient pas
la retraite raifonnable qui leur feroit due, & où des charges
feroîent fupprimées avant qu'on eût afluré le rembourfement
comptant de leur finance.

Farces différentes confédérations, Sa Majefté a ordonné & ordonne
ce qui fuit.

Article.premier*

L'année révolue de toutes les dépenfes de la Maifon du Roi,
tant par entreprifes que par fournitures, fera à l'avenir payée
comptant au Tréfor royal, dans le courant de l'année fuivan te,
à raifon d'un douzième par mois, & ce, à commencer du premier
de Janvier 1777, pour les dépenfes de 177b, & ainfi de fuite,
d'année en année. I I.

Toutes les créances antérieures au premier Janvier 177 <5, pour
ces mêmes objets de fournitures & entreprifes, feront acquittées
dans l'efpace de fix années, & il fera fait à cet effet un fonds de
Quatre millions pendant les trois premières années, à commencer
en 1777 ; & ce fonds fera augmenté, pour les trois dernières,
jufqu'à la concurrence du montant entier de ces créances : Sa
Majefté fe réfervant d'indiquer l'ordre des rembourfemens, d'après
la connoiffance précife qui lui fera donnée de la date de ces
créances & de leur objet.
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Il ne fera délivré aucun Effet négociable pour totalilé ni partie
des rembourfemens indiqués par l'article précèdent; mais ils feront
faits, fuivant l'ufage, fur des états de diftribution, à chacune des
époques fixées pour le paiement.

I V.

Indépendamment du fonds ordinaire, deftiné à payer chaque
année une année des gages & appointemens de la Maifon de Sa
Majefté, il fera fait, à commencer de l'année prochaine, un fonds
extraordinaire de Cinq cens mille livres, applicable à la liquidation
des autres arrérages de ces mêmes gages, & par préférence au,
paiement des plus petites parties ; fe réfervant Sa Majefté, d'aug¬
menter ce fonds auflitôt que les circonftances pourront le permettre.

V.
Les diverfes perfonnes qui prennent directement les ordres de

Sa Majefté, pour les dépenfes de fa Maifon, lui remettront avant
deux mois, du jour de la publication du préfent Règlement, un
projet général d'économie, relatif à leur Département, fur lequel
projet Sa Majefté fera connoître fes intentions.

y l
A moins de circonftances particulières, tous les projets de

dépenfes extraordinaires ne feront préfentés à Sa Majefté qu'au
mois de Décembre de chaque année, pour l'année fuivante ;&
dans tous les cas, il y fera joint un état des fonds que ces dépenfes
pourront exiger.

Fait à Verfaillesle vingt-deux décembre mil fept cent foixante-
feize. Signé, LOUIS. Et plus bas, Amelqt.

à Lille, de l'Imprimerie de N. J. R. P e t e r i n c k - C r a m ê ,

Imprimeur ordinaire du Roi.
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RÈGLEMENT
Concernant les Penfions & autres Grâces'

pécuniaires.

Du 21 Décembre 17 76.

Z>P IMP LE ROI.

Le roi, en examinant la fituation de fon Tréfor royal, dontSa Majelté s'elt réfervé la cotmoiffance d'une manière plus
particulière , a vu avec peine que des libéralités fucceffives avoient
extrêmement chargé l'état de fes finances ; & Sa Majelté a fend
la néceffité de prévenir cet inconvénient dans la fuite.

Dans cette vue , elle fe propofe dé renvoyer à une feule époque
de l'année la diltribution des Grâces pécuniaires , de quelque
efpèçe qu'elles foient ; Elle pourra découvrir ainfi toute l'étendue
des demandes ,• & en raffemblant fous fes yeux la fomme des
différentes extinètions , Elle pourra remplir le deffein qu'Elle a
formé de n'en appliquer qu'une partie à la diltribution des Grâces
nouvelles , afin de ramener infenfiblement cet objet de dépenfeà
une mefure convenable. Eclairée par la réunion de ces cirsonltances,
& par la connoiHance de la fituation de fes finances^ Sa Majelté
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fera plus certaine de concilier toujours fa bienfaifance avec cette
juilice générale , le premier de fes devoirs ; en fe réfervant néan¬
moins de prononcer elle-même fur ce petit nombre d'exceptions
où la promptitude eft une des conditions eflentielles du bienfait.

Sa Mrs]elle a remarqué de plus , que la multitude de Cailfes &
de Tréforiers , qui s'eil introduite dans fes recettes & dans fes
dépenfes, a permis d'alligner, d'autant de manières différentes, le
paiement des penfions & des gratifications annuelles ; d'où il réfulte
une plus grande difficulté de les raflembler fous fes yeux , & une
plus grande facilité pour obtenir des grâces fous différens rapports :
Âinlî, pour prévenir ce genre d'abus, & dans la réfolution où effc
Sa Majellé d'établir au Trélpr royal une exactitude qui ne laifle
rien à defirer, Elle veut que toutes les penfions nouvelles yfoient
affignées ; & que toutes les perfonnes qui folliciteront des grâces
pécuniaires, faflent connoître en même temps les divers traitemens
dont elles jouiflent déjà, à quelque titre que ce foi t.

C'eflavec de femblables précautions que Sa Majellé fe ménagera
les moyens de ne jamais refùfer des faveurs véritablement méritées,
& qu'EU,e pourra même aller au-devant des hommes modeltes, qui
ne demanderpient ni la récompenfe de leurs fervices, ni l'encou¬
ragement auquel des taîens diilingués peuvent prétendre.

Sa Majellé effc informée que , par une fuite de circonfhmces
malheureufes, les penfions ne commencent à être payées que trois
ou quatre années après qu'elles ont été accordées ; ce qui laifle

-dans la fouffrance les perfonnes à qui ces penfions font véritablement
nécefîaires, & la prive ainfi Elle-même de la fatisfiélion qui lui
ell la plus chère : Ainfi déterminée, comme elle l'elt, à n'accorder
des grâces qu'avec juffclce & modération , Elle croit pouvoir, fans
contrarier l'ordre de fes finances , rapprocher le paiement des
penfions qu'elle donnera à l'avenir, &fi les circonltances ne lui
permettent point encore de changer l'ordre établi pour celles qui
font antérieures au préfent Règlement, Sa Majellé n'a pas moins
à cœur d'en diminuer les arrérages : Et c'ell comme un gage de
cette intention favorable , qu'Elle y deltine dès l'année prochaine,
un fonds extraordinaire de Cinq cents mille livres, applicable 5 par
préférence au paiement des plus petites parties.

Sa Majellé n'ignore pas non plus, que par un ulage qui ne fert
qu'à perpétuer le fouvenir d'opérations fâcheufes, auxquelles Elle
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efpère n'avoir jamais jecours, on fait différentes déduétions au
Tréfor royal, fur toutes les penfions que Sa Majefté accorde ; &
comme une telle méthode, en donnant à fes bienfaits un capital
fiétif, s'éloigne de la fimplicité vers laquelle Sa Majefté defire
ramener toutes fes affaires, Elle veut que, fans rien changer à cet
lifage, relativement aux Penfions déjà accordées, il ne fubfifte plus
pour les nouvelles, & qu'elles foient payées fans aucune déduétion.

Enfin , voulant diffiper l'obfcurité à la faveur de laquelle 011
cache fouvent l'étendue de fes demandes, & defirant au contraire
donner aux Grâces cette publicité qui retient les follicitations
indifcrètes, & procure aux bienfaits mérités un nouveau prix ,

par l'approbation publique ; Sa Majefté a cru devoir interdire toute
demande, & toute attribution d'intérêt dans les fermes ou les
régies de fes revenus, & dans toutes les affaires de finance, fous
quelque dénomination que ce foit : Son intention étant de n'y
admettre, à titre d'intéreffés, que les perfonnes qui font néceffaires
à l'adminiftration de ces mêmes affaires, afin qu'on ne foit plus
obligé de leur accorder un bénéfice qui excède la rétribution dûe
à leur travail, & à l'avance de leurs fonds. Sa Majefté néanmoins
n'entend priver perfonne des intérêts dont ils jouiffent, Iefquels
leur feront confervés jufqu'à l'expiration des baux auxquels ils font
affociés.

Par ces différentes confidérations. Sa Majefté a ordonné &
ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Les demandes de Grâces pécuniaires de toute nature , foit
fous la dénomination de penfions, gratifications, traitemens,
augmentations d'appointemens, foit par forme d'échanges, ou à
titre d'anciennes prétentions, ne pourront à l'avenir être présentées
à Sa Majefté que dans le mois de Décembre de chaque année; Sa
Majefté fe propofant de faire connoître fes intentions à cet égard,
auffitôt qu'Elle aura fait l'examen de ces demandes.

I I.
Les penfions nouvelles & autres grâces pécuniaires, ne feront

plus accordées que fur le Tréfor royal ; elles fe payeront au bout
de l'année révolue , & ne feront fujettes à aucune déduction.

\
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Il fera fait > à commencer de l'année prochaine , un fonds
extraordinaire de Cinq cents mille livres, aplicable à la liquidation
des penfions arriérées, & par préférence au paiement des plus
petites parties ; fe réfervant ? Sa Majeflé, d'augmenter ce fonds
aufîitôt que les circonflances pourront le permettre.

I V.
Sa Majeflé défend toute demande & attribution d'intérêt dans

les fermes ou les régies de fes revenus , ainfî que dans toute
efpèce d'affaires de finance ? à moins qu'on n'en foit Adminiflrateur.

Fait à Verfailles le vingt-deux Décembre mil fept cent foixante-
feize. Signé y L O U I S. Et plus bas, Amelot.

A Lille ? de l'Imprimerie de N» J. B. Peterinck-Cramé^
Imprimeur ordinaire du Roi.
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ÉDIT DU ROI,
PORTANT création cPune Loterie en Rentes

viagères & perpétuelles.

Donné à Verfailles au mois de Janvier 1777.

Regiflré en Parlement le 7 Janvier 1777»

OUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France & de
Navarre : A tous préfens & à venir ; Sa lu t. Le compte

que nous nous femmes fait rendre dans le plus grand détail de
la fituation de nos finances, nous a^éterminé à former un plan
d'ordre & d'économie que nous nous propofons de maintenir &
d'étendre ; c'efi: à la faveur de ce double moyen , & avec le
fecours de quelques augmentations de revenus qui ne tomberont
point à la charge du Peuple , & qui ne contrarieront ni le
Commerce , ni l'Agriculture , que nous efpérons non - feulement
balancer dès cette année nos befoins & nos revenus annuels ,

mais affurer encore un excédent indifpenfable , même dans les
temps ordinaires. Néanmoins , comme il eft réfulté de l'état
habituel' & des circonflances extraordinaires qui ont eu lieu
l'année dernière', une fomme de dettes auxquelles il eft efientiel
de pourvoir, nous avons cru de notre fagefife de préférer un
emprunt à une impofition extraordinaire ; & nos Peuples étant
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ninfi foulages par les Prêteurs auxquels nous avons recours, ceux-
ci ne doivent pas douter de la fidélité avec laquelle nous main¬
tiendrons dans tous les temps leurs créances.

En nous déterminant pour une Loterie par des motifs d'éco¬
nomie , nous avons eu foin d afiiirer aux plus malheureux un
intérêt raifonnabîe. L'intérêt de cet emprunt fe trouve compris
dans nos charges annuelles ; c'eft une précaution que notre
Juftice exigeoit, & nous n'aurons recours en aucun temps à la
confiance de nos Sujets & des Etrangers , fans avoir pris toutes
les mefures néceflàires pour qu'elle ne foit jamais compromife.

Nous ne voyons aucun événement qui puiffe déranger l'ordre gé¬
néral que nous nous propofons, ou qui doive infpirer de l'inquiétude
aux Créanciers de l'Etat ; car, indépendamment du defir que
nous avons de conferver la paix , nous aurions, pour les temps
extraordinaires, des fecours extraordinaires que le zèle de nos
fidèles Sujets nous a toujours offerts, & dont la profpérité de
notre Royaume nous permettrait de faire ufage ; mais ce qui nous
occupe effentiellement, ce qui remplirait le vœu de notre cœur,
ce ferait de faire tourner au fouîagement du Peuple les grands
avantages que* le temps nous promet, foit par l'extinction gra¬
duelle de quarante-trois millions de Rentes viagères , foit par la
libération des Rentes perpétuelles , amorties fucceffivement au
moyen des rembourfemens que nous faifons, & qui fe montent
actuellement à vingt-fept millions par année , foit par la difpo-
fition de ce capital même de vingt-fept millions dans la jouiffance
duquel nous rentrerons également à mefure que ces rembourfe¬
mens finiront. Enfin nous appercevons encore des refifourcesnon
moins importantes dans une meilleure diflribution des Impôts ,

dans une plus grande économie employée à leur perception, &
dans beaucoup d'autres améliorations , mais qui ne peuvent être
entreprifes avec fageffe qu'au moment d'une plus grande aifance,
& qui , par les rembourfemens qu'elles entraînent, ont befoin
du iecours du crédit pour être ( ainfi que nous le voulons ) tou¬
jours conformes à la jufiice. A ces causes & autres à ce
nous' mouvant, de l'avis de. notre Confeil, & de notre certaine



(3) IV.
icienee , pleine puiflànce & autorité royale , nous avons, par
notre préfent Edit , perpétuel & irrévocable , dit , ftatué &
ordonné , difons, flattions & ordonnons , voulons & nous plaît
ce qui fuit:

Article premier.

Il fera ouvert le jour de la publication de notre préfent Edit >

chez le fieur Micault d'Harvelay, Garde de notreTréforRoyal,
une Loterie compofée de vingt mille Billets de douze cens livres
chacun , payables en deniers comptans, & en un feul paiement.

II.

Il fera fait en faveur de ces Billets, deux tirages dans la grande
Salle de notre Hôtel - de-Ville de Paris, en préfence des fleurs
Prévôt des Marchands & Echevins de ladite Ville.

I I I.

Le premier de ces tirages , compofé de trois mille lots de
Rentes viagères , fe fera dans les premiers jours du mois d'Avril
prochain ; & le fécond , compofé de deux mille lots de Rentes
viagères, & de quinze mille lots de Rentes perpétuelles, dans
les premiers jours de Juillet prochain ; le tout conformément à
la Table annexée au préfent Edit.

I V.

Les trois mille Billets qui auront gagné des lots au premier
tirage , ne participeront point au fécond tirage , lequel fe fera
uniquement en faveur des dix-fept mille Billets reflans.

V.

Les Porteurs des Billets pourront fe faire délivrer les lots qrii
leur feront échus, en autant de Récépiffés que bon leur femble'ra :
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ces Récépiifés feront au Porteur & négociables lans formalité
jufqu'à l'époque de la confritution en Contrats.

V I.

Les Rentes viagères pourront être conitituées fur telles têtes
& en autant de parties que les Porteurs des lots 9 ou des Récé¬
piiTés donnés en échange 9 le jugeront à propos.

V I I.

Les Porteurs des lots cle Rentes perpétuelles pourront égale¬
ment les conftituer en un ou pluQeurs Contrats de telles fournies
qu'ils voudront.

VIII.

Aucun Contrat ne pourra cependant être moindre de feize
•livres de Rente perpétuelleou de trente livres de Rente
viagère.

I X.

Les arrérages de ces diverfes Rentes commenceront à courir
du premier Juillet prochain pour ceux qui conftitueront avant la
fin de Septembre , paifé lequel temps les arrérages ne commen¬
ceront que du premier jour du quartier dans lequel les conftitutions
feront faites.

X.

Lefdites Rentes , tant viagères que perpétuelles , feront
affeétées & hypothéquées fur nos Fermes générales unies , & le
paiement en fera fait en notredit Hôtel-de-Vrille , de fix mois en
fix mois, dans la forme & manière accoutumées ; lefdites Rentes
feront exemptes de toutes retenues & impofitions, & ne pourront
être retranchées ni réduites pour quelque caufe & fous quelque,
prétexte que ce puilTe être.
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XI.

Toutes perfonnes, de quelque âge , fexe, qualité & condition
que ce puiffe être , pourront acquérir lefdites Rentes , & faire
palier les Contrats fous les noms des perfonnes qu'elles voudront
cboifir , avec les réferves de jouillances & autres claufes & con¬
ditions qu'elles jugeront à propos, dont fera fait mention dans
les Contrats , & pour en jouir pendant la vie des perfonnes
qu'elles auront choilies , tant par elles que par celles qu'elles
nommeront , quand & ainfi qu'elles aviferont.

XII.

Les Etrangers non iiaturalifés, même ceux demeurant hors
de notre Royaume , Pays , Terres & Seigneuries de notre
obéiflance , pourront acquérir & pofléder lefdites Rentes , ainli
que pourroient faire nos propres Sujets, & ils en jouiront avec
tous les privilèges ; renonçant à cet effet au droit d'Aubaine &
autres droits, même à celui de confifcation, au cas qu'ils fuffent
Sujets de Princes & Etats avec lefquels nous pourrions être en
guerre. Si donnons en mandement à nos amés &
féaux Confeillers les Gens tenans notre Cour de Parlement à
Paris , que notre préfent Edit ils ayent à faire lire , publier &
regiilrer, & le contenu en icelui garder, obferver & exécuter
félon fa forme & teneur, nonobfhmt touteschofesà ce contraires;
aux copies duquel colîationnées par l'un de nos amés & féaux
Confeillers Secrétaires , voulons que foi foit ajoutée comme à
l'original : Car tel eft notre plaifir ; & , afin que ce foit chofe
ferme & fcable à toujours , nous y avons fait mettre notre fcel.
D onné à Verfailles au mois de Janvier, l'an de grâce mil fept
cent foixante- dix -fept, & de notre regne le troifième. Signé ,

LOUIS. Et plus las : Par le Roi, A me lot. Vifa Hue de
M iromenil. Vu au Confeil, Taboureau. Et fcellé du
grand Sceau de cire verte , en lacs de foie rouge & verte.

Regiftré , oui, ce requérant le Procureur Général du Roi , pour
être exécuté félon fa forme & teneur ; & copies colîationnées envoyées
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aux -Bailliages & Sênéchaujfées du reffort \ pour y être lu , publié
& regiftré : Enjoint aux Subftituts du Procureur Général du Roi d'y
tenir la main & d'en certifier la Cour dans le mois , fuivant VArrêt de
ce jour. A Paris 3 en Parlement , toutes les Chambres ajjemblées ,

k.fept Janvier mil fept cent foixante-dix-fept.

Signé 3 L E B R E T.
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T AELE
DE LA DISTRIBUTION

DES VINGT MILLE LOTS.

PREMIER TIRAGE,

Qiii fe fera dans les premiers jours
d'Avril 1777.

Lots dt

1 de.

1 de.

1 de.

1 de .

1 de .

1 de .

1 de.

2 de .

4 de .

4 de .

11 de .

20 de .

32 de
120 TÎe

2800 de

Rentes viagères.

40000

30000

20000

15000

12000

10000

6000

8oqo

12000

8000

11000

12000

16000

24000

420000

4000

3000

2000

1000

600

500

200

150

liv.

;ooo lots viagers

liv.

644000^

SECOND TIRAGE,

Qui fe fera dans les premiers jours
de Juillet 1777.

Lots de Rentes viagères.

I de .

I de .

I de . 20000

I de .

1 de .

I de .

I de .

<ry de. . 3oooliv*. 6000
2 de . . 1000 2000

5 de . . 600 3000
6 de . . 500 , 3000

10 de . . 300 . 3000
16 de . . 200 3200

195* de . . 150 . . 292800

liv.

2000 lots. Rentes viagères. 446oooliv-
15000 lots de i2ooIiv* capital à

4 pour cent, portant 48'fr-
de Rente perpétuelle... 720000

17000 lots viager & perpét. 1166000^.

UVZXZU.

Fait & arrêté au Confei! d'Etat du Roi, tenu à Verfailles,
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le cinquième jour de Janvier mil fept cent foixante - dix - fept.
Signé , Amelot. Vifa Hue de miromenil.

Regiflrêe , oui , ce requérant le Procureur Général du Roi , pour
être exécutée félon fa forme & teneur ; & copies collationnées envoyées
aux Bailliages & Sênéchauffées du reffort , pour y être lue , publiée
& regiflrêe : Enjoint aux Subfituts du Procureur Général du Roi d'y
tenir la main , Pi d'en certifier la Cour dans le mois , fumant VArrêt
de ce jour. Â Paris en Parlement, toutes les Chambres ajfemblées %

le fept Janvier mil fept cent foixante-dix-fept,
\

Signé y LEBRET,

À Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé.
Imprimeur ordinaire du Roi,
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DU C O N-'S E I L D'ÉTAT

DU ROI»
Portant fupprejfî'on des Primes gratuites de la Loterie [loyale, à compter du X/c

Février 1777.5 & augmentation des Lots»
Du 3 Décembre 1776,

/

Extrait des Regifires du Confeil d'Etat.

SUR ce qui a été repréfenté au Roi, étant en fbn Confeiî, quel'Arrêt rendu en icelui le 30 Juin dernier, établi fibit des Primes
gratuites de différentes clafles, en faveur des Actionnaires de la Loterie
Royale de France, créée par led it Arrêt ., qui auraient rempli les condi¬
tions auxquelles lefdites Primes étoient attachées, en compofmt leurs
mifes des nombres de numéros fixés par ledit Arrêt; & que les Actionnaires
defireroient à la place de ces Primes, quelqu'augmentation fur les lots,
auxquels ils participeraient tous également, fins dilthicfion des nombres
dont leurs mifes feraient compofées : Qu'il étoit encore ordonné par ledit
Arrêt, que les chances d'Ambe déterminé, de Terne, de Quaterne &
de Quine, pourroient fe prendre à raifon de trois deniers, d'un denier
& d'un douzième de denier, fuivant les nombres dont les mifes feroient
compofées, & que toutes ces différentes conditions & combinaifons
néceffitoient des calculs difficiles & embarrafiàns qu'il ferait à propos de
Simplifier, en traitant tous.les Actionnaires également : Que l'Extrait



N° V. Ç 2 )
fimplë pouvoir le prendre à raifon d'un fou, tandis que l'Extrait déter¬
miné, plus difficile à rencontrer, ne pouvoir être pris qu'à raifon de
douze fous : Que pour faciliter le calcul des Ambes déterminés, ilcon-
venoit que les numéros de mife fulfent tous pris également entr'eux,
lorfque les Actionnaires voudraient s'intérefler fur cette chance : Q'uen-
fin il ferait à propos d'abroger les billets à fouche, dont l'ufage prefcrit
par ledit Arrêt, retarde l'expédition de ces billets qui doivent être remis
aux Actionnaires en échange des reconnoiifances qui leur ont été déli¬
vrées , & qu'ils font tenus de rapporter. A quoi voulant pourvoir : Oui
le rapport du fieur Taboureau desReaux,Confeilier d'État, & ordinaire
au Confeil royal, Contrôleur général des finances; Le Roi étant en
son Conseil , a ordonné & ordonne : Que les Primes gratuites accor¬
dées aux Actionnaires de la Loterie Royale de France, par l'Arrêt du
Confeil du 30 Juin dernier, demeureront éteintes & fupprimées, à
compter du tirage qui aura lieu le premier Février prochain ; qu'en
conféquence, il 11e fera plus fait, lors des tirages, qu'un feul tirage des
lots, lefqtiels feront portés,- (avoir, à Cinq mille cent, au lieu de quatre
mille neuf cens fois la mife pour l'Arabe déterminé; à Cinq mille cinq
cens, au lieu de cinq mille deux cens fois la mife pour le Terne; &à foixante-
quinze mille, au lieu de foixante-dix mille fois la mife pour le Quateme.
Veut Sa Majefté qu'il ne foit reçu aucuns deniers ni fractions de denier
dans les mifes, de quelque quantité de numéros qu'elles foient compofées:
Ordonne pareillement Sa Majefté que l'Extrait (impie fera reçu de même
que l'Extrait déterminé, à raifon de Dix fous, & non au-deftbus, & toujours
fuccêffivement de dix fous en dix fous; que l'Auibe fimple & l'Arabe déter¬
miné feront pris à raifon de Quatre fous, & toujours de quatre fous en
quatre fous; que le Terne fera pris à raifon de Deux lous, & toujours
de deux fous en deux fous : qu'enfin le Quaterne & le Quine feront
pris à raifon d'Un fou, & toujours de fou en fou : Veut Sa Majefté
que les chances d'Ambe déterminé, foient prifes également fur tous les
numéros, lorfque les Actionnaires voudront s'intérefter fur ladite chance :
Ordonne Sa Majefté que l'ufage des billets à fouches qui tiennent aux
reconnoiflances, & qui ont été prefcrits par l'Arrêt du 30 Juin dernier,
demeure éteint & fupprimé ; & qu'il foit imprimé d'autres reconnoift
fances & d'auttes billets conformes au modèle annexé au préfent Arrêt,
lefquels billets feront changés avec lefdites reconnoiftances que les
Actionnaires feront tenus de rapporter : Ordonne au furplus Sa Majefté
que l'Arrêt du Confeil du 30 Juin dernier, fera exécuté félon fa forme
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& teneur, en ce qui n'efl pas contraire aupréfentArrêt.FMTauConfeii
d'État du Roi, Sa Majefïé y étant, tenu à Verlàillesle tois Décémbre
mil fept cent foixante-feize. Signé, B e r t i n.

Modèle du Billet original

Bureau <£* <%> EK*

LOTERIE ROYALE DE FRANCE.

T i r a g e d e

.mil fept cent

POURie payement fait par le Porteur du prèfent Billet, de la fommede il lui fera payé par
l Adminijlration, fuhant la mife ci-deffous fpécifiée pour chaque Lot ; favoir^
par Extrait Jimpie, Quinze fois la mife, par Amhe jImpie, Deux cens
foixante-dix fois ; par terne, Cinq mille cinq cens fois ; par Quaterne,
Soixante-quinze mille fois ;par quine, Un million de fois ; par Extrait
déterminé, Soixante-dix fois ; & par Amhe déterminé, Cinq mille cent fois.

Extrait (impie à
Ambe fimple à
Terne à
Quaterne. , . . . . - . . à
Quine . . à
extrait déterminé. ... à
Ambe déterminé. ...... à
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Modèle de ReconnoiOance.

LOTERIE R 0 T A L E D E FRANCE,

B.AÏÏ N.0 Enregiftreraortt N.®
TIRAGE D E

mil fept cent

Extrait fimple,
Ambe fimple. . .

Terne. .... .

Lî I reçu la fontins de
pour placer au tirage prochain , fur les nombres ci-après*

à
à
à

q u a t e r n e. à
qui ne à
Extrait déterminé. , . . à
Ambe déterminé. . . . „ . à

La préfente ReconnoifTance doit être rapportée & échangée contre le Billet,
attendu que les Lots, feront payés fur les Billets & non fur les Reconnoiffances,
conformément aux Arrêts du Confeil d'État du Roi des 2,7 Septembre 1760 & 30
Juin 1776, qui ordonnent que les Actionnaires s'affineront de l'uniformité entre
leurs Reconnoiffances & les Regiflres, qui feront foi & feront admis en preuve
•& que dans le cas de quelque différence entre lefdites Reconnoiffances & les
Regiflres, les Aélionnaires ne pourront prétendre autre chofe que la reftitution de
leurs mifes.

Le Porteur a donné le- N*. < - œncas defuhfitution*

A n t o in f-Lo u i s-F rançoîsle Fevre de Caumartin,
Chevalier , Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur de Caumartin 5

Boiffy-le-Châtel, Ville-Cerf, Dormeilles, Mlle St. Jacques , Flagy ., la Comman¬
derie & autres Lieux, Confciller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes
honoraire de fon Hôtel, Grand ' Croix, Chancelier & Garde des Sceaux de
l 'Ordre Royal & Militaire de St. Louis , Intendant de Flandres Si £Artois*

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci- deffus, & les ordres particuliers
à nous adreffés, Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécute fuivant
fa forme & teneur ; & A cet effet imprimé, lu., publié & affiché par¬
tout 011 befoin fera , à ce que perfonne n'en ignore. Fait à Lille le 20
Janv ier 17 77. Signé, Cauma r tin.

FAIT à 177

A Lille, de l'imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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ORDONNANCE
DU MARÉCHAL

PRINCE DE SOUBISE,
Du 18 Janvier 1777,

Concernant la Clôture delà ChaJJe dans Vétendue des Réferves
du Gouvernement général de Lille.

CHARLES DE ROHAN,Prince de Soubise , d'Efinoy etde Maubuisson, Duc de Rohan-Rohan, Pair & Maréchal de
France, Miniflre d'Etat, Vicomte de Gand, premier Béer & Conné¬
table héréditaire de Flandres, Sénéchal de Haynaut, Capitaine-
Lieutenant des Gendarmes de la Garde ordinaire du Roi, Lieutenant-
Général pour Sa Majellédefdites Provinces de Flandres & Haynaut,
Gouverneur particulier des Ville & Citadelle de Lille, fouverain.
Bailli des Ville & Châtellenie dudit Lille.

Etant informé des différens abus qui fe commettent dans l'étendue
des Réferves de notre Gouvernement général, àl'occafion de la
Chaffe, & délirant y pourvoir par un Règlement qui puifle contenir

, chacun dans fon devoir, Nous avons ordonné & ordonnons ce qui fuit.
Article premier.

La Chaiïe fera généralement interdite à toutes perfonnes de quel¬
que qualité & condition qu'elles foient, dans les Cantons réfervés à
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titre de plàifîrs da Roi, depuis le quinze Février jufqu'au jour ou nous
jugerons convenable de fixer l'ouverture des Chafles, relativement
à la fituation des Biens de la Terre, à peine contre les contrevenans
de cent florins d'amende, & de tous dommages & intérêts.

11. Dans le temps permis pour la Chafle, c'eft-à-dire depuis le
premier Septembe jufqu'au jour de la clôture, perfonne ne pourra
Chafler dans les Cantons réfervés à titre de Plaifirs du Roi, fans
notre permiffion exprefle, ou celle du Commandant pour Sa Majefté
dans la Place d'où dépend chaque Réferve; & ceux qui y contre¬
viendront, fubiront la peine de trois mois de prifon & d'une amende
de cent florins. Exceptons cependant les Gentilshommes Haut-
Jufliciers & Vicomtiers qui pofledent des Terres à ce titre dans
lefdites Réferves, auxquels nous permettons de Chafler fur lefdites
Terres, dans le temps permis, accompagnés d'un valet ou. d'un garde
feulement, lefquels ne pourront, fous quelque prétexte que ce foit,
y Chafler, que conjointement avec lefdits Seigneurs. Et comme il
fe trouve des Abbés, Chapitres & Eccléfîaftiques qui pofledent des
Terres au même titre dans lefdites Réferves, leur permettons de
commettre leur Bailli, ou tel autre Officier qu'ils jugeront à propos,
pour exercer en leur nom le droit de Chafle dans lefdites Terres,
accompagné d'un valet où d'un garde feulement, ainfi qu'il eft ci-
deflus expliqué, à condition que chacundefdits Seigneurs Eccléfîafti¬
ques nommera un feul Officier pour toutes les Terres qu'il poflede
dans chacune defdites Réferves, & qu'il autorifera cette nomination
par un aéte figné de lui, que l'Officierainfi nommé nous préfentera, ou
au Commandant pour Sa Majefté dans la Place d'où dépendra ladite
Réferve, pour en obtenir une permiffion par écrit de chafler dans lef¬
dites Terres; & au défaut de ladite formalité delà part defdits Seigneurs
Eccléfîaftiques , ils feront condamnés à une amende de trente florins.

I II. Tout particulier qui fera convaincu d'avoir levé des œufs ou
des nids de Perdrix, dans l'étendue defdites Réferves, fubira la
peine de trois mois de prifon & d'une amende de cent florins.; &
ceux qui en feront trouvés faifis, feront cenfés les avoir levés &
puqis comme coupables; de même ceux chez qui l'on trouvera des
Perdreaux vivans.

IV. Ceux qui feront convaincus d'avoir tendu des collets ou filets,
ou d'avoir drefle des pièges pour furprendre le Gibier, dans lefdites
Réferves, fubiront ladite peine de trois mois de prifon & de cent
florins d'amende. Enjoignons à tous Propriétaires & Fermiers des
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Terres & Maifbns fituées dans l'étendue defdites Réferves, de vifi»
ter diligemment toutes leurs Iiaies, Enclos & Terres labourables, où
autres appartenant à eux, ou à titre de Fermes, d'en oter les collets,
filets & autres pièges qu'il y aura, à peine d'être cenfés les avoir
tendu eux-mêmes, s'il fe trouve chez eux du Gibier, ou qu'ils
foient fufpects, pour avoir été convaincus autrefois d'avoir tendu des
collets ou filets, ou d'avoir drefTé des pièges pour furprendre le
Gibier, & condamnés h l'amende.

V. Ceux qui auront des Chiens dans l'étendue defdites Réferves,
feront obligés de les tenir à l'attache, ou de leur mettre au col des
billots longs au moins d'un pied & demi, fufpendus de travers &
gros de quatre pouces, & ne pourront les mener eux-mêmes à la
campagne, quand ils iront labourer, ou autrement, le tout à peine
de vingt florins d'amende.

VI. Nuls particuliers, excepté ceux qui auront droit de chafler
dans l'étendue defdites Réferves, ne pourront avoir Lévriers, Chiens
couchans & autres dreflfés à laChaffe; & quand on leur en trouvera,
ils feront punis de vingt florins d'amende & de la perte de leurs Chiens. '

VII. Tous lesHabitans des Terres fituées dans lefdites Réferves,
feront tenus' d'abattre les nids de Pies & de Corbeaux qui fe trou¬
veront fur les arbres des Terres qu'ils poffédent, ou des chemins qui y
thordent., à peine de fix florins d'amende pour chaque nid où il fe
trouvera avoir des petits.

VIII. Toutes fortes de filets, lacets & autres pièges fervant h
furprendre le Gibier, feront confifqués; & tous les Habitans des
Terres fituées dans lefdites Réferves, chez qui on en trouvera,
fubiront la peine de trois mois de prifon &de vingt florins d'amende.

IX. Tout particulier qui fera convaincu d'avoir bleffé ou tué, de
quelque façon que ce foit, des Cignes fur les rivières, canaux,
foflës des Places, ou même dans l'étendue defdites Réferves, fera
puni de quatre mois de prifon & d'une amende de cent florins.

X. Tous Manans & Habitans des Villes , Bourgs & Villages de
notre Gouvernement général, qui feront commerce de Poudre, de
dragée ou menu plomb , ou qui en auront chez eux, feront punis
de trois mois de prifon & de cent florins d'amende.

XI. Tous Propriétaires ou Fermiers des Terres dans l'étendue des -

Plaines réfervées pour Sa Majefié, feront tenus de n'y fouffrir aucun
trou où un homme puifie fe tenir caché,, foit debout ou affis, pour
tirer, à peine de cinquante florins d'amende.
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XII. De toutes les contraventions fufdites, les Chefs de Familles

& Maîtres de Maifons feront refponfables pour leurs enfans &
domeftiques ; & les amendes ci - deffus feront appliquées moitié aux
dénonciateurs, & l'autre moitié au profit de Sa Majefté.

Ordonnons aux Baillis, Mayeurs, Lieutenans, Echevins & Gens
de Loi des Villes, Bourgs, Villages & Hameaux fitués dans l'éten¬
due des Réferves de notre Gouvernement général, de faire arrêter
& conduire aux Gouverneurs ou Commandans pour le Roi des Pla¬
ces d'où ils dépendent, tous ceux qui fe trouveront chaffant fur les
Terres fi tuées dans lefdites Réferves pendant le temps défendu,
comme aufli tous ceux qui n'ont point le droit de Chafïe dans le
temps permis, pour les mettre en prifon& leur faire fubir les peines
portées par la préfente Ordonnance, à l'exception des Militaires,
Haut-Jufticiers & Vicomtiers, lefquels, en cas de contravention à
cette Ordonnance, ils feront feulement obligés de dénoncer aux
Gouverneurs ou Commandans pour le Roi des Places d'où ils dé¬
pendront : Leur enjoignons en outre de tenir la main à l'exécution
de la préfente Ordonnance, laquelle fera lue, publiée & affichée ès
lieux & en la manière accoutumée.

Vu & approuvé l'Ordonnance ci-defïiis pour la clôture de k
Chaffe pour la préfente année. Fait à Paris ce 18 Janvier mil fept
cent foixante-dix-fept.

Signé, Le Maréchal Prince de SOUBISE.
Par fon Altelfe, L u c e t.

Lue publiée ès Plaids de la Gouvernance & fouverain Bailliage de
Lille, le vingt-quatre Janvier milfept cent foixante-dix-fept jenrêgijirée au
Greffe dudit Siège : Oui, & ce requérant le Procureur du Roi, par le
Commis juré dudit Siège fouffigné. Par Ordonnance. Signé jGouumez.

À Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterincic-Cramé*
Imprimeur ordinaire du Roi.
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ORDONNANCE
DE M. DE CAU MARTIN,

Intendant de Flandres & d'Artois,

Oui ordonne aux Seigneurs & Habitans des Villes & Paroijfes de fort
Département, chacun pour ce qui concerne les Arbres & Haies plantés-
fur leurs Héritages, grands Chemins <S? ceux de__Jraverfe , de faire
couper les Marottes ou nids de Chenilles, & de les faire périr & pajfèr
par le feu.

Du 28 Janvier 1777.

ANtoine-Louis-François le Fevrede Caumartin, Chevalier, Marquis
de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur de
Caumartin, Boiffy-le-Châtel, Ville-Cerf, Dormeilles,
Ville St. Jacques, Flagy , la Commanderie & autres
Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des
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Requêtes honoraire de fon Hôtel, Grand'Croix,
Chancelier & Garde des Sceaux de l'Ordre royal &
militaire de St.Louis, Intendant de Flandres & Artois.

Étant informé du préjudice confidérable
qui réfulte de la multitude des Nids de
Chenilles que les Habitans des Paroiffes de notre
Département négligent de détruire dans la faifon
convenable ; & jugeant néceffaire de pourvoir
à leur deftruction, pour préferver, autant qu'il fera
polfible, les Arbres , Haies, Fruits & Légumes,
des ravages que les Chenilles y occafionnent :
Tout confidéré;

Nous , Intendant fufdit , avons ordonné &
ordonnons que dans le délai d'un mois, à
compter de la publication de la préfente Ordon¬
nance , les Seigneurs, Habitans des Villes &
Paroilfes de notre Département , chacun pour
ce qui concerne les Arbres & Haies plantés fur
leurs Héritages , grands Chemins & ceux de
traverfe, feront tenus défaire couper les Marottes
ou Nids de Chenilles, & de les faire périr &
paffer par le feu, & ce, à peine de trois florins
d'amende par chaque Nid de Chenilles qui



C 3 ) N" VIL
fera trouvé fur les Arbres & Haies après ledit
délai expiré : Enjoignons aux Mayeurs & Gens
de Loi d'en faire la vifite dans leurs Diftrifts,
de dreffcr des Procès - verbaux des contraventions

qui pourroient être commifes , fous peine d'en
demeurer garans & reiponfables , & de les
remettre à nos Subdélégués , auxquels Nous
mandons de tenir la main à l'exécution de la

préfente , qui fera lue , publiée & affichée par¬
tout où befoin fera , à ce que perfonne n'en
ignore.

1

/ \

Fait le 28 Janvier 1777. Signé, Caumartin.

A Lille ? de l'Imprimerie de N.J. B. P e t e r i n c k-C ramé
Imprimeur ordinaire du Roi.
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DE PARLE ROI.
CHARLES SENAC DE MEILHAN,
Chevalier , Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes

ordinaire de fon Hôtel 9 Intendant de Juftice, Police & Finances
de la Province du Hqynaut, Pays d'entre-Sambre Meufe &
d^outre-Meufe, Cambrai & Comté de Cambrefis, Bouchain ,

St. Amand, Mortagne & leurs Dépendances.

Du 8 Décembre 1776.

VU le Procès - verbal dreffé le feize Août dernier, par Me.Raymond de Caix, Receveur des Domaines, droits d'Amortiffe-
mens & Francs-fiefs, des Provinces de Flandres, Haynaut & Artois,
réfident à Douay ; contenant que s'étant tranfporté chez Me. Waché,
Tabellion Royal en la Ville de St. Amand, à l'effet de prendre com¬
munication & infpeélion des aéles dépofés en fon Greffe, pour la"
découverte & la fùreté defdits droits, ledit Sr. Waché lui auroit déclaré
que les Notaires de ladite Ville étoient en retard d'y dépofer les minutes
des Aétes par eux reçus & paffés, notamment Mes. Charles - François
Prevoft, & Nicolas - François Houzé, tous deux en titre d'Office; le
premier en défaut depuis l'année i774,inclufivement ,& le fécond,
depuis 1775, auffi inclufivement; qu'en outre, il y avoit dans ladite
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Ville quatre .Procureurs faifant les fondions de Notaires ; lavoir, les
Srs. Charles - Louis Prévoit, Albert Duqueihe, Henry-Maximilien
Duwez, & Gafpard - François Goudeman , lefquels depuis nombre
d'années, n'avoient fait le dépôt en fon Greffe, que de quelques
Contrats de Ventes, dont il offroit la repréfentation ; d'où il réfulte de
la part defdits Notaires & Procureurs fufnommés, une contravention
formelle aux Règlemens , notamment à l'Arrêt du 21 Janvier 1749,
rendu fpécialement pour les Provinces de Flandres, Haynaut & Artois"
„ par lequel Sa Majeité à fait défenfes/ à tous Notaires, Tabellions,
„ Prévôts, Magjftrats, Baillis, Maires, Echevins, Gens de Loi & autres,
„ faifant fondions de perfonnes publiques dans les Provinces de
» Flandres, Haynaut & Artois, qui reçoivent des Actes, de remettre
„ aux parties les minutes d'aucuns Aétes tranflatifs de propriété, &
„ a ordonné à l'égard de ceux qui font dans le diftriét du Tabellion-
„ nage, qu'ils feront tenus d'y remettre lefdites minutes dans le même
„ délai qu'ils ont dû le faire ci-devant, fous les peines portées par les
„ Édits, Arrêts & Règlemens,, en conféquence ledit Me. de Caix,
auroit donné affignation aux contrevenans ci - delfus dénommés, à
comparoître pardevant nous dans la huitaine; la Requête à nous
préfentée le 27 dudit mois d'Août, parlefdits Mes. Charles-François
Prevoft, Nicolas-François Houzé, les Srs. Charles - Louis Prevoft,
Albert-Jofeph Duquefne , Henry - Maximilien Diuvez , & Gafpard-
François Goudeman, parties affignées, expofitive que jamais ils n'ont eu
intention de fe fouftraire aux difpofitions des Règlemens, ni de faire
refus aux prépofés du Fermier des Domaines, de leur donner communica¬
tion des Aétes & des Contrats qu'ils avoient reçus; fi vrai que ledit
Si*, de Caix en a pris connoiffance chez chacun d'eux,pour les années 1775
& 1776, & que Me. Waché, Tabellion, a fait une déclaration contraire
à la vérité,en difànt qu'ils étoient en retard de dépofer leurs Actes en
Ton Greffe , puis qu'ils y avoient remis tous ceux par eux refpeétive-
mentreçus jufques & compris l'année 1775; qu'ils offrent également d'y
fatisfaire pour ceux de l'année courante,dès qu'ils en auront fait l'enrégiftre-
ment en leur étude, ajoutant au furplus que ledit Me. Waché, eft lui
même répréhenfible pour différentes irrégularités relatives à fes fondions
de Tabellion; A ces caufes, requéraient lefdits affîgnés, qu'il nous plût
de déclarer ledit Sr. de Caix, non recevable & mal fondé dans les fins
& concîufions de fon Procès - verbal, & ordonner que leur Requête
ferait communiquée audit Me. Waché, pour convenir ou difconvenir
des faits par eux allégués contre lui; vu auffi la réponfe fournie par
le Sr. Blanchon, fondé de procuration de Me. Laurent David,

-Adjudicataire général des Fermes-unies du Royaume, & Directeur des
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droits d'Amortiffemens, Francs-fiefs & autres, dans les Provinces de
Flandres, Haynaut & Artois, lequel, après avoir mis à l'écart la récri¬
mination des affignés contre le Sr.Waché, comme étant un fait étranger
à la conteftation dont il s'agit, s'appuie fur les difpofitions des Edits ,

Arrêts & Règlemens concernant les obligations où font les Notaires
& autres perfonnes publiques, de dépofer leurs Aéles au Tabellionnage
de leur reflfort, pour prouver que lefdics affignés y ont contrevenu
formellement : Pourquoi il infiftoit fur les fins & conclurions dudit
Procès-verbal, & concluoit fubfidiairement à ce que notre Ordonnance
à intervenir fût imprimée & affichée aux frais des contrevenans, &
en outre aux dépens de l'Inflanee ; Tout confiderë :

Nous, Intendant fufdit, fans avoir égard à ladite Requête, des fins
& conclurions de laquelle Nous avons débouté lefdits Mes. Prévoit
& Houzé,Notaires, lefdits Prévoit, Duquefne, Duwez & Goudeman,
Procureurs, & faifant droit fur ledit Procès-verbal, les condamnons,
pour la contravention en réfultante, chacun en deux cens livres d'amende,
& aux dépens de l'Inftance, que nous avons liquidés à la fomme de
douze livres ; ordonnons, conformément aux Règlemens, & notamment
à l'Arrêt du Confeil du 21 Janvier 1749, que lefdits Notaires &
Procureurs fufnommés, feront tenus de remettre dans la forme prefcrite
par ledit Arrêt, & dans le terme d'un mois, pour tout délai, au Greffe
du Tabellionnage de St. Amand, les minutes des Aéles & Contrats
réciproques qu'ils ontpafTés & reçus, & qu'ils font en retard d'y dépofer :
Leur enjoignons au furplus, & à tous autres Officiers Publics, de donner
aux prépofés dudit Adjudicataire général des Fermes, pour la partie
des Domaines, communication de tous Aéles & Contrats, toutes fois
& quantes ils en feront requis : Et en ce qui concerne les Conduirons
priles par lefdits Notaires & Procureurs ci-defiùs nommés, à l'égard
dudit Me. Waché, Tabellion, les avons renvoyés à fe pourvoir, là &
ainfi qu'ils aviferont bon être; ordonnons en outre, qu'aux fraisdefdits
Contrevenans (Se à la diligence dudit Adjudicataire des Fermes, il fera
imprimé , lu , publié & affiché par-tout où befoin fera, jufqu'à la
quantité de cinquante exemplaires de notre préfente Ordonnance, qui
fera exécutée nonobftant oppofition ou appellation quelconques, & fans,
préjudicier.

Fait le huit Décembre mil fept cent foixante-feize.
Signé 1 S E N A C.

A Lille, de l'Imprimerie de N J. B. Peterinck- Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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ORDONNANCE
DE M. DE CAD MARTIN-"

Intendant de Flandres & Artois,
Concernant la perception des Droits de trois Patards à la Livre de Gros

du Prix des Ventes & autres aliénations à titre onéreux , des Maifons
& Héritages fituês en la Ville, Taille & Banlieue de Lille.

Du premier Février 1777.

A MONSEIGNEUR.»
Monfeigneur de C AU M ART IN, Intendant de Flandres

& Artois.

MONSEIGNEUR,

LES Rewart, Mayeur, Echevins, Confeil & Huit-Hommesde la Ville de Lille, ont l'honneur de vous repréfenter
que le Roi ayant ordonné , par un Arrêt rendu en Ton Confeil
le 14 Décembre dernier, que les droits de trois Patards à la
Livre de Gros , faifant le quarantième Denier du prix des
Maifons & Héritages, continueraient d'être perçus , en cas
de Ventes des Maifons & Héritages non fujets au Droit
Seigneurial, fitués en cette Ville , Taille & Banlieue, comme
faifant partie des revenus anciens de la Ville , dont la pereep-
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tion affeélée au paiement de Charges toujours exilantes ,auroit
dû d'autant moins être interrompue , qu'elle a été au befoin
prorogée & confirmée par la réponfe de Sa Majeflé au Cahier
d'Aide de 17-25 , 6c par l'Arrêt du Confeil du 23 Août de
l'année fuivante ; ils ne peuvent aflûrer à cette Ville , dont
l'administration leur eft confiée , la jouiflànce entière 6c fans
fraude de ces Droits, qui , par leur ancienneté, leur nature
& leur deftination , méritent d'autant plus d'égards, qu'ils ne
pourroient , en cas de ceflation , être remplacés par des Oètrois
moins onéreux ; qu'au moyen des déclarations que les Vendeurs

êc Acheteurs des Biens,Maifons6cHéritages fitués en cettedite
Ville Taille & Banlieue, feront tenus de donner, tant pour les
Aliénations à titre onéreux faites depuis le premier Avril 1775 ,

époque où la perceptionde ces Droits a été interrompue, que pour
celles qui feront faites à l'avenir au même titre.Que cette injonction
fe préfente d'autant plus naturellement, qu'étant d'un côté le
feul moyen propre à remplir l'objet de l'Arrêt du Confeil du
14 Décembre dernier , de la façon la moins difpendieufe, ôc
par confequent la plus avantageufe au Public, à l'acquit duquel
le produit de l'OCtroi qu'il confirme doit être employé; il eft
encore , d'un autre côté , celui dont on s'eft fervi ci - devant
avec fuccès 6c fans réclamation en pareilles circonftances.

Guidés par cés motifs , les Magiftrats de Lille ont recours
à votre Juftice 6c Autorité;

MONSEIGNEUR,

Ce confidéré , il vous plaife , en exécution de l'Arrêt du
Confeil du 14 Décembre 1776 , ordonner à tous ceux qui
ont acquis des Maifons 6c Héritages fitués en cette Ville,
Taille 6c Banlieue, par Vente ou autre Contrat à titre onéreux,
depuis le premier Avril 1775 , d'en faire la déclaration au
Greffe du Procureur - Syndic , en dedans huit jours, à compter
de celui de la publication de votre Ordonnance , 6c de payer
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en conféquence les Droits de trois Patards à la Livre de Gros
pour lefdites Maifons & Héritages, à moins qu'ils nejuftifient
d'en être exempts , ou que lefdites Maifons & Héritages foient
.fujets au Dixième Denier, à titre de Droit Seigneurial , le tout
ainfi que lefdits Droits de trois Patards à la Livre de Gros
ont été payés jufqu'en 1775.

Ordonner pareillement à tous ceux qui vendront à l'avenir
des Maifons & Héritages fitués en cette Ville, Taille 6c Ban¬
lieue , d'en faire auffi leur déclaration au Greffe du Procureur-
Syndic , en dedans huit jours ;& à ceux qui en feront l'acqui-
fition par Vente ou autre titre onéreux, en dedans déux mois,
le tout à compter du jour auquel les Contrats auront été fignés „

& fans avoir égard fi, à raifon defdites aliénations , les Droits
ci-deffus font dus ou non; lefquelles déclarations feront données
par écrit, fignées de ceux qui devront les fournir, 6c contien¬
dront le nom du Notaire , ceux des Contra&ans, leur qualité,
leur demeure ; la date du Contrat ; l'efpèce , la fituation , la
mouvance & le prix réel du Bien vendu ; à tel effet que fur
icelles, le Prépofé au recouvrement defdits Droits puiffe en

faire la recette fans autres frais 6c fans crainte de fraude.

Déclarer que ceux qui contreviendront à votre Ordonnance,
encourront, pardeffus le paiement des Droits , telle amende
qu'il vous plaira ordonner; 6c afin que perfonne ne l'ignore ,

qu'elle fera imprimée , publiée 6c affichée par-tout où il appar¬
tiendra , en la manière accoutumée.

Et ils ne cefferont , Monfeigneur , d'adreffer leurs vœux
au Ciel pour votre profpérité 6c la confervation de vos jours.

Signé, Demadre des Oursins.

YU la préfente Requête , Se l'Arrêt du Confeil d'Etat duRoi du 14 Décembre 17761
Nous ordonnons à tous ceux qui ont acquis des Maifons

6c Héritages fitués en la Ville , Taille 6c Banlieue de Lille,
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par Contrat à titre onéreux , depuis le premier Avril 1775 9

d'en faire ta déclaration au Greffe du Procureur-Syndic de
ladite Ville , & ce dans la huitaine , à compter du jour de la
publication de la préfente , & de payer en conféquence les
Droits de Trois Patards à la Livre de Gros , pour lefdites
Maifons & Héritages , à moins qu'ils ne juftifïent d'en être
exempts , ou que lefdites Maifons & Héritages font fujets au
Dixième Denier à titre de Droit Seigneurial , le tout ainfi que
lefdits Droits de Trois Patards ont été payés jufqu'en 1775.
Ordonnons pareillement à tous ceux qui vendront des Maifons
& Héritages dans ladite Ville , Taille & Banlieue , d'en faire
auffi la déclaration au Greffe du Procureur - Syndic , dans la
huitaine , & à ceux qui en feront l'acquifition à titre onéreux,
dans les deux mois, le tout à compter du jour auquel les
Contrats auront été fignés, foit que par lefdites aliénations, il y
ait ouverture au Droit ou non, lefquelles déclarations feront
données par écrit, fignées de ceux qui devront les fournir, &
contiendront le nom du Notaire , ceux des Contraétans, leur
qualité, leur demeure; la date du Contrat; l'efpéce, la fitua-
tion , la mouvance & le prix réel du Bien vendu ; de manière
que fur icelles, le Prépofé au recouvrement defdits droits puiffe
en faire la recette fans autres frais & fans crainte de fraude.
& faute par ceux qui feront lefdites acquittions ou Ventes,
de fe conformer ponctuellement à tout ce qui efl prefcrit par
la préfente , déclarons qu'outre le paiement des Droits , ils
encourront l'amende de cent florins, applicable moitié au Dénon¬
ciateur ; & l'autre moitié à l'Hôpital-Général de ladite Ville ^

permettons aux Supplians de faire imprimer, publier & afficher
la préfente par-tout où befoin fera , en la manière accoutumée ,

afin que perfonne n'en prétende caulé d'ignorance.
Fait le premier Février 1777* Signé, Caumartin.

A Lille 5 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterxn ck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



SENTENCE
DES GÉNÉRAL-PROVINCIAL

ET CONSEILLERS DU ROI

Tenant le Siège de la Monnoie de Lille-, pour les Provinces
de Flandres, Artois , IFaynaut & Cambrefis.

Du 8 Février 1777.

YU la Requête de Me. Robert - Séraphin - JofephDelepierre de Ligny, Confeiller du Roi , faifant les
fondions de fon Procureur à ce Siège, expofitive que par
notre Ordonnance du premier de ce mois, nous aurions nommé
d'Office les Srs. Thomas-Jofeph Cattaert, Pierre-François Dela-
haye & Ferdinand-Jofeph Prevot, pour faire les fondions dejurés-
Gardes avec les trois anciens , jufqu'à ce qu'en conformité
4e notre Sentence du dix Août dernier , il foit procédé à une
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nouvelle éledion ; que îefdits Cattaert, Delahaye & Prevot,
auroient prêté Serment le fept du même mois, 6c en confé-
quence, reçu des Poinçons 6c Lettres pertinentes; qu'ils fe
feroient préfentés à la Chambre commune des Orfèvres, pour
y faire infculper leurs Poinçons, 6c remplir les fondions rela¬
tives à cet état, mais qu'ils auroient trouvé, dans la Chambre
commune,des psrfonnesprépofées parles anciens Jurés-Gardes,
pour s'oppofer à l'exécution de notredite Sentence.

Pourquoi requéroit ledit Procureur du Roi, qu'il nous plût
défigner un lieu dans cet Hôtel, où les Jurés - Gardes par nous
nommés, conjointement avec les trois anciens, puiffent remplir
librement les fondions- qui leur font confiées ; ordonner aux
Orfèvres de cette Ville, 6c des lieux fournis à leur Jurande,
d'y porter tous les Ouvrages qu'ils fabriqueront à l'avenir, pour
y être contre-marqués ; leur défendre de les faire contre-marquer
ailleurs, 6c.avec d'autres Poinçons que ceux par Nous donnés
auxdits Cattaert, Delahaye 6c Prevot 9 à peine de faux ; ordon¬
ner que la Sentence à intervenir fera lue, publiée 6c affichée.

Vu ledit Requifitoire, nos Ordonnances y mentionnées : Oui
le rapport de Me. Henri-Jofeph Renard, Confeiller à ce com¬
mis, nous avons ordonné 6c ordonnons aux trois Jurés-Gardes
anciens de fe rendre aux jour 6c heures accoutumés, conjointe¬
ment avec Iefdits Cattaert, Delahaye6c Prevot, àTEffayerie dé
cet Hôtel, pour y remplir les fondions de leur état ; ordonnons
à tous Orfèvres, tant de cette Ville de Lille que des autres
lieux fournis à leur Jurande, d'y porter les Ouvrages qu'ils
fabriqueront à l'avenir, pour y être contre-marqués ,* leur défen¬
dons de les faire contre-marquer ailleurs, 6c avec d'autres Poin¬
çons que ceux par nous donnés auxdits Cattaert, Delahaye 6c
Prevot, à peine de faux.
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Ordonnons que la préfente Sentence fera îuef publiée &

affichée par-tout où befoin fera s & à la diligence du Procureur
du Roi* fignifiéetant aux Jurés-Gardes qu'à chacun des Suppôts.

Ce qui fera exécuté nonobftant oppofitions ou appellations
quelconques, & fans préjudice d'iceiles.

Fait au Siège Royal de la Monnoie de Lille, le huit
Février mil fept cent foLxante-dix-fept,

Signé, Libert.

A Lille 3 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-C r a m é 5

Imprimeur ordinaire du Roi,
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI.
Servant de Règlement fur les Diligences & Mejfageries du Royaume.

Du 23 Janvier 1777.

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat,
1

LE ROI s'étant fait repréfenter, en fon Confeil, l'Arrêt rendu enicelui le 17 Août dernier, par lequel Sa Majefté, en confirmant
la réunion faite à fon Domaine, par les Arrêts du Confeil des 7 Août
& 11 Décembre 1775, de tous les privilèges concédés par les Rois fes
prédécefleurs , pour les droits de Carroflfes, Diligences, Mellageries ,

Voitures de la Cour , Coches & Diligences d'eau, Elle les auroit réunis
à la Ferme générale des Portes, pour être lefdits privilèges exploités en
fous-ferme par les anciens Sous-fermiers des Maflfageries ; & leréfultat
du Confeil du 11 Septembre dernier , par^ lequel Claude Laure & fes
cautions fe feraient fournis à prendre en fous - bail de la Ferme des Portes
ladite exploitation. Sa Majerté a jugé néceflfaire' de pourvoir à ce que
le fervice des Diligences en porte foit fait avec la sûreté & la célérité
que le public doit attendre d'un pareil établiffement, & en même-temps
à ce que lavifiteaux barrières & ailleurs par les Employés des Fermes 9

dont lefdites Voitures avoient été difpenfées par l'Arrêt du Confeil du
15 Août 1775, foit faite à l'avenir de la manière la plus convenable
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au fervice defdites Diligences & à la sûreté des droits de la Ferme gé¬
nérale : Et voulant fur le tout faire connoître fes intentions. Oui le

rapport du fieur Taboureau, Confeiller d'État, & ordinaire au Confeil
royal, Contrôleur général des Finances ;le Roi étant en son
Conseil, a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Tous les objets compris dans la réunion faite au Domaine du Roi, par
les Arrêts du Confeil des 7 Août & 11 Décembre 1775, & à la Ferme
générale desPoiles, par celui du 17 Août 1776, feront exploités pai
Claude Laure & fes cautions, en vertu du bail qui leur en a été pafle
par ladite Ferme générale des Poftes; à la charge par eux de continuer
les établiflemens de Diligences en pofte, même d'en former de nou¬
veaux dans tous les lieux où ils feront reconnus être de quelque utilité
pour le public, en payant aux Maîtres de poftes, les prix portés par
l'article III. dudit Arrêt du Confeil du 17 Août dernier: Voulant Sa
Majefté , que lorfque les Maîtres de poftes fe feront chargés dudit
fervice des Diligences, ils ne puiffent en être difpenfés que fix mois
après en avoir obtenu l'agrément de l'Intendant général des Poftes.

II. Les Diligences feront conduites à jours & heures fixes par la voie
des Maîtres de poftes, ou par les relais établis par les Fermiers des
Meffageries, dans les lieux où les Maîtres de poftes fe refuferoient
audit fervice, de façon qu'elles parcourent deux lieues par heure,
moyennant Seize fous par lieue pour les places dans lefdites Diligences,
& Dix fous auffi par lieue pour les places en dehors defdites Diligences ;
à la charge par lefdits Fermiers des Meffageries, de faire mettre fix
chevaux en été & huit en hiver fur les voitures à huit places, & quatre
chevaux fur celles à quatre places, le tout conformément aux articles
III & V. de l'Arrêt du Confeil du 17 Août dernier.

III. Les Diligences que lefdits Fermiers de Mefîageries feront con¬
duire extraordinairement fur les routes où il y aura des Diligences
ordinaires établies, ne pourront être dirigées qu'à des heures différentes
de celles fixées pour la Diligence ordinaire, de manière à ce qu'elles ne
uuifent pas à ce dernier fervice ; & il fera payé pour les places dans
lefdites Diligences extraordinaires fervies en pofte, foit fur lefdites
routes, foit fur d'autres, Vingt - trois fous par place & par lieue. Les
places dans les autres voitures ou fourgons allant à journées réglées,
ainfi que le tranfport des effets, continueront à être payées aux prix fixés
par les Arrêts du Confeil du 7 Août 1775»
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IV. Les Fermiers de MelTageries, autorifés à exiger les fommes

fixées pour l'expédition des permis de MelTageries, fur les routes où
Ils ont des établilTemens formés, de quelque nature qu'ils foient, foitque
leurs voitures foient remplies ou non, ne pourront néanmoins exiger
aucun droit de permis pour les perfonnes allant en polie, foit avec des
voitures à elles appartenantes ou prifes à loyer : Pourront feulement
exiger qu'il foit pris des permis , & s'en faire payer par les Loueurs
de chevaux, toutes les fois qu'ils conduiront des voyageurs fur des
routes où il y aura des établilTemens de MelTageries ; & lorfqu'ils les
conduiront, partie fur des routes où il n'y aura pas d'étabîilfemens de
voitures publiques, & partie fur celles où il y en aura de formées, le
prix defdits permis fera proportionné à l'efpace de chemin que lefdits
Loueurs de chevaux parcourront fur lefdites dernières routes.

V. Les Voitures appartenant à la Ferme des MelTageries, de quelque
efpèce qu'elles foient, continueront d'être vilitées aux barrières ou aux
Douanes, comme elles l'étoient avant l'Arrêt du Confeil du 7 Août 1775;
à l'exception des Diligences arrivant à Paris, attelées de fix ou huit
chevaux de polie, dont il fera remis, par la Ferme des MelTageries
à la Fenne générale, un état contenant les jours de leur arrivée, ainfi
que les heures approchant auxquelles elles doivent arriver: lefquelJes
Diligences feront feulement vifitées dans l'intérieur de la voiture à leur
arrivée à la barrière, le plus promptement que faire fe pourra, les
paniers ou magafms d'icelles demeurant cadenalTés, de manière à ne
pouvoir être ouverts dans l'intervalle de la barrière aux différens lieux
d'établiflementde MelTageries; à l'effet de quoi les Fermiers des MelTage¬
ries feront tenus de faire mettre des bâches fur lefdits magafms, auxquelles
on puifTe adapter un cadenas ; dont la clef fera remife aux Prépofés de
la Ferme générale, comme auffi de fournir à un Commis de la barrière
une place dans lefdites Diligences, pour les accompagner & de ne faire
conduire lefdites voitures qu'au pas, depuis la barrière jufqu'aux lieux
de leurs établilTemens, pour y être l'ouverture defdits paniers ou magafins,
faite par les Employés des Fermes, & les marchandées fujettes aux
droits, être envoyées en leur préfence à la Douane, auffi-tôt, fi faire
fe peut, finon être dépofées dans unmagafin fermant à clefs ,lefquelles
feront remife's auxdits Employés, pour enfuite lefdites marchandées être
tranfportées, aux frais defdits Fermiers des MelTageries, à la Douane ,

fous la conduite defdits Employés, & les droits y être perçus. A l'effet
de quoi lefdits Fermiers des MelTageries, feront tenus d'avoir dans
chaque lieu de leurs établilTemens un magafin à ce delliné, & de fournir
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en outre une chambre ou bureau , pour y recevoir de jour & de nuit
les Commis des Fermes, & les mettre par-là en état de remplir leurs
fonctions ; duquel bureau lefdits Employés auront également la clef.

VI. Seront au furplus exécutés tous les Règlemens, Arrêts, Ordon¬
nances & Déclarations rendus tant en faveur des anciennes Meffageries,
que pendant la Régie des Meffageries, ainfi que l'Arrêt du Confeil du
17 Août 1776, en ce qui n'y eft pas dérogé par le préfent.

VIL Sa Majelté a évoqué & évoque à foi & à fon Confeil toutes
les caufes & conteflations qui pourront être mues entre lefdits Fermiers
ou Entrepreneurs, leurs Procureurs, Commis ou Prépofés, concernant
l'exploitation des objets réunis à la Ferme générale des Pofles, par l'Arrêt
du 17 Août dernier, & les Marchands, Voituriers, Voyageurs & tous
autres; & icelles renvoie au fieur Lieutenant général de Police de la
ville de Paris, & aux fieurs Intendant & Commiffaires départis dans les
Provinces & Généralités du Royaume, chacun en ce qui les concerne,
pour être par eux jugées en première infiance, fauf l'appel au Confeil.
Fait Sa Majeflé, très - expreffes inhibitions & défenfes à toutes fes
Cours & autres Juges de connoître defdites caufes & conteflations. En¬
joint Sa Majeflé audit fieur Lieutenant général de Police à Paris, &
aux fieurs Intendans & Commiflàires départis pour l'exécution de fes ordres
dans lefdites Provinces & Généralités du Royaume, de tenir la main à
l'xécution du prélent Arrêt, fur lequel toutes Lettres néceffaires feront
expédiées. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majeflé y étant, tenu
à Verfailles le vingt - trois Janvier mil fept cent foixante-dix-fept. •

Signé, Amelot.
ânt0ine-L0uis-fr ançois le fevre de caumartin,
Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur de Caumartin,
BoiJJy - le - Châtel, Ville - Cerf, Dormeilles, Ville St. Jacques, Flagy, la
Commanâerie & autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des
Requêtes honoraire de fon Hôtel, Grand - Croix, Chancelier & Garde des
Sceaux de VOrdre Royal & Militaire de St. Louis, Intendant de Flandres
& d*Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci - defîus ; Nous ordonnons
que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur; &à cet effet imprimé,
lu, publié & affiché par-tout 011 befoin fera, à ce que perfonne n'en ignore.

Fait le 11 Février 1777. Signé, CAUMARTIN.

A. Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peteiunck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi,
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LETTRES-PATENTES
DU RO I

SUR AR R EST,
Qui exceptent les Provinces de Flandres, IPaynaut & Artois, de

ïexécution des Loix rendues pour le refte du Royaume ?

relativement à l"évaluation & aux droits cafuels des Offices*
Données à Verfailles le 4 Janvier 1777.

Regiftrées en Parlement le dix-neuf Février 1777-

LOUIS, par la grace de dleu, Roi de franceet de Navarre, à nos amés & féaux les Gens tenans
notre Cour de Parlement de Flandres à Douay, Salut. Vu
par Nous étant en notre Confeil, les très-humbles & très-refpeo
tueufes Remontrances, à Nous préfentées par notredite Cour »

contre les difpofitions de l'Arrêt de notre Confeil du trente-un
Oéfcobre mil fept cent foixante-quinze, qui ordonne dans nos
Provinces de Flandres, Haynaut & Artois , l'exécution de l'Édit



N* XII. ( 2 )
rendu par le feu Roi notre très-honoré Seigneur 6c Aïeul , au
mois de Février mil fept cent foi xante-onze, & des Arrêts de
notre Confeil des fix Juillet mil fept cent foixante-douze & trente
Décembre mil fept cent foixante-quatorze, concernant l'évaluation
des Offices & les droits cafuels ; par lefquelles notredite Cour
auroit expofé que l'hérédité des Offices de la Flandre n'étant,
ni dans fon principe, ni dans fes motifs, ni dans fon effet, la
même qui a été accordée aux Offices des autres Parties de notre
Royaume, elle ne peut être foumife à des Loix qui leur font
communes ; que lorfque cette Compagnie donna à Louis XIV,
fa foumiffion d'acquérir les Offices, elle demanda & obtint qu'il
ne fût pas introduit de changement dans ladite Compagnie, laquelle
feroit déchargée à toujours des droits de prêt & d'annuel, d'aug¬
mentations de gages, & de tous autres que celui de reconnoif-
fance due, qui fut fixé à une année des gages des Offices, par
forme de reconnoiffance de l'hérédité; que l'hérédité ainfi établie
dès l'origine, les a toujours fait excepter de l'exécution des Loix
qui font intervenues fur les Offices, relativement au prêt &
à l'annuel ; que l'Édit de mil fept cent neuf, la Déclaration
du neuf Août mil fept cent vingt-deux, les Arrêts du Confeil
des vingt-huit Juin, fept Décembre mil fept cent vingt-quatre
& douze Décembre mil fept cent vingt-cinq, & les Déclarations
fucceffivement données pour la prorogation de l'annuel, con¬
tiennent tous l'exception pour la Flandre, & portent qu'il en
fera ufé comme par le paffé, à l'égard des Offices de Flandres ;
que toutes ces Loix donnoient lieu d'efpérer que Nous vou¬
drions bien ne les pas affujettir à l'exécution de l'Édit du mois
de Février mil fept cent foixante-onze, & des Arrêts qui l'ont
fuivi ; que cet Édit, qui n'eft qu'une fubftitution du centième
denier au prêt & à l'annuel, auquel étoient afîujettis les Offices,
ne devoit avoir d'application que dans les Provinces dans
lefquelles les Offices étoient afîujettis à cette imposition ; que le
principe d'uniformité» inconciliable avec la Conftitution & le
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Régime de la Flandre, qui paroifToit avoir déterminé l'Edit de
Février mil fept cent foixante-onze, & les Arrêts qui Font fuivi,
ne peut s'étendre aux Offices de la -Flandre, fans donner à ces
Provinces une jufte inquiétude fur la confervation de leurs Loix,
Privilèges & Ufages, maintenus & confirmés parleurs Capitulations;
que ces Provinces frontières font, par leur fituation, prefque
toujours le théâtre de la guerre, par conféquent impofées à des
charges confidérables pour le Service Militaire, & expofées à
fournir, dans certaines circonflances, des fecours extraordinaires,
qu'elles ne feraient plus en état de donner, fi on y introduifoit des
innovations contraires à leur Régime : Vu auffi par Nous ledit Edit
de Février mil fept cent foixante-onze, lefdits Arrêts de notre
Confeildes fixJuillet mil fept cent foixante-douze, trente Décembre
mil fept cent foixante-quatorze & trente-un Oétobre mil fept cent
foixante-quinze ; enfemble les Mémoires des États de nos
Provinces de Flandres & Artois, Nous aurions expliqué nos
intentions par l'Arrêt cejourd'hui rendu en notre Confeil
d'Etat, Nous y étant, & Nous aurions ordonné que, pour
l'exécution d'iceîui, toutes Lettres néceffaires feroient expédiées.
A ces causes, de l'Avis de notre Confeil, qui a vu
ledit Arrêt, dont expédition eft ci-attachée fous le contre-fceî
de notre Chancellerie, & conformément à icelui, Nous avons

ordonné, & par ces Préfentes fignées de notre main, ordonnons
que nos Provinces de Flandres, Haynaut & Artois, demeureront
exceptées de l'exécution dudit Édit du mois de Février mil fept
cent foixante-onze, ainfi qu'elles avoient été exceptées de
l'exécution de la Déclaration du feu Roi notre très - honoré

Seigneur & Aïeul, du neuf Août mil fept cent vingt-deux , &
des Loix poftérieures intervenues fur le fait des Offices; en

conféquence, qu'il fera , comme par le paffé, perçu à chaque
mutation une année des gages des Offices, conformément à
l'Edit du mois de Mars mil fix cent quatre-ving-treize, & à la
réponfe faite aux cahiers préfentés le vingt-fixJanvier mil fix cent
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quatre-vingt-quatorze : Ordonnons que les Offices de nofdités
Provinces, tombés en nos parties cafuelles par défaut de paiement
du centième denier, feront retirés par les Propriétaires, fans
payer aucuns droits ni frais, & que les Officiers fans gages con¬
tinueront de payer à chaque mutation, le trente-deuxième de
la finance principale. Si vous mandons que ces Préfentes vous
ayiez à faire lire, publier & regiftrer, & le contenu en icelîes,
enfemble ledit Arrêt , exécuter félon leur forme & teneur,
nonobftant toutes cbofes à ce contraires : Car tel efi: notre plaifir.
Données à Verfailles, le quatrième jour de Janvier, l'an de grâce,
mil fept cent foixante-dix-fept, & de notre Règne le troifième.
Signé, LOUIS. Et plus bas , Par le Roi, Saint-Germain. Vu
au Confeil, Taboureau.

Eues & publiées, VAudience tenant, avec l 'Arrêt du Confeil
joint;oui, & ce requérant le Procureur-Généraldu Roi ,cejour¬
dihui dix-neuf Février milfept cent foixante-dix-fept, & enrégiftrées
au Grejfe de la Cour du Parlement de Flandres, pour être exécutées
félon leur forme & teneur, & copies d 'iceux envoyées aux Ralliages
Royaux & autres Sièges inférieurs du Rejfort, pour y être pareil¬
lement lues, publiées & enrégiftrées , conformément à VArrêt de
ladite Cour du dix-huit des jour, mois & an que dejfus.

Signé, MA Z E NGA RB E.

Lues & publiées es Plaids extraordinaires de la Gouvernance
& Souverain Bailliage de Lille, le 27 Février 1777, & enré¬
giftrées au Grejfe dudit Siège ; oui, & ce requérant le Procureur
du Roi, par le Commis Juré dudit Siège foujfignê.

Par Ordonnance. Signé, G QURMEZ.
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Extrait des Regiflres du Confeil d'Etat du Roi.

YU au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majefté y étant , lestrès-humbles & très-refpeéiueufes Remontrances préfentées
à Sa Majefté par fon Parlement de Flandres , contre les dilpo-
fitions de l'Arrêt du Confeil du 31 Oétobre 1775 ? qui ordonne
dans les Provinces de Flandres , Flaynaut & Artois, l'exécution
de l'Edit de Février 1771 9 & des Arrêts du Confeil du 6 Juillet
1772 & 30 Décembre 1774 , concernant l'évaluation des
Offices & les droits cafuels , par lefquelles fondit Parlement
adroit expofé que l'hérédité des Offices de la Flandre n'étoit,
ni dans fon principe , ni dans fes motifs , ni dans fon effet, la
même qui a été accordée aux Offices des autres Parties du
Royaume , elle ne peut être foumife à des Loix qui leur font
communes ; que lorfque cette Compagnie donna à LOUIS XIV.
fa foumiffion d'acquérir les Offices , elle demanda & obtint qu'il
ne fût pas introduit de changement dans ladite Compagnie ,

laquelle feroit déchargée à toujours des droits de prêt & d'annuel 5

d'augmentations de gages , & de tous autres que celui de re-
connoiffance due, qui fut fixé à une année des gages des Offices,
par forme de reconnoiffance de l'hérédité ; que l'hérédité ainfî
établie dès l'origine , les a toujours fait excepter de l'exécution
des Loix qui font intervenues fur les Offices , relativement au

prêt &à l'annuel ; que l'Edit de 1709 , la Déclaration du 9
Août 1722, les Arrêts du Confeil des 28 Juin , 7 Décembre
1724 & 12 Décembre 1725, & les Déclarations fucceffivement
données pour la prorogation de l'annuel , contiennent tous

l'exception pour la Flandre, & portent qu'il en fera ufé comme

par le paffé , à l'égard des Offices de Flandres ; que toutes ces
Loix donnoient lieu d'efpérer que Sa Majefté voudroit bien ne
les pas affujettir à l'exécution de l'Edit du mois de Février 1771,
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6c des Arrêts qui l'ont fuivi ; que cet Edit qui n'eft qu'une
fubftitution du centième denier ait prêt 6c à l'annuel , auquel
étoient afîujettis les Offices , ne devoit avoir d'application, que
dans les Provinces dans lefquelles les Offices étoient aflujettis à
cette impofition ; que le principe d'uniformité, inconciliable avec
la Conftitution 6c le Régime de la Flandre, qui paroiffoit avoir
déterminé l'Edit de Février 1771 , & les Arrêts qui l'ont fuivi,
ne peut s'étendre aux Offices de la Fandre , fans donner à ces
Provinces une jufte inquiétude fur la confervation de leurs Loix,
Privilèges 6c Ufages maintenus & confirmés par leurs Capitula¬
tions ; que les Provinces frontières font parleur fituation prefque
toujours le Théâtre de la guerre , par conféquent impofées à des
charges confidérables pour le Service Militaire , ôc expofées à
fournir dans certaines circonftances des fecours extraordinaires,
qu'elles ne feraient plus en état de donner, fi on y introduisit
des innovations contraires à leur Régime.

Vu pareillement l'Edit de Février 1771, les Arrêts du Confeîl
des 6 Juillet 1772 , 30 Décembre 1774 6c 31 Oélobre 1775,
enfembîe les mémoires de Flandres 6c d'Artois : Oui le rapport
du fleur Taboureau , Confeiller d'Etat 6c ordinaire au Confeil
Royal , Contrôleur Général des Finances :

LE ROI étant en fon Confeil , a ordonné 6c ordonne que
les Provinces de Flandres , Hainaut 6c Artois , demeureront
exceptées de l'exécution de l'Edit du mois de Février 1771 ,

ainfi qu'elles avoient été exceptées de l'exécution de la Déclaration
du 9 Août 1722 , 6c des Loix poftérieures intervenues fur le
fait des Offices : En conféquence, qu'il fera , comme par le paffé,
perçu à chaque mutation une année de gages des Offices , con¬
formément à l'Edit du mois de Mars 1693 , 6c à la réponfe
faite aux Cahiers préfentés le 26 Janvier 1694 : Ordonne Sa
Majefté que les Offices defdites Provinces, tombés enfes parties
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eafuelles par défaut du paiement du centième denier, feront
retirés par les propriétaires ? fans payer aucuns droits ni frais ;
& que les Offices fans gages continueront de payer ? à chaque
mutation , le trente-deuxième de la finance principale.

Et feront, fur le préfent Arrêt 5 toutes Lettres néceffaires
expédiées.

Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majeflé y étant ? tenu à
Verfailles le quatrième jour de Janvier mil fept cent foixante-
dix-fept. Signé, Saint-Germain.

Â Lille,de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-CFvAMÉ^
Imprimeur ordinaue du R i.
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ORDONNANCE
DU ROI»

Concernant le Corps du Génie.

Du 31 Décembre 1776.

DE PAR L E R O I.

SA MAJESTÉ ayant réfolu de proportionner le nombre de fes Ingénieurs auxvrais btfoîns de fes frontières & de fes armées, a voulu donner en même temps
au Corps du Génie toute la confiftançe militaire qu'il doit avoir, & lui procurer les
avantages auxquels peut prétendre un Corps diftingué par fes talens ; en conlequence^
Elle a ordonné & ordonne ce qui fuit:

TITRE I."

Compofîtion du Corps - royal du Génie.
Article premier.

LE Corps des Ingénieurs - militaires ? portera à l'avenir le titre de Corps-royal duGénie ; tous les Officiers de ce Corps feront défignés par leurs grades refpeétifs,
& par la dénomination commune d'Officiers audit Corps-royal.

2. Le Corps-royal du Génie fera compofé de trois cens vingt-neuf Officiers.
3. De ces trois cens vingt-neuf Officiers au Corps-royal du Génie, treize feront

Diredeurs ; les autres ? en paix comme eu guerre 9 feront répartis en vingt-une brigades,

Dénomination ds
Corps,

Nombre des OfHs
ciers du Corps,

Formation

gciyïfîllev

N° XT-TT.
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Compofition
des brigades.

Fonctions des

Ingénieurs -

géographes.
Nombre des

Elèves de l'Ecole
de Mézières.

Confeil
d'A dmi n iftrat io n.

chez les
Direûeurs.

Confeil
d* Adminiftration,
près du Secrétaire

d'Etat de la

guerre.

N' XIII. C 2 )
4. Chaque brigade fera compofée d'un Chef de brigade, d'un Sous-brigadier, d'un

Major , de quatre Capitaines en premier, de cinq Capitaines en fécond & de trois
I/ieutenaus en premier.

5. A chaque direction feront de plus attachés, par extraordinaire, 1111 Ingénieur-géographe
en premier &un en fécond ; ces Ingénieurs-géographes feront aux ordres des Directeurs.

6. Le nombre des Élèves de l'École de Mézières , fera proportionné aux befoins
du fervice ; leur exiftence à ladite École, fera conftatée fur la revue qu'en fera le
Commiffaire des guerres.

7. Il fera établi dans chaque direction un Confeil d'Adminiftration, qui fera com-.
pôle du Directeur & de tous les Officiers fupérieurs des brigades qui fe trouveront le
plus à portée du lieu de la réiidence. Ce Confeil fera préfidé par le Commandant de
la province, s'il eft prefent; les Officiers généraux des divilions, réparties dans l'é¬
tendue de la direction, y auront également féance : en cas de leur abfence, le Com¬
mandant de la place où réfidera le Directeur, fera toujours appelé. Le Confeil d'Admi¬
niftration ne pourra fe tenir que chez le Directeur.

8. Outre ces Çonfeils, établis dans les provinces, Sa Majefté fera aflcmbler tous
les ans, chez le Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre, tel nombre
d'Officiers généraux ou autres, qu'il jugera convenable, pour comparer le réfultat
des diverfes Conleils d'Adminiftration du Corps-royal du Génie, & pour ftatuer fur
tout ce qui fera rélatif aux fortifications.
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TITRE IL
Formation du Corps-royal du Génie.
ARTICLE P R E M I E R.

NUL 11e pourra être admis à l'École de Mézières, qu'il 11e foit né fujet de SaMajefté, & qu'il n'ait fait les mêmes preuves que celles exigées par l'Ordon¬
nance de l'Adminiftration du 25 Mars 1776.

2. Il ne pourra être admis à ladite École aucun fujet qu'il n'ait fubi, en préfencç
de l'Examinateur nommé par Sa Majefté , & de tous les Officiers & Élèves de ladite
École, un examen conforme au Règlement particulier qui fera rendit inceflamment à
cet égard ; en attendant fa publication, il fera procédé à l'examen, dans la forme
accoutumée.

3. Les Élèves admis à l'École, après l'examen fubi au concours, ferviront deux
années à la fuite de cette École, & auront rang de Sous-lieutenant.

4. Après ces deux années de fervice à la fuite de ladite École, les Élèves prendront
le titre d'Afpirans au Corps-royal du Génie ; ils auront rang de Lieutenant en fécond
d'Infanterie, & ferviront en cette qualité deux autres années à la fuite du Corps-royal
de l'Artillerie, où ils feront particulièrement attachés , comme furnuméraires aux
compagnies de Mineurs & de Sapeurs,

5. Après ces deux nouvelles années de fervice à la fuite defdites compagnies de
Mineurs & de Sapeurs 3 les Afpirans audit Corps-royal du Génie, ferviront encorg
deux autres années à la fuite des brigades dudit Corps, où ils canferveront le titre
d'Afpirans, & où ils auront rang de Lieutenant en premier.

6. Après ces deux autres années de feryiee à la fuite defdites brigades , lefdits
Afpirans confervant toujours ce titre, feront placés à la fuite des régimens d'Infanterie;
ils y ferviront deux ans an moins , & jufqn'à ce qu'ils foient parfaitement âu fait de£
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manœuvres des troupes : ils feront en conféquence tenus de rapporter des certificats
des Commandans des régimens -À la fuite defquels ils auront fervi.

7. Après ces aimées d'épreuves, lefdits Afpirans retourneront à la fuite de leurs
brigades : avant d'y être admis, ils feront tenus de fubir un examen proportionné à
l'importance des fonctions qu'ils auront alors à remplir. Cet examen fera fait par le Direc¬
teur , en préfence des Officiers fupérieurs des brigades qui en feront le plus à portée :
il en fera rendu compte au Secrétaire d'État ayant le département de la guerre , qui
prendra les ordres de Sa Majefté fur l'admiffion de ces Officiers dans les brigades ,

où leur avancement fera déterminé par leurs taîens & leur application.
Entend Sa Majefté que les Élèves ne fortent de l'École pour entrer dans les Mineurs

& les Sapeurs, qu'après avoir fubi un fécond examen ; dans le cas où, au terme de
trois ans, lefdits Élèves ne feroient pas jugés capables, ilsferoient renvoyés chez eux.

8. Les treize Directeurs feront choifis parmi les Officiers généraux & les Brigadiers
du Corps ; à défaut d'Officiers de ces grades , le choix fe fera parmi les Colonels,
fans égard à l'ancienneté.

Le Colonel nommé Directeur, aura du même jour , rang de Brigadier d'Infanterie,
A l'avenir, les Directeurs feront choifis parmi les Chefs de brigade, mais également
fans fuivrc l'ordre du tableau, & fans confulter l'ancienneté de commiffion de Colonel;
bien entendu que les Chefs de brigade qui feront Brigadiers d'Infanterie, auront tou¬
jours la préférence fur les Colonels, pour monter à la place de Directeur.

9. Les Chefs de brigade auront commiffion de Colonel.
Les Sons-brigadiers , commiffion de Lieutenant-colonel.
Les Majors, brevet de Major.
Les Capitaines en premier, commiffion de Capitaine en premier d'Infanterie.
Et les Capitaines en fécond, commiffion de Capitaine en fécond d'Infanterie.
Les autres Officiers du Corps-royal du Génie , qui entreront dans la formation des

brigades , conferveront le grade de Lieutenant en premier, ainfi que ceux des anciens
Ingénieurs qui fe trouveront furnuméraires.

10. Tous les emplois dont il vient d'être parlé ci-deffus , feront donnés, ainfi que
ceux de Directeur, au mérite & aux talens , & non à titre d'ancienneté. C'eft^faprès
ce principe, que les Chefs de brigade feront choifis parmi les Sous-brigadiers, ceux-
ci parmi les Majors , & ces derniers parmi les Capitaines en premier. Il en fera ufé
de même pour les grades inférieurs.

11. L'Afpirant 11e fera attaché particulièrement à l'une des brigades du Corps du
Génie, que du jour où il aura fini fon fervice dans l'Infanterie ; jufque-là il fera
attaché au Corps en général, à titre d'Afpirant.

12. Le nombre des Ingénieurs militaires étant actuellement de quatre cens, & ce
nombre étant réduit à trois cens vingt-neuf par la préfente Ordonnance , ceux des
Officiers dudit Corps qui fe trouveront furnuméraires, feront employés dans las com¬

pagnies de Sapeurs & de Mineurs , & fucceffivement dans les brigades du Corps-royal
du Génie & les régimens d'Infanterie, ainfi qu'il a été dit ci-defîus.
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TITRE III.
Répartition du Corps-Royal du Génie.
ARTICLE PREM iÉR.

ES vingt-une directions aujourd'hui axi fiantes, feront réduites à douze rchacune
de ces directions fera commandée par un Directeur, Indépendamment de ces

Nombre &
étendue de*
éirfôioi»,



TITRE III

Afpirans &
ïlèves détaches
Jour le fervice.

Sé&ions des

brigades.

Officiers
teployés aux

Colonies.

Officiers
détachés.

•fficiers attachés
au dépôt de la

Guerre.

Commandement
de l'Ecole.

N® XIII. ( 4 )
Directeurs , il en fera établi un , toujours amovible , près du Secrétaire d'Etat ayant
le département de la guerre. Les douze directions feront établies , ainfi que les vingt-
une brigades , conformément au tableau de diftribution qui fera joint à la préfente
Ordonnance.

2. Sa Majelté fera paiTer, félon les befoins du fervice, à la fuite des brigades, tel
nombre qu'il lui plaira des Afpirans détachés dans les compagnies de Mineurs, de
Sapeurs & les régimens d'Infanterie : Elle enverra aufïï dans lefdites brigades, ceux
des Élèves de l'École de Mézières qu'Elle jugera allez avancés pour mériter cette
éiftinction, avant la fm des deux ou trois années qui font fixées pour leur féjour à
ladite École,

g. Quand les befoins, du fervice exigeront dans une direction, une demi ou un
tiers de brigade de plus, ces détachemens s'appelleront fetfion : la demi - brigade qui
fera détachée , fera commandée par le Sous-brigadier, qui aura à les ordres le premier
& le troifième Capitaines en premier : le premier, le troifième & le cinquième Capi¬
taines en fécond, & un Lieutenant en premier.

Lorfqu'il fera détaché un tiers de brigade, les fectioiîs feront faites en prenant
fuccefiivemcnt les Officiers qui devront conipofer chaque tiers, qui fera commandé,
le premier par le Chef de brigade , le fécond par le Sous - brigadier , & le troifième
par le Major.

4. Quand des ouvrages extraordinaires & le fervice des Colonies , ou telle autre,
circonflance, exigeront qu'il foit détaché quelques Officiers des brigades; l'intention de
Sa Majefté efl qu'ils ne foient tirés que de celles qui fe trouveront dans des directions-
où les travaux feront moins urgens.

5. Les Officiers détachés d'une brigade dans une autre, ne feront pas moins partie
de celle à laquelle ils feront réellement attachés ; ils rouleront cependant pour le
fervice journalier, avec les Officiers de 3a brigade dans laquelle ils feront accidentelle¬
ment incorporés, ferviront fuivant leur rang & grade , & obéiront ou commanderont
en conféquence. \

6. L'intention de Sa Majefté eft que dans le nombre des Officiers du Corps - royal
du Génie, il en foit détaché deux à la fuite du dépôt de la Guerre à Verfailles, aux
ordres de l'Officier principal ajuquel ledit dépôt fera confié. Les fonctions de ces deux
Officiers feront de contribuer au bon ordre des papiers, cartes, plans & mémoires, &
d'étendre leurs connoiftances topographiques par la communication de ces archives
militaires : Et pour faire circuler lefdites connoiftances dans toutes les parties du
Corps-royal du Génie, Sa Majefté entend rendre amovibles & périodiques ces
places à la fuite du dépôt, de façon à faire de cette marque de confiance , auffi-bicii
que du fiipplémept'd'appointemens qui en fera la fuite, une récompenfe à laquelle les
Officiers du Corps-royal du Génie pourront tous également prétendre, fans diftinction
de grade.

7. L'Ecole du Génie continuera d'être établie à Mézières, & l'intention de S
Majefté eft qu'il y loit attaché un Commandant, un Major & un Aide-major. Ces
deux derniers Officiers feront uniquement occupés à ftiivre l'infiniction des Elèves
dans toutes les parties qui y ont rapport : ils feront choifis, ainfi que le Commandant,
parmi les Chefs de brigade, les Sous - brigadiers, les Majors & les Capitaines en
premier du Corps-royal du Génie; mais ils feront conftamment partie des brigades.

Le Commandant fera de plus chargé de,s travaux de la place, & il fera fubordonné,
tant pour ces travaux que pour tout ce qui concernera les détails & l'inftruétion de
l'Ecole, au Directeur du département.
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8. Les fonctions particulières du Commandant de l'Ecole de Mézières, den enteront

à l'avenir incompatibles avec celles de Directeur des places delà Meule & de Lieu- Dwcftlon&Ll<5U*
tenant pour Sa Majefté à Mézières ; mais cette place de Commandant pourra le con¬
cilier avec le commandement d'une des brigades du Corps - royal du Génie.

TITRE I V.

Traitement pour les Officiers du Corps-royal du Génie,
ARTICLE PREMIER.

Le, Directeurs jouiront par. an, des appointemens réglés ci-après; favoir :
Les deux plus anciéns de nomination à la Direction , de douze mille livres chacun :
Les lix qui fuivront, de dix mille livres chacun:
Et les cinq derniers, de neuf mille livres chacun; fans que ces treize Directeurs

piaffent prétendre d'augmentation pour frais de Deffinateurs , ni pour appointemens de
réforme à titre d'Officiers généraux , quand ils parviendront ou feront parvenus à
ce grade.

a. Les vingt-un Chefs de brigade jouiront par an, chacun de quatre'mille huit
cens livres d'appointemens, & tous ceux des anciens Directeurs, qui par la préfente chefs de b«gade.
formation fe trouveront réduits aux fonctions de Chef de brigade, jouiront par fupplé-
ment, du même traitement qui leur étoit ci-devant attribué.

Entend au furplus Sa Majefté, que lefdits fupplémens, uniquement accordés à titre
de dédommagement aux anciens pourvus de direction, devenus Chefs de brigade, ceffent
à mefure que chacun d'eux parviendra de nouveau à une des directions de la nouvelle
formation. . L-

Lcs autres Officiers, qui, parla nouvelle conftitution , feraient dans le cas d'éprou¬
ver quelque diminution fur leur ancien traitement, jouiront du furplus par forme de
fupplément, jufqu'à leur promotion à un nouveau grade, qui leur donne les .mêmes
appointemens & traitement.

3. Chacun des vingt-un Sous-brigadiers jouira par an, de trois mille trois cens foixante Traitement des
livres d'appointemens ; chaque Major de brigade, de trois mille livrés; le plus ancien autïes officiers.
Capitaine en premier de chaque brigade, de deux mille quatre cens livres ; chacun
des foixante-trois autres Capitaines7en premier, de deux mille livres; le plus ancien
Capitaine en fécond de chaque brigade, de feize cens livres ; chacun des quatre-vingt-
quatre autres Capitaines en fécond, de treize cens cinquante livres ; chacun des
foixante-trois Lieutenans en premier, placés dans les brigades, de mille quatre-vingt
livres ; ceux de ce grade, qui fe trouveront excédans à la compofition , & qui devront
être dans lés compagnies de Mineurs & de Sapeurs, enfuite dans les brigades du Corps
& dans les ré'gimens d'Infanterie , jouiront aufti de mille quatre-vingt livres.

Les Elèves qui pafleront avec le grade de Lieutenant en fécond dans les troupes de
l'Artillerie & dans les brigades du Génie, y jouiront de neuf cens livres d'appointe¬
mens ; & de mille quatre-vingt livres, lorfqu'ils quitteront les brigades pour être dé¬
tachés daïis les régimens d'Infanterie.

Quand à l'Officier du Corps-royal du Génie, qui continuera d'être établi à Paris,
tant pour la conduite des ouvrages de fortification qui s'exécuteront à laBaftille, que
pour la tenue des plans en relief, il aura dans le Corps, la commifïïon du grade au¬
quel il fera appelé par fon ancienneté , & jouira en conféquenoe des appointemens

tenance de Rci,
féparées du

commandement;

Traitement,
des Directeurs*

Traitement des



TITRE IV,

Traitement
•attaché à l'Ecole.

Traitement des
•£feves de l'Ecole.

Traitement des
Officiers près du
Secrétaire d'Etat.

Traîremenf
^èes Ingénieurs»

féegiaphes.

N° xm. r O
'dudit grade : Il jouira de plus de feize cens livres pour la garde defdits plans , k
douze cens livres pour lui tenir lieu de logement.

Entend Sa Majefté, qu'il ne puiiïe prétendre à des appointemens au - defïus de
ceux qui font attribués par la préfente Ordonnance , au grade de Lieutenant-colonel,
auquel il fe trouvera borné pour fon avancement.

4. Le Commandant de l'Ecole du Corps-royal du Génie, jouira des appointemens
qui lui feront attribués par fon rang dans les brigades ;

Et du fupplément par an, de deux mille fix cens livres, en fa qualité de Comman¬
dant de l'Ecole.

Le Major jouira auffi des appointemens attribués par fon rang dans les brigades , &
du fupplément de mille livres en fa qualité de Major.

L'Aide-major jouira également des appointemens de fon rang dans les brigades ;
Et du fupplément de fix cens livres, en fa qualité d'Aide-major.
Le Chirurgien, de neuf cens livres.
Le Profefleur de Pbyfique & Mathématique-pratique, de trois mille livres.
Le Maître de Deffin, de dix-huit cens livrée.
Quant aux dépendes relatives à l'entretien de l'Ecole , elles continueront d'être payées

fur les états qui en feront arrêtés par le Commandant de l'Ecole, & vife's par le
Directeur du département, qui les adreiïera tous les trois mois au Secrétaire d'Etat
ayant le département de la guerre.

Dans ces dépenfes fera comprife une fomme de deux cens livres, qui fera payée,
chaque année au Prêtre qui dira la Meffe tous les jours de fêtes & de dimanches pour
les Elèves de l'Ecole : Entend à cet effet Sa Majefté, que lefdits Elèves s'affemblent
les jours ci-defius, à l'heure qui leur fera indiquée , chez l'Aide - major, qui les con¬
duira chez le Major, & le Major chez le Commandant, qui les mènera à la Meffe;
aucun d'eux ne pourra en être difpcnfé, à moins de prétextes légitimes.

5. Les Elèves qui feront admis à l'Ecole de Mézières , continueront de jouir du traite¬
ment de fept cens vingt livres d'appointemens par an.

6. Les deux Officiers du Corps, qui feront détachés à la fuite du dépôt de la
Guerre, jouiront des appointemens qui leur feront attribués par leur rang dans les
brigades.

Il leur fera de plus réglé par an , un fupplément d'appointemens; favoir, de deux
mille livres au premier :

Et de quinze cens livres au fécond.
Le Directeur du Corps-royal du Génie, qui fera réfidant à Verfailles, jouira d'ua

fupplément de traitement de trois mille livres.
7. Les Ingénieurs - géographes détachés aux ordres des Directeurs du Corps-royal

du Génie, feront payés fur les fonds de l'Extraordinaire des guerres, ainfi que ceux
qui feront confervés au dépôt de la Guerre; favoir, les Ingénieurs-géographes en pré-
mier, de dix - huit cens livres d'appointemens ; & chacun des Ingénieurs - géographes
en fécond, de douze cens livres : Sa Majefté fe réferve de récompenfer, par des
gratifications, ceux dont les talens, le zèle & les travaux extraordinaires pourront
mériter cette faveur.

Ceux de ces Ingénieurs qui jouiflent actuellement d'appointemens plus forts que
ceux qui leur font attribués par la préfente Ordonnance, feront payés également fur
les fonds de l'Extraordinaire des guerres 3 du furplus de leur traitement, par forme
iê fupplément.
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8. Il fera accordé un traitement extraordinaire h celui des Directeurs qui fera nommé

pour commander le Génie en chef à l'armée, aux Officiers fupérieurs qui y comman¬
deront fous lui, ainfi qu'au Major & Aide-major, & autres Officiers dffidit Corps qui
y feront employés.

9. Les Directeurs continueront de jouir du traitement affcété pour leur logement dans
l'étendue de leur direction ; il en fera ufé de même à l'égard des autres Officiers des
brigades & des Ingénieurs - géographes ; mais dans tous les cas, ces Officiers &
Ingénieurs-géographes feront logés, foit en nature, foit en argent, luivaut leurgrade.

10. On fe conformera dans le Corps-royal du Génie, pour ce qui regarde les
récompenfes militaires , à ce qui eft prefcrit par le Titre VIII de l'Ordonnance d 'Adminifiration ,

AUX articles I, 2 , 3,4,5,66' 7.

Traitement
aux Armées.

Du Logemeut.

Récompenfes
Hiiiitakeitt.-

TITRE V.

Service du Corps - royal du Génie dans les Places & fur les Frontières.
ARTICLE PREMIER.

LE grade à l'avenir décidera feul du commandement dans le fervice "intérieur duCorps-royal du Génie , tant dans les Places que dans les Armées ; à grade égal, l'an¬
cienneté de commiffion décidera; à égalité de grade & d'ancienneté de commiffion,
l'ancienneté dans le Corps décidera du commandement : Se réferve feulement Sa
Majefté, d'avoir l'égard convenable aux fervices de guerre des Officiers dudit Corps-
royal du Génie, tant pour la nouvelle formation du Corps , que pour la difiribution
des grades à accorder par la fuite.

Entend Sa Majefté, que les Ingénieurs en chef de l'ancienne compofttion, ayant
un emploi fupérieur à tous les Ingénieurs ordinaires , foient préférés à ceux - ci pour
les places de Major & de Lieutenant - colonel, qui feront accordées par la préfente
formation.

2. Les Direéteurs changeront quelquefois de direction ; les brigades changeront de
direction tous les cinq ans au moins : mais lorfque plufteurs brigades feront de
fervice dans la même direction , ces brigades ne changeront jamais toutes de direction
à la fois , ni dans la même année ; & lorfqu'elles feront un mouvement, ce fera de
proche en proche , relativement à la fituation des frontières.

3. Sa Majefté laide à chaque Directeur le foin de répartir dans les places & félon
les befoins réels du fervice, les Officiers compofant les brigades qui fe trouveront à
fes ordres; lui enjoignant toutefois d'afligner un diftrict fixe & féparé à chacune
deldites brigades , quand il s'en trouvera plufteurs employées dans fa direction.

4. Quand un Directeur n'aura qu'une brigade à fes ordres, il affignera pareille¬
ment un diftrict féparé à chaque feétion de ladite brigade; le Chef de brigade aura le
commandement fur les Officiers de la première feétion , dans toute l'étendue du diftrict,
féparé; le Sous-brigadier auralamême autorité dans l'étendue du diftrict affigné à la
fécondé-feétion : le Major aura le commandement jde la troifième feétion.

5. Sa Majefté , en remettant aux Direéteurs du Corps-royal du Génie le pouvoir
de répartir ainfi les Officiers des brigades, Elle entend les rendre perfonnellement
refponfables de toutes les négligences contraires à l'entretien de fes Places de guerre.

,6. Les Direéteurs ne feront plus aftreints aux tournées fixes du printemps &
d'automne, auxquelles les tenoit obligés Varticle 51 de l'Ordonnance du 10 Mars 1759 ;
mais Sa Majefté leur enjoint expreûement de fe porter exactement où les befoins du
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fervice exigeront leur préfence , de façon à viliter au moins tous les deux ans, la
totalité des places de leur direction. Les Comrnandans de diftriCt rendront compte à
la fin de l'année, de la capacité & bonne conduite des Officiers qui feront à leurs
ordres, au Directeur, qui en informera le Secrétaire d'Etat de la guerre.

Les Mémoires concernant des demandes de congé, ou de telle autre.grâce que
ce piaffe être, ne feront remis au Secrétaire d'Etat de la guerre, que parles Directeurs,
-d'après le compte qui leur aura été rendu des Officiers des brigades, par les Comrnan¬
dans de diftriCt. Les Directeurs feront très - réfervés fur les demandes de congés, qui
ne devront être accordés aux Officiers du Génie, que de deux années l'une, hors les
cas extraordinaires:

A l'égard des Directeurs, ils auront la liberté de vaquer à leurs affaires, depuis le
premier Novembre jufqu'au premier Avril fuivant. Ils informeront de leur départ, le
Secrétaire d'Etat de la guerre & le Commandant de la province.

7. Lorfque les Directeurs vifiteront les Places de leur direction, ils y jouiront des
honneurs, prééminences & prérogatives attribués fuivant leur grade, aux Officiers
généraux & brigadiers employés dans les Places ou aux-Armées.

Quant au lieu de leur réfidence, Sa Maje lté entend qu'ils ne jouiront de ces
honneurs & Prérogatives, qu'en l'abfence de fou Lieutenant dans la Place; le mot &
l'ordre leur feront feront portés par un Officier de l'Etat-major de la Place. A l'égard
des autres Officiers du Corps - royal du Génie , détachés dans les Places ou aux'Armées,
Ils y jouiront des mêmes honneurs, prérogatives & commandement attribués, fuivant
le grade & l'ancienneté, aux Officiers d'Infanterie.

8. Quand les diftriCts feront affignés par brigade, les Officiers particuliers du Corps-royal
du Génie ne rendront compte qu'aux Chefs de brigade, & ceux-ci aux Directeurs : quand
les diftriCts feront affignés par fection, les Officiers particuliers rendront compte aux
comrnandans de feCtion. Les Comrnandans de diftriCt, foit qu'ils foient Chefs de brigade,
Sous -brigadier^ ou Majors, rendront compte immédiatement aux Directeurs.

9. Toutes les fois qu'un Directeur jugara à propos, dans le cours de l'année, d'apporter
quelque changement dans cette première répartition de diftriCt, il en fera le maître;
mais il en fera part fur le champ au Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre.

10. Chaque Directeur vérifiera l'inventaire des plans, cartes, mémoires, regiftres
& papiers relatifs à chaque place de fa direction; fi cet inventaire n'exifte pas , il le
fera dreffer ; s'il eft incomplet, il le complettera : il en enverra un double au Secrétaire
d'Etat ayant le département de la guerre , & n'en confiera l'original qu'à l'Officier du
Corps, qui en fon abfence, cemmancfera dans la direction.

11. Relativement à chaque diftriCt & à chaque place en particulier, il y aura un
extrait de cet inventaire général, & les extraits particuliers en feront confiés fucceftiva»
ment à chaque Commandant de diftriCt, ou autre Officier du Corps.

12. Sa Majefté permet au Directeur, qui aura à remettre les papiers de fa direction
à l'Officier du Corps , commandant en fon abfence , de renfermer fous une enveloppe
feellée de fon cachet, avec une note lignée de lui, ceux defdits papiers qu'il jugera
devoir tenir fecrets ceux-là lui feront remis dans le même état ,à fon retour. En cas
de dépôt femblable, il en fera fait mention dans l'inventaire, qui fera dreffé & figné
du Directeur abfent, auffi-bien que de l'Officier commandant en fon abfence.

13. En cas de mort d'un Officier du Corps, employé en chef dans une Place, les
papiers concernant les fortifications feront remis au Major ou à l'Aide-major de la
Place : celui-ci fera tenu d'en donner avis, à l'inftant, au Commandant du diftriCt, &
de lui remettre iefdits papier^ ftu'U je préfeiffçfa pour les recevoir p mais en
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«tendant l'arrivée de éet Officier , le fcellé y aura été appofé, immédiatement après
le décès è, par le Major, qui ne pourra le lever «qu'en préfence du Commandant du
difcrict ou autre Officier commis par lui, pourvu d'un ordre par écrit dudit Comman¬
dant de diftriét»

En cas de mort du Commandant de diftriét, le Major de la Place en informera le
Directeur, & ne fera la remife des papiers qu'à lui ou à l'Officier auquel il aura donné
par écrit l'ordre de les recevoir.

En cas de mort d'un Directeur, le Major de la Place entendra compte au Secrétaire
d'Etat ayant le département de la guerre, & demeurera dépofitaire des papiers de la
direftion, auxquels le fcellé aura été également appofé, jufqu'à ce qu'il ait été au-
torifé par Sa Majefté à les remettre à l'Officier du Corps , qui lui fera indiqué.

14 Au dépôt de chaque Place de guerre, fera attaché un grand plan, nommé îlanDireûciuw
DireBèur : s'il n'y en a point, un des premiers foins de l'Officier fupérieur du Corps
dans la Place, fera d'en lever ou faire lever un, fur une échelle de quatre pouces
pour cent toifes. Sur ce plan, toutes les parties de la Place feront figurées, avec la
plus grande précifion & dans le plus grand détail ; les bâtimens royaux y feront par-
t culièrement défignés : il y fera diffingué dans la légende, les bâtimens entretenus fur
le fonds des fortifications, ceux qui font à la charge de l'Artillerie, de l'Extraordinaire
des guerres & des villes. Ce plan fera collé fur toile, & figné par le Directeur; il
fervira pour tous les projets de la Place, & ne pourra être tranfporté hors de la
maifon de l'Officier du Corps, employé en chef dans la Place.

15. L'Officier fupérieur du Corps fera lever auflj un plan exact de la Place , s'il n'en
exifte pas au dépôt, où feront marqués les environs, jufqu'à la diftance d'une lieue
au moins en tout feus; fur ce plan, feront exactement exprimés les feffés, ravins,
monticules, rideaux, bois, haies, maifons , chapelles , ruifleaux, étangs, flaques
d'eaux, & autres particularités qui peuvent lervir à reconnoître le local : ce plan fera
levé fur une échelle d'un pouce pour cent toifes.

16. Dans le dépôt des papiers de chaque Place, il y aura pareillement un grand
livre in-folio, coté & paraphé à toutes les pages par l'Officier du Corps, employé en
chef dans ladite Place ; le nombre des pages dudit in-folio fera en outre certifié & vifé
par le Directeur: Sur ce livre, ledit Officier enrégiftrera tous les plans & profils relatifs
aux toifés & attachemens généraux de toute efpèce d'ouvrages ; ils y feront tous inf-
crits au même inftant qu'ils feront pris , & feront figues par l'Officier du Corps, chargé
de la conduite particulière de l'ouvrage, & par l'Entrepreneur.

17. Chaque Officier du Corps-royal du Génie, employé dans une Place, aura une
copie du plan de la Place, fur un pouce pour cent toifes. Sur ce plan, feront indiquées
toutes les pièces de la fortification & tous les bâtimens appartenais au Roi : quand
ledit Officier paffera d'une Place dans une autre, il remettra ce plan au dépôt de la
Place à la fuite de laquelle il ceflera d'être employé.

18. Chaque Officier du Corps aura en outre, & relativement à la Place où il réfi-
dera, un regiftre, à la tête duquel fera copié l'état des ouvrages ordonnés par Sa
Majefté pour l'année courante ; audit état, feront; joints les plans & profils, les
devis, conditions & marchés defdits ouvrages.

19. A l'arrivée d'une troupe dans la Place, un Officier du Corps fera, conjointe¬
ment avec un Officier - major de la Place & un de la troupe , la viftte des cafernes &
uftenfiles appartenais à Sa Majefté, & remis à ladite troupe ; il fera fait un inventaire
de leur état aétuel : chacun de ces Officiers gardera une copie dudit inventaire, laquelle
fera fignée de ces trois Officiers. La même viftte fera faite au départ de la troupe ;
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fi elle fe trouve avoir commis quelque dégradation, POfficier du Corps en rendra
compté à fou Supérieur; celui-ci en donnera un état effimatif figné de lui : Ledit
état fera remis par le Directeur à l'Intendant de la province, & en fon abfence, au
Commiffaire des guerres chargé de la police de ladite troupe, afin que la retenue foit
faite en raifon du dommage.

20. Lorfque les Commandans de province & les Lieutenants généraux de divifion
feront leur vifite, ils pourront fe faire accompagner du Chef de brigade, ou d'un
autre Officier de labrigage, qui leur rendra compte de tout ce qui aura rapport au fer-
vice des fortifications ; il leur donnera communication de tous les papiers qui lui
feront confiés , des plans , projets & mémoires concernant les fortifications , fins qu'il
foit permis de les déplacer, ni de leur en donner des copies : cependant les Directeurs
feront tenus de fe rendre chez le Commandant de la province feulement, avec les
Plans , mémoires & projets, toutes les fois qu'il l'exigera.

21. Ces Officiers généraux pourront auffî vérifier dans les vifites qu'ils feront,
l'exécution des ouvrages faits pendant l'année.

22. Les Directeurs du Corps-royal du Génie, les Chefs de brigades & autres Offi¬
ciers du Corps, communiqueront auffî lors de fa vifite, l'Officier général, comman¬
dant dans la province, où à celui qui commandera la divifion, lorfque celui-ci y aura
été autorité par Sa Majetlé, les projets & eftimations de l'année fuivante, pour les
confit Lierions & réparations des ouvrages de fortifications & bâtimens militaires. Lefdits
projets & eftimations ne pourront être adreflés au Secrétaire d'Etat de la guerre,
qu'après avoir été examinés par le Commandant de la province ou le Commandant
de la divifion, qui lui feroit part de tes obfervations , s'il y reconnoiffoit quelque
chofe de contraire à la fûreté de la Place & au bien du fervice.

23. Les devis pour les adjudications à faire des ouvrages de fortifications , feront
adreffés par le Directeur au Secrétaire d'Etat de la guerre, qui les fera palier enfuite
à l'Intendant de la province, qui autorifera le Commiffaire des guerres, & à fon
défaut, le Subdéïégué, à faire afficher les placards & à procéder à l'adjudication au
rabaisen préfence du Commandant de la Place & de celui du Génie , ou autre Offi¬
cier fupérieur des brigades, du Maire ou Officier municipal, cenfé avoir connoiflance
du prix des matériaux & de la main-d'œuvre du pays. Aucun fiîjet ne pourra être
admis à mettre au rabais, qu'il n'ait été reconnu capable, & d'un art propre aux
entreprifes d'un ouvrage de cette nature : celui à qui les ouvrages feront adjugés , fera
tenu de fournir bonne & valide caution entre les mains du Commiffaire des guerres
qui aura été chargé de dreffer le procès-verbal d'adjudication, dont il enverra une.
expédition à l'Intendant de la province , qui l'adreffem au Secrétaire d'Etat de la
guerre, pour avoir fon approbation.

24. Il fera dreffé un autre procès - verbal figné des affifhns, qui certifieront que
tous ceux jugés capables de remplir les conditions du devis & du marché, auront été
admis à faire librement leurs rabais , & que l'adjudication aura été faite au meilleur
marché poffîble ; ce procès-verbal fera adreffé par le Commandant du Génie, au Se¬
crétaire d'Etat de la guerre : il en fera adreffé un double par îe Commiffaire des
guerres , à l'Intendant de la province. Dans le cas où le Directeur, 011 autre Officiel*
du Corps\ auroit connoiflance de quelques connivences iecrè.tes , pratiquées par
l'Adjudicataire pour fe procurer des rabais plus avantageux , ou qu'il manqueroit de
fidélité dans l'exécution des ouvrages , & qu'il n'auroit pas la capacité néceflaire, le
Directeur etr informera l'Intendant de la province, qui eu fera part fur le champ au
Secrétaire d'Etat de la guerre, qui donnera fes ordres pour que , fuivant la circonfjauce,
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le marché foit réfilié 5 & qu'il foit pafié une autre adjudication dans les formes
ci-deffus prefcriîes.

L'Intendant de la province informera de même des pratiques fecrètes & abus qui
viennent d'être détaillés, & dont il. pourroit avoir connoifl'ance.

25. .L'intendant de la province conviendra avec le Directeur , du jour à fixer pour
paffer l'adjudication ; & le Commifïaire des guerres préviendra enfuite, huit jours à
l'avance, le Commandant de la Place , le Maire & un Officier municipal , du jour
qui aura été pris pour pafler l'adjudication au rabais , afin qu'ils aient le temps de
prendre des renfeignemens fur les prix des matériaux , des tranfports & de la main-
d'œuvre : L'Officier général commandant la divifion, en fera également prévenu, pour
qu'il puiffe , s'il le juge néceffaire , affilier à ladite adjudication. Enjoint Sa Majefté,
aux Officiers ci-deffus dénommés, de s'y trouver, d'après l'avertiffement qui leur en
aura été donné ; & leur défend, fous aucun prétexte, de s'en difpenfer.

26. Entend Sa Majefté , qu'il ne fera fait à l'avenir, dans les provinces frontières,
aucune conftrucfr'on d'ouvrage , foit par l'adminiftration des provinces & des villes,
foit même par les Ingénieurs des Ponts & Chauffées, foit que ces conftruétions foient
relatives aux ports marchands , aux routes ou aux canaux, que les projets n'en aient
été communiqués au Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre.

27. Sa Majefté enjoint pareillement aux Officiers du Corps-royal du Génie , de 11e
point fouffrir qu'il foit fait aucuns chemin , maifon, levée ni chauffée , ni creufé aucun
foffé, à cinq cens toifes près d'une Place de guerre , fans que l'alignement n'en ait
été auparavant concerté avec l'Officier du Corps employé dans la Place : dans tous
les cas, ledit Officier fera tenu de prendre les ordres du Commandant du diftriét, qui,
félon l'importance de l'objet, prendra l'avis du Directeur, ou décidera provifoirement
par lui - même.

28. Entend auflî Sa Majefté, qu'il ne foit bâti aucunes maifons & clôture de ma¬
çonnerie dans les faubourgs & aux avenues des Places, plus près de deux cens cinquante
toifes de la paliffade du chemin couvert : Défendant Sa Majefté à toutes perfonnes,
de quelque qualité & condition qu'elles foient, de contrevenir à les intentions à cet
égard, fous peine de défobéiffance, & de la démolition & du rarement defdites mai¬
fons 011 jardins, fans aucun dédommagement. De même, aucune perfonne ne pourra
faire tranfporter des décombres ailleurs que dans les lieux indiqués par l'Officier du
Corps.

29. Enjoint Sa Majefté à tous les Officiers du Corps-royal du Génie, de tenir la
main à ce que les bâtimens du Roi, 11e foient point employés à d'autres ufages qu'à
ceux .de leftr deftination; qu'il n'y foit logé perfonne que fes troupes & ceux qui en
auront le droit; & qu'il ne foit mis dans les magafins & greniers défdits bâtimens,
ainfi que dans les poternes & fouterrains , que les effets appartenans à Sa Majefté ,

à moins d'un ordre de fa part : Elle ordonne que , pour ôter tout prétexte aux abus,
les clefs defdits bâtimens, greniers, magafins, poternes & fouterrains feront remifes,
fuivant l'ufage, entre les mains de l'Officier du Corps, qu'Elle rend refponfable de
l'inexécution.

30 Les portes & poternes quipourrontdonner entrée dans la Place, feront mafquées
en maçonnerie, ou fermées folidement avec bonne porte double de charpente, à leur
iffue dans le foffé : dans ce dernier cas, les clefs de ces portes extérieures, feront
remifes ail Commandant de la Place.

31. Les Munitionnaires ou autres , à qui Sa Majefté a permis on permettra de dépofer GreniauX ICmi*
.des grains dans les greniers des pavillons & cafernes, feront tenus de réparer, à Muaitiwuiaiies.
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leurs dépens, toutes les de'gradations caufées par ces dépôts-: à cet effet, les Officiers
du Corps-royal du Génie, avant d'en remettre les clefs, drefleront un procès - verbal
de vifite de l'état de ces bâtimens, qu'ils ligneront, ainfi que le Munitionrmire $ ils
tiendront pareillement la main à ce que les planchers ne l'oient pas trop chargés.

32. L'Officierdu Corps, aura une grande attention à prendre connoiflance des éclufes
& de la manœuvre des eaux, s'il y en a dans la Place ou aux environs : il reconnoîtra
li ces eaux peuvent être détournées ou non , & les moyens d'en accroître ou dimi¬
nuer l'effet, pour ou contre la défenfe de ladite Place.

33. L'intention de Sa Majefté efi que les clefs des éclufes, qui dépendront de la
fortification, demeurent entre les mains de l'Officier employé en chef dans la Place;
en fon abfence, ces clefs feront remifes à celui qui en fera les fonctions : L'un ou
l'autre fatisfera à ces objets, de la manière la plus prompte & la plus convenable au
fervice & au bien public.

34. Lorfque les portes & vannages des éclufes fendront en même-temps de fer¬
meture ou d'entrée dans une Place , les clefs relieront entre les mains du Commandant,
qui ne pourra les refufer à l'Officier du Corps, quand celui-ci les demandera pour
opérer la manœuvre des eaux: Laifle au furplus Sa Majefté, à la prudence du Com¬
mandant, à prendre, en pareil cas, les mefures qu'il jugera convenables pour la
lûreté de la Place.

35. Les Eclufiers nommés par Sa Majefté, ou ceux commis par les Magiftrats des
villes , n'obéiront qu'aux ordres de l'Officier du Corps, employé en chef ou principal,
pour toutes les manœuvres d'eau qu'il conviendra de faire, au moyen des éclufes
conftruites dans les Places de guerre & leur dépendance ; cette difpofition aura lieu ,

foit que les manœuvres d'eau s'exécutent pour l'ufage ordinaire de la navigation, ou
pour un objet militaire.

36. Sa Majefté trouve bon cependant que les Commandans de fes Places, prennent
connoiflance des manœuvres d'eau qui peuvent avoir rapport à la fûreté defclites
Places, dans l'étendue de la fortification: Elle enjoint même aux Officiers du Corps-
royal du Génie, de communiquer à cet égard leurs difpofitions auxdits Commandans;,-
dans le cas où il y auroit diverfité de fentiment, le Commandant de la Place rendra
compte au Commandant de la province, l'Officier du Corps au Commandant du
diftriét, & celui-ci au Directeur; le Secrétaire d'Etat de la guerre en fera informé
par le Commandant de la province & le Directeur, auxquels les décidions de Sa
Majefté feront enfuite adrefTées ; dans les cas preffans, le Commandant de la Place
donnera un ordre par écrit, & l'Officier du Corps fera tenu de s'y conformer
provifoirement.

37. Les inondations autour d'une Place de guerre, ne pourront être formées ou
mifes à fec, qu'en conféquence d'un ordre exprès de Sa Majefté ;-dan s un cas p reliant,
il faudra au moins un ordre par écrit de celui qui commandera dans la province, s'il
eft à portée de le donner; à fon défaut, 011 fuivra l'ordre du Commandant de la
Place. L'Officier du Corps en rçndra compte furie champ au Commandant du diftricft,
celui-ci au Direéteur, & le dernier, fans délai, au Secrétaire d'Etat ayant le dépar¬
tement de la guerre.

38. Un Officier du Corps-royal du Génie fera tous les mois, avec un Offieieiv
major de la Place, une vilite exacte de tous les bâtimens, corps- de - garde , guérites,
ponts, barrières, & autres objets entretenus fur le fonds des fortifications, pour
dreffer l'état des réparations à y faire; il aura foin de, diftinguer ce qui devra être
à la charge des troupes ? & rendra compte de la fituatioii de fa Place tous les mois
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mi Commandant du dilMét, celui «ci tous les trois mois au Directeur, & le Directeur
deux fois l'an feulement au Secrétaire d'Etat de la- guerre, excepté dans les cas
imprévus.

39. Nul Officier du Corps-royal du Génie, ne pourra s'abfenter du lieu de fa
réfidence, fous quelque prétexte que ce puifie être,fans la permiffion du Commandant
du diftriét ; celui-ci ne pourra la donner que pour quinze jours au plus , en en prévenant
le Direfteur, & ce dernier pour un mois, à charge d'en prévenir fur le Champ le
Secrétaire d'Etat de la guerre.

40. Quant à la permiffion à demander aux Commandans des Places, les Officiers
du Corps-royal du Génie qui auront à s'abfenter, fe conformeront à ce qui eft porté
par Yarticle 548 de l ' Ordonnance du 25 Juin IJ^o.

41. Sa Majefté entend que tous les travaux de fortifications, à moins de cas
extraordinaire, foient fufpendus à commencer du 15 Septembre de chaque année, afin
de donner aux ouvrages le temps de fe refluyer avant l'hiver.

42. Dans la fécondé quinzaine dudit mois de Septembre, tous les Officiers du
Corps de -chaque diftrict s'aftembteront dans la Place où le Commandant du diftrict
fera fa réfidence, le 20 dudit mois de Septembre au plus tard : chaque Commandant
de diftrict raffemblera chez, lui les Officiers du Corps qu'il aura eu à fes ordres
pendant l'année -, chacun de ces Officiers rendra compte dans ces afiemblées particulières ,

& par écrit, de tous les travaux dont il aura été chargé, des difficultés d'exécution
qu'il aura rencontrées, & de l'état dans lequel la fin de la faifon l'aura obligé de
laitier les travaux. U11 réfumé général de tous ces comptes rendus, fera dreffé en
préfence de tous les Officiers du diftriét; chaque article du réfumé fera figné par le
Commandant du diltriét, & par l'Officier auquel ledit article fera relatif.

43. Avant le premier Octobre, les Commandans des diftricts feront tenus de
fe rafiembler dans les réfidences des Directeurs, & de préfenter au Confeil d'Admlnjftration
îefdits réfumés, ainfi que les mémoires, recontioi fiances, plans & cartes qui leur
auront été remis par les Officiers du Corps, employés dans leur diltriét.

-

44. Dans la première aflembléc du Confeil d'Adminifiration , le Directeur expofera
les travaux les plus néceflaires à faire l'année fuivaute dans chaque lieu de fa
direction; tous les deffins relatifs feront mis fous les yeux des Officiers du Corps,
qui feront invités à donner chacun par écrit leurs idées particulières ; le réfumé
général qui en fera fait dans les dernières afiemblées, & figné de tous les membres
dudit Confeil, fera envoyé par le Directeur au Secrétaire d'état de la guerre, en même
temps que les projets de l'année fuivante,

45. Les mémoires , projets, plans & comptes rendus, feront remis parle Secrétaire
d'Etat de la guerre au Confeil des fortifications ; on examinera avec foin les réfultats
des travaux de l'année, & de ceux propofés pour l'année fuivante. Un réfumé,figné
des Membres dudit Confeil, fera remis au Secrétaire d'Etat delà guerre, qui prendra
en conféquence les ordres définitifs de Sa Majefté & les adreflera au Directeur.

46. Lorfque le Directeur aura reçu l'état des ouvrages ordonnés par Sa Majefié
pour l'année fuivante, il en enverra copie collationnée par lui au Commandant des
diftricts de fa direction : ces Commandans difiribueront refpectivement des Etats
defdîts ouvrages à chaque Officier du Corps qu'il aura à fes ordres ; & lorfqu'l fera
quefiion de renouveler les adjudications & marchés, il y fera procédé dans la forme
prelcrite par Varticle a 3 du préfent Titre,

47. Lorfqu'il y aura quelques ouvrages à tracer, l'Officier fupérieur du- Corps
fe fera aider de accompagner par les Officiers inférieurs; il leur expliquera les raifons
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de la conftruélion cJcs ouvrages, leur utilité pour la défenfe, & les différentes
opérations auquelles la conftruétion donnera lieu en même temps ; l'Officier fupérieur
délivrera à ceux qui en feront chargés, les plans, profils, devis & marchés néceffaires
approuvés par le Directeur.

48. Lorfque félon le projet général d'une Place, il devra être exécuté des contre-
C^ontre - mines
dans les ouvrages

mines dans les ouvrages des fortifications, la conftrucftion defdites contre - mines, ne
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appartiendra aux feuls Officiers du
, ainfi qu'il eft pratiqué jufqu'à préfent.

49. Dans le cas où il s'agiroït de conftruire des contre-mines fous les glacis d'une
Place, qu'il n'y auroit pas de projet arrêté par Sa Majefté, & qu'on auroit pas le
temps d'attendre fes ordres , le Commandant des Mineurs fe tranfportera dans le
cabinet du Commandant du Génie, qui lui communiquera fon projet général fur la
Place

, & lui montrera les -parties qu'il jugera convenables de contre - miner ; il lui
expliquera les raifons, qui dans la combinaifon des différens moyens de défenfe, lui
feront réferver les mines pour ces parties. Us fe concerteront pour la difpofition &
la quantité de contre-mines à exécuter, de façon "à 11e faire que ce qui fera nécefîaîre
pour établir l'équilibré entre les différens fronts , & ne point fe jeter dans des travaux
inutiles & furabondans.

50. Le Commandant du Génie fera part aufiî au Commandant des Mineurs, lorf¬
que le bien du fervice l'exigera, des manœuvres d'eau fecrettes qu'il fe réferve pour
le temps de fiége ; il l'inftruira des niveaux auxquels ces eaux peuvent être élevées,
afin qu'ils déterminent enfemble le fol & les détails de conftruction des différentes
galeries, de façon que les manœuvres d'eau 11e les endommagent pas, & ne les ren¬
dent inutiles dans l'occafion. Ces Officiers rendront compte du tout au Cemmandant
de la Place : s'ils n'étoient pas d'accord, il décidera, & leur donnera les ordres.
Quand toutes ces difpofitions feront fixées, l'Officier de Mineurs ne pourra plus s'en
écarter dans l'exécution, qu'il dirigera de concert avec le Commandant du Génie,
& tous deux arrêteront aufiî de concert, le toifé général & définitif defdits ouvrages
dont les attachemens auront été pris conjointement par les Officiers particuliers
des Mineurs & du Génie, chargés de la conduite de l'ouvrage.

Le toifé fera enrégiftré fur le livre in-folio, dépofô dans le cabinet du Comman¬
dant du Génie.

51. Chaque Officier du -Corps du Génie fera lui-même tous les toife's, & prendra
tous les attachemens des ouvrages dont il fera chargé ; il les enrégiftrera aufli-tôtfur
l'atelier, dans le carnet deftiné à cet ufage ; il les lignera, & fera ligner par l'Entre¬
preneur. Ces carnets ferviront enfuite à drefler le toifé général, à la marge ou en
tête defquels fe trouveront les plans, profils & développemens nécefiaires pour l'in¬
telligence parfaite defdits attachemens , dont l'Officier rendra compte immédiatement
après à fon Supérieur, qui à fon tour, les portera fans délai fur fon regiftre , & le
fignera, ainfi que l'Officier particulier & l'Entrepreneur.

52. Les Officiers du Corps veilleront exactement au travail dont ils feront chargés,
& ne 'bifferont employer aucuns matériaux, fans les avoir auparavant examinés &
trouvés conformes aux conditions du marché; dans aucun cas, le Direéleur, les
Commandans de diftricl, & tout autre Officier du Corps, ne pourront faire aucun
changement à ce qui aura été arrêté par Sa Majefté, ni porter un fonds, en toutou
en partie, d'un article à l'autre, â moins d'un ordre fupérieur.

53. Lorfque les ouvrages feront faits, l'Officier fupérieur fera, en préfence de
l'Entrepreneur & 4e tous les Officiels du Corps, employés dans la Place, k toifé
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général & définitif ; ils le fignevont tous ; il en fera fait un extrait £ fin Haut même/
pour former l'état apoftilîé, qui fera remis au Directeur; ces états feront enfuite exa¬
minés par le Conleil d'adminiftration du Corps , & envoyés au Secrétaire d'Etat de
la guerre.

54. Aucun Officier du Corps 11e pourra faire conftruire aucune pièce de fortifica¬
tion, ni ouvrir la Place, fans en avoir auparavant prévenu le Commandant de la¬
dite Place.

55. L'intention de Sa Majefté eft3 que les Officiers du Corps-royal du Génie,
s'appliquent particulièrement à acquérir beaucoup d'exactitude & de légéreté dans le
deffin, beaucoup d'ufage dans la levée des plans & des cartes , & généralement tous
les talens propres à procurer une connoiflance rapide & fûre du pays.

56. Entend à cet effet Sa Majefté, qu'autant que les conftructions nouvelles, les
réparations majeures & les autres befoins indifpenfables des Places de guerre pourront
le permettre, chaque Directeur emploie annuellement & fuccefîivement, à peu-près
un tiers des Officiers du Corps de fa direction, à perfectionner la reconnoiflance
militaire de la frontière, de façon, qu'au bout de quatre à cinq ans de féjour de
chaque brigade dans la même direction, tous les membres de ladite brigade connoiffent
à fond la topographie de la frontière relative, & aient enrichi le dépôt par des plans
& des mémoires qui puiffent, en temps de guerre, fervir aux armées, & faire con-
noître même en temps de paix, le zèle & les talens de leurs auteurs. A légard des
frais qu'exigeront les reconnoiffances & la levée des cartes & plans, il en feraadreffé
parle Directeur un état tous les fixmois, au Secrétaire d'Etat de la guerre, qui en
ordonnera le paiement. Cet état contiendra la dépenle des journées des manœuvres &
des chevaux qui feront employés à cet objet.

57. Veut Sa Majefté que les Directeurs, & fous eux les Commandans de diftrict,
s'entendent avec les Chefs des Corps, & prennent les ordres des Officiers généraux
commandant les divifions, pour faire exécuter le plus fouvent qu'il fera poffible, &
en préfence des troupes , des tracés de retranchemens de campagne en tout genre, &
adaptés à toute forte de terreins; de façon que ces exercices répétés, procurent aux
Officiers du Corps une habitude effentielle à la guerre, & aux troupes, des connoif-
fances indifpenfables pour l'attaque & la défenfe.

58. Toutes les fois que ces fimulacres auront lieu, les Afpirans du Corps-royal
du Génie, qui fe trouveront à la faite des régimens, en préfence defquels ils devront
s'exécuter, feront demandés aux Colonels des régimens, par ies Officiers du Corps
en réfidence dans la Place; ces Afpirans feront employés comme aides dans l'exécu¬
tion des tracés de retranchemens de campagne ; & autres ouvrages fimulés pour
i'inftruction des troupes.

59. Sa Majefté fait défenfe à tout Officier du Corps- royal du Génie, de laifler
lever, par qui que ce foit, les plans des Places du royaume où ils font leur réliden-
ce , ni de laifler prendre des copies de ceux dont ils font dépofitaires, à moins d'une
permiffion exprefle de Sa Majefté ; le tout, fous peine d'être cafte, & même de plus
grande punition, fuivant l'exigence du cas.

60. Tout Ingénieur-géographe, tout Entrepreneur & Deffinateur, foit de Directeur,
foit de Commandant de diftriét, ou de tout autre Officier du Corps, qui communi¬
quera des plans ou des mémoires , concernant la fortification, finis la permiffion., par
écrit, de celui qui l'aura employé, fera puni trés-févèrement & même de mort, félon
la circônftance du délit.

61. Les Officiers du Corps-royal du Génie , continueront de porter l'uniforme qui
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'leur a été preferit par les Règîemens des <2 Septembre 1775 & 31 Mai 1776 ; mais
la coupe du parement & le chapeau des Officiers du Corps , feront en tout conformes
à ceux des Officiers d'Infanterie.

Les Sous-lieutenans de l'Ecole de Mézières, porteront le même uniforme que les
Officiers du Corps-royal du Génie.

Tant que les Afpirans du Corps du Génie, feront détachés à la fuite de l'Artillerie
& des brigades du Génie, ils continueront de porter leur uniforme; mais ils pren¬
dront celui du régiment d'Infanterie à la fuite duquel ils feront attachésavec la
différence que l'épaulette fera à fond de trefle d'or, lofanée de foie de la couleur du
régiment, & ornée de franges d'argent & de foie. Ils porteront cet uniforme pendant
tout le temps qu'ils feront dans lefdits régimens.

Les Lieutenans en premier, employés comme furnuméraires , y feront également
affujettis ; mais comme ils ont déjà fubi tous les examens nécefïaires pour leur
admifïîon ' dans le Corps du Génie, ils feront difpenfés d'en fubir à l'avenir,
pour faire partie des brigades.

62. Quiconque n'étant pas du Corps-royal du Génie, en portera l'uniforme, fera
arrêté & conduit en prifon: il en fera rendu compte au Secrétaire d'Etat de la guerre,
qui prendra les Ordres de Sa Majefté à ce fujet.

63. Tout Officier du Corps, qui aura dreffé volontairement quelques mémoires
relatifs à une Place ou frontière, étrangère à la direction où il fe trouvera employé
pour le moment, fera le maître de les adreffer, lignés 011 non fignés, directement an
Confeil d'Admitîiftration : quant aux mémoires relatifs à la Direction où un Officier fe
trouvera employé, il ne pourra les remettre qu'au Commandant du diftriél.

64. Leéture defdits mémoires & projets , fera faite au Confeil d'Aelminîftration,est
préfence de tous les Membres dudit Confeil; & lorfque ces mémoires feront jugés
dignes de l'attention particulière de Sa Majefté, ils feront adreffés au Secrétaire d'Etat
de la guerre, par ledit Confeil, avec le nom de l'Auteur, s'il a ligné fon mémoire;
ou avec fon nom fous cachet, ou fans nom , fi l'Auteur a exigé l'une ou l'autre de
ces conditions en adreffant fon ouvrage : Le tiers des voix fuffira pour en déterminer
l'envoi.

65. Les procédés nouveaux, tendans à la folidité & à l'économie delà conftrucftion,
les épreuves nouvelles & tous les projets, qui pourront être de quelque utilité réelle pour
le ferviee, feront de même préfentés au Secrétaire d'Etat de la guerre, quis'en fera rendre
compte par le Confeil des fortifications : Et quand ces mémoires feront jugés dignes
de quelque importance, des récompenfes pécuniaires, &même des grades, pourront
être accordés aux Auteurs , félon l'utilité de leurs découvertes.

66. Enfin, c'eft dans le Confeil des fortifications, alfemblé tous les ans dans le
mois de Décembre, & compofé au choix du Secrétaire d'Etat de la guerre , que feront
examinés, en dernier reffort, les projets relatifs au£ places qu'il fera queftion de
réparer, d'augmenter, de réduire, ou d'abandonner.

brigades poUï
l'aimée.

T ITRE VI.
Service du Corps - royal du Génie dans les Armées»

ARTICLE PREMIER.

EN temps de guerre, les brigades devant fervir dans les armées, ne ferontcompofées que d'Officiers en état d'en foutenir les fatigues, & propres à remplie
toutes. tes fonctions auxquelles ils feront deftiijés»
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î. Lorfque Sa Majefté fera affembler des brigades, pour fervir aux armées, il fera

fait choix d'un Commandant en chef, d'un Commandant en fécond, d'un Major, &
d'un Aide-major; qui feront pris, le premier, parmi les-Directeurs; le fécond, parmi
les Chefs de brigade; le Major, parmi les Sous-brigadiers ou Majors; & l'Aide-
major, parmi les Capitaines en premier ou Capitaines en fécond.

3. Le Général de l'armée pourra confier aux Officiers du Corps, dans la proportion
de leur grade, le commandement fur les troupes, dans les détachemens ou portes où
retrouveront lefdits Officiers; mais en pareil cas, le Générai expédiera un ordre
exprès, par écrit, à ceux qu'il jugera dignes de cette marque de confiance. Sa Majefté
jugeant qu'il ert du bien de fon fervice, que les Officiers généraux & autres Officiers
fupérieurs du Corps - royal du Génie, fe livrent entièrement au fervice des fortifications,
Elle ordonne que lefdits Officiers généraux, ainfi que les Brigadiers dudit Corps,
qui feront pourvus de lettres de fervice, ne fartent qu'une fois, pendant la campagne,
aiofi que le Chef de brigade & le Sous-brigadier, le premier, en qualité de Colonel,
& le fécond, en qualité de Lieutenant - colonel, le fervice de jour à l'armée, fuivant
leur grade & leur ancienneté.

4. Le Commandant en chef du Corps du Génie , dans chaque armée , rendra
compte directement au Général de l'année de ce qui concernera le fervice des brigades:
à fon défaut, le Commandant en fécond en fera chargé, & ail défaut de celui-ci, le
plus ancien Chef de brigade fera les mômes fondions.

5. Le Commandant en chef chargera, à fon choix , des différens détails, ceux des
Officiers qu'il aura à fes ordres, & qu'il croira les plus propres à les bien remplir;
mais en accordant cette étendue de pouvoir audit commandant en chef, Sa Majefté
entend le rendre fpéciaîement refponfable de toutes les négligences qui pourraient
compromettre le fervice.

6. Le Major fe trouvera tous les jours à l'ordre chez le Major général de l'infan¬
terie; il portera ledit ordre à fon Commandant, recevra les liens en conféquence ,

& les fera pafîer aux Chefs de brigade , par 1111 Officier de chaque brigade, qui viendra
les prendre chez lui. Le môme Major commandera les Officiers à l'ordre, pour le
fervice; il arrêtera aurti, avec le Tr-éforier & le Munitionnaire, les décomptes des
Officiers du Corps.

7. Lors du décès d'un Officier du Corps, à l'armée ou dans les quartiers de can¬
tonnement, le Major appofera le fceîlé, & fera l'inventaire & la vente des effets du
défunt, de la manière preferite par YArticle 606 & les fuivans, de Y Ordonnance du Février <753 >

8. Dans chaque armée, où il y aura au moins deux brigades du Corps-royal du
Génie employées, il fera en outre , nommé un Aide-major, au choix du Comman¬
dant en premier: les fonctions de cet Aide-major, confifteront particulièrement à
prendre foin du logement, de la fourniture du pain, du fourrage & du bois, & à
porter les ordres du Commandant; il aidera le Major dans fes fondions, ira à fa
place, dans le cas de nécedité, à l'ordre, chez le Major général, pour porter ledit
ordre à fon Commandant, & le donner enfuite chez le Major, s'il ert abfent, aux
Officiers des différentes brigades, qui 11e s'affembleront pas ailleurs à cet effet.

9. Il fera donné une garde de dix hommes & un Sergent, au Commandant en chef
du Corps; s'il eft Officier général, il en aura une félon fon grade.

10. Le Commandant du Corps, dans chaque armée, aura toujours un logement
convenable à fes fonctions, au quartier général, ou le plus près que faire fe pourra.
Les Officiers qui feront fous fes ordres, feront également partie du quartier général.
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11. Le Commandant du Corps entrera tous les jours & l'ordre, & en cette qualité,

chez le général de l'armée : Le Major dudit Corps, recevra le mot du Maréchal-de-
camp de jour.

12. Chaque jour dp marche, il fera commandé lin Chef de brigade Sous-brigadier
ou Major, pour accompagner le Maréchal-de-camp de jour au campement, exécuter
fes ordres, prendre une connoiflance exacte de la fituation du camp, & reconnoîtrç
les ouvrages & retranchemens dont il ferait fufceptible Un Officier particulier dudit
Corps, accompagnera également le Maréchal-de-camp de jour, à l'effet de deffiner le.
terrein du camp, dont il donnera le plan au Général,

13. Défend de nouveau Sa Majefté, & très-expreffément, à tout Officier du Corps»
royal du Génie, fervant dans fes armées, de donner ou envoyer aucun plan de Places
ou des ouvrages qu'il aura exécutés, fi ce n'eft au Général de l'armée, ou à l'Officier
général, Commandant le Corps de troupes avec lequel iî fera détaché,

14. Défend pareillement Sa Majefté, à tous Chefs de brigade, Sous-brigadier,
Majors & autres Officiers du Corps, de quitter, fous tel prétexte que ce foit, leur
brigade , fans la permiffion du Commandant & du Général de l'armée,

15. Lorfqu'un Officiel* général, commandant quelque divifion, aura befoin d'un
011 de plufieurs Officiers du Corps du Génie , pour le ferviee, il en fera la demande
au général de l'armée, qui ordonnera au Commandant en premier dudit Corps, de
défigner ceux qui pourront être choifis, fans intervertir l'ordre du ferviee des brigades.-

16. Le jour d'une affaire générale, le Commandant du Corps, le Major & deux
Officiers dudit Corps , fe tiendront près du Général, qui leur donnera fes ordres pour
la diftribution & l'emploi des autres Officiers du Corps, -

17. Quand le fiége d'une Place aura été réfoîu, les Officiers du Cénie'fe rendront
avec les premières troupes devant cette Place, pour en commencer auffi-tôt la recon¬
noiflance. Le Commandant en chef, & les principaux Officiers du Génie reconnoî-
tront avec foin la difpofition générale & relative des ouvrages, & ils chargeront les
Officiers les plus intelligens de reconnoître en détail chaque front; enfuite , raffem-
blant les réfultats de toutes les reconnoiffances & obfervations particulières, l'on
conftruira un plan de la Place, aufli jufle qu'il fera poffible. Ce plan fervira pour
affeoir le plan général de l'attaque, que le Commandant en chef du Génie, aidé des
principaux Officiers, formera, & qu'il préfentera au Général, commandant le fiége.

18. Le Commandant en chef du Corps du Genie, dirigera les opérations du fiége,
fous l'autorité du Général ; il lui rendra compte directement , prendra fes ordres
pour tout ce qui regardera les Officiers ,dudit Corps & le ferviee de la tranchée : il
lui remettra tous les jours une copie du plan fur lequel feront marqués les progrès des
attaques ; il en enverra une autre également tous les jours au Secrétaire d'Etat ayant
le département de la guerre,

19. La difpofition des tranchées & autres travaux du fiége, fupp<jfant néceffaire»
ment des emplacemens de batteries, le Commandant du Génie exprimera fur fou plan
d'attaque lefdite.s batteries, & propofera , de concert avec le Commandant de l'Artil¬
lerie, au Général commandant le fiége, celles que la fuite des opérations pourra exiger,

20. Lorfqu'011 fera ufage des mines, le Commandant en chef du Génie donnera
journellement connoiflance au Commandant des Mineurs, du travail de la tranchée
projetée , & ces Officiers conviendront enfemble de la quantité d'ouvrage que chacun
fe propofera de faire, & de fa direction.

Indépendamment du concert établi par le préfent article , l'Officier fupérieur du
Génie, de tranchée, & l'Officier fupérieur des Mineurs, fe rendront compte de temps
se temps,de l'état de leurs ouvrages refpectifs; ils en compareront les progrès, afin
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«le voir fi les travaux du deiTus & ceux du defTous fe correfpondent bien, & s'ils
reçoivent des uns & des autres, toute la protection qu'ils fe doivent.

21. Dans uné Place affiégée , lorfque le Chef du Génie ne commandera pas, il
dirigera la défenfe de la même façon qui a été expliquée pour l'attaque, propofant
journellement au Commandant de ta Place tous les moyens qui pourront concourir à
la meilleure défenfe. Dans le cas où l'on feroit ufage des mines . le Commandant du
Génie & celui des Mineurs, fe conformeront aux difpofitions détaillées par l'articlejp
du titre V. de la préfente Ordonnance.

22. Dans le même cas où il s'agira de former un fiége , outre le Commandant en
fécond, il fera nommé par Sa Majeflé un Commandant en troifième; ils feront con¬
jointement le détail de la tranchée, d'après les ordres du Commandant en chef, &
ne feront attachés à aucune des brigades. L'un ira1 tous lesfoirs montrer au Chef de
brigade, ou autre Officier fupérieur qui montera la tranchée, l'ouvrage qu'il aura à
faire, conformément aux ordres qu'il aura reçu du Commandant; il l'inftruira des
moyens & des précautions qu'il devra prendre, & décidera furies difficultés qui pour-
roient furvenir pour les débouchés; l'autre ira dès le point du jour, reconnoître
l'ouvrage fait pendant la nuit, examiner les moyens à employer, & le chemin à tenir
relativement au plan arrêté pour les attaques : il donnera à ce fujet les inftruéiions
néceflaires au Chef de brigade , ou autre Officier fupérieur. Il fera le difpofitif du
projet pour le travail de la nuit fuivante, & l'un & l'autre à leur retour, rendront
compte de leurs obfervations au Commandant en chef, afin qu'il foit en état de rece¬
voir fur le tout, les ordres du Général.

23. Quand le Commandant en chef aura donné fes ordres fur le travail de la tran¬
chée, le Major du Corps ira en conféquence demander au Major général de l'Infanterie,
le nombre de travailleurs de nuit & de jour jugé néceffaire ; il préviendra l'Officier-
major d'Infanterie , du dépôt de tous les matériaux & outils qui devront être
préparés ou tranfportés pour le fervice de la tranchée : il payera les Sapeurs &
les Mineurs, tiendra un état exaft & détaillé, jour par jour,.de fes paiemens, ainfi
que de ce qui aura été fourni & employé : à la fin du fiége, il en remettra une copie
fignée de lui au Commandant en chef du Corps. Les billets de travailleurs feront donnés
par les Officiers du Corps, aux Ordres defquels ils auront travaillé, enfuite vifés par
le major , ou celui qui en fera les fondions , & payés par le Tréforier ou fou
Commis : les billets ne pourront être délivrés qu'à ceux,des travailleurs qui relieront
jufqu'à la fin du travail.

24. L'Aide-Major ira tous les jours porter le mot & l'ordre au Commandant en
fécond, & au Commandant en troifième chargé du détail.

25. Lors de l'inveftilïement de la Place, le Major du Corps demandera au Major
général de l'Infanterie, deux Sergens intelligens , pour le Commandant en chef, un
pour chacun des deux Officiers du Corps, chargés du détail de la tranchée, un pour le
Major, & deux pour chaque brigade : ces Sergens ou Soldats auxquels on donnera le
rang de Sergent feront choifis entre les plus aétifs & les plus éprouvés ; ils ne
feront point de fervice à leurs Corps ; ils refieront aux ordres des Officiers du Génie,
pendant tout le fiége & feront payés ainfi qu'il eft d'ufage.

26. Hors le cas de fiége , & pendant tout le temps que les Officiers du Corps
relieront à l'armée, le Commandant en chef, le Commandant en fécond & le Major,
auront avec eux des Sergens, ainfi qu'il a été preferit par l'article précédent : ils feront
tirés de l'Infanterie, & non des compagnies de Mineurs & Sapeurs , comme parlepalfé.

27. Tous les Officiers du Corps feront logés le plus près de la queue de la tranchée
*Aiie faire fe pourra.

Fondions
du Major à m\

fiêge.

Fondions
de l'Aide-Ma;01;

à un fiége.

Sergens
d'Infanterie

attachés au Corps
du Génie.

Sergens
d'Infanterie,

attachés
aux Officiers
fupérieujis.

Logement
des Officiers

à un ficge-



TITRE VI. N°

Travailleurs de

tranchée, comptés
|>ar les Officiers.

Paiement
des Travailleurs.

Taievncn t

des Gabions.

S'armer
de la cuirafle

Se pot-en-tête.

Sarvice dans une

Place conquife.

Officiers

dcfigr.és pour une
Place conquife.

Compte à rendre
d'une

Place conquife.

Service de chaque
Officier.

Officiers employés
dans les Etats-

majors d'armée.

Se conformer aux

Ordonnanccsen ce

qui n'ëit pas con¬
traire à celle - ci.
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-28. Les travailleurs de nuit & de jour, feront comptés avec la plus grande exacti¬

tude au dépôt, où ils auront ordre de s'aflembler, par les Officiers du Génie, qui
iront les y chercher pour les conduire au travail de la tranchée.

29. Les travailleurs de nuit & de jour, ne pourront être payés que fur le certificat
de l'Officier principal de chaque fcétion, qui tes aura employés, lequel certificat fera
vile par l'Officier général commandant la tranchée, & par le Major du Corps du Génie;
bien entendu que le paiement 11e fera fait qu'à ceux qui fe trouveront préfeus à la
fin du travail.

30. Les clais & gabions qui feront fournis, ne pourront être payés que fur le
certificat de l'Officier du Corps, qui aura été nommé pour les examiner & les recevoir

au dépôt. Sa Majefté lui enjoint de n'en recevoir aucun qui ne foit bien fait, & des
dimenfions qui auront été preferites.

31. Les Officiers du Corps feront tenus, toutes les fois qu'ils feront des logemensfiç
des débouchés pour les lapes, & toutesles fois qu'ils traceront des tranchées fous le
feu de l'ennemi, de s'armer de pot-en-tête & de leur cuirafle, fous peine aux con-
trevenans d'être renvoyés fur le champ à leur réfidencc.

32. Auflutôt que la Place affiégée aura capitulé, le Commandant du Corps prendra
l'ordre du Général pour y envoyer un Officier du Corps-royal du Génie : cet Officier
prendra connoiflance des mines, galeries, fouterreins poternes de communication,
& dreflera un état île tout ce qui peut concerner les fortifications.

33. Le Commandant propofera au Général les Officiers du Corps, qu'il croira les
plus utiles pour entrer dans la Place en même temps que les troupes.

34. Il recevra en même temps les ordres du Général, fur tout ce qui concerne la
fortification de la place, les fera exécuter, & en rendra fur le champ au Général de
l'armée un compte par écrit, que ledit Général fera palfer fans délai au Secrétaire
d'Etat ayant le département de la guerre.

35. Pour mettre le Secrétaire d'Etat de la guerre en état de tenir compte aux
Officiers du Corps du Génie, de leurs fervices de guerre , le Commandant en cheffe
fera rendre compte en général par les chefs de brigade , à la fin de chaque campagne,
de leurs fervices de toute efpèce ; il en fera donné un état détaillé, qui fera lû enfuite
à haute voix en préfence de tous les Officiers du Corps aflemblés, afin qu'ils puiflent
faire les représentations qu'ils croiront convenables : S'il furvenoit à cet égard quelques
conteftations, le Commandant requerroit aubefoin les fentimensdes Officiers fupérieurs,
Cet état, après avoir été fig né du Commandant en chef, des deux Officiers chargés du
détail, & du Major, fera envoyé au Secrétaire d'Etat de la guerre, &fera enrégiftré.

36. Enfin , pour donner au zèle des Officiers du Corps-royal du Génie un nouvel en¬
couragement , & un nouveau reffort à leur émulation, veut bien Sa Majefté déroger à
Varticle 29 de l'Ordonnance du 10 Mars 1759, & fe réferver à l'avenir de pouvoir employer
quelques Officiers dudit Corps dans les Etats-majors de fes armées.

37. Entend Sa Majefté que les Ordonnances & Règlcmcns rendus furie fait des fortifi¬
cations , foient exécutés en tout ce qui n'éft pas contraire à la préfente.

Mande & ordonne Sa Majefté aux Officiers généraux ayant commandement fur'fes
troupes, aux Gouverneurs & Lieutenans généraux dans fes provinces, aux Gouverneurs &
Commandans de fes villes & Places, aux Directeurs du Corps-royal du Génie, aux
Intendans dans fes provinces, fur fes frontières & dans fes armées, aux Commifîaires
des guerres, & à tous autres fes Officiers qu'il appartiendra, de tenir la main à l'exécution
de la préfente Ordonnance, qui aura lieu à commencer du ieï Janvier 1777.

Fait à Verfailïes le trente-un Décembre milfept cent fôlxante-feize. Signé, LOUIS»
Et plus bas. S AIN T » G E R M AI N»
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TABLEAU des douze DIRECTIONS 6? vingt - uns

BRIGADES du Corps - royal du Génie.
mm

directions.

FLANDRE de terre,
Partie de FARTOIS

& .àu
CAMBRESIS.

Partie de FART01S,
PICARDIE,
CALA I S I S,

POU LO NO I S,
SQISSONNOIS

&
FLANDRE Maritime.

HA INAUT
&

CHAMPAGNE.

R I G A D E S,

LILLE.

CAMB RAT....

SAINT-OMER.

AMIENS.. .

VALENCIENNES.

MA U B EU G E.

PLACES.

S
l

Lille.

Douay.
Cambray.
Arras.

Bapaume.
Béthune»
Lens.
Hefdin.

Saint-Quentin»
Pé ron ne.

Doulens.
Abbeville. n:

Amiens.
Montreuil,
Ham.
Guife.
La Fère.

Dunkerque.
Bergues.
Gravelines.
Calais.

Boulogne.
Àrdres.
Aire.
Saint-Omer.
Saint-Venant.

Valenciennes.
Condé.
Bouchain.
Le Quefnoy.
Maubeuge.
Landrecies.
Avefnes.
Philïppeville.
Cbarlemont.

Miriembourg.
Rocroi.
Mézièrés. '

>
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DIRECTIONS. BRIGADES. PLACES.

Metz.
Thionville.

Longwy.
i Sierck.
1 Rodemarck.

Les Ê F Ê C H Ê S
I Montmédi.

METZ. | Stenai.

&
1

J
'

Carignan.
► T HI ON VILLE. "\ Sarrelouis.

la LQR RAINE. -
| Moyenvic.1 Mariai.

i 1 Sedan.
1 Bouillon.

Verdun.
Toul.
Nanci,

^ Bitche.

Strasbourg.
Landau.
Fort-Louis du Rhin.
Lauterbourg.

1 Lignes de Lauter.
"A .. i Lignes de la Queiche.

1 Neuf-Brifack.

ALSACE.
) STRAS BOURG. J Fort-Mortier.

/ Huningue.
; i LAUDAU. <v Landskroon.

1 Lichtemberg.
1 La Petite-pierre.
B Betfort.

[ Haguenau.
f Weiflembourgo

Phalsbourg,
Scheleftat.
Colmar.

f Befançon.
/ 1 Château de Blamont.

i Salins,
le* deux % '' 1 Château de Joux.

B QURGOGNES. .BESANÇON. ...< Château de Dijon.
I Auxonne.

m \
i f Chaîlon - fur - Saône.

1 1 " ( Fort de l'Èclufe.
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DIRECTIONS. BRIGADES.

VA UPHIN E.

, &

PROVE NCR.

( GRE

) TOI

ROU S S I LEON,

&

LANG UED O C

GRENOB LE. •

UEO ZV. . ..

MONTPELLIER.

PERPIGNAN.

PLACES.

Grenoble.
Brian çon.
Fort - Barraux.
Embrun.

Queyras.
Mont - Dauphin.
Citadelle de Valence.
Montelimart.
Tour de Crefl.
Toulon, & Places de ce

Département.
Marfeille , & Places de

Département
Antibes.
Ifle Sainte - Marguerite.
Entrevaux.
Colmar. *

Seyne.
Fort Saint-Vincent.
Sifteron.

Perpignan.
Montpellier.
Nîmes.

Pont - Saint Efprlt.
Peccais.
Narbonne.
Carcaffonne.
Collioure.

Port-vendre.
Pratz de Mouillou.

Bellegarde.
Salces.
Villefranche.
Ch.au de Sommières.
Cette.
Aiguës-mortes.
Château de Ferrières,
Saint - Hypolite.
Citadelle d'Alais.
Grau d'Agde.
Grau de la Nouvelle.
Canal de com.°n des Mers.
Canal de Cette au Rhône.

Fort de Brefcou.
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DIRECTIONS.

JL-14 J

G UTENNE,
AUNIS, POITOU

&
SAINT 0 NO E

BRIGA DÈS.) PLACES.

BOKDEAU X.

Xlarochelle.

BRETAGNE.
BREST.

SAINT- MA LO.

NORMANDIE. | CHERBOURG,

Bordeaux.
La Rochelle.

Rayonne & Barre.
Blaye.
Navarreins.

Saint-Jean-de-Luz.
Fort du Socoa.

Saint-Jean-pied-de-port.
Lourdes.
Dax.
Hendaye.
Rochefort.
Brouages.
Fouras.
Ifle d'Aix.
Niort.
Ifle d'Oleron.
Ifle - de - Ré.
Saumur.
Château d'Angers.
Les Côtes.

Breft.
Saint-Malo.
Port-Louis.
L'Orient.
Nantes.
Belle - Ifle.
Château du Taureau.
Ifle D'Hédic.
Les fept Ifles.
Les Côtes.

Le Havre.

Cherbourg & Côtes.
Caen.
Dieppe.
Granville.
Carentan.
Saint -Lo.
La Hougue.
Ifle de Tatihou.
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dire c t ï o n s.

C OR SE.

brigades.

BASTÎA

TOTAL.

12 Directions.

N® XIIT.

PLACES.

Baftia.
Corté.

Ajaccio.
Saint-Florent.
Calvi.
Bonifacio.
Aleria.
Ifle -ronfle.
Tours & Côtes*

T O T A L.

21 Brigades.

PARIS,
la Bastille

& là

Galerie des Plans

en relief.



 



N° XIV.

LETTRES-PATENTES

DU ROI»
En faveur de îa République de Ragufe, pour

. Vexemption du Droit d'Aubaine.
/

Données à Fontainebleau au mois d'Octobre 177 6,

Regifirées en Parlement le 8 Janvier 1777*

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & doNavarre, à tous préfens & à venir, Salut. Les fentimens
d'affeétion & de bienveillance que Nous portons à la République
de Ragufe, ainfi que notre defir de donner à ladite République
une marque particulière de notre Protection, Nous ont déterminé
à convenir avec elle d'un Traité de Commerce, le 2 Avril de la
préfente année. Les Reéteur & Confeillers de ladite République,,
Nous ont repréfenté depuis, que le Droit d'Aubaine exercé dans
nos États contre les Sujets Ragufois, ne pouvoit qu'être préjudiciable
à la communication & au commerce réciproques , établis par la¬
dite Convention ; qu'ils étoient réfolus de laifler jouir dorénavant
nos Sujets de la libre faculté de recueillir tous legs, donations*
fucceffîons teftamentaires ou ab-intejlat, mobiliaires ou immobiliaires,
limées dans leur Ville & Territoire, fans que, pour raifon des-
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biens ainli échus & acquis, ils foient tenus à aucuns droits locaux
ni autres quelconques : En conféquence, ils Nous ont fupplié
qu'en considération de ces déclarations, il Nous plût accorder aux
Citoyens &Habitans de ladite République, l'exemption du Droit
d'Aubaine, pour en jouir par eux en France, comme lesRegnicoles
& nos propres & naturels Sujets ; & pour les en faire jouir afficace-
ment, ordonner l'enrégiftrement de nos Lettres de concefîion dans
toutes nos Cours de Parlement, & autres nos Cours Souveraines.
A ces caufes , voulant favorifer ladite République, & faciliter le
commerce réciproque & la communication établis entre nos Sujets
& fes Habitans par la Convention fufmentionnée, & lui donner
une nouvelle marque de notre bienveillance & de notre fatisfaétion,
pour le zèle qu'elle a marqué en différens temps pour notre fervice,
& ayant égard aux déclarations de fefdits Recteur & Confeiîlers,
Nous, par grâce fpéciale, de notre pleine Puiffance & Autorité
royale, avons déclaré & déclarons, par ces préfentes lignées de
notre main, les Citoyens & Plabitans de la République de Ragufe,
affranchis & exempts du Droit d'Aubaine; voulant qu'ils jouiffent
dudit affranchiffement & exemption pleinement, paifiblement
& perpétuellement dans toute l'étendue de notre Royaume, &
qu'en conféquence ils puiffent y recueillir, fans aucun trouble ni
empêchement, tous les legs & fucceffions teftamentaires ou ab
intejlat, mobilisires ou immobiîiaires 9 comme les Regnicoles &
nos propres & naturels Sujets, fans qu'ils foient tenus de payer
aucuns droits locaux ou autres droits femhîables, quelque nom
qu'ils puilîent avoir; établiflant à cet égard une entière & parfaite
réciprocité entre nos Sujets & ceux de ladite République; bien
entendu néanmoins que cette abolition du Droit d'Aubaine, ne
portera aucune atteinte aux Loix qui peuvent être établies dans les
Etats & Territoires refpectifs concernant l'émigration des Sujets,
& notamment aux Edits & Déclarations publiés dans notre Royaume
fur cette matière , qui défendent, fous les peines y énoncées,
à tous nos Sujets de foitir du Royaume fans notre permiflion. Si
donnons en mandement à nos amés & féaux les Gens tenans notre
Cour de Parlement de Flandres à Douay, que ces Préfentes il?
aient a faire lire, publier & regiflrer, & le contenu en icelles
garder, obferver & exécuter félon leur forme & teneur, lans y
contrevenir ni fouffrir qu'il y foit contrevenu directement ci
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Indire&ement ; cefïànt & faifant cefîer tous troubles & empêche-
mens contraires, &nonobflant tous Edits, Ordonnances,Déclara¬
tions, Lettres, Arrêts, Réglemens, Ufages, Coutumes & autres
chofes contraires, auxquels nous avons expreffément dérogé &
dérogeons par cefdites Préfentes, pour ce regard feulement
& fans tirer à conféquence : Car tel eft notre plaifir. Et afin que
ce foit choie ferme & fiable à toujours, Nous avons fait mettre
notre fcel à cefdites préfentes. Données^ Fontainebleau, au mois
d'Oélobre, fan de grâce mil fept cent foixante - feize, & de notre
Règne le troifième. Signé, LOUIS: Et plus bas, parle Roi,
Saint-Germa in. ^Huede Miromenil

Lues, publiées l *Audience tenant cejourd 'Lui dix Janvier mil fepl
cent foixante-dix-fept, Si enrégiflrées au Greffe de la Cour de Parlement
de Flandres ; oui, Si ce requérant le Procureur-Général du Roi en icelle 5

pour être exécutées félon leur forme Si teneur, Si copies Ecelles envoyées
dans les Sièges inférieurs du Reffort, pour y être pareillement lues,
publiées Si enrégiflrées, conformément à VArrêt de ladite Cour, du huit
defdits mois & an que de/Jus*

Signé, MA.zengarbe.

Lues Si publiées es Plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage
de Lille, le 6 Mars 1777, enrégiflrées au Greffe dudit Siège; oui, &
ce requérant le Procureur du Roi,par le Commis jurédudit Siège fouffigné.

Par Ordonnance. Signé, Gourme

G

A Lille, de l'Imprimerie de N.J.B. Peterinck - Cramé 9,

Imprimeur ordinaire du Roi.



 



N° XV.

LETTRES-PATENTES
DU ROI,

Portant Confirmation des Privilèges & Immunités
accordés à VOrdre de Malte.

Données à Fontainebleau au mois <fOftobre. 1776»-

Regiflrées en Parlement le 28 Janvier I777°-

LOUIS, par la grace de DlEÙ, R 01 dé france et deNavarre, à tous préfens & à venir , Salut. L'Ordre de Saint Jean
de jerufalem n'acelfé, depuis fon inftitution , de mériter l'affedlion & la protection
des Rois , nos P'rédéceiïeurs , & celle de tous les Princes Chrétiens : Armé , dans
les premiers temps , pour la défenfe des Lieux Saints , où il cxerçoit l'Hofpi-
talité la plus généreufe envers les Fidèles qui les vifitoient , en même-temps
qu'il combattoit fans relâche les ennemis de notre Sainte Religion , il n'a jamais
perdu de vue ce double objet de fon Inftitut H'ofpitalier & Militaire : Forcé enfin
de s'éloigner de cette Terre , où fes Chevaliers avoient prodigué leur fang &
s'étoient fignalé par'des prodiges de valeur, if ne s'établit dans l'Ifle de Rhodes ,

que pour être plus à portée de continuer de faire la guerre aux Infidèles ; &,
iorfqu'après avoir foutenu dans cette Ifle avec le plus grand courage deux Sièges
mémorables, fes Chevaliers fe retirèrent dans celle de Malte, contre laquelle vinrent
échouer, en mil cinq cent foixantè - cinq, les forces de l'Empiré Ottoman, acharné
à leur deflxuétion. Les fervices importuns rendus à la Religion & à toute la
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Chrétienté, ont, dans tous les temps , porté las Rois nos Prédécefïeurs & les autres
Rois & Princes de l'Europe, à accorder à l'Ordre & à fes Chevaliers, toutes les
immunités, exemptions & franchifes des droits & devoirs , auxquels leurs per-
fonnes & biens n'auroient pu demeurer affujettis , fans être détournés de leur
premier Inftitut de iâ guerre perpétuelle qu'ils ont vouée aux Ennemis de la
Foi. Richard , Roi d'Angleterre, Duc de Normandie & de Guienne, & Comte
d'Anjou, fut un des premiers qui les déchargea , par fa Charte de l'année onze
cens quatre-vingt-quatorze, de toute efpèce de devoirs, hors ceux du reflort
& d'hommage : Cette Charte a fervi de bafe à toutes les concelfîoiis & confirma¬
tions des Rois nos Prédécefïeurs ; elle fut confirmée par les Lettres de Philippe
Augufte, de l'an mil deux cent dix-neuf, & par celles de Louis VIII. , de l'an
mil deux cent vingt - cinq : Le Roi Saint Louis accorda à l'Ordre, en mil deux cent
foixante - fept, la confirmation la plus Solemnelle des mêmes Privilèges , & fon
exemple fut imité par Philippe le Bel, en mil trois cent quatre , qui les accrut enfuite
de ceux des Templiers , après que tous les biens de cet Ordre eurent été remis
à celui de Saint Jean de Jérufalem : Toutes ces concédions, privilèges & immunités
furent renouvellés par Philippe de Valois, en mil trois cent trente; par le Roi
Jean, en mil trois cent cinquante; par Charles V., en mil trois cent foixante-cinq ;
par Charles VII., en mil quatre cent quarante - un & en mil quatre cent cinquante-
trois ; par Louis XI., en mil quatre cent foixante - un ; par Louis XII., en mil
quatre cent quatre-vingt-dix-huit; & par FrançoisI., en mil cinq cent quatorze.
Ce fut fous le règne de ce Monarque , que Pabfence des Chevaliers , occupés
d'abord à la défenfe de l'Ifle de Rhodes, & enfuite à leur établidement dans celle
de Malte , facilita des entreprifes multipliées fur leurs privilèges & fur leurs biens ,

que l'on voulut afiujcttir aux impofitions nouvelles occnfionnées par la nécefiité
des temps : Mais le Roi Henry II. , non content de leur avoir accordé à fon
Avènement au Trône fcs Lettres de confirmation, du mois de Mai mil cinq cent
quarante-fept , leur en donna de fécondés au mois de Juillet mil cinq cent quarante-
neuf, qui contiennent la Déclaration la plus précife de leurs privilèges & immunités ,

& de toutes les exemptions d'impofitions, contributions & levées , tant anciennes
que nouvelles, auxquelles étoient afireints les autres nos Sujets, entre autres de
toutes aides, droits, tributs , coutumes., exactions , ceuillettes & levées , foit
étapes pour le paffage des Gens de guerre , emprunts , foldes , contributions ,

ponts & chauffées , foraines , le.ydes , pallcttes , minages , voiries , pafiages ,

péages, panages , travers & autres , tant ordinaires qu'extraordinaires , exprimés
ou non exprimés , fans que l'on puifTe objecter aucune difeontinuation , interruption,
laps de temps ou prefeription , dont ils font relevés ; voulant qu'en l'honneur
de Dieu & de la Sainte Foi ? lefdits Chevaliers eu fuirent exempts , quittes dç
affranchis, & qu'eux, leurs biens , Serviteurs , Fermiers, Cenfiers, Procureurs ,

Receveurs, Familles & Ménages , & tous & chacun leurs biens fuffent & demeuraffent
à jamais fous notre proteérion & garde ; même que, pendant les guerres, ils jouiffent
du bien, fruit & bénéfice de paix , comme gens neutres , dédiés, ordonnés & députés au
Service de Dieu : Ce même Monarque, voulant affiner l'exécution de ces privilèges
& immunités, ordonna, par de troifièmes Lettres -Patentes du mois de Mai mil cinq
cent quarante-neuf, que fi, par inadvertance ou faute des Officiers, ils fe trou-
YokiR compris dans les impofitions, ils en fufFept, par le premier des Officiers
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fur ce requis , délivrés & déchargés. Ces renouvellemens des privilèges ont eu de¬
puis la fanélion de tous les Rois nos Prédéceffeurs ; ils ont été rappellés & con¬
firmés par les Lettres-Patentes de François II, Charles IX, Henry III, Henry IV,
Louis XIII, Louis XIV, & en dernier lieu par celles du feu Louis XV, notre très-
honoré Seigneur & Ayeul, du mois de Décembre mil fept cent feize , regiftrées en
nos Cour de Parlement, Chambre des Comptes, Cour des Aides de notre bonne
Ville de Paris, & autres Compagnies de notre Royaume, par lefquelles il a expref-
fément confirmé lefdits privilèges , ainfl qu'ils font contenus dans les Lettres-
Patentes defdits Rois nos Prédéceffeurs , & notamment dans celles du Roi Henry II,
Nous fournies d'autant plus portés à fuivre l'exemple qu'il Nous adonné, que l'Ordre
de Malte acquiert tous les jours de nouveaux droits à notre bienveillance, par les
fervices gratuits qu'il ne ceffe de rendre à la Chrétienté, & particulièrement à nos
Sujets : C'eft par ces motifs & pour donner au Chef & aux Membres de cette Milice
•Chrétienne des marques éclatantes de notre proteélion, que Nous avons écouté
favorablement la fupplieation que notre très-cher Coufin le Grand-Maître de l'Ordre
de Saint Jean de Jérufalem , & nos chers & bien amés les Baillis, Prieurs, Comman¬
deurs , Chevaliers , Frères , Religieux, Officiers & Suppôts dudit Ordre, Nous ont
fait faire par notre cher & bien amé le Bailli de Saint-Simon, Chevalier, Grand-
Croix dudit Ordre, fon Ambaffadeur près de notre Perfonne, de faire jouir dans
notre Royaume tous ceux dudit Ordre, defdits privilèges, franchifes, immunités,
libertés, honneurs exemptions, tels qu'ils leur ont été accordés par les Rois nos
prédéceffeurs : Et voulant, à l'exemple du feu Roi, notre Auguffe Ayeul, augmen¬
ter plutôt lefdits privilèges, s'il étoit poffible, que de les alfoiblir & diminuer, &
donner en même-temps des marques de notre amour pour la Religion, & de la
fatisfaclion que nous avons des Services dudit Ordre : A Ces causes , de l'Avis de
notre Confeil, de notre Grâce fpéciale, pleine Puiffance & Autorité royale, Nous
avons, par ces Préfentes, fignées de notre main , continué & confirmé, continuons
& confirmons tous & chacun defdits privilèges , immunités, honneurs, droits , exemp¬
tions, franchifes, libertés & autres concédions, accordés audit Ordre, & notamment
par les Lettres-Patentes du Roi Plenry II, du mois de Juillet mil cinq cent quarante*
neuf, & autres, pour en jouir & ufer par eux & leurs fucceffeurs fuivant & con¬
formément à leurs Statuts, comme ils en ont bien & duement joui & dû jouir &
ufer par le paffé , & qu'ils en jouiffent & ufent actuellement, lans pour ce leur être
fait, mis ou donné , par quelque perfonne & fous quelque prétexte que ce foit,
aucun trouble ni empêchement pour le préfent Si donnons en mandement à nos
amés & féaux les Gens tenans notre Cour de Parlement de Flandres à Douay, &
à tous autres nos Officiers &Julliciers qu'il appartiendra, chacun en droit foi, que
defdits privilèges, franchifes, exemptions, honneurs , immunités, conceffions , unions
& démembremens, ils faffent & fouffrent ceux dudit Ordre & chacun d'eux jouir &
ufer, tout ainfi qu'il eft contenu ès Chartes defdites conceffions,& à ces fins faire
enrégiftrer «Se publier ces Préfentes par-tout où il appartiendra , nonobfiant tous
Edits, Ordonnances, Arrêts, Règlemens & autres chofes à ce contraires , auxquels,
en faveur dudit Ordre, & aux dérogatoires des dérogatoires y contenues, Nous
avons, de nos mêmes Grâces , Pouvoir & xAutorité , dérogé & dérogeons par cefdites
Préfentes : Et parce que de cefdites Préfentes & autres y mentionnées 011 pourvoit
avoir affaire en divers endroits, Nous voulons qu'au vidimus d'icelles, duement
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collationné par l'un de nos amés & féaux Confeillers - Secrétaires, ou fous le fceï
royal, foi foit ajoutée comme au préfent original. Car , tel eft notre plaifir : Et afin
que ce foit chofe ferme & fiable à toujours, Nous avons fait mettre notre fcel à
cefdites Préfentes. Données à Fontainebleau , au mois d'Oftobre ,1'an de grâce mil
fept cent foixante-feize, & de notre Règne le troifième. Signe, LOUIS : Et plus bas.
Par le Roi. Signé, Saint Germain Vifa 3 Hue. de Miro-memil.

Lues, publiées VAudience tenant cejourd'hul trente-un Janvier mil fept cent
fixante-dix-fept, & enrégiftrêes au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres;
oui & ce requérant le Procureur -général du Roi rpour être exécutées fuivarn
leur forme & teneur, & jouir par ledit Ordre, de l'effet & contenu en leelles 5

ainfi qu'il en a ci - devant joui es? ufé; & copies d'icelles envoyées aux Bailliages
Royaux & autres Sièges inférieurs du Reffort, pour y être pareillement lues ,

publiées & enrégiftrêes, conformément à l'Arrêt de ladite Cour, du vingt-huit
âefdits mois <S? an que: dejfus.

Signé, MaZENGARBE.

Lues &publiées ès Plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille ^

h. 6- Mars 1777, enrégiftrêes au Greffe dudit Siège, oui& ce requèram
le Procureur du Roi ? par le Commis juré dudit Siège foufftgné.

Par Ordonnance.
Signér GouRMEZi.

A Lille -, de l'Imprimerie de N. J, B. P e t e r 1 n c k> C u a mi 9,

Imprimeur ordinaire du Roi.
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A IIRES r
DU CONSEIL DÉ T A T

DU ROI»
Qui accorde un nouveau délai de fix mois aux Propriétaires des

droits fur les Grains , pour remettre les titres de ces droits au
Greffe de la Commijjton établie pour en faire la vérification :
Ordonne la fufpenfion de la perception après Vexpiration de
se délai 9 contre ceux qui n'auront pas repréfienté leurs titres.

Du 10 Février 1777»

Extrait des Regiftres du Confeil cfEtat*

LE ROI ayant jugé à propos de rétablir 9 depuis ladiminution furvenue dans le prix des Grains 5 la perception
provifoire de nombre de droits, dont SaMajeftéavoitcru devoir
ordonner précédemment la fufpenfion 9 pour le foulagement de
fes Peuples ? dans les temps de la cherté ; Sa Majefté a envifagé,
dans le même efprit, les difpofitions des Arrêts de fon Confeil
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des 13 Août 1775 &8 Février 1776, fuivant lefquels tous les
propriétaires de droits fur les Grains, qui n'auroient pas repré-
fenté leurs titres dans les délais portés par lefdits Arrêts-, auroient
encouru la peine delà fufpenfion de leur perception. Sa Majeffé
s'eft d'autant plus volontiers déterminée à modérer la rigueur de
cette peine, que par le compte qu'elle s'eft fait rendre de l'exé¬
cution defdits Arrêts, Elle a été informée qu'un très-grand nombre
dé propriétaires des droits affujettîs à la vérification ordonnée,
ont en effet repréfenté leurs titres ; en forte que Sa Majeflé a
lieu de préfumer qu'il n'y a que des circonffances particulières
qui aient arrêté la pleine exécution defdits Arrêts de la part d'une
petite partie des propriétaires de femblables droits. Diverfes repré-
fentations adreffées à cet égard à Sa Majeffé , ont achevé de la
convaincre qu'il étoit de fa Juftice d'avoir égard à des demandes
dont la réunion a paru à Sa Majeffé conduire à une difpolition
générale. A quoi voulant pourvoir : Oui le rapport du fieur
Taboureau, Confeiller d'Etat, & ordinaire au Confeil royal,
Contrôleur général des finances ; Le Roi étant en son
Conseil, a ordonné & ordonne que la fufpenfion de la
perception prononcée par les Arrêts de fon Confeil, des 13 Août
1775 &8 Février 1776, contre tous les propriétaires de droits
fur les Grains, qui n'auroient pas repréfenté leurs titres dans les
délais portés auxdits Arrêts, n'aura lieu qu'à compter du 13 Août
prochain : Veut Sa Majeffé qu'après ledit jour 13 Août 1777,
aucun propriétaire de droits fur les Grains, de quelque nature
qu'il puifîe prétendre que foient lefdits droits, ne puiffe continuer
de les percevoir , à peine de concuffion, que fur la repréfentation
du certificat du Greffier de la Commiffion établie par ledit Arrêt
du 13 Août 1775 , dont copie collationnée fera dépofée au
greffe de la juridiction ordinaire ou de police du lieu. Et feront
au furplus exécutées toutes les difpofitions defdits Arrêts du
Confeil, des 13 Août 1775 & 8 Février 1776, & autresinter-
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venus en conféquence : Enjoint Sa Majeflé aux fleurs Intendans
& CommifTaires départis dans Tes provinces , de tenir la main à
l'exécution du préfent Arrêt , qui fera imprimé , lu , publié &
affiché par-tout où befoin fera, & fignifîé à qui il appartiendra.
Fait au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majeflé y étant,tenu à Ver-
failles le dix Février mil feptcent foixante-dix-fept.

Signé , A m e l o t.

Antoine - Louis - François le Fevre de Caumartin,
Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur de
Caumartin, BoiJJy -le-Chdtel, Ville- Cerf , Dormeilles , Ville St.
Jacques, Flagy , la Commandent & autres lieux , Confeiller du
Roi en fesConfeils , Maître des Requêtes honoraire: de fon Hôtel $

Grand-Croix , Chancelier & Garde des Sceaux de l'Ordre Royal
& Militaire de St. Louis, Intendant de Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-defîiis , & les ordres
particuliers àNousadreffés, nous ordonnons que ledit Arrêt fera
exécuté félon fa forme & teneur, & à cet effet imprimé, lu, publié
& affiché par-tout où befoin fera , à ce que perfonne n'en ignore.

Fait le u Mars 1777-Signé, CAUMARTIN.

A Lille ? de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinc k-C ra m é ?

Imprimeur ordinaire du Roi,
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A RUEST
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D E E A

Du 16 Février 1777»

LOUIS , par la: grâce de Dieu , Rot de* France & de Navarre : Au premierdes HuiÏÏiéfs- de notre Cour des Monnoies, ou autre Huiflkr ou Sergent
Royal fur ce requis ; favoir faifens que ce jour notre Cour aflemlilée- en la
manière ordinaire:, nos gens ont mandé à entrer; eux entrés, Me. Ifaac René
Héraut, Avocat - Général, portant la parole , ont dit : Meilleurs, fur les motifs
contenus dans le Requifrtoire que nous avons eu l'honneur de vous préfenter le
15 du mois Janvier dernier , eft intervenu Arrêt ledit jour, qui ordonne, entre
autre chofe , que- fans s'arrêter à; l'Arrêt du Parlement de Douay * dm 14. Août
de l'année dernière y la- Sentence des Officiers de la Monnoie de Lille , du 10
du même mois, feroit exécutée , fauf l'appel en notre Cour , avec défenfe de
procéder ailleurs , à-peine de-nullité. Cet Arrêt , lignifié à la Requête de notre
Subftitut y au-Siege de la. Monnoie de Lille , étant parvenu à la- eonnoilfance
des Maycur & Echevrns de ladite Ville , ils fe font pourvus de-nouveau au
Parlement de D'oùay ; & par l'Arrêt qui eft intervenu fur leur Requête., le' 26
dudit mois ,-iI a été ordonné que , fans-s'arrêter à l'Arrêt de la-Cour du 15
du même mois , celui du Parlement de Douay ,- du 14 Août dernier , férôit
exécuté ; en ■ conféquence , que les élus mentionnés en icelui continueront de
faire-les-fondions annexées à leur état , fauf à ceux d'entre les Suppôts du Corps-
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des Orfèvres de Lille, quife font plaints de l'élection dont il s'agit, à fe pourvoir
pardevant les Mayeur & Echevins de la même ville * pour la faire réformer»
fauf aufïi l'appel en ladite Cour , s'il y échéoit, a fait défenfe 9 tant à Teftelin »

Cauvin & Confors , qu'aux Officiers de la Monnoie de Lille , de fe prévaloir
de l'Arrêt de la Cour; & à tous & chacun des Suppôts du Corps defdits Orfèvres»
d'y obtempérer, & à tous Huiliiers ou Serge ns de faire » à raifon d'icelui, aucun
aéte ou exploit 3 à peine de nullité , de tous dommages & intérêts , ou de telle
autre peine qu'il appartiendra. Cet Arrêt a été fignifié au Général Provincial de
la Monnoie de Lille, tant pour lui que pour les autres Officiers du Siege de
ladite Monnoie» Nonobffaht les difpofitjons de cet Arrêt , lefdits Officiers ont
cru donner des preuves de leur vigilance au fujet de la sûreté & l'authenticité
des poinçons fervant à marquer les ouvrages d'Orfèvrerie. Pour cet effet , ils
rendirent le premier du préfent mois une Ordonnance par laquelle il fut enjoint
aux Jurés-Gardes dont les fonctions étoient finies, de rapporter leurs poinçons,
avec défenfe de continuer de s'en ibrvir, à peine de cinq cens livres d'amende.
Par la même Ordonnance, les nommés Pierre-François Delahaye, Thomas-Jofepîi
Cattaert & Ferdmand-Jofeph Prévoit 5 furent défignés pour faire provifoircment
les fondions de Jurés-Gardes 3 conjointement avec les trois anciens , jufqu'à
ce que , conformément à la Sentence du 10 Août-, il fût procédé â une nouvelle
élection ; à l'effet de quoi illeurferoit délivré des poinçons & lettres pertinentes,
après avoir reçu d'eux le ferment en tel cas requis & accoutumé. Le 6 » les
anciens Jurés-Gardes furent fortunés de remettre leurs poinçons au Greffe de la
Monnoie , conformément à l'Ordonnance qui leur fut lignifiée au même infiant.

'Sur le refus perfévérant de fatisfaire à ladite Ordonnance , ledit refus motivé
fur les défenfes qui leur avoient été faites de la part du Parlement de Douay»
l'Huiflier en dreffa procès-verbal : le lendemain 7, les Officiers de la Monnoie,
après avoir délivré des poinçons , & reçu le ferment des nouveaux Jurés-Gardes
par eux nommés d'office , ayant été informés que lefdits Jurés-Gardes s'étant
préfentés à la Chambre Commune des Orfèvres , pour y faire infculper leurs
poinçons , & vaquer à l'exercice de leurs fonctions , n'avoient pu fatisfaire ni
à l'une ni à l'autre de ces obligations , par les obftacles qu'on' avoir affeété d'y
apporter , fe tranfporterent fans délai au Bureau de ladite Communauté, à l'effet
d'y faire leur vifite, conformément aux Ordonnances , Edits 3 Arrêts &Règîemens
intervenus fur le Commerce & la Police de l'Orfèvrerie ; ils confiatereut, par un
procès-verbal, qu'ils avoient été interrompus dans l'exercice de leurs fonctions,
par la préfence d'un particulier, afiifté de records , & fe difant ïiuifller du
Parlement de Flandres, & qui déclara avoir des ordres de ce Tribunal pour s'oppofe?
à tous aétes dejuftice de leur part. Le lendemain 8, les anciens Gardes Orfèvres
s'étant rendus au domicile du Général Provincial , afiifiés de deux Notaires ,

demandèrent aéte de ce qu'ils n'avoient jamais entendu manquer à ce qu'ils dévoient
aux Officiers de la Monnoie , & de ce qu'ils étoient prêts de fouffrir toutes les
vifites qu'ils jugeroient à propos de faire dans leur Chambre Commune. Dans
fénoncé de cet acte , ils n'oublièrent pas d'argumenter des défenfes formelles
qui leur avoient été faites par le Parlement de Flandres, d'adhérer à la Sentence
des Officiers de la Monnoie, Ledit jour, les mêmes Officiers rendirent un Sentence
par laquelle il fut ordonné aux trois Jurés-Gardes anciens de fe rendre aux jpurs
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& heures mentionnas , pour, conjointement "avec ceux qu'ils avoient nommés
d'office , fe trouver à l'Eflaicne de l'Hôtel de la Monnoîe , & y remplir les
fouétions de leur état, avec défenfes aux Orfèvres de ladite Ville & autres fournis
à la Jurande d'icelle , de faire contre-marquer leurs ouvrages ailleurs , & avec
d'autres poinçons que ceux délivrés à Cattaert , Prévoit & Delahaye , à peine
de faux. Toutes ces opérations parohfant devoir tendre à contrarier les vues des
Officiers Municipaux , ils fe pourvurent de nouveau au Parlement de Douay,
fous prétexte que ces aétes étoient attentatoires à l'autorité de ce Tribunal ; ce
qui prouvoit la défobéilfance la plus formelle à fes Arrêts , & à ceux
de Sa Majelté. Sur cet expofé eft intervenu Arrêt, len de ce mois, qui déclare
nulles les Ordonnances & Sentences rendues- par les Officiers de la Monnoie de
Lille , les premier & S du préfent mois ; fait défenfes à toutes perfonnes d'y
obtempérer , à peine de défobéilfance, & d'être pourfuivis extraordinairement;
ordonne que les Arrêts des 14 Août & 28 Janvier dernier , feront exécutés
félon leur forme & teneur ; fait défenfes à Cattaert, Delahaye & Prévoit , de
«'immifcer dans les fonctions de Gardes , & à tous Pîuiffiers & autres Officiers
de Jultice , de faire aucuns actes contraires audit Arrêt , à peine d'amende &
d'emprifonnemeut de leurs perfonnes ; & faifant droit fur les conclufions du
Procureur Général du Roi , ordonne qu'il fera informé du defpeét & attentat
porté aux Arrêts de ladite Cour , & antres faits mentionnés en ladite Requête ,

pour , le tout fait & à lui commmuniqué , être par lui ultérieurement requis ce
qu'il appartiendra.

Sur le refus fait par le -Général Provincial au département de la Monnoie
de Lille, de délivrer des poinçons aux élus dénommés dans l'Arrêt du Parlement,
dont le ferment avoit été reçu par le Lieutenant-Général de la Gouvernance,
les Mayeur & Echevins ont cru devoir dénoncer ce refus comme nouvelle infraction
& défobéilfance aux Arrêts dont il a été parlé ci-devant ; en çonféquence il
eft intervenu le 17 de ce mois , un nouvel Arrêt qui ordonne itérativement au
Général Provincial, & à tous autres, de fe conformer aux difpofitions des Arrêts
de ladite Cour, à peine d'y être contraints même par corps ; qu'au furplus la
Requête des Mayeur & Echevins feroit jointe à celle du 11 du préfent mois ,

pour fervir à l'information ordonnée par l'Arrêt dudit jour.
Les faits dont nous venons d'avoir l'honneur de vous rendre compte, nous

paroilfent fuffifans, Meilleurs , pour vous convaincre de la prévention aveugle
qui a dirigé la démarche des Mayeur & Echevins de la ville de Lille ; non contens
de vouloir s'arroger des droits qui 11e peuvent leur appartenir à aucun égard 9

vous avez dû remarquer qu'ils ont affeété de mettre dans leur procédé tout ce
que la paffion & l'indécence réunies peuvent imaginer de plus outrageant pour
humilier, & même pour déshonorer s'il étoit polfible, des Officiers qui ne font
coupables à leurs yeux que parce qu'ils montroient trop d'attachement à leurs
devoirs, & parce qu'ils ont alfezde fermeté pour s'oppofer aux vues ambitieufes
dont ils font animés; vous ne devez pas voir avec moins d'étonnement le Parlement
de Flandres fceller du fceau de fou autorité les entreprifes illégitimes des Officiers
Municipaux, & méconnoître les bornes que les tribunaux Souverains doivent fe
preferire lorfqu'il s'agit de prononcer fur la conduite ou les opérations d'Officiers
qui ne leur font pas directement fubordonnés ; c'eft un abus du pouvoir fur lequel
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nous ne nous permettrons aucune réflexion , & qu'il n'appartient qu'auSouveréî»
de réformer.

■Quant à l'objet de la compétence, nous croyons devoir nous en référer 4
notre premier requîfitoire, dans lequel nous vous avons rappellé les principes fut
/cette -matière, & les différentes autorités qui établiffent de la manière la plus
évidente, la Jurifdiflion immédiate de la Cour & de fies premiers Juges,, fur ce
,qui fait l'objet de la contcftation dont il s'agit; nous ne vous avons point laiffê
ignorer que ces principes avoient été confacrés pins d'une fois par la JurifprudencjS
du Confeii de Sa Majefté ; comme les Mayeur i& Echevins parofflent vouloir
appuyer leur prétention,-au contraire, fur un Arrêt contradictoire rendu au Confeii,
le n Mai 1757 , pour ne vous rien laiffer à deflrer à cet égard, nous croyons
devoir vous propofer .quelques réflexions fommaires fur l'interprétation que l'on.
#'eft permis de donner à la difpofition de eet Arrêt, pour fie procurer plus facilement
l'appui du Xrîbmial qiû Çemble aujourd'hui révoquer .en doute la certitude de
-votre .compétence.

Après une difculïïon contradictoire auConfeil, dontnous fuppfimeronsles détails.,
Sa Majefté, en interprétant en tant que de befoin l'Edit du mois de Septembre
16 8 5 , portant création des Officiers de la Monnoie de Lille, ordonne que lefdits
Officiers continueront d'exercer dans ladite Ville leur Jurifdiéton privative furie
fait des Monnoies & de l'Orfèvrerie ; & en conféquence, qu'ils connoîtront priva-
ïivement à tous autres Juges , de l'examen, preftation de ferment , .& de récep.-
tion des afpirans à la Maîtrifc d'Orfèvre, &c. Veut & entend Sa Majefté que les
Jurés - Gardes dudit Métier d'Orfèvre , après leur élection prêtent -ferment
devant les Officiers de la Monnoie, & faffent leur viftte, conformément aux
Règletnens dont ils drefteront procès-verbaux , :& en feront leur rapport pardevant
lefdits Officiers, pour tout ce qui concerne le titre, -bonté & alliage des matières,
les marques & les -Poinçons , & pour le furplus devant les Mayeur & Echevins
de ladite Ville , qui connoîtront de Vélection des Jurés, de la reddition de leurs comptes,
des différens d'entre les Maîtres, les Apprentifs & Compagnons , du brevet d'apr
prentiflage ; & généralement de tout ce qui concerne les faits de police ordinaire,

C'eft à la faveur de cette fécondé difpofition de l'Arrêt, que les Mayeur &
Echevins ont prétendu avoir le droit de connoître non feulement de l'élection
des Jurés Gardes, mais même de toutes les conteftations qui pourraient s'élever
à l'occafion de ladite élection.: à.cet égard, Meilleurs, nous devons croire que fi
l'intention de Sa Majefté eût été que les Mayeur & Echevins eonnuffemdç
f'éleélion d,es Jurés dépofitaires des poinçons, & chargés de la police intérieure
du Corps des Orfèvres, cette volonté fe ferait manifeftée clairement dans la
première difpofition de l'Arrêt, qui veut que les Gardes dudit Métier, après leur
éleélion,prêtent ferment devant les Officiers delà Monnoie. H.eftprobable qu'elle
auroit impofê à la Communauté des Orfèvres , l'obligation indifpeitfable de nç
procéder à ladite éleélion, que de l'autorité, ou en préfence des Officiers Muni¬
cipaux ; elle auroit établi des formes particulières pour prévenir toute efpècedç
(lifeuffion , & auroit défigné les Officiers devant lefquels elle entendrait .que fuffent
portées les conteftations relatives à cet objet.

Le filence qu'elle a gardé à çet égard, la manière dont elle a réglé les droit»
ôes JurUdiéjioiis ; fait fuMaauucut connoître les vues 4o;.at h
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ïtégtflation étoît animée. Comme elîe n'ignoroit pas quTl y a dans la Communauté
des Orfèvres de Lille, deux claffes de Jurés ; que les fondions des uns différent
de celles des autres ; que les uns font comptables de leur adminiftration aux
Officiers du Siège de la Monnoie de Lille, & que les autres ne doivent répondre
de leur geftion qu'aux Officiers Municipanx, il paroît évident que la connoiflance
de l'éîeétion des Jurés, réfervée par l'Arrêt aux Mayeur & Echevins, ne peut
s'entendre que de ceux qui tout chargés de la comptabilité, ou de certains Maîtres
prévenus particulièrement de quelques faits concernant la police ordinaire. Ileffc
de principe, comme nous avons eu l'honneur de vous l'obferver dans notre pré¬
cédent Requifitoire, que les Jurés-Gardes, dépoiitaires des poinçons , ne peuvent
être établis ni dépoffédés que de l'autorité des Juges à qui ils font refponfables
de l'ufage defdits poinçons. Par une conféquence néceffaire, ces mêmes Juges
font feuls compétens pour juger du mérite & de la capacité de ceux à qui ils
doivent remettre le fceau de la confiance publique, & pour connoitre de toutes
efpèces de conteflations relatives à la miffion qu'ils ont à remplir. C'éftjfans doute,
Meffieurs, parce que cette diftinérion fi efièntielle, eft échappée aux lumières du
Tribunal que l'on vous oppofe, qu'il s'effc déterminé à faire gémir les Officiers de
la Monnoie de Lille, fous le poids de fou autorité, & à multiplier des aétes qui
ne peuvent être que l'effet de la furprife , & d'une ambition démefurée delà part
des Officiers Municipaux. Comme les entreprifes fe multiplient journellement, & .

qu'elles vont même jufqu'à interrompre , d'une manière peu décente,les Officiers s

de la Monnoie de Lille dans l'exercice de leurs fondrions, ainiî qu'il réfulte des
Pièces énoncées dans notre Requifitoire, & qu'il y auroit lieu de craindre que le
fervice du Roi & celui du public n'en foufirent un préjudice notable, nous ne
pouvons nous hâter trop tôt de fixer notre attention fur un objet de cette impor¬
tance. A ces caufes, nofdits Gens ont requis qu'il plaife à notre Cour, fans
s'arrêter ni avoir égard aux Arrêts du Parlement de Douay, des 28 Janvier der»
dier, 11 & 17 Février, préfent mois, lefquels font regardés comme nuls & non
avenus, ordonner que fon Arrêt du 15 Janvier auiïï dernier, fera exécuté félon
fia forme & teneur, fous les peines y portées 4 enfemble les Ordonnances & Sen¬
tences rendues par les Officiers de la Monnoie de Lille , les premier & 8 du
préfent mois. En conféquence, ordonne que les nommés Cattacrt, Delahaye &
Prévôt ,110mm és d'office par lefdits Officiers, continueront d'exercer les fondrions
.de Jurés-Gardes., dépofitaires d$s poinçons de fia Communauté des Orfèvres de
Lille, julqu'à ce-qu'il en foit autrement ordonné ; enjoindre, tant aux Orfèvres
-de ladite ville de Lille., qu'à ceux qui dépendent de k Jurande de ladite ville, de
porteries ouvrages .qu'ils fabriqueront à l'avenir au Bureau delà Maifon commune
.dès Orfèvres, -ou à l'Efiaierie de l'Hôtel de laMonno'ie , pour être contre-marqués
du poinçon délivré auxdits Catîaert, Dekhaye & Prévôt, par les Officiers delà

^Monnoie de Lille, le 7 du préfent mois ; leur faire défenfès de les faire con-
frc-marquer ailleurs, & avec d'autres poinçons que ceux ci-defTus defignés, à peine de
faux; faire pareillement très-exprefies inhibitions & défenfès à tous Huiïïiers &
autres Officiers de Juftice , de troubler à l'avenir les Officiers de ladite Monnoie
dans l'exercice de leurs fonctions , fous tels prétextes, & en vertu de quelques ordres
que çe puiffe être , & de faire aucuns actes & fignifîcations contraires à l'Arrêt

doit intervenir, à peine de cinq cens livres d'amende, de toutes pertes^
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dépens , dommages & intérêts, de même d'être pourfuivis extraotdmairement :
Ordonne pareillement que ledit Arrêt fera lignifié , à la requête & diligence du
Subllitut de notre Procureur - Général, au Siège de la Monnoie de Lille, à la
Communauté des Orfèvres de ladite Ville, & tràiiferit fur leurs regiflres, à ce
qu'ils n'en ignorent , & aient à s'y conformer :& fe font nofdits Gens retirés;
"eux retirés. Oui le rapport de Me. Charles Cahonet d'Heurcourt, Confeiller à
Ce commis, tout confidéré :

Notredite Cour, fans s'arrêter ni avoir égard aux Arrêts du Parlement de
Douay, des «8 Janvier, n & 17 Février, préfentmois, lefquelsferont regardés
comme nuls & non avenus, ordonne que l'Arrêt de notredite Cour, du 1.5 dudit
rooïs de Janvier dernier, fera exécuté félon fa forme & teneur, fous les peines y
portées, enfemble les Ordonnances & Sentences rendues par les Officiers de la
Monnoie de Lille, les premier & 8 du préfent mois ; en conféquence, ordonne
que les nommés Cattaert, Delahaye & Prevofi, nommés d'office par lefdits
Officiers , continueront d'exercer leurs fondrions de Jurés - Gardes Dëpofitaires
dès poinçons de la Communauté des Orfèvres de Lille, jufqu'à ce qu'il en foit
autrement ordonné; enjoint, tant aux Orfèvres de ladite Ville, qu'à ceux qui
«dépendent de leur Jurande, de porter leurs ouvrages au Bureau de la maifon
commune defdits Orfèvres, ou à l'effaierie de l'Hôtel de la Monnoie, pour y
être contre-marqués des poinçons délivrés auxdits Cattaert, Delahaye & Prevofi,
par lefdits Officiers de la Monnoie de Lille, le 7 du préfent mois ; leur fait
défenfe de les faire contre-marquer ailleurs & avec d'autres poinçons, à peine de faux.

Fait pareillement très-expreïfes inhibitions & défenfes' à tous Huiffiers &
âutres Officiers de Juflice, de troubler à l'avenir lefdits Officiers de la Monnoie
de Lille, dans l'exercice de leurs fondrions , fous tels prétextes & en vertu de
quelques ordres que ce puiffe être, & de faire aucuns adtes & lignifications contraires
àu préfent Arrêt, à peine de cinq cens livres d'amende & de toutes pertes,
dépens , dommages & intérêts, même d'être pourfuivis extraordinairement.

Ordonne en outre que le préfent Arrêt fera fignifié,àla Requête du Subfiitut
de notre Procureur Général audit Siège de la Monnoie de Lille, à la Communauté
des Orfèvres de ladite Ville, & tranferit fur leurs Regiflres , à ce qu'il n'en ignorent
& aient à s'y conformer. Si te mandons mettre le préfent Arrêt à due & entiere
exécution, félon fa forme & teneur; & de faire pour raifon de ce, tous exploits
de fignification & autres adles de Juflice requis & néceflaires : de ce faire, te
donnons pouvoir. Donné en notredite Cour des Monnoies, à "Paris, le vingt-
fixiémejour de Février, l'an de grâce mil fept cent foixante dix-fept, & de notre
Règne le troifième. Collationné.

Par la Cour des Monnoies : Signé, Gueudré, avec paraphe.
Enrégijlré au Greffe du Siege Royal de la Monnoie de Lilk ■; oui & ce

requérant le Procureur du Roi, pour être exécuté félon fa forme & teneur,
fuivant l 'Ordonnance de ce jour quatorze Mars mil fept cent foixante-dix-
fept. Signé , L I B E R T.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterin ck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi,
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ARiEST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Çhd ordomine, par provijîon, que les Jurés-Gardes nommés d"office pâr

Sentence des Officiers de la Monnoie de Lille, des I & 11 Février
1777, continueront de faire leurs fonctions de Jurés-Gardes ; fait défenfes
à tous autres de s immifcer dans lefdites fondions ràpeine defaux ; ordonne
que le nommé Delahaye & tous autres feront mis en liberté ; à quoi faire
tous Geôliers contraints, même par corps.

Du 4 Mars 1777.

Extrait des Regifires du Confeil d'Etat du Roi.

SUR la Requête préfentée au Roi, en Ton Confeil, pafle Procureur Général de Sa Majefté en la Cour des Mon-
noies , contenant que, quoique fuivant les Edits des années
Î55I? 1554 » *555*1 5?o>i579>& la Déclaration du Roi
de 1625 , dont les difpofitions ont été confirmées par les
Edits de 1635 , 1638, 1640 &1645, les Juges des Monnoies
ont le droit de connoître, privativement à tous autres Juges,
gon feulement du titre des matières, bonté & alliage d'icelles^
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mais encore de toutes les conteflations qui furviennent pour la
réception des Orfèvres 6c de tout ce qui concerne les Règle-
mens du dit Art 6c Métier ; 6c quoique ce droit a toujours été
confirmé depuis , toutes les fois qu'il leur a été contefté, ils
voient avec le plus grand étonnement , que les Mayeur 6c
Echevins de la Ville de Lille 6c le Parlement de Flandres
veulent le méconnoître , à la faveur d'une interprétation évi¬
demment fauife qu'ils donnent à un Arrêt du Confeil , rendu
contradiCtoirement entre lefdits Mayeur 6c Echevins de Lille 6c
la Cour des Monnoies, le 11 Mai 1757. Le Procureur Général
du Roi en fa Cour des Monnoies, ne croit pas pouvoir mieux
démontrer l'attentat defdits Mayeur & Echevins, 6c du Parlement
de Flandres , fur la compétence des Officiers des Monnoies,
que par l'expofé des faits qu'il aura l'honneur de mettre fous
les yeux de Sa Majefté, La Communauté des Orfèvres de Lille,
fait annuellement deux élections ; l'une de Jurés-Maîtres , qui
gèrent les affaires relatives à la police ordinaire , 6c rendent
compte de leur adminiflration aux Mayeur 6c Echevins l'autre
de jurés-Gardes du Poinçon , qui ont l'inlpeCtion du titre des
degrés de fins , de la marque 6c contre-marque. On a tout lieu
de croire que ces deux claffes de Jurés ne prêtoient ferment
anciennement que devant les Officiers des Monnoies ; mais
étant furvenu en 1755 , une conteftation au Confeil entre
la Cour des Monnoies 6c les Mayeur 6c Echevins , au

fujet de Statuts donnés par la Cour des Monnoies à la Commu¬
nauté des Orfèvres de Lille , Sa Majefté a rendu un Arrêt

r contradictoire le 11 Mai 1757 , par lequel , fans avoir égard
auxdits Statuts, qui demeureront comme non avenus , a con¬
firmé les difpofitions de fon Eclit du mois de Septembre 16 85 5

portant création des Offices de Juges-Gardes & autres , pour
la Monnoie de Lille , 6c celles des Arrêts de fon Confeil des
9 Août 1738 6c 10 Octobre 1741 ; 6c en les interprétant, a
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ordonné que les Officiers de la Monnoie de Lille, continueront
d'exercer dans ladite Ville leur jurifdiction privative fur le fait
des Monnoies & de l'Orfèvrerie ; & en conféquence connoî-
tront privativement à tous autres Juges & Officiers, de l'examen,
preftation de ferment & réception des Afpirans à la Maîtrife
d'Orfèvre , enfemble de la réception de leurs cautions , & de
tous les abus & malversations qui pourraient être commifes,
tant par lefdits Orfèvres que par tous autres qui travaillent &
fabriquent les matières d'Or & d'Argent , pour tout ce qui
concerne le titre & les marques defdites matières : Veut Sa
Majefté que les Jurés-Gardes dudit Métier d'Orfèvre , après
leur élection , prêtent auffi ferment devant les Officiers de ladite
Monnoie , & qu'ils faflènt leur vifites conformément aux

Règlemens , dont ils drefferont leurs Procès - verbaux , &
en donneront leurs rapports devant lefdits Officiers , pour tout
ce qui concerne le titre, bonté, alliage des matières, les marques
& les Poinçons ; & pour le furplus , devant les Mayeur &
Echevins , qui connoîtront de VéleBion des Jurés , de la reddi¬
tion de leurs comptes, des différens d'entre les Maîtres & leurs
Compagnons, &c. Depuis cet Arrêt, les Jurés-Comptables ,

connus fous le nom de Jurés-Maîtres, prêtent ferment devant
les Mayeur & Echevins, parce qu'ils gèrent les affaires rela¬
tives au commerce & à la police ordinaire ; mais les Jurés-Gardes
du Poinçon ont toujours continué de ne prêter ferment que
devant les Officiers de la Monnoie , parce qu'ils n'ont aucun
imminent de deniers, & que leurs fondions ne font relatives
qu'au titre des matières , à la marque & contre - marque des
ouvrages, ce qui eft de la jurifdiêtion privative des Juges des
Monnoies. Au mois de Juin 1775 , la Communauté ayant pro¬
cédé à une nouvelle élection de Jurés - Gardes du Poinçon,
ceux qui furent élus fe préfenterent pour prêter ferment devant
les Officiers de la Monnoie, en la forme ordinaire; mais plufieuis

;\
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Maîtres du Corps ayant formé oppofition à cette prédation dë
ferment , fur le fondement que , lors de l'éleétion , on s'étoit
écarté de l'efprit des Règlemens, il s'éleva-là-deffus unecontef
tation qui fut décidée par une Sentence defdits Officiers de la
Monnoie , du i o Août fuivant, par laquelle ils déclarèrent que

foppofition étoit bien fondée , & enjoignirent de procéder dans
huitaine à une nouvelle élection , en fe conformant aux Edits;,
Arrêts & Règlemens fur le fait de l'Orfèvrerie. L'élection , qui
fut déclarée nulle par cette Sentence, étoit l'ouvrage des.anciens
Gardes ; piqués fans doute de leurs mauvais fuccès, ils exciterent
eux-mêmes les Mayeur & .Echo vins à en empêcher l'effet ; &
ceux-ci, qui faififfient toujours avec emprefièment les occafions
qui leur paroiffent favorables pour entreprendre fur la Jurifdic-
tlèii de la Monnoie , préfenterenc Requête au Parlement de
Douay , dans laquelle , pour faire envifager que la Sentence des
Officiers de la Monnoie avoît été inco'mpétemment.rendue , ils
.exciperent de l'Arrêt du Confeil du 11 Mai 1757, qui attribué
aux Mayeur & Echevins la connoiflance de l'élection des jurés],
& fe donnèrent bien de garde de dire qu'il n'étoit queftion ici
que d'une élection de Jurés-Gardes du Poinçon , dont ils n'ont
jamais connu , même depuis l'Arrêt du Gonfeil de 1757, &
non d'une élection de Jurés-Maîtres ou jurés-Comptables ; le
Parlement de Douay rendit Arrêt fur cette Requête le 14
dudit mois d'Août, par lequel, fins avoir égard à la Sentence
des Officiers de la Monnoie , il ordonna que les Orfèvres, dont
l'élection avoit été rejettée par ladite Sentence , (croient reçus
à faire les fonctions annexées à leur état, en prêtant le ferment en
•tel cas requis & accoutumé, pardevant les Officiers de la Monnoie
de Lille , éç h leur défaut, en cas de refus , pardevant le
Lieutenant Général de la Gouvernance de Lille, faufaux Suppôts
qui étoient oppofans , à fe pourvoir pardevant les Mayeur &
Echevins, pour faire réformer ladite élection 9 s'ils fe croyoieut

(
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fondés , & fauf auffi l'appel en ladite Cour de Parlement. Cet
Arrêt duParlement de Douay étant venu à la connoîiTance de la
Courdes Monlioies, cette Cour a rendu Arrêt le 15 Janvier dernier,
fur le Requifitoire des Gens du Roi, par lequel elle a ordonné l'exé¬
cution des Ordonnances, Edits, Arrêts & Règlemens intervenus ,

tant fur le commerce que fur la police & la difcipline des
différentes Communautés d'Orfèvres établies dans le Royaume ;
en conféquence , que fans avoir égard à l'Arrêt du Parlement
de Douay, qui feroit regardé comme non avenu , la Sentence
des Officiers de la Monnoie de Lille, du 10 Août 1776, feroit
exécutée félon fa forme ôc teneur , fauf l'appel en la Cour.
Les Mayeur & Echevins ont préfenté une nouvelle Requête au
Parlement de Douay , fur laquelle eft intervenu un fécond
Arrêt le 28 Janvier dernier , qui , fans avoir égard à celui de
la Cour des Monnoies du 15 dudit mois, lequel feroit regardé
comme non avenu, a ordonné que celui dudit Parlement du 14
Août 1776 , feroit exécuté ; fiait défenfes aux Orfèvres qui
étoient-oppofans à l'éleéfion , de fe prévaloir de l'Arrêt de la
Cour des Monnoies , & à tpus & chacun des Suppôts du
Corps des Orfèvres d'y obtempérer , & à tous liuiffiers ôc
Sergens de faire, à raifon d'icelui , aucun exploit, à peine de
nullité , de tous dommages & intérêts , & de telle autre peine
qu'il appartiendra. Pendant ce combat d'Arrêts entre la Cour
des Monnoies & le Parlement de Douay , la Communauté des
Orfèvres pouvoit être en fouffrance : le temps des anciens Jurés-
Gardes étoit plus qu'expiré, & leurs Poinçons de contre-marque,
qui ne font que pour diflinguer la geflion des Jurés-Gardes en
exercice , devant être dépofés au Greffe après leur geflion finie,
il étoit inflant de procéder à une nouvelle éîeéllon ; mais les
anciens Gardes refufoient ouvertement d'exécuter îa Sentence
du 10 Août, qui leur enjoignoit de procéder à cette nouvelle
éleélion. Dans une pareille circonflance , les Officiers de la

B
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Monnoie de Lille crurent qu'il étoit de leu r devoir de rendre
une Ordonnance le premier Février dernier, portant que les
Jurés-Gardes dont les fonctions étoient finies, feroient tenus
de rapporter leurs Poinçons au Greffe , avec défenfes aux Jurés-
Gardes reflans, de continuer leurs fondions avec lefdits Poin¬
çons, en même temps ils nommèrent d'office, Pierre-François
Delahaye ,Thornas-Jofeph Cattaert & Ferdinand-Jofeph Prevofl,
pour faire les fondions deJurés-Gardes, conjointement avec les
trois anciens reflans, jufq-u'à ce que conformément à la Sentence
du î oAoût, il fût procédé à une nouvelle éledion, & ordonnèrent
qu'il leur feroit délivré des Poinçons & Lettres pertinentes, après
qu'ils auroient prêté le ferment en tel cas requis. Cette Ordom
nance ayant été fignifiée aux anciens Jurés - Gardes , ceux - ci
par une défobéiffance répréhenfible , non feulement refuferent
de remettre les anciens Poinçons , mais 11e voulurent pas même
foufifir que les Jurés - Gardes nommés d'Office, fifTent infculper
les nouveaux Poinçons fur la Table de Cuivre de leur Bureau.
Ils allèrent plus loin $ les Officiers de la Monnoie s'étant tranf-
portés dans leur Bureau , pour y faire une vifite, ils eurent,
on peut dire , l'audace d'y pofier des particuliers pour s'y op-

pofer. Tous ces faits font confiâtes par des Procès-verbaux des
6 & y Février dernier. Les Officiers de la Monnoie , qui
n'avoient en vue que d'afllirer le fervice du public , voyant

qu'on leur oppofoït jufqu'à des voies de fait pour empêcher
l'exécution de leurs Ordonnances dans le Bureau des Orfèvres,
rendirent une Sentence le 8 duditmois de Février, par laquelle
ils ordonnèrent aux trois Jurés-Gardes anciens reftans, de
fe rendre aux jours & heures accoutumées, conjointement avec
lefdits Cattaert, Delahaye & Prevoft, à l'efîaierie de l'Hôtel de
la Monnoie, pour y remplir les fonctions de leur état, &en
même temps ils ordonnèrent à tous les Orfèvres, tant de la
Ville de Lille , que des autres lieux fournis à leur Jurande, d'y
porter les Ouvrages qu'ils fabriqueraient à l'avenir, pour y
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être contre-marqués 5 avec défenfes de les faire contre - marquer
ailleurs & avec d'autres Poinçons que ceux donnés auxdits
Cattaert, Delahaye & Prévoit, à peine de faux : Cette Sentence
a été publiée & affichée. Sur le refus que firent encore les
trois Jurés-Gardes anciens, de fe rendre h l'efiaieriede l'Hôtel,
pour y remplir leurs fondions, les Officiers nommèrent par
une autre Sentence du 11 dtidit mois, trois Maîtres Orfèvres
en leur lieu & place, pour aider lefdits Cattaert, Delahaye &
Prévoit, dans l'exercice de leurfdites fondions. Quoique ces
Ordonnances & ces Sentences ne fuffent que l'effet du zèle des.
Officiers de la Monnoie, pour fatisfaire aux obligations qui
leur font impofées par leur charge, néanmoins les Mayeur &
Echevins les préfenterent au Parlement comme une défobéiffance
formelle aux Arrêts de ce Tribunal, & fe permirent à cette
occafion.de prendre contre ces Officiers mêmes-, des conduirons;
auffi injurieufes à la Magiffrature qu'elles étoient injuffes en
elles - mêmes ? fur quoi le parlement de Douay rendit Arrêt le
h dudit mois de Février, par lequel il déclare nulles & de
nul effet lefdites Ordonnances & Sentences ; fait défenfes à toutes

perfonnes d'y obtempérer,à peine de défobéiffance, & d'être pour-
fuivis extraordinairement ; ordonne l'exécution de fes précédera
Arrêts ; fait défenfes auxdits Cattaert, Delahaye & Prévoit, de s'im-
mifcer dans les fondions de Jurés -Gardes ; à tous Huiffiers & autres
Officiers deJuftice, de faire aucun exploit ou, acte contraire au pré^
fent Arrêt, à peine de cinq cens livres d'amende, & d'être pour-
fuivis extraordinairement : faifant droit fur les concluflons du
Procureur Général du Roi, ordonne qu'il fera informé du
defped & des attentats portés aux Arrêts dudit Parlement, ôz des
autres faits mentionnés dans la requête defdits Mayeur ckEchevins,
de. Dans cet état, les Suppôts, dontl'éledionavoit été déclarée
nulle par la Sentence des Officiers de la Monnoie du loAoût
1776, ne craignirent pas de fe préfenter devant ces mêmes
Officiers, pour être admis au ferment de Jurés- Gardes, & fur

r
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le refus defdîts Officiers, de recevoir ce ferment , ils îe prêtèrent
devant le Lieutenant Général de la Gouvernance ; après quoi
ils firent une fommation auxdits Officiers de leur délivrer les

Poinçons de contre - marque ; ce qui donna encore occalioti
aux Mayeur & Echevins de dénoncer le refus des Officiers
de la Monnoie au Parlement de Douay, comme un attentat à
fon autorité, & ce qui engagea encore ce Parlement à rendre
un nouvel Arrêt le 17 dudit mois de Février, qui contraint par

corps les Officiers de la Monnoie, à délivrer les Poinçoins de
contre - marque. De fon côté la Cour des Monnoies a rendu
Arrêt le 26 dudit mois, fur le requifitoire des Gens du Roi,
par lequel, fans s'arrêter à ceux du Parlement de Flandres, qui
feront regardés comme nuls & non-avenus, elle ordonne
l'exécution de fon premier Arrêt du 15 Janvier, ainfi que des
Sentences rendues par les Officiers de la Monnoie de Lille ; en

conféquence que lefdits Cattaert, Delahaye & Brevoft, continue¬
ront d'exercer leurs fondions de Jurés-Gardes dépofitaires
des Poinçons ; fait défenfes à tous Huiffiers & autres Officiers
de Juftice ,de troubler à l'avenir les Officiers de la Monnoie,
dans l'exercice de leurs fondions ; ordonne que ledit Arrêt fera
fîgnifîé à la Communauté des Orfèvres , & tranfcrit fur leurs
Régilires, à ce qu'ils n'en ignorent, &c. C'eil dans cet état, que
le Procureur Général du Roi en fa Cour des Monnoies , croit
devoir recourir à l'autorité de Sa Majëflé, pour arrêter les
attentats multipliés des Mayeur & Echevins de Lille & du
Parlement de Douay, fur la compétence privative de la Cour
& celle des Officiers qui lui font fubordonnés. Sa Majefté doit
facilement voir par le récit exad des faits qu'il vient d'avoir
l'honneur de lui faire,que le conflit dejurifdidion qu'il a plu auxdits
Mayeur & Echevins, & audit Parlement , d'élever contre la
Cour des Monnoies & fes Officiers, ne doit lbn origine qu'au
mécontentement qu'ont éprouvé les anciens Jurés-Gardes des
Orfèvres, de ce que la Sentence des Officiers de la Monnoie
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de Lille 9 a rejette l'Sleélion qu'ils avoient faite contraire
aux Règlemens ; Il cette élection eût été confirmée 5 ils n'auroient
jamais penfé à fe révolter, comme ils ont fait, contre leurs
Juges, à qui ils doivent refpeét & obéifiànce; au fond, ce
conflit n'eft pas foutenable de la part defdits Mayeur & Echevins
& du Parlement de Douay; les Juges des Monnoies, comme
le Procureur Général du Roi l'a déjà obfervé, ont droit de con-
noître privativement à tous autres Juges, non feulement du
titre des matières, bonté & alliage d'icelles, mais encore de
tout ce qui concerne les Règlemens de l'Art & métier d'Orfèvre,
& notamment de l'élection des Jurés - Gardes dépofitaires des
Poinçons de contre-marque; &ce droit leura toujours été con¬
firmé, toutes les fois qu'il leur a été contefté i.°par Arrêt du
Confeil du 9 Août 1680, qui ordonne l'exécution de ceux
des 15 Septembre 1636, Décembre 1638, Mars 1645,29
Avril 1651 , 4 Mai 1655 & autres; en conféquence que les
Juges - Gardes des Monnoies & autres Juges dépendans de
ladite Cour, dans les Provinces, cohnoîtront en première inffcance,
& ladite Cour par appel, des élevions, ferment des Jurés-Gardes de
l'Orfèvrerie, réceptions des Compagnons, afpirans à laMaîtrife, &
conteftations qui Parviendront, pour raifon de ce, avecdéfenfes à
tous autres Juges d'en connoître. 20. Par autre Arrêt du Confeil du
31 Juillet 1736, qui, fans s'arrêter à l'Arrêt du Parlement d'Aix,
du 10 Décembre 2735, que Sa Majefté a caffé & annullé ,

ordonne que celui de la Cour des Monnoies de Lyon, du 23

Janvier 1736, fera exécuté félon fa forme & teneur ; en con¬
féquence que fur les conteftations au fujet de Télection du
nommé Manolie, à la Jurande de l'Orfèvrerie de Marfeille,
les parties procéderont devant le Général-Provincial des Mon¬
noies en Provence, fauf l'appel en ladite Cour des Monnoies de
Lyon; fait défenfesauditParlement d'Aix, &à tous autres Juges,
d'entreprendre aucune connoifîance ni jurifdiétoin, fur toutes
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les matières qui font delà jurifdidion privative de laditeCour &c des
Juges y reffortiflàns, fous les peines y portées. 3.0 Enfin par deux
autres Arrêts du Confeil des 19 Mars 173 7 & 5 Mai 1739, rendus
en pareille circonftance ; l'un contre le Parlement de Dijon, &
l'autre contre le Parlement de Rouen ; l'Arrêt du 11 Mai 1757 ,

invoqué par les Mayeur & Echevins de Lille, & par le Parlement
de Flandres, ne-déroge point à ceux qui viennent d'être rapportés.
Cet Arrêt porte à la vérité que les Mayeur & Echevins
connoîtront de féledion des Jurés, de la reddition de leur
Compte; mais il eft facile de fe convaincre par la ledurede
cet Arrêt, qu'il n'y eft queftion que des Jurés-Comptables qui
gèrent les affaires relatives au Commerce & à la Police ordinaire. On
convient d'après cet Arrêt, que les Mayeur & Echevins doivent
connoître de l'élection de ces Jurés Comptables , mais 011
foutient qu'ils ne doivent pas connoître de l'éledion des Jurés-
Gardes dépofitaires des Poinçons de contre - marque , qui n'ayant,
aucun maniment de deniers, n'ont aucun compte à rendre, &
dont toutes les fondions font fubordonnées auxOfficiers des Mon-

noies; c'eft ce que lesMayeur & Echevins ont eux-mêmes reconnu*,

puifque jamais jufqu'à ce jour, ils n'ont préfidé à leur éledion ;
jamais ils n'ont -reçu leur ferment : & puifqu'au contraire, ce
font les Officiers de la Monnoie qui ont toujours &c dans tous
les temps, confirmé leur éledion quand elle a été faite par
les Suppôts du Corps, en conformité de l'Edit de 1689, portant
Règlement pour les Orfèvres dans l'étendue de la jurifdidion de la
Monnoie de Lille, & leur ont fait prêter ferment, fans aucune

plainte ni réclamation de la part defdits Mayeur & Echevins.
Le Procureur Général du Roi, ne croit pas devoir pouffer
plus loin lès réflexions ; il eft perfuadé qu'il en a dit affez
pour que Sa Majefté foit convaincue de la néceffité d'arrêter
les entreprises faites fur la jurifdidion privative de fa Cour des
Monnoies, par les Mayeur & Echevins de Lille, & par le
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Parlement deDouay: Entreprifes qui ont fomenté & autorité
finfubordination, les troubles & les défordres qui régnent dans
la Communauté des Orfèvres depuis huit mois entiers.

A ces Caufes, requéroit le Procureur général du Roi en fa
Cour des Monnoies, qu'il plût à Sa Majefté, fans avoir égard
aux Arrêts du Parlement deDouay des 14 Août 1776, 28
Janvier, n & 17 Février 1777, qui feront caffés & annullés,
ordonner que ceux delà Cour des Monnoies des 15 Janvier
& 26 Février 1777, & les Ordonnances & Sentences rendues par
les Officiers de la Monnoie de Lille, les 10 Août 1776, ic%
8 & 11 Février 1777, feront exécutés félon leur forme & teneur;
en conféquence, ordonner que les Maîtres Orfèvres que les Offi¬
ciers de la Monnoie de Lille ont nommé d'Office par leurs Senten¬
ces des 1 cr& 11Février 17 7 7,continueront d'exercer les fondions
de Jurés-Gardes dépofitaires des Poinçons de la Communauté des
Orfèvres de Lille, jufqu'à ce qu'il ait été procédé aune nouvelle
éledion de jurés-Gardes, ainfi qu'il a été ordonné par autre Sen¬
tence defdits Officiers de la Monnoie de Lille, du 1 o Août 1776 ;
faire défenfes tant aux Orfèvres de Lille, qu'à ceux qui dépen¬
dent de la Jurande de ladite Ville,, de faire contre-marquerleurs
ouvrages d'Orfèvrerie, avec d'autres Poinçons que ceux qui ont
été donnés par lefditsOfficiers delaMonnoie, auxdits Jurés-Gardes
par eux nommés d'Office, à peine de faux ; enjoindre aux
andens Jurés-Gardes, dont les fondions font finies, de rapporter
leurs Poinçons de contre-marque au Greffe de la Monnoie de
Lille;enjoindre pareillement aux Jurés-Gardes anciens, delaiiïer
la libre entrée du Bureau des Orfèvres aux Jurés-Gardes nommés
d'Office par lefdits Officiers des Monnoies, afin que ceux-ci
puiffent faire infculper leurs nouveaux Poinçons fur la table de
cuivre à ce deftinée, oc exercer leurs fondions, à peine de
punition exemplaire , de tous dépens, dommages & intérêts
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contre lefdits anciens Gardes : Et comme il y a tout lieu de
craindre que les-Mayeur & Echevins de Lille, & le Parlement
de Douay , aient fait emprifonner quelques - uns des Orfèvres &
des Huiffîers qui ont exécuté les Arrêts de la Cour des Mon-
noies, & les Ordonnances & Sentences des Officiers de la
Monnoie de Lille, ou toutes autres perfonnes, foit en vertu
des contraintes par corps prononcées parles Arrêts du Parlement
de Douay, foit en vertu des décrets qui auroient été décernés
fur les plaintes & informations ordonnées par lefdits Arrêts ;
ordonner que lefdits emprifonnemens, fi aucuns ont été faits, ainfi
que tontes failles & exécutions, feront déclarés nuls & injurieux;
ordonner que les perfonnes qui auront été emprifonnées, feront
mifes hors des prifons, & que main levée fera faite de toutes
failles - exécutions, fauf au Procureur général à prendre, à
cet égard,telles autres conduirons qu'il aviferabon être,contre
qui il appartiendra ; Dire défenfes au Parlement de Douay, aux

Mayeur & Echevins de Lille, & à tous autres Juges, de con-
noître directement ni indirectement de l'éleCtion & du ferment
des Jurés-Gardes dépofitairesdu Poinçon des Orfèvres,ni d'en¬
treprendre aucune connoifîance ni jurifdiCtion fur toutes les
matières qui font de la jurifdiétion privative de la Cour des
Monnoies & des Juges y relfortilTans , & d'apporter aucun
trouble, ni mettre aucun empêchement à l'exécution de leurs
Jugemens, à peine de nullité, caflation de procédures, dépens,
dommages & intérêts, & d'amende arbitraire contre les parties qui
fe pourvoieront audit Parlement, pour raifon defdits faits, citconf-
taneçs & dépendances. Et dans ce moment, le Procureur
général du Roi, vient d'être informé que le Parlement de Douay
a encore rendu un Arrêt le 22 dudit mois de Février, qui
autorife les Jurés-Gardes dont l'éleétion a été rejettée, à contre-
marquer les ouvrages avec les Poinçons des anciens Jurés-
Gardes., dont les fonctions font finies, ce qui eft contraire à la
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Jiirëtë publique, 6c notamment à celle des anciens Gardes ,

dont les fondions font «finiespuifque fi les nouveaux
Gardes abufoient de ces Poinçons., les anciens fe trouveroient
impliqués dans le délit, 6c expofés à en fupportër les -peines,
qurfont quelquefois capitales, fuivant les cas 6des circonltauces :
Vu ladite Requête ««6c les pièces y énoncées 6c jointes, enfem-
ble le Procès-verbal d'enlèvement du nommé Delahaye, fait
feins pareatis, dans l'Hôtel de la Monnoie, par Brixy, Huiflier,
le 22 dudit mois de Février dernier, & l'ade d'écrou dudit
Delahaye, -ès prifons royales de irille : Oui le rapport du Sr.
Tabqureau, Confeiller d'Etat 6c ordinaire au Confeil royal,
Contrôleur général des Finances;Le Roi , en fon Confeil,a
ordonné 6c ordonne que ladite Requête fera communiquée à
fon Procureur générai du Parlement de Flandres ,:pdur y fournir
de réponfe dans le délai du Règlement,; pour ce fait, ou h
faute de ce faire dans ledit délai, être ftatué ainfi qu'il -appar¬
tiendra , . toutes cfiofes jufqifià ..ce demeurant en état ; 6c cepen¬
dant par provîfion, & pour que le fervice publie ne foit pas
interrompu, ordonne Sa Mnjeltë que les Jurés-Gardes nommés
d'Office par Sentences des Officiers de la Monnoie de Lille,
Ses.ier6c 11 Février 1777, continueront d'exercer leurs fonctions
de jurés-Gardes ; fait défenfes à tous autres de s'immifeer dans lef-

.dites fonctions, à peine de faux; le tout jufqu'à ce qu'il en
ait été autrement ordonné : Ordonne que le nommé Delahaye 6c
tous autres qui auroient pu être emprifonnés, feront provifoire-
ment mis en liberté ;h ce faire, tous Geôliers des Priions où
ils font détenus , contraints par toutes voies ,même par corps:

•quoi faifant , déchargés ; Fait auffi Sa Majeflé provifoirement
main levée de toutes faifies - exécutions qui auroient pu être
faites en vertu de l'Arrêt du Parlement de Douay , du 22 dudit
mors de Février dernier , 6c de la commillion délivrée le même
jour fur ledit Arrêt. Fait air Confeil d'Etat du Roi, tenu à
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Verfailles le quatre Mars mil fept cent faisante-dix-fept.
Collationné. Signé, Huguet de Montaran. -

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France & deNavarre, au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce

requis , nous te mandons & commandons que l'Arrêt dont
l'extrait eft ci-attaché fous le contre-fcel de notre Chancellerie,
cejourd'hui rendu en notre Confeil d'Etat, fur la Requête à Nous
préfentée en icelui par notre Procureur général en notre Cour des
Monnoies,tu lignifies à tous qu'il appartiendra, à ce qu'aucun
n'en ignore, & fais en outre pour fon entière exécution , à la
Requête de notredit Procureur général, tous commandemens,
fommations & autres aéfes & exploits nécefîàires, fans autre

permilîïon ; Car tel eft notre plaifir. Donné à Verfailles le qua¬
trième jour de Mars , l'an de grâce mil fept cent foixante-dix?
fept,& de notre Règne le troifième. Par le Roi enfon ConleiL
Signé, Huguet de Montaran, avec grille & paraphe,
& fcellé en cire jaune.

Enrêgifïré au Greffe du Siège royal de la Monnoie de Lille : Oui & ce
requérant le Procureur du Roi, fuivam VOrdonnance de ce jour quinze Mars
milJefl cent foixante- dix-fep. Signé, Liber t.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui fait conceffion aux Grands-Baillis des quatre Barons, Seigneurs

Haut-Juficiers de la Flandre JValonne, du droit de Plantis appartenant
à fa Majeftè fur tous les grands Chemins Royaux plantés & à planter
dans tétendue des Châtellenies de Lille, Douay & Orchies, pour en
jouir à titre de propriété incommutable & à perpétuité, avec faculté de
céder tout ou partie dudit droit, foit aux Communautés., foit à des
particuliers, lefquelsferont contraints à ne planter k longdeflits Chemins 9

que des Arbres Montans.

Du 3 Décembre 1775.

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat.

SUR la Requête préfentéeau Roi, en fon Confeil, parles Grands-Baillis des quatre Barons, Seigneurs Haut-Jufticiers de la Flandre
Walonne , contenant que, fuivant la Coutume, les Chemins Royaux
appartiennent au Comte de Flandres, & qu'il a le droit de Plantis
fur ces grands Chemins. C'eft ce qui a déterminé plufieurs Particuliers,
& même des Corps de Communautés 5 à demander au Roi la faculté
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de planter fur certaines parties de ces grands Chemins, Ces concevions
ont déjà excité quelques conteftations, qu'il eft du bien public d'éviter ;
il eft d'ailleurs de l'intérêt du Domaine , de n'avoir qu'un feul Con-
ceffionnaire pour tous les Chemins de la Province. La redevance que
ces conceffions oceafionne en feroit plus facilement perçue , & elle
fera mieux afturée quand l'Etat des Châteîlenies de Lille, Douay &
Orchies en fera chargé. Un autre avantage en réfultera : la Plantation
fera mieux faite & d'une façon plus uniforme ; les Adminiftrateurs
fauront prévenir ou terminer les difficultés que ces Plantis pourroient
faire naître ; l'intention des Supplians n'eft pas même de dépouiller
indirectement les Conceffionnaires particuliers ; ils efperent que Sa
Majefté voudra bien s'en rapporter à leur prudence , pour diftinguer
ceux auxquels elle fous-fermera la faculté de planter, d'avec les autres;
ils les alfujettiront tous à ne planter que les Arbres convenables &
à tige droite , pour empêcher les embarras que caufent aux Chemins
ceux d'une autre efpèce ; l'État des Châteîlenies pourra même trouver
dans la fuite une relfource dans les arbres , pour l'aider à fubvenir à
une partie des frais que l'entretien de ces Chemins lui caufe. Ces
raifons d'utilité publique ont déjà porté le Confeil d'accorder la même
grâce aux Magiftrats de la Flandre Maritime , par un Arrêt du vingt-
deux Février mil fept cent foixante-quatorze. A ces Causes,
requéraient les Supplians qu'il plût à Sa Majefté leur faire conceffion
du droit de Plantis à Elle appartenant fur tous les grands Chemins
plantés & à planter dans toute l'étendue de la Province , avec faculté
à Elle de fous-louer ladite faculté à ceux qui l'ont déjà obtenue, ou
de les dédommager de leurs frais de Plantation à dire d'Experts qui
feront convenus à l'amiable , finon nommés d'office par le fieur
CommilTaire départi en ladite Province, pour en jouir parles Supplians
à titre de propriété incommutable , à la charge de payer au Domaine
de Sa Majefté , à compter du jour du préfent Arrêt , une redevance
annuelle , telle que le Confeil voudra bien la modérer , & de faire
enrégiftrer ledit Arrêt dans deux mois au Bureau des Finances
<le Lille , pour y avoir recours en cas de befoin. Vu ladite
Requête , fignée Damours, Avocat des Supplians ; enfemble l'Avis
du fieur Intendant & CommilTaire départi dans les Provinces de
Flandres & Artois : Oui le rapport du fieur Taboureau , Confeiller
d'État & ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur général des Finances.
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Lé Roï en son Conseil , ayant égard h la Requête , a fait
& fait conceflîon aux Supplians du droit de Plantis appartenant à Sa
Majefté fur tous les grands Chemins Royaux plantés & à planter dans
l'étendue des Châtellenies de Lille , Donay & Orchies, pour en
jouir à titre de propriété incommutable & à perpétuité, avec faculté
de céder tout ou partie dudit droit , foit aux Communautés 9 foit à
des Particuliers , lefquels feront contraints à ne planter Je long defdits
Chemins , que des Arbres montans , à la charge par les Supplians de
payer au Domaine , à compter du jour du préfent Arrêt, une rede¬
vance annuelle & perpétuelle de deux mille livres , & de faire
enrégiilrer le préfent Arrêt dans deux mois au Bureau des Finances
de Lille , pour y avoir recours en cas de befbin ; à la charge en
outre d'indemnifer, fuivant leurs offres, ceux auxquels il a été fait
de femblables conceflions dans l'étendue defdites Châtellenies, ainfl
que ceux qui y exercent quelques droits de plantis dans les grands
Chemins Royaux , & ce fuivant l'eflimation qui en fera faite par
Experts convenus entre les parties à l'amiable , fi faire fe peut, ou
nommé d'Office par le fieur Intendant & Commiflaire départi en
Flandres & Artois , que Sa Majeflé a commis & commet pour flatuer
furlefdites indemnités, fauf l'appel au ConfeiL Fait au Confeild'État
du Roi , tenu à Verfailles le trois Décembre mil fept cent foixante-
feize. Était fîgnê, PIuouzt de Montaran.

Enrégifirê au Greffe du Bureau des Finances & Domaines de ïa Généra*
lltè de Lille, folio 259, verfo du 3 7e. Regifire aux provifîons; oui & ce
mfentant le Procureur du Roi, pour jouir par les Suplians du contenu en
icelui, & être exécuté félon fa forme & teneur, à charge d^en remettre copie
authentique au Bureau delà Direction des Domaines de Flandres, pourfervir
au recouvrement de la reconnoiffance fixée par ledit Arrêta & de porter par-
devant le Bureau des Finances les contefiations qui pourroient naître au fujet
defdits Plantis, pour autant que le fonds dudit droit de Plantis fera contefié ,

fuivant Vordonnance de cejourd joui trois Janvier mil fept cent foixante-dix-
fept. Par Ordonnance. Signé 9 T. C. Hovyn.
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L'Objet de l'Abonnement ci - deîlus , ayant été de régler lesPlantis, de la manière la plus avantagenfe à la police des grands
Chemins, & à.l'entretien des Chauffées, d'arrêter les difficultés &
& les procès déjà mûs & ceux à naître fur les droits de Plantis,
&.de prévenir les.dicuffions &les vexations que pouvoient occafionner
les offres déjà faites par des compagnies avides, pour s'attribuer le
droit excîufif de planter fur les grands Chemins Royaux appartenais
à Sa Majefté, comme Comte de Flandres, aux termes de la Coutume,
les Grands-Baillis déclarent que tous Seigneurs ou Propriétaires
Riverains des Chemins Royaux, devront venir déclarer dans leur.
Greffe, l'étendue du- terrein qu'ils peuvent avoir planté ou qu'ils
défirent planter fur lefdits Chemins, le nombre & l'efpèce d'Arbres,
& le temps depuis lequel ils jouiffent de leurs Plantations, pour, en
conféquence, être pris le parti le plus convenable à leurs intérêts &
au bien public ; laquelle Déclaration devra être rapportée au Greffe
des Grands-Baillis, en dedans fix mois, paffé lequel temps, il en fera
difpofé ainfi qu'il fera trouvé convenable, & conformément à l'Arrêt
ci-deffus.

Pour lever toute équivoque, on déclare provifoirement que l'on entend
par Chemins Royaux ou grands Chemins , tous les Chemins de
Province à Province, de Ville à Ville, entretenus par la Province,
tant ceux qui exiftent, que ceux que l'on pourra faire ou achever par
la fuite.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck*Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi
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ORDONNANCE
DU ROI,

Concernant les Ingénieurs - géographes.
Du 16 Février 1777.

DE PAR LE R 0 L

SA MAJESTÉ ayant fixé , par fon Ordonnance du 31Décembre 1776, la compofition & le fervice du Corps-royal
du Génie; & ayant réglé qu'il feroit attaché, par extraordinaire,
des Ingénieurs géographes à ce Corps , Elle a jugé à propos d'ex¬
pliquer particulièrement les intentions à leur égard : En conféquence ^

Elle a ordonné de ordonne ce qui fuit.

Article premier,

Les Ingénieurs-géographes des camps & armées, entretenus &
fa fuite du département de la guerre , feront à l'avenir défignés par
la dénomination d'Ingénieurs - géographes Militaire
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2.

Il en fera détaché deux à chacune des douze dire étions du Cor ps
royal du Génie & aux ordres des Directeurs, fuivant la difpofition
de l'article 5 du titre premier de l'Ordonnance du 31 Décembre
1776,

Leur traitement ayant été réglé par l'article 7 du titre IV. de la
même Ordonnance , cet article aura fon exécution pour tout ce
qui y eft prefcrit.

4,

Les Ingénieurs-géographes Militaires, qu'on détachera aux di¬
rections du Corps-royal du Génie , feront choifis parmi ceux
pourvus de commiffions de Capitaines réformés à la fuite de l'In¬
fanterie , ou de lettres de Lieutenant

5-

Lorfque dans la fuite , Sa Majefté jugera à propos d'attacher
par extraordinaire, aux directions du Corps - royal du Génie, d'autres
Ingénieurs - géographes, qui n'auraient pas obtenu le grade d'Officiers,
ils ne pourront être défignés que par la dénomination d'ingénieurs-
géographes.

6

Les Ingénieurs - géographes Militaires continueront de porter
l'uniforme qui leur a été prefcrit, en qualité d'ingénieurs-géographes
des camps & armées, par le Règlement du 2 Septembre 1775;
mais la coupe du parement & le chapeau feront en tout conformes
à ceux des Officiers de l'Infanterie,.

7. IH
Pendant la paix, les fonctions principales des Ingénieurs -géographes

Militaires, foit de ceux qui feront détachés aux directions du Corps-
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royal du Genîe, foit de ceux qui feront confervés au Dépôt de la
guerre, feront de lever avec les Officiers du Corps - royal du Génie,
les Plans des frontières & des pays dans lefquels ils feront employés ;
de dreflfer des Cartes, & d'exécuter,relativement à la Topographie,
tout ce qui leur fera prefcrit pour le fervice de Sa Majefté.

En temps de guerre, ceux qu'on détachera aux armées, feront
employés avec les Officiers du Corps-royal du Génie, àdeffinerles
marches & le terrein des camps, & à former les cartes Topographiques
du pays , & les Plans des pofitions & des opérations des armées»

8.

Sa Majefté fait défenfe à tout Ingénieur-géographe Militaire t

de donner ou laiffer prendre copie des Plans , Cartes ou Mémoires
relatifs au travail dont il aura été chargé, fans la permiffion, par écrit,
de l'Officier principal auquel fera confié le Dépôt de la guerre, ou
du Direéteur du Corps - royal du Génie, aux ordres duquel il fera
détaché, fous peine d'être cafte, & même déplus grande punition
fuiVant l'exigence des cas.

9-

Tout Ingénieur-géographe, non militaire, qui pourra dans la fuite
être attaché aux direétions du Corps-royal du Génie, & qui com¬
muniquera fans la permiffion par écrit de celui qui l'aura employé,
des Plans & des Mémoires relatifs à fon travail, fera puni fuivant
ce qui effc porté à l'article 60 du titre V. de l'Ordonnance du 31
Décembre 1776, concernant le Corps - royal du Génie.

10.

Les Ingénieurs-géographes Militaires feront logés dans les Provinces
du Royaume, foit en nature, foit en argent, fuivant leur grade.
Les Ingénieurs - géographes, non militaires, feront traités à cet
égard comme les Lieutenans d'Infanterie, quoiqu'ils n'aient point
le grade d'Officier.
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Mande & ordonne Sa Majeflé aux Officiers généraux ayant

commandement fur Tes Troupes, aux Gouverneurs & Lieutenans
généraux dans Tes Provinces, aux Gouverneurs & Commandansde
fes Villes & Places, à l'Officier principal auquel fera confié le Dépôt
de la Guerre , aux Directeurs du Corps-royal du Génie , aux
Intendans dans fes Provinces, fur fes Frontières & dans fes Armées,
aux Commiffaires des Guerres, & à tous autres fes Officiers qu'il
appartiendra, de tenir la main à l'exécution de la préfente
Ordonnance.

Fait à Verfailles le vingt-fîx Février mil fept cent foixante-dix
fept. Signé, LOUIS. Et plus bas, Saint-Germain*

Â Lillej de lTmprimerîe de N. J. B. Peterinck-Cramê.
Imprimeur ordinaire du Roi



ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui condamne en des amendes , l 'Entrepreneur de la Manufacture de

Papier établie à la Motte près Verberie , ainfi que quelques - uns de fes
Ouvrier: , ci - devant employés à celle de Courtalin près Faremoutier en
Brie: lit ordonne en outre Vexécution du Règlement du 27 Janvier
1739, concernant les Papeteries du Royaume.

Du 26 Février 1777.

Extrait des Regiftres du Confeil d'État.

LE ROI ayant été informé que les Ouvriers des Manufactures de papierdu royaume, fe font liés par une alfociation générale, au moyen de laquelle
ils arrêtent ou favorifent à leur gré l'exploitation des Papeteries, & par-là fe
rendent maîtres des fuccès ou de la ruine des Entrepreneurs : Que les défordres
réfnltans de cette affociation, viennent d'éclater récemment dans la fabrique
établie par le fieur Réveillon, marchand de papier à Paris, fituée au hameau
de Courtalin, près Faremoutier en Brie, élection de Coulommiers. Sa Majefté a
jugé devoir réprimer un abus fi contraire aux Règlemens 5 & en conféquence 5
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Elle a donné les orclr.es néceffaires pour que les faits impute's auxdits ouvriers,
fu fient confiâtes. Il réfulte d'une information fommaire, faite fur les lieux le 20
Novembre dernier, & de plufieurs pièces jointes à ladite information, que lefdits
ouvriers fe font fait entr'eux des règlemens, dont ils maintiennent l'obfervation
par des amendes qu'ils prononcent, tant contre les maîtres qui ont des démêlés
avec leurs ouvriers , que contre les ouvriers qui n'abandonnent pas les fabriques
où ces démêlés ont eu lieu ; que ces amendes font toujours payées, & par les
maîtres qui craignent une ceffation de travail, qui entraîneroit leur ruine, *&
par les ouvriers, à qui l'entrée dans les autres inanufaélures eft interdite jufqu'à ce
qu'ils aient flibi la peine pécunaire qui leur a été impofée : Que l'effet de cette
police féditieufe , eft qu'un feul ouvrier mutin & entreprenant, peut débaucher
tous les ouvriers d'une papeterie , empêcher que d'autres 11e viennent les remplacer,
& procurer à tout autre établiffement qu'il affeftionne, les meilleurs ouvriers dans
chaque genre de travail. Tous ces défordres fe font réunis pour détruire la
manufacture de Courtalin. Le nommé Pierre Roffe y ayant travaillé en qualité
de contre - maître, & fes fervices, ainfi que ceux de fa femme , ne convenant
pas à l'Entrepreneur, il fe retira; il fit enfuite d'inutiles, efforts pour y rentrer,
& enfin s'attacha à former au lieu de la Motte, près Verberie, l'établiffement
d'une nouvelle fabrique de papier, appartenant au fieur Congniaffe-Desjardins:
De-là il écrivit différentes lettres aux ouvriers de Courtalin, leur envoya des
émiffaires, notamment le Jardinier du propriétaire de la manufacture de la Motte,
& ne négligea rien pour les attirer par fes infiances & par les avantages qu'il
leur promettoit. Quelques-uns de ces ouvriers demandèrent en effet leur congé,
& allèrent le rejoindre; ils furent fuccefïivement fuivis de quelques autres, qui
fe rendirent à la Motte, & furent admis à y travailler, quoiqu'ils n'euffent point
de billets de congé ; en forte que les travaux de la manufacture de Courtalin fc
trouvèrent fufpendus : Le petit nombre de ceux qui y reflerent, & notamment
le nommé Cavalier, fe portèrent à de tels excès contre la veuve de la Garde,
laquelle conduit cette entreprife avec fes deux fils, que fur la Plainte juridique
portée cotre ledit Cavalier, & l'information faite en conféquence, il "it décrété
de prife-de-corps, arrêté dans la manufacture de la Motte , & conduit dans les
prifons du Bailliage de Faremoutier. Malgré cet exemple, un autre ouvrier,
nommé la Déroute, fe porta auffi à des voies de fait contre un des fils de ladite
veuve de la Garde : & après avoir, été chaffé, il ne tarda pas à trouver du travail
dans la papeterie de la Motte. La nouvelle de ce qui venoit de fe paffer , avoit
été portée d'avance par le nommé Roche, ouvrier de Courtalin, à ceux de la
Motte ; ces derniers faifirent cette occalion, & en punition de ce que les ouvriers
qui refloient à Courtalin, n'avoient pas pris le parti dudit la Déroute , ils les
condamnèrent à une amende de trente-fix livres chacun, & la veuve la Garde
elle - même , à une amende de trois cens livres. Le même Roche rapporta une
lettre qui annonçoit cette condamnation, & la défenfe de travailler jufqu'à ce
que les amendes euffent été payées; en conféquence, les ouvriers ceffqrent en
effet leur travail pour aller à la manufacture de la Motte, diflante d'environ
quatorze lieues, dans le deffein de faire modérer leur amende, & ne revinrent à
Courtalin que plufieurs jours après. Sa Majeflé étant inflruite que l'exercice de
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cette prétendue juridiction fubfifte dans toutes les papeteries du royaume; que
des établiffemens fi utiles font menacés d'une fubverfion totale, par - tout où les
maîtres refufent de céder aux caprices des ouvriers qui y font employés , & aux
rapines qu'ils fe permettent fous le nom &amendes ; que les ouvriers de certaines
provinces exigent, fous le nom de bienvenue, de ceux qui viennent d'ailleurs, des
fouîmes arbitraires & toujours exceffives;- qu'ils empêchent les maîtres des
papeteries de former des apprentifs, à moins qu'ils ne leur payent une
tomme quelconque , à laquelle il leur plaît de les taxer. A quoi voulant
pourvoir : Vu l'information faite le 20 Novembre dernier, à laquelle étoient
joints trois billets & quittances de payement d'amendes prononcées par
des ouvriers papetiers, des 17 Mai 1767 , 15 Juin & 11 Septembre
1776, datées à Plombierre, à Challe près le Mans, & à Troies en Cham¬
pagne ; une lettre du nommé Roffe, datée de la Motte le 24 Octobre 1775,
adreffée à un ouvrier de Courtalin , pour lui, fa femme & Tes belles-fœurs ; autre
lettre du même, également datée de la Motte le 9 Juin 1776, auffi adreffée à
un ouvrier de Courtalin, pour lui, fa femme & fou fils ; autre lettre du 13
Novembre 1776, écrite par le nommé Jacques Rouffelle, dit Deflauriers, ci-devant
ouvrier à Courtalin & actuellement à la Motte, & adreffée au nom de tous les
ouvriers de ladite papeterie, à ceux de Courtalin , pour confirmer à ces derniers
que chacun d'eux à été condamné a une amende de Dou^e écus ; la déclaration &
certificat du Curé de Pommeule, dans la paroiffe duquel fe trouve le hameau de
Courtalin, au fujet des défordres qu'il a vuréfulterdepuis 1767, jufqu'à préfent,
de l'affociation que les ouvriers ont faite entr'eux, & des amendes qu'ils font
pratiquer arbitrairement à ceux qui travaillent dans les différentes papeteries;
enfemble l'avis du fieur Intendant & Commiffaire départi en la généralité de Paris:
Oui le rapport du fieur Taboureau , Confeiller d'Etat, & ordinaire au Confeil
royal, Contrôleur général des finances: Le Roi étant en fou Confeil,a condamné
& condamne, conformément à l'article XLVIII du Règlement du 27 Janvier
1739, ledit Congniajfe - Desjardins, Propriétaire delà fabrique de papiers de la
Motte près Verberie, à Trois cens livres d'amende payable par corps, pour avoir
reçu & donné du travail à divers ouvriers de la fabrique de Courtalin , fans congé
par écrit de leur dernier maître , ou du Juge des lieux : Et en exécution de l'article
XLIX du même Règlement, condamne les nommés Roffe, Deflauriers & Roche ,

ci-devant ouvriers à - Courtalin, en l'amende de Cent livres chacun, payable égale¬
ment par corps ;favoir, ledit Roffe, pour avoir débauché & attiré lefdits ouvriers
à ia manufacture de la Motte ; ledit Deflauriers , pour avoir écrit aux ouvriers de
Courtalin, des lettres de reproche de n'avoir pas pris le parti du nommé la
Déroute, lorfqu'il fut chaffé , & leur confirmer la condamnation d'amende de
trente-fix livres contre chacun d'eux, avec menaces, fices amendesn'étoientpas
payées le 17 Novembre 1776, d'en donner avis aux ouvriers des autres papeteries;
& ledit Roçhe j pour avoir été l'efpion de ce qui fe paffoit à Courtalin , en avoir
donné avis à ceux de la Motte, & avoir été l'entremetteur chargé de faire tenir
les lettres écrites auxdits ouvriers de Courtalin. Veut Sa Majefié que le Règlement
du 17 Janvier 1739 ,. foit bien & dûment exécuté dans tous les articles auxquels
il n'a pas été dérogé , & notamment ceux qui concernent la difcipline & la police
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entre les maîtres & les ouvriers : Et en outre, fait défenfes à tous ouvriers, de
former aucune aftociation, d'exercer aucune efpèce de police entr'eux ; & à
chacun defdits ouvriers, & à tous en général, de s'immifcer directement ni In¬
directement dans les difcuffions qui pourroient furvenir entre les maîtres defdites
manufactures & les ouvriers qui y font attachés ; de s'alfembler à cet effet, de
détourner lefdits ouvriers, foit de vive voix, foit par écrit, du travail dont ils
font chargés; de les condamner à des amendes ; le tout fous peine d'emprifonnement,
môme fous plus grande peine , s'il y échoit. Ordonne à tous maîtres de manufac¬
tures de papier, qui auront connoiflance d'alfoeiations entre leurs ouvriers &
ceux de quelqu'autre manufacture, de complots formés pour faire caufe commsme,
ou d'amendes prononcées par lefdits ouvriers, fous quelque prétexte que ce puiffe
être, d'en donner avis fur le champ aux Officiers de Maréchauffée les plus prochains
des lieux, lefquels s'affureront des contrevenans & les conduiront en prifon ,

pour y demeurer jufqu'à ce qu'il en foit autrement ordonné; Et enjoint aux fleurs
Intendans & Commiflaires départis , de tenir la main à l'exécution du préfent
Arrêt; lequel fera lu, publié par-tout où befoin fera, & affiché dans les diffé-
rens ouvroirs de chaque papeterie, avec défenfes aux ouvriers d'arracher lefdites
affiches, fous peine de prifon. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefléyétant,
tenu à Vetfailles le vingt-flx Février mil fept cent foixante-dix-fept..

Signé, A m e l 0 t.

Antoine-Louis-François le Fevre de Caumartin,
Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur de Caumartin ,

BoiJJy -le - Châtel, Ville-Cerf, Dormeilles, Ville St. Jacques, Flagy , la
Commanderie & autres Lieux, Confeiller du Roi en [es Confeils, Maître
des Requêtes honoraire de [on Hôtel, Crand - Croix, Chancelier & Garde
des Sceaux de VOrdre Royal & Militaire de St. Louis, Intendant de
Flandres & d"*Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci -• deffus , & les ordres à Nous
adreffés par M. le Contrôleur général, le 19 Mars, préfent mois, Nous
ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur, & à cet effet
imprimé, lu, publié & affiché par-tout où befoin fera, & notamment dans les
fabriques à papier de notre Département.

Fait le. 27 Mars 1777. Signé, Caumartin.

A Lille* de l'Imprimerie de N.J. B. Peterinck-Cramé?
Imprimeur ordinaire du Roi.



DU CONSEIL D'Ê T A

U ROI,
Bortant règlement fur les Ventes & Reventes des Domaines,

Du 7 Mars 1777'.

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat,"
E ROI s'étant fait répréfenter en fon Confeil, Sa Majeflé y étant, î$s,;
Édits des mois de Mars 169,5, Avril 17.02, Mai '1708 , & Août 17175

eniemble les Arrêts dé fon Confeil des 14 Juillet 1722 , 13 Mai & 20 Jûinr'
1724, 26 Février , 12 Juin & 20 Novembre'1725 & 2%- Mars 1739 , con*
cernant les reventes des Domaines : Et Sa Majeflé étant informée qu'il s'efb
introduit dans lés reventes & adjudications qui font faites de ces"Domaines^
des abus auxquels dl n'a pas été fuffifamment pourvu par les difpofitions de
ces Édits & Arrêts qui coniiflent principalement en ce que les Engagifles *

pour fe maintenir dans la jouifïance ;de ceux-qui font- mis en revente , les font
enchérir fous des noms inconnus, ou compofent avec ceux-qui-les ont enchéris*
& font enfuite paffer dés Déclarations'au profit de perfonnes notoirement infol-'
vables ou inconnues ^-de manière que la plu part des contrats de revente 11e font
point levés, & que Sa Majeflé fe trouve privée du montant des rentes, moyen¬
nant lefquelles les adjudications ont été faites; Elle fe feroit fait rendre compte des'
moyens les plus convenables, pour prévenir dans la fuite des manoeuvres auflî
préjudiciables au produit de cette branche de fes revenus, en écartant en même-
temps des reventes toute voie arbitraire, & en mettant par des délais convenables
& fuffifans, les enchériffeurs de bonne foi, à portée d'avoir connoiffance des
enchères qui auront-été faites j &-de former les tiercement- ou doublement qu'ils
jugeront à propos. Sa Majeflé auroit reconnu que les délais fixés par les précé-
dens Règlemens à vingt - quatre heures pour le tiercement 9 & -à huitaine pour
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le doublement fim pie , ne font pas fuffifans , & que celui réglé à fix mois

•pour le doublement au total ,• en éloignant jufqifà ce terme.les déclarations ,

procure à ceux qui fe rendent adjudicataires , les plus grandes'facilités, pour
former avec les Engagiftes des traités & compofitions fecrcts, au moyen defquels
il n'eft fait aucune déclaration , ou elles le font fous des noms inconnus, & qu'il
eir indifpenfable de refireindre ce délai ; que les mêmes motifs exigent qu'il foit
preferit les précautions néeeflttircs pour qu'il ne foit fait aucune enchère fur des
pouvoirs illimités, & pour d'autres que pour des perfonnes connues & domiciliées ,

& d'aftreindre les Avocats aux Confeils , à faire dans vingt - quatre heures de l'ad¬
judication, leur déclaration des noms, qualités & demeures de ceux pour lefquels
ils fe feront rendus adjudicataires Sa Majeflé auroit pareillement jugé néceffaire
de regler les délais dans lefquels les adjudicataires feront tenus de lever & faire
fignifier aux Engagiftes les contrats de revente , ceux dans lefquels ces derniers
feront aftreints à repréfenter leurs quittances de finance & autres titres, pour
être procédé à la liquidation „ & pourvu au rembourfement defdites finances ;
& en dérogeant à cet égard à l'Arrêt du .Confeil du a.© Juin 1724, qui a fixé
fur le pied du denier Trente, les intérêts du montant de ces finances, d'en ordonner
à l'avenir le paiement, à raifon de l'intérêt auquel l'argent a ou aura cours, à
la feule déduétion des irnpofitions ; -enfin de rappeller aux Engagiftes leurs obli¬
gations , relativement aux réparations des bâtimens dépendans des Domaines qui
leur feront adjugés , & de preferire les formalités auxquelles les.habitans des
Communautés qui fe prop.ofe.ron.t d'enchérir, feront tenus de fe conformer pour
être admis aux enchères. A quoi voulant pourvoir : Otii le rapport du fieur
Taboureau, Confeiller d'État, & ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général
des Finances» Le R.01 étant en son Conseil, a ordonné & ordonne
£e qui fuit.

Article premier.

Les Engagiftes actuels des Domaines & droits domaniaux appartenons h Sa
Majefté , ne pourront à l'avenir en être dépoffédés que par des adjudications qui
feront faites au plus offrant & dernier enchériffeur , dans la forme preferite parle
préfent Arrêt, à peine de nullité des reventes; faufi néanmoins le cas de réunion
defdits Domaines & droits domaniaux engagés, à l'égard defquelles réunions, &
lorfqu'elles devront avoir lieu les précédens Règlemens feront exécutés félon
leur forme & teneur.

II.
Les offres & fourmilions de ceux qui defireront provoquer la revente des Domni-

ces & droits domaniaux, continueront d'être faites dans la forme preferite par
l'article IL de l'Arrêt du Confeil du 13 Mai 1724; elles contiendront l'obligation
de rembourrer comptant & en un feul paiement, les finances dues aux anciens
Engagiftes, & de payer en outre annuellement uné rente ou redevance au Domaine
de Sa Majefté.

I I I,
Lorfque ces offres & foumiffions auront été admifes par un Arrêt du Confeil,

il fera après trois publications de huitaine en huitaine , tant dans les villes o.ù
j'éfident les fleurs Intendant & Commlffaires départis- , que daus les lieux les plus
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pîod ains de Ta fitnn.tion defdits Domaines, procédé pardevant lefdits fieurs Inteu¬
dans & Commiffaires départis, à l'adjudication d'iceux, au plus offrant & dernier en-
chcriffeur, faiif une quatrième & dernière publication, & l'adjudication définitive qui
fera faite au château des Tuileries, pardevant les fieurs Commiffaires généraux,
nommés par Sa Majefté pour la vente &reventedes Domaines & droits domaniaux.

I V.
Les Arrêts du Confeil qui auront admis les offres & foumiilions qui feront faites

pour la revente des Domaines & droits domaniaux engagés, & qui en conféquen-
eé, auront ordonné ces reventes , feront ftgnifiés aux Engagiftes actuels defdits-
Domaines & droits domaniaux, foit à leur domicile, fo-it en laperforai e de leurs-
Fermiers ou Receveurs, qui feront chargés de le leur faire {avoir ; ceux qui fe pré¬
tendraient fondés à s'oppofer à ces reventes, feront tenus de former leurs oppo¬
fitions'devant les fieurs Intcndans & Commiffaires' départis, avant ou lors des
publications qui fefferout devant eux, defquelles oppofitions il leur fera donné acte
par lefdits fieurs Inteudans & Commiffaires départis. Il fera néanmoins paffé on-'

"tre aux adjudications, à la charge defdites oppofitions; ceux qui n'auront point
forme leurs oppofitions pardevant les fieurs Inteudans & Commiffaires départis,
avant les adjudications, pourront les former au greffe de la Commiffîon établie
pour la vente & revente des Domaines, dans les trois jours au plus tard avant
celui qui fera indiqué pour Fadjudication définitive.

V.
Les oppofitions ne pourront être reçues qu'en rapportant les pièce s ju ftific ative s-

«ficelles, foit devant les fieurs Intendans & Commiffaires départis, foit au greffe
de la Commiffion; ces pièces feront remifes enfuite au fieur Contrôleur général
des finances, pour, après qu'elles auront été communiquées à l'un des Infpec--
teurs généraux du Domaine, être enfuite ftatué par Sa Majefté, ainfi qu'il appar¬
tiendra; & jufqu'à ce, il fera furfis par lefdits fieurs Commiffaires généraux, à
l'adjudication définitive : Veut Sa Majefté, que faute par les Engagifies d'avoir
formé leurs oppofitions , & d'en avoir remis les pièces juftificatives dans les délais
ci-dcffus fixés, il foit paffé outre par lefdits fieurs Commiffaires généraux, aux.
adjudications définitives ; lefquelies feront exécutées par proVifion, & fans que
les anciens Engagiftes puiffent prétendre aucun intérêt de leurs finances contre les
adjudicataires, jufqu'au jugement des oppofitions qu'ils viendroient à former après
îefdites adjudications. '

V £
Les enchères & fur-enchères aux adjudications qui fe feront au château des

Tuileries
, pardevant les fieurs Commiffaires généraux nommés par Sa Majefté*

pour la vente & revente de fes Domaines & droits domaniaux, ne pourront être
faites que par le miniftère des Avocats aux Confeils, lefqùels feront tenus defigner
furie champ au'pied du procès - verbal de l'adjudication; leur fait Sa Majefté
Crès-expreffes inhibitions'& défenfes d'enchérir fur des pouvoirs- illimités ,, ni pour
■d'autres perfonnes que pour des gens connus & domiciliés^ *^

v i r.
Il ne pourra, après l'adjudication faite en préfence defdits fieurs Commiffaires

généraux, être reçu de tiercement, s'il n'eft fait dans le mois de l'adjudication ,

k s'il, n'eit au moins du tiers en fus de la rente, moyennant laquelle ladite adju*
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dicatkm aura été faite: T/adjudication fur le percement, -fera verniie à la première
aficmblée des fieurs Cornmiflà1res généraux , après laquelle il ne pourra plus être
reçu d'enchères que par doublement, qui ue pourra être moindre de moitié du
montant de l'adjudication, ni être-reçu que dans le délai de fix femaines ; fauf
néanmoins le doublement du prix total & principal de l'adjudication définitive,,
qui pourra être reçu à l'avenir lorfqu'il fera fait & fignifié dans le délai de deux
mois, & ce, nonobflant ce qui elt preferit a eut égard par l'Arrêt du Confeil du
12 Juin 1725. Veut Sa Majefté, que dans le cas où fur le même Domaine : il au-
roit été fait un tiercement ou doublement fimple, ou doublement au total, il fok
procédé à l'adjudication /fur l'offre la plus forte, & que cette adjudication Toit
définitive , lorfqu'ellc iéi;a faite fur doublement au totaL

VIII.
Les Avocats aux. Confeils, qui demeureront adjudicataires.,,-feront tenus de

faire dans les . vingt-quatre heures de-l'adjudication , fur le regiftre tenu à cet effet
par le Greffier de la Gommiffion, leur déclaration des noms, qualités,& demeures
de ceux au profi t defquels ils le feront rendus adjudicataires ; & faute par eux
d'y fatisfairc dans ledit délai, ii fera procédé à une nouvelle adjudication, & ils
feront contraints , enjeur propre & privé nom , au paiement de la folle enchère.

1 S-
Ceux au nom defquels les Avocats aux Confeik fc-feront malus adjudicataires.

& auront fait leur déclaration , feront tenus dans un mois au plus tard , à compter
du jour de l'expiration du délai de deux mois, .réglé par Partie],è Y. du préfent
Arrêt pour la réception du doublement ., de payer entre les mains du Çaifiier de
la Commifiio.n pour la vente & revente des.Domaines, le fou pour livre du capi¬
tal au denier Trente, de la rente moyennant laquelle l'adjudication leur aura été
faite,.& de lever & retirer du greffe de la Commiffîon, l'expédition du contrat
qui leur fera paffé par Içs fieurs Commififaires.généraux, en conféquence de l'ad¬
judication définitive,.

- X-
Faute par lefdits .adjudicataires de fe conformer à ee qui cftpreferit par l'article

ci-deflus, & dans les délais qui y font fixés, il fera, après une feule publication
dans les lieux .où les Domaines fe trouveront fttués, procédé par les fieurs
Intendaips ,& .Comiuifiaires départis , è une nouvelle adjudication des mêmes
Domaines, au plus offrant & dernier eiichériffeur, à la folle enchère defdits adjudi¬
cataires, fauf une dernière publication :■& adjudication qui fera faite au château
des Tuileries., devant les fieurs Gommiflaires .généraux; & feront lefdits adjudi¬
cataires contraints il la ..diligence de Jean Berthaux, Régifîeur des,Domaines de
Sa Majefté, au payement, luiyantle montant de la folle enchère, du principal,
à raifon du denier Trente de la totalité, ou de la portion des rentesj, à la charge
^efquelles les adjudications leur auront été faites.•

- V. - ■: •• ■■■ ' ■■■ •
x Io ■ "

Les adjudicataires feront tenus de remettre il Jean Berthaux, chargé de la régie
.des Domaines de Sa Majefté, des expéditions en bonne forme des contrats qui
lgur auront été paffés par les fleurs Commiffaires généraux, & ce dans quinzaine
-au plus tard du jour & date defdits contrats; ils feront pareillement tenus con¬
formément aux Arrêts du Confeil des 3 Avril 1.703, .30 Déçembre 1,7,10* 14
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Juillet 1-733 & 14 Avril ,17305 & dans le délai d'un mois du jour & date déf¬
aits contrats, de les faire enrégiffrer aux greffes des Bureaux des finances des
généralités dans l'étendue defquelles les Domaines fe trouveront fitués, ou aux
greffes des Chambres des Comptes des provinces dans lefquelles il n'y a point de
-Bureaux des finances , & de payer pour lefdits enrégiftremens, les droits fixés
par l'Arrêt du Confeil du 20 Mai.1755.

X I -i.
Les Adjudicataires feront tenus, dans deux mois au plus tard du jour & date

du contrat de -revente, de les faire lignifier aux préeédens Engagiftes, avec offre
de leur«renvbourfer le montant de leurs finances; enfemble les intérêts d'icelles,
lur le pied du denier Vingt, à compter du jour de l'adjudication, après qu'il
aura été procédé à la liquidation dc.fdites finances, -au Confeil de. Sa Majefté.

X I I 'I.
Les anciens Engagiftes feront tenus , dans lin mois du -jour de la Lignification

qui leur aura été faite du contrat de revente, de-remettre leurs titres & quit¬
tances de finances en original, entre les mains -du fieur Contrôleur général des
finances; & faute par eux d'y fatisfaîre dans ledit temps , & icelui pafifé, les
adjudicataires demeureront déchargés dos intérêts, qui ne courront alors que du
jour delarcmife des titres -; -ces intérêts feront payés fur le -pied qu'ils ont-ou
auront cours, à la déduction des irapofitions ; Sa Majefté-dérogeant à.cet égard
à l'Arrêt du Confeil du 20 Juin '1724.

XIV.
Les anciens Engagiftes feront tenus de recevoir dans un mois , du jour de

la lignification qui leur fera faite de l'Arrêt de liquidation , leur rembourfement
fur le pied de -ladite liquidation.

X V.
Faute par les anciens ;Engagifles , de recevoir leur rembourfement dans le

délai fixé par l'article ci -defius, ordonne Sa Majefté que l'Arrêt du Confeil du
20 Juin 1724 fera.exécuté; en conféquence permet aux nouveaux Engagiftes ,

de configner le -montant des fournies dont le rembourfement aura été ordonné
par les Arrêts de liquidation , aux périls , rifques & fortune defdits anciens Enga¬
giftes., entre les mains du Receveur des confignationsdu Parlement, dans le reflort
duquel les Domaines feront fkués , ou les droits domaniaux perçus.

X V î.
Indépendamment de la remife qui fera faite par les nouveaux Engagiftes aux

Régifléurs des Domaines de Sa Majefté, des expéditions des contrats qui leur
auront été paffés par les fieurs CommftTaires généraux, & de l'enrégiftrement qui
en fera fait aux Greffes des Bureaux des Finances , ou à ceux des Chambres
des Comptes des généralités où il n'y a point de Bureaux des Finances, les nou¬
veaux Engagiftes feront tenus de remettre dans l'année qui fuivra leur entrée en
jouifiance, au Receveur général des Domaines de la -généralité, dans l'étendue
de laquelle les Domaines ou droits domaniaux par eux acquis fe trouveront fi tués,
une copie du contrat de revente qui leur aura été paffé par les fieurs Commiffaires
généraux, & un état en détail, par eux certifié véritable, des fonds & droits par
eux acquis ; ils feront pareillement tenus de fournir tous les dix ans au même
Receveur général des Domaines, un fepiblable état en détail., à peine de réunion
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defdits Domaines , ©u des parties qui pourroient avoir été omifes dans
lefdits états. X V l I.

Ordonne Sa Majefté que l'Arrêt du Confçiî du 6 Juin 172e , fera exécuté
félon fa forme & teneur ; en conféquence, que les Engagiftes de fes Domaines,
même ceux à vie, continueront d'être, tenus d'entretenir les Mtimens dépèndans
défaits Domaines, de toutes réparations néceffaires auxdits bâtimens , de quel¬
que nature qu'elles foient; à quoi faire ils feront contraints par faifie des revenus
defdits Doriiaines, en vertu des Ordonnances qui feront rendues parles Bureaux
des finances , à l'a requête des Procureurs-de Sa Majefté auxdits Bureaux : Faute
par lefdits Engagiftes de faire faire lefdites réparations dans le délai de fix mois
du jour de la faifie de leurs revenus, l'adjudication defdites réparations fera faîte¬
au rabais par lc3 Officiers des Bureaux des finances, ou par ceux des Cours &
Juridictions qui ont connoiffance des matières du Domaine , dans les généra¬
lités où il n'y a point de Bureau des finances , à la requête des Procureurs de
Sa Majefté; & le montant de l'adjudication, ainfi que celui de l'exécutoire qui
fera décerné des frais qui auront été faits , feront payés» Xur le produit defdits
Domaines par préférence à toutes autres charges & dettes.

XVIII.
Faute de paiement des rentes , moyennant lefquelles les Domaines ou droits-

domaniaux auront été vendus ou revendus, il fera après une fommation faite-
à l'adjudicataire, procédé à la diligence ctudit Berthaux , Régififeur des Domaines,,
à la revente & adjudication defdits Domaines & droits domaniaux..

X I X.
Les Communautés qui voudront enchérir les- Domaines & droits, domaniaux

qui feront mis en revente, ne pourront y être admifes ^ qu'au préableelles n'aient
repréfenté aux fieurs Intendans &C6mmifTaires départis, les délibérations qu'elles
feront tenues de prendre h cet effet, & qui contiendront les motifs qui les engagent
à acquérir ces Domaines, l'utilité qu'elles peuvent en retirer, & les fonds avec
lefquels elle-fe propofent de rembo urfer les anciens Engagiftes & payer les rentes
dont elles fe trouveront chargées , pour être lefdites délibérations approuvées ou
rejettées par lefdits fieurs Intendans & Commiffaires départis , fuivant qu'ils le
jugeront convenable pour le plus grand avantage defdites Communautés. Fait
Sa Majefté tléfenfés à tous Avocats aux Confeils, de requérir aucune adjudicat¬
ion pour & au profit defdites Communautés , fi ce n'eft en vertu de délibérations
bien & dûment autorifées par lefdits fieurs Intendans & Gommifïaires départis;-
à peine par lefdits Avocats , d'être tenus en leur propre & privé nom, du-'
paiement, tant de la finance des anciens Engagiftes que des-rentes annuelles
envers le Domaine de Sa Majefté, fans qu'ils puiffentni eux ni ceux qui leur auroient
donné des pouvoirs, en faire dans aucun temps ceflîon ou déclaration au profit
defdites Communautés;- & en cas que lefdites délibérations aient été autorifées
par les fieurs Intendans, & l'adjudication faite au profit defdites Communautés,
elles feront tenues- d'obtenir des Lettres-patentes avant que le contrat puiff«
leur être expédié.

X X.
Ceux qui , par le paffé, fe font rendus définitivement adjudicataires d'au¬

cuns Domaines de. droits-domaniaux, & qui n'ont pas fait expédier leurs contrats^
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feront tenus d'y fatisfaire dans le délai de trois m'ois , à compter du jour de la
publication du préfent Arrêt ; linon & faute de ce faire dans ledit temps, & icelui
paffé, veut Sa Majeffé que fur le certificat qui fera donné par le Greffier de la
Commiffion pour la vente & revente des Domaines, portant que lefdits adju¬
dicataires n'ont point fait expédier les contrats , il foit procédé à la revente &
adjudication à leur folle enchère, conformément à ce qui eft preferit par l'article
VII du préfent Arrêt. Ordonne en conféquence Sa Majeffé, que les Avocats aux
Confeils qui fe font rendus ci-devant adjudicataires des Domaines & droits doma¬
niaux , & qui n'ont point paffé leur déclaration, feront ftenus de faire lefdites
déclarations au Greffe de la Commiffion dans huitaine , à compter du jour de
la fignificàtion du préfent Arrêt , qui leur fera faite à la requête & diligence
des Régificurs des Domaines de Sa Majeffé ; linon & faute par eux de faire
lefdites déclarations dans ledit délai, il fera procédé à la revente defdits Domai¬
nes , & lefdits Avocats feront contraints en leur propre & privé nom , au
paiement du montant des folles enchères.

X X I
Ordonne Sa Majeffé, que les nouveaux Engagîffes, leurs veuves & héritiers,

ou autres qui fuccèderont à leurs engagemens, continueront de jouir de l'exemp¬
tion du droit de-franc-fief pour les Domaines & droits domaniaux tenus à
titre d'engagement, ainfi & de la même manière qu'en ont joui ou dû jouir les
précédens Engagiftes. Enjoint Sa Majeffé aux fieurs Intèndans & Commiflaires
départis dans les Provinces & généralités , & aux Procureurs de Sa Majeffé dans
les Bureaux des finances, de tenir, chacun en droit foi, la main à l'exécution
du préfent Arrêt, qui fera imprimé, publié & affiché par-tout où befoin fera.
Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majeffé y étant, tenu à Verfailles le fep£
Mars mil fept cent foixante - dix - fept. Signé, A m e l o t.

Antoine-Louis-F r ançq is le Fevre de Caumartin,
Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur de Caumartin ,

JBoiJJy - le- Châtel, Ville - Cerf , Dormeill.es, Ville St. Jacques, Flagy , {la
Cmmanàerïe & autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître
des Requêtes honoraire de [on Hôtel, Grand - Croix, Chancelier & Garde
des Sceaux de VOrdre Royal Militaire de St. Louis ? Intendant de
Llanire.s S MArtois,

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci - defiiis , -& les ordres à Nous
adreffés par M. le Contrôleur général, Nous ordonnons que ledit Arrêt fera
exécuté félon fa forme & teneur, &à cet effet imprimé, lu, publié & affiché par¬
tout où befoin fera, dans l'étendue de notre Département.

Fait le a Avril 1777- Signé aumartin.

■ i iiiiii-ii un m iwm.- ■ ■ m mmmmmmmmammmm —— " ■■ î m un ■■ -irn nr~in

A Lille, de l'Imprimerie de N.J. B.'Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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DU CONSEIL D ' ÉTAT
DU ROI*

et lettres-patentes sur icelui,
Données à Ferfailles, le 6 Février 1777*

Regiftrées au Bureau des Finances de Lille, le 13 Mars 1777.
Oui prorogent jufqu au premier Janvier 1778, le délai accordé par les Lettres"

patentes du 16 Septembre 1775 y aux Vafaux de Sa Majefté, pour lui rendre
la foi & hommage y à caufe de fin heureux avènement à la Couronne,

Du 17 Janvier 1777.

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat.

Le roi s'étant fait repréfenter, en fan Confeil, l'arrêt rendu en ieeîuile 7 Août 1775, par lequel Sa Majefté a ordonné que tous les
Seigneurs & Vaflfaux pofledant fiefs & feigneuries dans la mouvance de Sa
Majefté, qui n ont point encore fatisfait au renouvellement de l'hommage:
qu'ils lui devoient à caufe de fon heureux avènement k la Couronne ,

feront tenus-de s'acquitter de ce devoir avant le i.cr Janvier 1777, faute
de quoi, il fera procédé contr'eux, à la requête des Procureurs de. Sa
Majefté en fes Chambres des Comptes -& Bureaux des finances , en la
manière accoutumée ; & cependant fait main - levée des faifies féodales ■
qui pourroient avoir été ou qui pourroient être faites Jùfqu'au jour de la.
publication dudit arrêt, faute du renouvellement d'hommage,.,en payant
les frais defdites faifies : Et pour foulager lefdits vafîaux, a permis à ceux
oui ont fait les foi & hommage dont ils font tenus pour la mutation arrivée
en leurs perfonnes, & qui ne les doivent que pour raifoii de l'heureux
avènement de. Sa Majefté- à la Couronne, de les faire par Procureur fondé
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de procuration fpéciale à cet effet, paffée par-devant Notaires. Sa Majefté
a en outre ordonné que les renouvellemens defdits foi «Se hommage dus à
caufe de fon heureux avènement à la Couronne, feront reçus fans aucuns
frais, fi ce n'eft de ceux du papier & parchemin timbrés, qui feront em¬
ployés pour lefdits actes de renouvellement de foi & hommage : Et Sa
Majefté a fait défenfes à tous Officiers de fes Chambres des Comptes,
Bureaux des finances & autres, de prendre,pour raifon defdits renouvelle¬
mens d'hommages, aucuns, droits de quelque nature qu'ils puiffent être;le
tout à l'égard feulement de ceux qui fatisferont audit devoir dans le délai
accordé par ledit arrêt, & fans tirer à conféquence, pour ceux defdits
vaffaux qui doivent la foi & hommage de leur chef, & indépendamment
de l'heureux avènement de Sa Majefté à la Couronne, laquelle ils feront
tenus de rendre en la manière ordinaire , & dans les délais portés par
les Coutumes. Et Sa Majefté étant informée que plufieurs vaffaux
qui n'avoient pas été inftfuits des intentions de Sa Majefté , n'avoient
pas profité dudit délai accordé par ledit arrêt, pour rendre à Sa Majefté la
foi & hommage à caufe de fon heureux avènement à la Couronne, &
qu'ils étoient pourfuivis ou menacés de pourfuites de la part des Procu-~
reurs de Sa Majefté en fes Chambres des Comptes & Bureaux des finances;
Sa Majefté fe ferait portée à furfeoir toutes pourfuites, & à accorder à
fes vaffaux & autres poffédant fiefs en fa mouvance , un nouveau délai
pour lui rendre leur foi & hommage. A quoi voulant pourvoir : Oui le
rapport du fieur Taboureau, Confeiller d'État, & ordinaire au Confeil
royal, Contrôleur général des finances ; Le Roi étant en son Conseil,
a furfis & furfeoitpar grâce, jufqu'au i.er Janvier 1778, toutes pourfuites
contre les vaffaùx poffédant fiefs & feigneuries dans l'étendue de fa mou¬
vance , pour raifon des fois & hommages qu'ils font tenus de lui rendre,
à. caufe de fon heureux avènement à la Couronne ; & fait main-levée des
faifies féodales qui pourraient avoir été faites pour raifon de ce, contre
aucuns defdits vaffaux, en payant les frais defdites faifies, fans néanmoins
que, fous prétexte du préfent arrêt, les nouveaux propriétaires des fiefs
& feigneuries mouvans de Sa Majefté, qui doivent la foi & hommage pour
mutations arrivées du chef des vaffaux, & indépendamment de l'heureux
avènement de Sa Majefté à la Couronne,puiffent fe ffifpenfer de fatisfaire
à ce devoir dans les délais portés par la Coutume. Ordonne Sa Majefté,
que faute par lefdits vaffaux de faire à Sa Majefté, dans ledit délai, la foi &
hommage qu'ils lui doivent à caufe de fon heureux avènement à la Cou¬
ronne, il fera procédé contr'eux, par les Officiers de fes Chambrés des
Comptes & Bureaux des finances, en la manière accoutumée, fans qu'ils
puiffent efpérer aucun nouveau délai : Et feront toutes Lettres néceffaires
expédiées fur le préfent arrêt ; lequel fera imprimé & affiché par-tout où
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Il appartiendra. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majeflé y étant, tenu
à Verfailles le dix - Tept Janvier 1777. Signé, x\melot.

LETTRES - PATENTES,

LOUIS, par la grace de dleu,Roi de france etde Navarre: A nos. amés & féaux Confeillers les Gens te-

nant nos Chambres des Comptes, Préfidens, Tréforiers de France &
Généraux de nos finances ; Salut. Par nos Lettres - patentes du 16
Septembre 1775, Nous aurions ordonné que tous Seigneurs & Vaflfaux
poffédant fiefs & feigneuries dans notre mouvance, qui n'avoient point
encore fatisfait au renouvellement de l'hommage qu'ils nous doivent, à
caufe de notre avènement à la Couronne, feroient tenus de s'acquitter
de ce devoir avant le 1 ."Janvier 1777, faute de quoi, il feroit procédé
contr'eux, à la requête de nos Procureurs en nos Chambres des Comptes
& Bureaux des Finances, en la manière accoutumée; & cependant nous
leur aurions fait main-levée des faifies féodales qui auroient pu avoir été ou
qui pourroient être faites jufqu'au jour de la publication de nofdites Lettres,
faute du renouvellement d'hommage, en payant les frais defdites faifies :
Et pour foulager lefdits vafifaux, Nous aurions permis à ceux qui avoient
fait les fois & hommages dont ils étoient tenus pour la mutation arrivée
en leurs perfonnes, & qui ne les devoientque pourraifon de notre avène¬
ment à la Couronne, de les faire par Procureur fondé de procuration
Fpéciale à cet effet, pafifée par-devant Notaire; comme auffi nous aurions
ordonné que les renouvellemens defdits foi & hommage, à nous dus à caufe
de notre avènement à la Couronne, feroient reçus fins aucuns frais, fi ce
n'étoitde ceux du papier & parchemin timbrés qui feroient employés pour
lefdits aétes de renouvellement de foi & hommage : Et nous aurions fait
défenfes à tous Officiers de nos Chambres des Comptes, Bureaux des
finances & autres, de prendre, pour raifon defdits renouvellemens d'hom¬
mage , aucuns droits de quelque nature qu'ils puiffent être ; le tout à
l'égard feulement de ceux qui fatisferoient audit devoir dans le délai à eux
accordé par nofdites Lettres; & fans tirer à conféquence, pour ceux def¬
dits vaffaux qui devoient la foi & hommage de leur chef, & indépendam¬
ment de notre avènement à la Couronne, laquelle ils feroient tenus de
rendre en la manière accoutumée, & dans les délais portés par les Cou¬
tumes. Et étant informés que plufieurs vafiaux qui n'avoient pas été inf-
truits de nos intentions, n'avoient pas profité du délai que nous leur avons
accordé par nofdites Lettres, pour nous rendre la foi & hommage,.à-caufç
de notre avènement à la Couronne, & qu'ils étoient pourfuivis ou mena¬
cés de pourluites de la part de nos Procureurs en nos Chambres der

\
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Comptes oc Bureaux des finances, Nous nous ferions portés à furfeoirà
toutes ces pourfuites, & à accorder à nos valfaux & autres pofledant fiefs
en notre mouvance , un nouveau délai pour nous rendre leur foi &
hommage. A ces causes , de Favis de- notre Confeil ,cc de notre certaine
fcience, pleine puhTance & autorité royale; Nous avons ordonné, &par
ces préfentes lignées de notre main, ordonnons qu'il fera furfis,.par grâce,
jufqu'au Janvier 1778, à toutes pourfuites contre les valfaux poffé-
dant fiefs & feigneuries dans l'étendue de notre mouvance, pour raifon
des foi & hommage qu'ils font tenus de nous rendre à caufe de notre
avènement à la Couronne. Faifons- main-levée des faifies féodales qui
pourroient avoir été faites pour raifon de ce , contre aucuns defdits
vafiaux, en payant les frais defdites faifies, fans néanmoins que;,, fous pré¬
texte des préfentes, les nouveaux propriétaires des fiefs & feigneuries
mouvans de nous, qui nous doivent la foi & hommage pour mutations
arrivées en leurs perfonnes, & indépendamment de notre avènement à la
Couronne , puififent fe difpenfer de fatisfaire à ce devoir dans les délais
portés par les Coutumes : Et faute par lefdits vafiaux. de nous rendre dans
ledit délai, la foi & hommage qu'ils nous doivent à caufe de notre avène¬
ment à la Couronne, voulons qu'il, foit procédé contr'eux, par les Officiers
de nos Chambres des Comptes & Bureaux des finances, en la manière
accoutumée, fans qu'ils puifîent efpérer aucun nouveau délai; & voulons
que nos Lettres-patentes du 16 Septembre 1775, foient au furplus exé¬

cutées fuivant leur forme & teneur. Si vous mandons que ces préfentes
vous ayez à faire lire, publier & regifcrer ; & le contenu en icelles garder,
fuivre & exécuter félon leur forme & teneur : Car tel efb notre plaifir.
Donné à Verfailles le fixièmejour du mois de Février , fan de grâce mil
fept cent foixante-dix-fept, & de notre règne le troifiéme. Signé, LOUIS.
Et plus bas, Par le Roi. Signé, Amelot. Fifaq Hue de mikqménil. Vu
au Confeil, TABOuREAU.Et Icellées du grand fceau de cire jaune.

Les Prépdens , Tréforiers de France, Généraux des Finances, Juges des
Domaines Si Grands - Foyers de la généralité de Lille, vu FArrêt du Confeil
& Lettres - Patentes ci - deffus, à nous adreffiés ; requiptoire du Procureur du
Roi : Nous ordonnons que lefdits Arrêt Si Lettres-patentes peront enrégiftrés,
lus, publiés Si afpchês par - tout oii befoin pera, Si à cet effet, envoyés dans tous
les Bailliages Si Cours Féodales- du reffort de cette Généralité, pour être exécutés
'filon leur forme Si teneur , à ce que perfonne Fen ignore. Fait au Bureau des
Finances Si Domaines de Flandres, Artois, Hainaut Si Cambreps, /'audience
tenant le 13 Mars mil fept sent foixante - dix -fept. Signé, L. CASTELLAIN

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramê , Imprimeur ordinaire du RoL



Qui ordonne la Réunion, à compter du ï.er Octobre prochain, des
Régies des Droits réunis, des Greffes, des Hypothèques, des
Droits réfervés , des quatre Membres de Flandre, ô5 des
Papiers & Cartons , feule Régie /iw le titre di
RÉGIE général E.

Du 3 Avril 1777.

Extrait des Regi/ires du Confeil d'Etat*
\

LE ROI animé du defir de ramener fordredansfesfinances"r ■fans établir de nouveaux impôts, a fixé dans fes derniers'
règlemens de juftes niefùres pour la diftribution des grâces pécu¬
niaires , & a prefcrit d'autres arrangemens favorables à l'ordre &
à l'économie rEt Sa Majefbé s'étant enfuite procuré divers" fècours
extraordinaires à un intérêt modéré 9 Elle erï a employé la plus grande

DU CONSEIL D'É T A T
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partie à la dimunirion des anticipations habituelles faites fur fer
revenus, emprunts fort onéreux quand la fomme en eft trop con-

fidérable, & qui n'ayant lieu chaque fois que pour un court terme,
fbuniettent la régularité des payemêns les plus néceflaires au
renouvellement journalier du crédit & de la confiance.

Continuant à porter les regards fur les autres améliorations dont
fes finances font fufceptibies, Sa Majefté a trouvé que le trop grand
nombre de régies chargées de la perception d'une partie de fes
revenus, étoit un obftacle à l'économie , parce qu'une telle divifion
multiplioit les Adminiftrateurs, les Commis, les Employés , les
Bureaux & les frais de toute efpèce: Elle a remarqué de plus, que
ces établiffemens trop nombreux ayant été faits dans des temps où
l'on étoit preffé par le befoin d'argent, toutes les conditions de ces

régies .s'étoient reffenties de cette circonftance ; de manière que les
avantages accordés aux Régiffeurs confiftoient principalement dans
un intérêt fixe & eomidérable des fonds qu'ils avoient fournis;
arrangement d'où dévoient néceffairement réfuiter deux, grands
inconvéniens 9 l'un de porter obftacle à la baiffe de l'intérêt de
l'argent, en offrant fans ceffe un objet de comparaifon favorable aux
prétentions des prêteurs , & l'autre d'affurer aux Régiffeurs un
bénéfice indépendant de leurs foins & de leur économie.

Sa Majefté a auffi trouvé que le nombre des Régiffeurs étoit trop
confidérable ; Elle a fur-tout remarqué que plus de trois cens per-
fônnes étoient intéreffées dans ces régies' à titre de croupe, & fe
partageoient ainfl, fans travail, une partie du produit des impôts:
mais puifqu'iî en coûte infiniment au cœur de Sa Majefté pour
les maintenir, lors même qu'ils font employés à des dépenfes pu¬
bliques, Elle veut du moins fupprimer les abus qui retiennent en
des mains inutiles, une portion des facrifices de fes peuples. Sa
Majefté a de plus reconnu que la recherche de ces fortes d'intérêts
dans les affaires de finance, détournoit les capitaux &l'induftriedes
emplois véritablement "utiles à, l'Etat, & quelquefois encore favorifoit
l'efprit d'intrigue, en préfentant des objets de fortune indépendans
du mérite & des talens*
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Senfible à ces diverfes confldérations, Sa Majefté fepropofecle

fuivre un fyftème abfolument différent dans les arrangemens de finan-
'

ce qu'Elle fera à l'avenir ;& Elle a refolu dès-à-préfent de réunir en
une feule régie, toutes celles qui peuvent être liées enfembie. Sa
Majefté, quoique déterminée à cet égard par l'avantagé de fes
finances, & le bien de l'Etat, a néanmoins examiné 0 elle devoir
faire cet arrangement avant l'expiration de ces mêmes régies ;
& Elle s'cft convaincue qu'Elle le pourroit avec juflice, parce que

l'avantage des Régiffeurs & des Croupiers confiftant prefque unique¬
ment dans un intérêt fixe de leurs fonds, ils avoient toujours joui
d'un fort indépendant des évènemens ,& ne pou voient pas prétendre,
comme dans une ferme, à des bénéfices futurs, pour fe dédommager
de rifques antérieurs : Et que fi, dans une feule de ces régies, les
intéreffés s'étoient engagés à fournir annuellement au Tréfor royal
une femme fixe, à prendre fur leur recette, cette fomme étoit tellement
au-deffous du véritable produit, qu'un pareil engagement n'avoit
fait qu'affurer aux intéreffés un plus gros bénéfice, fans les affujettir
à aucune chance contraire.

Sa Majefté a jugé , qu'en fupprimant ces diverfes régies, il étoit
conforme aux règles de juflice dont elle ne s'écartera jamais , de
rembourser en même temps en argent comptant tous les fonds appar-
îenans aux divers- intéreffés : Elle a eu d'ailleurs l'attention de
cholfir tous les nouveaux Régiffeurs parmi les anciens ; mais obligée,
par les principes qu'Elle a adoptés , de fe borner au nombre né-
ceffaire , Elle a fenti avec, peine , qu'au milieu de tant d'abus
introduits flicceflivement, & fur la durée defquels on avoit formé
des plans & fondé des efpérances, il étoit impoffible de rétablir
l'ordre public fans occaflonner quelques privations particulières.

Il ne fera accordé à ces nouveaux Régiffeurs , qu'un intérêt de
Cinq pour cent des fonds qu'ils fourniront, & le bénéfice modéré,
mais fuffifant, que Sa Majefté leur attribuera, fera lié tout entier au
fuccès de leurs foins : Et lorfque les différens droits, dont la perception
doit être confiée à ces Régiffeurs, feront affis d'une manière raifon-
nable, & qu'uneadminiftration, à la fois vigilante & modérée, aura
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fait connoître avec certitude la mefure des produits, Sa Majefté fe
réferve d'examiner alors s'il feroit plus convenable à l'intérêt de fes
finances, que cette régie fût convertie en une ferme.

Au furplus, SaMajeflé conflamment attachée aux principes qu'Elle
a annoncés, n'accordera aucun intérêt par forme de croupe ni autre¬
ment ; fe réfervant de récompenfer d'une manière moins obfcure 6c
plus honorable, les perfonnes qui auront de véritables droits à fes
bienfaits: Oui le rapport du fleur Taboureau, Confeiller d'État, 6c
ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des Finances; Le
Roi étant enson Conseil, a ordonné 6c ordonne ce qui fuit :

Article premier.

A l'époque du premier Octobre prochain ,• les Régies actuellement
exiftantes des Droits réunis, des Greffes, des Hypothèques, des Droits
réfervés, des quatre Membres de Flandre, 6c des Papiers 6c Cartons,
feront réunies en une feule régie, fous le titre de Régie générale ; fé
réfervant Sa Majefté d'y joindre tels autres objets de perception
qu'Elle jugera à propos, foit avant ladite époque du premier Octobre,
foit après.

IL Les fonds dûs aux divers Kégifteurs 6c Croupiers, monta n s-
à la fufdite époque , à environ Vingt-fix millions, feront rembourfés.
en argent comptant dans le courant dudit mois d'Oétobre.

III. A la même époque, les vingt-cinq nouveaux Régifieurs que Sa
Majefté a nommés, fourniront Dix millions de fonds, rembourfables
à la fin de la Régie , dont l'intérêt fera payé fur le pied de Cinq
pour cent par an.

IV. Les autres conditions de cette Régie feront portées dans le
réfultat du Confeil de Sa Majefté.

V. Il ne fera accordé aucun intérêt à d'autres perfonnes qu'aux
Régiffeurs, foit par forme de croupe, ou fous quelqu'autre déno¬
mination que ce foit. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y
étant, tenu à Verfailles le troifième jour du mois d'Avril mil fept
cent foixante-dix-fept. Signé Amelot.

À Lille, 'de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k - C r a m é,
Imprimeur ordinaire du EtoL
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ARREST
DE LA COUR.

DE PARLEMENT,
Qui condamne A NT O 1NE - FRA NÇOIS D E RUE S , à faire Amende*

honorable , nud en chemife , la corde au col, tenant en fes mains une torche de cire
ardente du poids de deux livres , au devant de la principale porte & entrée de l'Églife
Métropolitaine de Notre-Dame de Paris , oh il fera conduit dans un Tombereau , par
VExécuteur de la Haute - Juflice ; ce fait, mené dans la Place de Greve pour, fur un
échafaud qui y fera dreffé à cet effet , avoir les bras , jambes , cuiffes & reins rompus
vif par ledit Exécuteur de la Haute - Juflice , & à Tinflant jellé dans un biicher
ardent, qui, à cet effet, fera dreffé au pied dudit échafaud, pour y être fon corps
réduit en cendres , & fes cendres' jettées au vent; pour avoir, ( dans le dtffein de
s'approprier, fans bouffe délier ^ la Terre de Buiffon - Soefv appartenante aux fleur
& dame de Saint - Favs de la Motte, defquels il avoit acheté ladite Terre ,

par a Se fous flgnature - privée du 22 Décembre tyyp, j empoifonnéde deffein prémédité
ladite dame de la Motte , & fon fils, en abufant indignement de l ' hofpitaliîé
qu'il exerçoit envers eux depuis le 16 Décembre dernier.

EXTRAIT DES REGISTRES DU PARLEMENT.

Du cinq Mai milfept cent foixante - dix - fept.

VU par la Cour le procès criminel fait par le Prévôt de Paris, oufon Lieutenant particulier au Châtelet, pour l'empêchement du
Lieutenant Criminel audit Châtelet, à la requête du Subffitutdu Procureur
Général du Roi audit Siège , demandeur & aecufateur, contre Antoine-
François Derues, & Marie-Louife Nicolais fa femme , défendeurs & accnfés ,

prifonniers ès prifons de la Conciergerie du Palais à Paris 5 & appellans

1
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de la Sentence rendue fur ledit procès le 30 Avril 1777? pûr laquelle ledit
Anoine - François Dénies, a été déclaré duement atteint & convaincu
d'avoir, ( dans le deffein de s'approprier, fans bôurfe délier, la Terre
de Btiiffon-Soef, appartenante aux fieur & dame de Saint-Fans de la
Motte, defquels il avoit acheté ladite Terre, par aéle fous figuature
privée du 22 Décembre 1775, & en abufant indignement de l'hofpitalitë
qu'il exerçoit depuis le 16 Décembre dernier envers ladite dame de la
Motte, arrivée ledit jour en cette ville de Paris pour terminer avec lui le
marché conclu en Décembre 1775, & defeendue à cet effet avec fon fils,
chez lui Dcrues & à fa fo.Hicia.tion ) empoifonné de deffein prémédité-
ladite dame de la Motte, foit dans une Médecine par lni compofée & pré¬
parée le 30 janvier dernier, & à elle adminiflrée le .lendemain., foit dans
les ptifanues & breuvages qu'il lui a feul adminiflrés après ladite Médecine
ledit jour 31 Janvier dernier ( ayant pris la précaution d'envoyer fa
Servante à la campagne pour deux ou trois jours, & d'écarter les étrangers
de la chambre où étoit couchée ladite dame de la Motte ) duquel poifoti
ladite dame dec la Motte ait morte dans la nuit dudit jour 31 Janvier
dernier ; d'avoir tenu cette mort fecrete, enfermé-lui même dans une
malle le corps de ladite dame de la Motte , & de l'avoir àinfi fait tranfporter
clandeftinement rue de la Mortellerie, dans une cave par lui louée à cet
effet, fous le faux nom de Ducoudray, & dans laquelle il l'a enterrée lui-
même ou fait enterrer; d'avoir fait accroire au fils de ladite dame de la
Motte, âgé de feize à dix-fept ans, ( qu'il avoit logé chez lui avec fa
mère, lors de leur arrivée à Paris, jùfqu'au 15 Janvier dernier-, & qui
depuis avoit été placé dans une Pe'nfion, & venoic fouveTit chez ledit
Derues voir fa mère, ou en demander des nouvelles ), „ que ladite dame
„ delà Motte étoit à Verfailles, & defiroit qu'il allât l'y joindre; „ &
fous ce prétexte d'avoir conduit ledit fieur de la Motte fils-, le 12 Février
dernier, ( après lui avoir fait prendre du Chocolat ) audit lieu de Verfailles
chez un Tonnelier, dans une Chambre garnie, & de l'avoir pareillement
empoifonné de deffein prémédité, loit dans le chocolat pris par ledit
de la.Motte fils avant fon départ, foit dans les breuvages & médicamens
qu'il a lui-même & feul préparés, mixtion nés & adminiflrés audit de la
Motte fils pendant les I2,i3,i4&i5 Février dernier, qu'il l'a tenu
malade dans ladite chambre garnie, fans vouloir appeller ni Médecins ni
Chirurgiens , malgré les progrès de la maladie & les répréfentations à lui
faites à ce fujet, fe difant lui-même être Chirurgien & Médecin, duquel
poifon ledit fieur de la Motte fils eft décédé ledit jour 15 Février neuf
heures du foir , dans les bras dudit Derues, qui a affecté la douleur la plus
profonde, en répandant des larmes, a même exhorté ledit fieur de la Motte
à la mort & récité les prières des agonifans ; après lequel décès il l'a lui-
même enfeveîi, en difant que le défunt l'en avoit prié, & donnant à entendre
aux gens de la mnifon qu'il étoit mort du mal vénérien; de l'avoir fait enterrer le
leiulem aindaiîs le cimetière de la Paroiffe St. Louis audit Verfailles, & l'avoi-ï
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fait infcrire furies régi fixe s mortuaires de ladite Paroifie, fous la mention d'un
faux lieu de liai fiance , d'un faux âge, & du faux nom de Beaupré, que lui
Derues avoit pris lui -même en arrivant dans ladite chambre garnie, & ayoit
donné audit de la Motte fils, qu'il avoit annoncé comme l'on neveu:, &
pour couvrir ces atrocités , & parvenir à s'approprier ladite Terre de
Buiffon-Soef, d'avoir diffamé ladite dame delà Motte, mis en ufage
différentes manœuvres & pratiqué plufieurs faux ; i.° en fouferivant
ou faifant fouferire des noms de ladite dame de la Motte, un aéte fait
double fous feing privé entre lui Derues & l'a femme d'une part,
& ladite dame de la Motte , fondée de la procuration de fon mari ,

d'autre part; ledit acte daté du 12 Février ( & qui a réellement été
écrit le p Février, poftérieurement au décès de ladite dame de la Motte) ,

par lequel aéle ladite dame de la Motte paroît changer les conventions
précédentes énoncées au premier écrit du 22 Décembre 1775, & don¬
ner quittance audit Derues d'une fomme de cent mille livres à compte
du prix de la Terre du Buiffon. 2.© En fouferivant pardevant Notaire,
le 9 dudit mois de Février, une obligation fimulée au profit d'un tiers, de
cent mille livres, pour donner créance au prétendu paiement par lui fait.
3.® En annonçant & publiant, attefbmt même fous la religion du ferment,
lors de fon interrogatoire lubi pardevant le.Cormniflaire Mutel,.le is,
Mars dernier, qu'il avoit réellement compté en deniers à ladite dame de
la Motte Milites cent mille livres, & qu'elle s'étoit évadée avec Ton fil#
& un autre quidam, nantie de cette fomme. 4.0 En dépofant chez un
Notaire l'aéte fous feing privé portant la prétendue quittance de ladite
fomme de cent mille livres , & poiirfuivant en Juftice l'exécution de
cet aéle & fa mile en poffeffion de ladite Terre. 5.0 En fouferivant, ou
faifant fouferire par une autre perfonne, pardevant les Notaires de Lyon,
où il s'eft à cet effet rendu le 7 Mars dernier, une procuration datée
du lendemain 8 , par laquelle la foidifante femme de la Motte paroît
adopter la quittance de cent mille livres, & donne pouvoir au fleur de la
Motte fon mari, de recevoir les arrérages du furplus du prix de ladite
Terre; laquelle procuration il a fait parvenir par voies interpolées, & a
produit comme une preuve de Fexiflence de ladite dame de'la Motte.
6.° En faifant paffer fous le nom de ladite dame de la Motte, par voies
interpofées, ù un Procureur, le 8 Avril 1777 (temps où il étoit détenu,
& où il avoit été obligé d'abandonner la fable du paiement de ladite fomme
de cent mille livres eu deniers comptans, &y avoir fubftitué un paiement
prétendu fait en billets), les billets par lui prétendus donnés en paiement
à ladite dame de la Motte. 7.® Et enfin, en foutenant toujours, julqu'ù
la découverte de ladite dame de la Motte , & même lors de la repréfenta-
tisn à lui faite de ce corps, que ladite dame de la Motte exifioit, qu'il
l'avoit vue le 8 Mars en la Ville de Lyon, & qu'elle reparoîtroit: le tout
ainfi qu'il eft mentionné au Procès. Pour réparation , a été condamné à
faire amende honorable au-devant de la principale porte de FEglife de Paris,
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où il fera conduit dans un tombereau par l'Exécuteur de la Haute-Juftice,.
ayant écriteau devant & derrière, portant ces mots : (Empoifonneur de deffein
prémédité); & là, étant à genoux, nuds pieds, nue tête & en chemife,
ayant la corde au col, & tenant en fes mains une torche de cire ardente
du poids de deux livres, dire & déclarer, à haute & intelligible voix, que
méchamment, témérairement & comme mal avifé, il a ( dans le deffein de
s'approprier, fans bourfe délier, la Terre de BuilTon-Soef, appartenante
aux fieur & dame de la Motte, defquels il avoit acheté ladite Terre par
acte fous fignature-privée du <22 Décembre 1775, & en abufant indigne¬
ment de Fhofpitalité qu'il exerçoit depuis le 16 Décembre dernier envers
ladite dame de la Motte, arrivée ledit jour en cette ville de Paris, pour
terminer avec lui le marché conclu en Décembre 1775, & defcendue à
cet effet avec fon fils chez lui Derues & à fa follicitatlon ) empoifonné de
deffein prémédité, le 31 Janvier dernier, ladite dame de la Motte, foit
dans une médecine par lui compofée & préparée le 30 Janvier dernier &
adminiftrée le lendemain, foit dans les ptifannes & breuvages qu'il lui a
feul adminiftrés après ladite medecine ledit jour 31 Janvier dernier ( ayant
pris la précaution d'envoyer fa Servante à la campagne pour deux ou trois
jours, & d'écarter les étrangers de la chambre où étoit couchée ladite dame
de la Motte) , duquel poifon ladite dame de la Motte eft morte dans la
nuit dudit jour 31 Janvier dernier, a tenu cette mort fecrete , enfermé lui-
même dans une malle le corps de ladite dame de la Motte, & l'a ainfi fait
tranfporter clandeftinement rue de la Mortellerie, dans une cave par lui
louée à cet effet fous le faux nom de Ducoudray, & dans laquelle il l'a
enterrée lui-même, ou fait enterrer ; fait accroire au fils de ladite dame
de la Motte, âgé de feize à dix-fept ans ( qu'il avoit logé chez lui avec
fa mère lors de leur arrivée à Paris jufqu'au 15 Janvier dernier, & qui de¬
puis avoit été placé dans une penfion & venoit fouvent chez lui Derues,
voir fa mère, ou en demander des nouvelles ) „ que ladite dame de la
„ Motte étoit à Verfailles & defiroit qu'il allât l'y joindre, „ & fous pré¬
texte il a conduit ledit fieur de la Motte fils, le 12 Février dernier, après
lui avoir fait prendre du chocolat,.audit lieu chez un Tonnelier, dans une
chambre garnie , & l'a pareillement empoifonné de deffein prémédité ,

foit dans le chocolat par lui donné avant fon départ, foit dans les
breuvages & médicamens qu'il a lui-même & feul préparés, mixtionnés
& adminiftrés audit de la Motte fils pendant les 12, 13, 14 & 15
Février dernier qu'il l'a tenu malade dans ladite chambre garnie, fan's
vouloir appeller ni Médecin ni Chirurgien , malgré les progrès de la
maladie & les repréfentations à lui faites à ce fujet, fe difant lui-même
être Chirurgien &vMédecin, duquel poifon ledit fieur de la Motte fils
eft décédé ledit jour 15 Février, neuf heures du foir, dans les bras
de lui Derues, qui a affecté la douleur la plus profonde'en répandant
des larmes, a même exhorté ledit fieur de la Motte à la mort, & récité
ks prières des agonifims £ après lequel décès il l'a lui - même enfeveli, en

j
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dîfant que le défunt l'en avoit prié, & donnant à entendre aux gens de la
Diaifon qu'il étoit mort du mal vénérien; l'a fait enterrer le lendemain
dans le cimetière de la ParoilTe de Su Louis audit Verfailles, & l'a fait
infcrire fur les regiftres mortuaires de ladite ParoilTe , fous la mention
d'un faux lieu de naiffance, d'un faux âge, & du faux nom de Beaupré ,

que lui Derues avoit pris lui-même en arrivant dans ladite chambre garnie,
& avoit donné audit de la Motte fils qu'il avoit annoncé comme fon neveu ;
& pour couvrir ces atrocités & parvenir à s'approprier ladite Terre de
Buiflbn-Soef, il a diffamé ladite dame de la Motte, mis en ufage diffé¬
rentes manœuvres, & pratiqué plulieurs faux. i.Q Enfouferivant oufaifant
fouferire des noms de ladite dame de la Motte un aéte fait double fous-
feing-privé entre lui Derues & fa femme d'une part, & ladite dame de la
Motte, fondée de la procuration de ion mari, d'autre part; ledit a&e daté
du 12 Février, & qu'il a réellement été écrit le 9 Février, postérieurement
au décès de ladite dame de la Motte, par lequel aéte ladite dame de la
Motte paroît changer les conventions précédentes énoncées au premier
écrit du vingt-deux Décembre mil fept cent foixante - quinze , & donner
quittance à lui Derues d'une fomme de cent mille livres à compte du prix
de la Terre du BuiiTon. 2.0 En fouferivant pardevant Notaires, le 9 du-
dit mois de Février, une obligation limulée au profit d'un tiers, de cent
mille livres pour donner créance au prétendu paiement par lui fait. 3.°En
annonçant & publiant, atteilaut même fous la religion du ferment, lors de
fon interrogatoire fubi pardevant le commilfaîre Mutel, le 12 Mars der¬
nier , qu'il avoit réellement compté à ladite dame de la Motte les cent
mille livres, & qu'elle s'étoit évadée avet fon fils & un autre quidam, nantie
de cette fomme. 4.0 En dépofant chez un Notaire l'acte fous feing-privé
portant la prétendue quittance de ladite fomme de cent mille livres, &
pourfuivant en Juftice l'exécution de cet aéte, & fa mife en poflTelFion
de ladite Terre. 5.0 En fouferivant ou faifant fouferire par une autre
perfonne, pardevant les Notaires de la ville de Lyon, où il s'eftàceteffet
rendu le 7 Mars dernier, une procuration datée du lendemain huit, par
laquelle la foi difante femme de la Motte paroît adopter la quittance de
cent mille livres, & donne pouvoir au fieur de la Motte, fon mari, de
recevoir les arrérages du furplus du prix de ladite Terre, laquelle procu¬
ration il a fait parvenir par voies interpofées , & a produit comme une
preuve de l'exiftence de ladite dame de la Motte. 6.° En faifant porter
fous le nom de ladite dame de la Motte, par voies interpofées, à un
Procureur, le 8 Avril 1777, (temps où il étoit détenu, & où il avoit
été obligé d'abandonner la fâble du paiement de ladite fomme de cent mille
livres en deniers comptans , & y avoit fubftitué un paiement prétendu
fait en billets ) les billets par lui prétendus donnés à ladite dame de la
Motte. 7.0 Et enfin, en foutenant toujours, jufqu'à 4a découverte du
corps de ladite dame de la Motte, & même lors de la repréfentation à lui
faite de ce corps, que ladite dame de la Motte exiftoit, qu'il l'avoit vue
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le 8 Mars en la ville de Lyon, & qu'elle reparoîtroît, dont il fe rèperit
& en demande pardon A Dieu, au Roi & à Juflice; ce fait,- mené dans la
place de Greve , pour, fur un échafaud qui y feroit dreffe à cet effet, avoir
les bras, jambes, cuifles & reins rompus vif, par ledit Exécuteur de la
Haute-Juftice, & à l'inflant jetté dans un bûcher ardent qui, à cet effet,
feroit dreffé au pied dudit échafaud, pour y erre fon corps réduit en cen¬
dres, & les cendres jettées au vent; fes biens ont été déclarés acquis &
confïfqués au Roi, ou à qui il appartiendrait, fur iceux préalablement
pris la fomme de deux cens livres d'amende envers le Roi, au cas que
eonfifcation n'ait pas lieu au profit de Sa Majefté ; & celle de fix cens livres
pour faire prier Dieu pour le repos des ames de ladite dame de Saint-Faus de la
Motte & de fon fils; & avant l'exécution, ledit Antoine-FrançoisDerues-
appliqué à la queftion ordinaire & extraordiuaire pour apprendre par fi
bouche la vérité d'aucuns faits réfultans du procès, & les noms de fes
complices. Il a été furfis au Jugement du procès à l'égard de ladite Marie-
Louife Nicolais, femme Derues, jufqu'après l'exécution de ladite .Sentence.
Il a été dit aufïï que l'aéte mortuaire dudit de la Motte fils, du 16 Février
dernier , feroit réformé fur les regiftres des actes mortuaires de l'Eglife
paroifîîale de Saint-Louis de Verlailles , & que fes vrais noms y feroient
fubftitués , à l'effet de quoi ledit fieur de la Motte pere , & tous autres
intéreffés, ont été autorifés à fe pourvoir pardevant les Juges qui en doi¬
vent conuoîcve. Il a été dit en outre que ladite Sentence feroit à la diligence
du Subftkut du Procureur Général du Roi au Châtelet, imprimée, pubiée
& affichée dans tous les lieux & carrefours accoutumés de la Ville-, Pré¬
vôté & Vicomté de Paris, & par-tout où befoin feroit. La Requête de
Pierre-Etienne de Saint-Faus delà Motte, Ecuyer de la grande Ecurie du
Roi, Sieur de Grange-Flandre, Boiffon-Soef, Valprofonde & autres lieux,
veuf & donataire mutuel en propriété de Marie-Françoife Perrierfa femme,
fuivant leur contrat de mariage pafle devant Baron & fon Confrère ,

Notaires à Paris, le 5 Septembre 1762 , infinité à Paris le 12 Janvier 1.763
par de Lob#, tendant à être reçu Partie intervenante au procès intenté
contre Derues & fes complices, au fujet de l'affaffinat & empoifonnement
commis fur les perfonnes de la femme & du fils dudit de Saint-Faus
de la Motte, fur la dénonciation par lui faite le 4 Mars dernier au
Subfiitiit du Procureur Général du Roi au Châtelet, pendant actuelle¬
ment en la Cour, fur l'appel de la Sentence définitive rendue fur ledit
procès le 30 Avril dernier; faifant droit fut* l'intervention , il fût or¬
donné que fur les biens les plus clairs qui feroient délaiffés par les
condamnés , il feroit pris avant les droits du file, & par diffraction
fur iceux , la fomme de 6000 livres, 011 telle autre fomme qu'il plai-
roit à la Cour arbitrer , fur laquelle fomme de 6000 livres ledit de Saint-
Faus de la Motte confentoit être fait déduétion de celle de 2748 livres
qu'il convenoit lui avoir été envoyée & remife par lefdits Derues & fa
femme en différentes fois, laquelle première fomme de 6000 livres, eu
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telle autre qu'il plairoit à la Cour arbitrer, ferait employée par ledit de
Saint-Faus de la Motte qui y demeurerait autorifé, à fonder dans l'églifô
paroiffiale de Saint-Nicolas de Ville-neuve-le-Roi, paroiiïe de laquelle
dépend la Terre deBuiflon-Soef, &dont eft queftion au procès, un fervice
annuel & perpétuel pour le repos des ames de la femme & du fils du-
dit de Saint-Faus de la Motte, dont il ferait paffé aéte, en exécution de
l'Arrêt à "intervenir; extrait defquels Arrêt & aéle infcription ferait faite
fur une pierre qui ferait appliquée pariétalement à l'endroit de ladite Églife
de Saint-Nicolas lès Ville-neuve-le-Roi, dont il ferait convenu; l'aéte
de vente fous fignature - privée paflTé entre la feu époufe dudit de Saint-
Faus de la Motte, le nommé Derues & fa femme, le 22 Décembre 1775*
fût déclaré nul & de nul effet, comme n'ayant eu aucune exécution, faute
de paiement & de réalifation de contrat devant Notaire ; le prétendu écrit
daté du 12 Février dernier, ainfi que tous les autres aftes faufîement
fabriqués par ledit Derues ou autres, énoncés audit procès, enfemble
tous ceux qui pourraient être préfentés à l'avenir, fuffent pareillement
déclarés nuls & de nul effet: comme aufïï il fût ordonné que-les plans, titres,
pièces & procédures relatifs à la propriété & aux droits des Terres appartenan¬
tes audit Saint-Faus de la Motte, confiés par lui & fa défunte femme
auxdits Derues & fa femme , & notamment ceux qui fe font trouvés lors
des perquifitions faites chez eux par le Commiflaire Mutel, feraient rendus
& remis audit de Saint- Faus de la Motte, & qu'à ce faire tous Greffiers
& autres dépofitaires feraient contraints, quoi faifant ils-en feraient bien
& valablement quittes & déchargés ; il fût donné acte audit de Saint-Faus
de la Motte de ce qu'il n'entendoit par ladite Requête fe confiituer partie
civile, continuant au contraire de s'en rapporter entièrement à la vigilance
du Procureur Général du Roi; au bas de laquelle Requête eft l'Ordonnance
de la Cour, par laquelle il a été réfervé à y être fait droit en jugeant;
& la fignification defdites Requête & Ordonnance au Procureur Général
du Roi, du 2 Mai préfent mois, faite par Renault, Huifiier de la Cour ;
les Conclufions du Procureur Général du Roi étant enfuite de ladite

Requête. Ouis & interrogés en la Cour, favoir, ledit Antoine-François
Derues fur les canfes d'appel & cas à lui impofés, & ladite Marie-Louife
Nicolais pareillement fur fes caufes d'appel & faits réfukans du procès:
Tout confidéré.

LA COUR dit qu'il a été bien jugé par le Lieutenant Particulier
du Châtelet de Paris, à l'égard dudit Antoine-François Derues, par lui
mal & fans griefs appcllé,& l'amendera. Faifant droit fur l'appel interjette
par ladite Marie - Louife Nicolais de ladite Sentence, met l'appellation
au néant, ordonne que ladite Sentence fortira auffi à fon égard fon plein
& entier effet; condamne ladite , Marie - Louife Nicolais en l'amende
ordinaire de douze livres; fùrfeoit à ftatuer fur la. Requête de Pierre-
Etienne de Saint-Faus de la Motte, du 2 Mai préfent mois, jufqu'après
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le Jugement du furfis prononcé à l'égard de ladite Marie - Louife Nicoîais:
Ordonne que le préfent Arrêt fera imprimé, publié & affiché dans tous les
lieux & carrefours accoutumés de la Ville, Prévôté & Vicomté de Paris,
& par-tout où befoin fera; &, pour le faire mettre à exécution, renvoie
lefdits Antoine-François Derues & Marie - Louife Nicolais fa femme,
plafonniers 3 par-devant le Lieutenant Criminel dudit Châtelet. Fait en
Parlement le cinq Mai mil fept cent foixante-dix-fept. Collationné, Debiiet.

> Signé, LECOUSTURIER.

A Lille, de l'Imprimerie N. j. B. Peterinck-CramÉj
Imprimeur ordinaire du Roi.

. J
j



ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU KOI»
Ouï ordonne que les Armes Blanches venant de £Etranger , continueront

à payer, pendantfîx années, à toutes les Entrées du royaume, Soixante
livres du Cent pefant ; & permet 3 pendant le même temps 5 la circulation
en exemption de tous Droits dans toute détendue du royaume ? des
Armes Blanches fabriquées dans la Manufacture de Clingental en Alface,
jufquà la concurrence de vingt milliers pefant par an, au lieu de
douze milliers accordés par £Arrêt du 16 Août 176p.

Du 14 Février 1777.

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat.

LE R 01 s'étant fait repréfenter l'Arrêt de fon Confeildu i<5 Août 1769 , par lequel Sa Majefté, inftruite que
la nîodicité du droit qui fe payoit à l'entrée du royaume 5 fur
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les Armes Blanches étrangères, donnait une préférence fur
celles qui fe 'fabriquaient dans le royaume, aurait ordonné,
qu'à compter du jour de la publication dudit Arrêt, lefdites
Armes Blanches venant de l'étranger, telles que les fleurets,
lames d'épées, de labres , de couteaux de chafle, de baïon¬
nettes , & autres femblables, payeraient à toutes les entrées
du royaume, Soixante livres du Cent pefant, & ce , pendant
fix années ; fauf à réduire ou à proroger ledit droit, s'il y
avoit lieu : Voulant en outre Sa Majefté , que pendant ledit
temps de fix années , les Armes Blanches fabriquées à Clin-
gental en Aîiace , puflent circuler librement dans toute l'étendue
du royaume , jufqu'à la concurrence de douze milliers pefant.
Et Sa Majefté étant informée qu'il eft néceflaire , pour favo-
rifer la fabrication defdites Armes Blanches dans le Royaume,
de laitier fubfifter lefdits droits de Soixante livres du Cent pefant
à toutes les entrées, fur celles venant de l'étranger ; comme
auiïi, de porter jufqu'à vingt milliers pefant , la libre circula¬
tion dans toute l'étendue du royaume , des Armes Blanches
fabriquées à Clingental. A quoi voulant pourvoir : Oui le rapport
du fieur Taboureau, Confeiller d'État, & ordinaire au Confeil
royal, Contrôleur général des Finances,-le Roi étant en
son Conseil , a ordonné & ordonne, que les Armes Blan¬
ches venant de l'étranger , telles que les fleurets-, lames d'épées,
de fabres, de couteaux de chafle , de baïonnettes, & autres
femblables, continueront à payer à toutes les entrées du royaume,.
Soixante livres du Cent pelant, & ce, pendant fix autres années.
Veut en outre Sa Majefté , que pendant ledit temps de fix
années, les Armes Blanches fabriquées dans la Manufacture
de Clingental en Alface ^continuent à circuler librement, &
en exemption de tous droits dans toute l'étendue du royaume,
jufqu'à la concurrence de vingt milliers pefant par an, au lieu de
douze milliersraccordés par l'Arrêt du 16 Août 1769. Fait
au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Ver-
failles le quatorze Février mil fept cent foixante-dix-fept.

Signé, le Prince de Montbarrey.

Collationnê à îoriginal, par nous Ecuyer, Confeiller - Secrétaire du
Roi, Maifon, Couronne de France & de [es Finances.
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Antoine » Louis - François le Fevre de Caumartin ,

Chevalier , Marquis de St. Ange 5 Comte de Moret, Seigneur de
Caumartin, BoiJJy ~le-> Châtel, Ville * Cerf, Dormeilles , f7//e 5V.
Jacques, A/^y, Commanâerie & autres lieux , Confeiller du Roi
en [es Confeils, Maître des Requêtes honoraire de [on Hôtel, Grand*
Croix 5 Chancelier Garde des Sceaux de tOrdre Royal & Mili¬
taire de St. Louis, Intendant de Flandres & Artois,

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-delïîis, & les
ordres particuliers à Nous adrefles , nous ordonnons que ledit
Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur , & à cet effet
imprimé, lu, publié & affiché par - tout où befoin fera, à ce
que perfonne n'en ignore.

Fait le 16 Mai 1777, Sigpé, Caumartin.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cp^ amé 3

Imprimeur ordinaire du Roi.
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A R R E S T
DU CONSEIL D'É TA T

DU ROI,
Qui ordonne quà Vavenir les Toiles de Nankin , provenant tant de

TEtranger, que du commerce de TInde, payeront les mêmes droits,
& feront ajfujetties aux mêmes formalités que les Toiles de Coton
blanches, venant aujjî, tant de TEtranger que de l9Inde3 conformé-
ment aux Règlemens rendus pour ces dernières.

Du 25 Avril 1777.

Extrait des Regifîres du Confeil d'État.

LE R OI s'étant fait repréfenter les Arrêts 6c Lettres-Patentes rendus en fon Confeil les 28 Oêlobre 1759*
s9 Juillet 1760 6c 13 Août 1772 ; par lefquels Sa Majefté
auroit permis l'entrée des toiles de coton étrangères, 6c auroit
fixé les droits, tant defdites toiles étrangères 9 que de celles
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provenant du commerce de l'Inde : Et Sa Majefté étant
informée que les mêmes confidérations militent en faveur des
toiles de Nankin. A quoi voulant pourvoir ; Oui le rapport
du fieur Taboureau , Confeiller d'Etat, & ordinaire auCon-
feil royal, Contrôleur général des finances ; Le Roi étant
en son Conseil , a ordonné & ordonne, qu'à l'avenir , &
à compter du jour de la publication du préfent Arrêt , les
toiles de Nankin, provenant tant du commerce de l'Inde,
que de l'Étranger, pourront entrer dans le royaume, & feront
traitées comme toiles de coton blanches étrangères : En consé¬
quence, que celles provenant de l'Inde payeront les mêmes
droits & feront marquées des mêmes plombs & bulletins que
les toiles de coton blanches provenant dudit commerce de
l'Inde, & que les toiles de Nankin venant de l'Étranger, ne
pourront entrer que par les bureaux prefcrits pour l'entrée
des toiles de coton blanches étrangères, qu'elles y feront pareil¬
lement plombées & payeront les mêmes droits : Déclarant à
cet effet, Sa Majefté, les Arrêts & Lettres - patentes des 28
Octobre 1759, 19 Juillet 1760, 13 Août 1772, 6e autres
rendus pour lefdites toiles de coton , communs pour celles
de Nankin : Et fera le préfent Arrêt lu, publié & affiché par¬
tout où befoin fera. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa
Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt-cinq Avril mil fept
cent foixante - dix - fept. Signé ? Amelot.

Antoine-Louis-François le Fevre de Caumartin,

Chevalier, Marquis, de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin, BoiJ]y-le-Châtel, Ville-Cerf, Dormeiïles, Vilk
St. Jacques , Flagy , la Commanderie & autres lieux,
Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes
honoraire de fin Iiotel, Grand-Croix, Chancelier & Garde
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des Sceaux de l'Ordre Royal & Militaire de St. Louis,
Intendant de Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - defFus, & les
Ordres particuliers à Nous adrefîes ; nous ordonnons que le¬
dit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur, à cet effet
imprimé, lu, publié & affiché par-tout oti befoiu fera, à çe
que perfonne n'en ignore.

Fait le 27 Mai 1777- Signé, Caumartîn*

A Lille5 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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ÉDIT DU ROI,
Portant Etabli[fement à Verfailles d'un Dépôt des

Papiers Publics des Colonies.

Donné à Verfailles au mois de Juin 1776.

Regiftrê en Parlement le 18 du mois de Mars 1777*
cf-. ■ ■

.. . , ' ' ■

LOUIS, par la grace de D i e u , Roi de france et deNavarre, à tous préfeus & avenir; Salut. Les Papiers publics des
Colonies Françoifes de l'Amérique, de l'Afrique & de l'Afie, ont été, de tous les
temps, expofés par l'effet du climat, à plufieurs caufes de deftrudion : les aétes d'une
génération fe confervent à peine, fans être altérés pour la génération fuivante, &
l'état civil, comme les propriétés de ceux de nos Sujets qui habitent ces Pays,
fe trouvent fans ceffe compromis. L'inutilité des moyens effayés jufqu'à ce jour fur
les lieux pour conferver des titres qui intéreffent auffi eflentiellement le repos & la
sûreté des familles , ne Nous laiffe de refïburce, que dans l'établiffement en France
d'un dépôt où feront apportées des expéditions légales & authentiques, tant des regiffres
de baptêmes, mariages & fépultures , que de tous actes judiciaires & extrajudiciaires,
concernant les perfonnes &les propriétés pour le paffé & pour l'avenir, des duplicata
des aétes qui auront lieu après l'enrégiftrement du préfent Edit : les originaux laiffés
fur les lieux, pourront auffi êtrk fuppléés, en cas de perte ou d'autres accidens ,

par des copies de ces expéditions ou duplicata, lefquelles feront envoyées dans les
Colonies où il en fera befoin: un autre effet de cet Etabliffement fera encore de.
fournir, fur l'exiftence de nos Sujets qui paffent dans lefdites Colonies, des renfeigne-
mens que le trop grand éloignement ne permet de fe procurer qu'avec peine, &dont
le défaut arrête fouvent des arrangemens intéreffans pour les familles. A ces causes,
&autres à ce Nous mouvant, de l'Avis de notre Confeil & de notre certaine Science ,

pleine Puiffance & Autorité royale; Nous ayons, par le préfent Edit perpétuel &

(
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irrévocable, dit, ftatué & ordonné ; difons, ftâtuons & ordonnons, voulons & Nous
plaît ce qui fuit» .

Article premier.

Il fera établi à Verfailles, pour la confcrvation & fûreté des Papiers publics de
nos Colonies, un dépôt fous le nom de Dépôt des Chartres des Colonies,
dont la forme fera déterminée par le préfent Edit. /

II. Il fera fait inceffamment par les Greffiers des Confeils Supérieurs , un relevé
fommaire des enrégiftremens faits avant cet Edit, des Loix émanées de notre Autorité,
& des expéditions , tant des Règlemens faits par les Gouverneurs-généraux &
Intendans, avec mention fommaire de leurs enrégiftremens, que des Règlemens faits
par les Confeils Supérieurs. On remontera à un tems auiïi reculé, que l'état des
regiftres pourra le permettre : ces relevés & expéditions feront fignés par lefdits
Greffiers, & vifés par le Préfident de chaque Confeil.

III. Les Curés ouDeffervans les Paroiffes, feront aux frais des Paroiffes un double,
ligné deux & légalisé par le Supérieur Eccléfiallique, des regiftres de baptêmes,
mariages & fépultures dont ils feront dépofitaires, & lesPrépofés aux hôpitaux civils,
un double des regiftres d'inhumations qui auront précédé l'enrégiftrement du préfent
Edit, pour être remis ainfi qu'il fera dit ci-après.

IV. Les Curés & Deffervans les Paroiffes, feront, en cas de refus ou de négli¬
gence , contraints,, à la pourfuite de nos Procureurs , par la faifie de leur temporel,
ou de celui'des Millions dont ils relèvent, à la remile defdits regiftres. LesPrépofés
aux Hôpitaux civils, feront contraints par des amendes, qu'ils ne pourront répéter
fur les biens defdits Hôpitaux.

V. Les Greffiers feront aulfi inceffamment, expéditions fignées d'eux & vifées
par le premier Officier du Siège, fans frais, des regiftres de baptêmes, mariages &
fépultures, dépofés en leurs Greffes, dont le premier double ne fe fera pas trouvé
ès mains du Curé ou Deffervant de la Paroiffe, avec lequel ils vérifieront le nombre
& les années des regiftres dont il fe trouvera dépofitaire ; à quoi les Greffiers feront
contraints par interdiction, à la pourfuite de nos Procureurs.

VI. Enjoignons aux Gouverneurs-généraux & Intendans, aux Confeils Supérieurs,
& à nos Procureurs - généraux, de tenir la main à ce que les expéditions ci-deffuS
prefcrites, fe faffent avec le plus de diligence & d'exactitude qu'il fera poffible, &
foient,tous les trois mois, remifes aux Greffes des Intendances & Subdélégations,
fuivant les réfidences, avec des états dans la forme de ceux mentionnés ci-après.

VIL Les Parties intéreffées à des A des, Jugemens & Arrêts de date antérieure
à l'enrégiftrement du préfent Edit, pourront, pour leur fûreté, remettre à leurs
frais aux Greffiers des Confeils Supérieurs ou des Juges des lieux, des expéditions
defdits Aétes, Jugemens ou Arrêts, fignées & collationnées par les Notaires ou
Greffiers, dépofitaires des minutes, & vifées par le préfident du Confeil ou parle
Juge ordinaire, fans frais. Il fera fait fommairement mention du dépôt par lefdits
Greffiers, fur un regiftre tenu à cet effet, côté & paraphé par le Préfident du Con¬
feil ou par le Juge des lieux, fans frais; & pour ladite mention, il fera payé, pour
çhaque dépôt aux Greffiers , un droit de cinq fols, monnoie de France, dans les
Colonies où les paiemens. fe font en cette monnoie , & de fept fols fix deniers dans
les autres Colonies.
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VIII. Les Officiers des claffes dans les Colonies Françoifes, feront inceffamment

un relevé des Paffagers arrivés de France on autres lieux, & de ceux qui feront
partis defditcs Colonies pour France, loit pour une autre Colonie, depuis l'année
1749 inclufivetnent, autant que l'état des regillres tenus & des rôles d'équipages
expédiés au Bureau jufqu'à ce jour, pourra le permettre. Il fera pareillement adrelïé
par le Secrétaire d'Etat ayant le département de la Marine , des ordres aux Officiers
des claffes des Ports de France où fe font les embarquemens pour les Colonies, de
faire un relevé, par année, depuis & compris 1749, des rôles d'équipages, en ce
qui concerne feulement les paffagers qui y font paffés, foit en allant, foit en reve¬
nant ; lefquels relevés feront vifés, tant dans les Colonies que dans les Ports de
France , par les Officiers Supérieurs d'Adminiftration, & adreffés par ces derniers
au Secrétaire d'Etat ayant le département de' la Marine*

IX. Après î'enrégiftrement du préfent Édit, les Greffiers des Conféils Supérieurs
feront expédition des Loix qui émaneront à l'avenir de Nous, & des Réglemens
qui feront faits par les Gouverneurs-généraux & Intendans , avec mention des
Arrêts d'enrégiftrement, ainfi que des Arrêts des Réglemens faits par les ConfePs
Supérieurs; & ces expéditions feront vifées des Préfidens de chaque Confeil Supérieur.

X. Les Curés ou Deffervans les Paroiffes, tiendront à l'avenir, aux frais de la
Paroiffe, un troifienie regiftre pour les baptêmes, mariages & fepuîtures , dans la
forme preferite par les Ordonnances & leur fignature fera légalifée au bas de la
derniere page par le Supérieur Eccléfiaftique. Les Prépofés aux Flôpitaux civils
tiendront auffi un troificme regiftre des inhumations faites auxdits Flôpitaux, & leur
fignature fera légalifée au bas de la derniere page , par le Juge des lieux, fans frais.

XI. Les Notaires retiendront, aux frais des Parties, deux minutes des différens
aétes qu'ils recevront, dont l'une fera deftinée pour le dépôt, & vifée fans frais
par le Juge des lieux : exceptons néanmoins de la néceffité de la fécondé minute,
les aétes d'inventaire, de partages ou de ventes fur inventaire, fauf aux Parties à
remettre , à leurs frais , expéditions defdits actes aux ternies de ?article VII, lorfqu'elles
le croyeront néceffaire pour leur fûreté.

XII. Exceptons pareillement de la néceffité des deux minutes, la rédaétion des
teftamens, fi les circonffances ne permettent pas de drelïer fur ie champ une fécondé
minute : Voulons, en ce cas, que la fécondé minute foit remplacée aux frais des
Parties, par une expédition faite & lignée dans les quinze jours de l'ouverture &
publication defdits teftamens, & vifée par les Juges des lieux, fans frais.

XIII. Les Greffiers des Conféils Supérieurs & des Sièges inférieurs, retiendront
pardevers eux, auffi aux frais communs des demandeurs & des défendeurs, des ex¬
péditions des Arrêts &Jugemens définitifs rendus contradiéloirement ou par défaut ,

en matière civile feulement ; lefquelles expéditions feront vifées par les Préfidens des
Conféils & par les Juges de lieux, fans frais : exceptons de la difpofition du pré¬
fent article , les Jugemens rendus fur action purement perfonnelle entre Parties
préfentes & domiciliées dans la Colonie.

XIV. Les Greffiers du Tribunal-Terrier retiendront également aux frais des Par¬
ties, des expéditions des Jugemens définitifs rendus contradiéloirement ou par défaut ;
lefquelles expéditions feront vifées par le Préfident du tribunal.

XV". Pourront les Parties intéreffées aux concédions des t&reins dans les Cam¬

pagnes & des emplacemens en Ville , & aux procès-'vctbiiux d'arpentage & placement
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defdites conceffions antérieures ou pollérieures à Fenrégiftrenient du prêtent Edit,
dépofer aux Greffes des lieux de leur réfidence, aux termes de l'article VII, des
expédions defdits aéles , lefquelles feront (ignées par les Gouverneur-général &
Intendant; les Procès - verbaux d'arpentage ou de placement & tous autres aétes
de cette nature, par le Juge des lieux, fans frais.

XVI. Les Greffiers des Intendances ou Subdélégations, tiendront pareillement,
aux frais des Parties , une fécondé minute des actes d'affranchiffemens, qui fera
vifée par les Gouverneur & Intendant; & il fera permis aux libres & aux affranchis
de remettre , aux termes de l'article VII, expédition des aétes d'affrachiffemens accordés
précédemment à eux ou à leurs auteurs, fignée du Greffier de l'Intendance ou Sub¬
délégation , dépofitaire de la minute, & vifée par les Gouverneur & Intendant.

XVII. Les Curés ou Deffervans les Paroilfes , les Prépofés aux Hôpitaux civils,
les Greffiers des différens Tribunaux & les Notaires, feront, à la diligence de nos
Procureurs r généraux & de leurs Subftituts, tenus de remettre dans le premier mots
de chaque année, au Greffe de l'Intendance ou de la Subdélégation le plus pro¬
chain de leur réfidence, les doubles des regiflres de baptêmes, mariages &fépultures,
les doubles des regiflres d'inhumations faites aux Hôpitaux civils, les expéditions des
Loix & Règlemens, les doubles minutes ou reçus par eux, dans le cours de l'année
précédente. Chacun de ces Dépofitaires dreffera en même- temps trois états fom-
maires des regiflres & pièces qu'il aura h dépofer, contenant le nombre & l'année
des regiflres, la date des Arrêts & Jugemens , la nature & la date des,aétes j avec
les noms des Parties.

XVIII. Ces états feront certifiés par les Dépofans, & vifés fans frais ; ceux des
Deffervans des Paroiffes, des Prépofés aux Hôpitaux civils , & des Greffiers des
Sièges Royaux, Civils & d'Amirauté , par les Juges des lieux; ceux des Greffiers
des Intendances ou Subdélégations , du Tribunal-Terrier ôt des Confeils Supérieurs,
par les Préfidens refpectifs,

XIX. Deux de ces états feront remis au Greffe de l'Intendance ou de la Subdélé¬

gation , fuivant la réfidence du Dépofant; l'un fera envoyé en Frange ; le fécond
reliera en Dépôt au Greffe de l'Intendance ou de la Subdélégation, pour y avoir
recours en cas de befoin.; le t roi fie me demeurera ès mains du Dépofant, pour lui
fervir de décharge : à l'effet de quoi, le Greffier de l'Intendance ou de la Subdélé¬
gation certifiera , fans frais, au bas de ce troifieme état, que remife lui a été faite
des pièces y mentionnées.

XX. Les Officiers des claffes tiendront à l'avenir un regiflre côté & paraphé par
l'Officier Supérieur de l'Adminiftration, qui contiendra les noms & qualités des Paf¬
fagers arrivés de France 011 d'autres lieux dans la Colonie, les noms des Navires fur
lefquels ils auront paffé, & îa date de leur arrivée ; ainfi que les noms & qualités
des Paffagers qui partiront des Colonies, le nom des Navir.es fur lefquels iis.paffe-
ront, & la date de leur départ , avec mention de leur deflination pour France ,

pour une autre Colonie , ou autre lieu quelconque : duquel regiflre il fera fait -un
..relevé, qui fera vifé par l'Officier Supérieur de l'Adminiflration, & dépofé dans le
premier mois de chaque année au Greffe de l'Intendance, pour être envoyé en
France. Il fera également tenu dans les Ports de France , par les Officiers des claffes,
pareil regiflre contenant les noms & qualités des Paffagers allant aux Colonies ou
venant d'icelles ; dont le relevé fait en la même forme, fera adreffé tous les ans
au Secrétaire d'État ayant le Département de la Marine.
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XXI. Le Greffier de l'Intendance où de la Subdélégation dreffera un état général

fommaire des papiers qui lui auront été remis ou envoyés, par chapitres fépaies , où
feront diftingués les regiftres de baptêmes, mariages ou fépultures, les arrêts &
jugEmens , les aél-es paifés devant Notaires, les aéles remis par les Parties , les affran-
chiffemens, les concédions, la qualité & la réfidence du dépofant, & la date de la
remife en fon Greffe, & cet état général fera vifé de l'Intendant. .

XXII. Les relevés , doubles minutes & expéditions , ordonnés par les articles précé-
dens, feront écrits fur papier à la tellière en écriture courante, & feront payés à
raifon de vingt fois le rôle dans les Colonies où les paiemens fe font en monnoie
de France, & de trente fols dans les,autres Colonies, le rôle contenant deux pages
de vingt - quatre lignes chacune, & la ligne au moins quinze fyllables ; les pièces
marquées par les articles Vil, XI, XIII, XIV, XV, XVI, feront payées par les Parties
intéreffées. L'intendant pourvoira fur ce pied, aux frais du Domaine, au paiement
des relevés & expéditions ordonnés par les articles II, V, IX, & fur un pied modéré,
au paiement des états & frais de tranfport marqués par les articles XVII & XXI, &
aux dépens néceffaires pour l'exécution des articles ci-après; defquels paiemens il
fera annuellement par l'Intendant envoyé un état au Secrétaire d'Etat ayant le dé¬
partement de la Marine.

XXIII. Tous lefdits papiers, avec les états généraux & particuliers d'iceux, fe¬
ront mis & emballés avec foin dans une ou plufieurs caiffes fcellées du fceau de
l'Intendant, & chargés parles ordres dudit Intendant fur un ou plufieurs Navires
avec connoiffement; le procès-verbal de fcellé & le connoiffement feront envoyés
par l'Intendant au Secrétaire d'Etat ayant le département de la Marine. Les clefs
des cailles feront confiées à l'Officier d'adminiftration embarqué fur l'un de nos
Vaiflèaux, ou aux Capitaines des Navires - marchands qui auront figné les connoif-
femens : enjoignons audit Officier d'adminiftration & auxdits Capitaines, de veiller
avec la plus grande .attention à la confervation de de ces papiers, & à ce que les
caiffes les contenant, fpient placées dans l'endroit le plus fain ; à peine contre
les Officiers d'adminiftration , d'interdiélion, & contre les Capitaines des Bâtimens-
marchands, d'être privés de commandement, pendant une année pour la première
fois, & pour toujours en cas de récidive. Leur permettons, en cas de néceffité ,

d'ouvrir les caiffes pour en déplacer les papiers.; de quoi il fera dreffé un procès-
verbal figné par les Officiers de l'Etat-Major de nos Vaiffeaux, ou par les Officiers
des Navires - marchands, & envoyé au Secrétaire d'Etat ayant le département de
la Marine.

XXIV. Ces caiffes feront remifes avec les clefs au premier Officier d'adminiftra¬
tion du port de l'arrivée, lequel en déchargera le connoiffement, après avoir vérifié
les fcellés; & s'ils ne paroiffent pas entiers, ou fi les événemens ont donné lieu à
quelques avaries ou déplacemens pendant la traverfée, il en fera donné avis au Secré¬
taire d'Etat ayant le département de la Marine, fur les ordres duquel il fera dreffé
dans le Port, s'il y échet, procès-verbal de l'état des caiffes , & de la nature & des
fuites des avaries.

XXV. L'Officier d'adminiftration adreffera lefdites caiffes par la Meffagerie, au
Secrétaire d'Etat ayant le département de la Marine, lequel ordonnera la levée des
fcellés après qu'ils auront été reconnus fur les procès-verbaux faits dans les Colonies ,

dans les Bâtimens de tranfport ou dans les Ports du débarquement, & la vérification du
contenu defdites caiffes, par confrontation des états ordonnés par les articles XVIî



H

n° xxvrn. ( <5 )
& XXI du préfent Edit; de quoi il fera dreiïé procès-verbal , au pied duquel &
fur l'ordre du Secrétaire d'Etat ayant le département de la Marine, le Directeur
du dépôt, que Nous commettrons par un brévet particulier, prendra charge des
papiers y contenus , dont il lui fera remis un double foufcrit dudit Secrétaire d'Etat.

XXVI. Ceux qui auront intérêt demander expédition de quelques pièces fnifant
partie du dépôt, s'adreiïeront au Directeur d'icelui, en lui juftifiant de leur droit ou
qualité, foit par des titres, foit par le certificat en bonne forme des Juges de leur
domicile.

" XXVII. Les expédition? vife'es par le Directeur du dépôt, feront foi en Juftice ; elles
feront délivrées fans frais, fur papier commun, & ne feront fujettes au contrôle,
comme étant repréfentatives de titres & aétes palfés & reçus dans des Pays-^
dû le papier timbré ni le contrôle n'ont pas lieu , à moins qu'il n'en foit fait
ivfage en jultice réglée ; auquel cas lefdites expéditions feront contrôlées , &
les droits acquittés dans les Bureaux les plus prochains , conformément à la
Déclaration du 6 Décembre 1707, & à l'article XCVII du Tarif du contrôle du 29
'Septembre 1722. Si donnons en mandement à nos amés & féaux les Gens tenans
notre Cour de Parlement de Flandre à Douay, que notre préfent Edit ils aient à
faire lire , publier & regiftrer ; & le contenu en icelui faire garder, obferver & exécuter
félon fa forme & teneur, nonobfcant tous Edits,Déclarations & autres à ce contraires,
auxquels Nous avons dérogé & dérogeons par le préfent Edit : Car tel eft notre
plahir. Et afin que ce foit chofe ferme & (fable à toujours, Nous y avons fait
mettre notre fcel. Donné à Verfailles, au mois de juin , l'an de grâce mil fept
cent foixante - feize, & de notre règne le troifieme. Signé, LOUIS: Et plus bas,
Par le Roi, Saint-Germain: Vifa, Hue de Mirqmenil. Vu au Confeil.

Lu & publié , £Audience tenant , cejourihui vingt-un Mars mil fept
cent foixante- dix -fept, & enrégifîré au Greffe de la Cour de Parlement de
Flandre ; oui, & ce requérant le Procureur-général du Roi, pour être exécuté
félon fa forme & teneur ; & copies et icelui envoyées aux Bailliages & autres
Sièges inférieurs du Reffort, pour y être pareillement lu, publié & régifi ré 3

conformément à îArrêt du dix-huit des jour, mois & an que deffus.

Signé 1 MaZENGARBE.
Lu &publié ès Plaids extraordinaires de la Gouvernance dit Souverain Bailliage

de Lille, du 24 Mai 1777 ; enrégiffré au Greffe dudit Siège, oui & ce
requérant le Procureur du Roi, par le Commis - Juré dudit Siège fouffigné.

Signé , GOURMEZ.

À Lille9 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé?.
Imprimeur ordinaire du Roi.
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ORDONNANCE
DE MESSIEURS LES OFFICIERS

DE LA MONNOIE DE LILLE,

Qui renouvelle les défenfes d'introduire dans te Royaume,
& de donner ou recevoir en -paiement aucunes Efpèces
de cuivre ou de billon de Fabriques Étrangères.

Du 3,1 Mai. 1777;

LEs Général-Provincial et Conseillers du Roi tenantle Siège de la Monnoie de Lille , pour les Provin¬
ces de Flandres , Artois Hainaut et Cambresis. A tous
ceux qui ces préfentes Lettres veiront; Salut. Savoir faifons
que vu le Requifitoire du Procureur du Roi de ce Siège, expo-
fîtif qu'il efl venu à fa connoifTance, que malgré les défenfes
plufieurs fois réitérées, il s'introduit journellement dans les
Provinces de notre Département , notamment dans celles de
Hainaut & Cambrefis, des Efpèces de cuivre de de billon de
fabriques étrangères, ce qui eft contraire aux Ordonnances de Sa
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Majefité, 6c aux Arrêts de fon Confeil des 27 Juillet 1728,
27 Mars 1729 , i.er Août 1738, 5 Avril 1769, 6c à celui de
la Cour des Monnoies du 10 Mai fuivant; que ces abus ne

peuvent provenir que de la facilité avec laquelle le Public reçoit
ces Efpèces ijndiftinaement, notamment celle de trois deniers;
ce qui donne lieu aux perfonnes mal intentionnées d'en introduire
de nouvelles, ou d'en fabriquer eux-mêmes ; qu'il eft doutant plus
important d'arrêter le cours d'une introduction 6c diftributicjh
d'Efpèces fi nuifibles aux intérêts du Roi & du Public, que
ces Provinces font limitrophes & voifines des Pays étrangers ; pour¬

quoi requérait le Procureur du Roi, qu'en conformité des Ordon¬
nances 6c Arrêts ci-deffus, il foit fait défenfes à toutes perfonnnes,
de quelque qualité 6c condition qu'elle foient, de faire entrer
dans les Provinces de notre Département, aucunes Efpèces de
billon ou de cuivre de fabriques étrangères, à peine de trois
mille livres d'amende 6c de confiscation d'icelles, même des
marchandées 5 chariots 6c équipages qpj fendraient au tranfport
defdites Efpèces, defquelles amendes 6c confiscations, le tiers
appartiendrait aux Commis,, Gardes, Employés ou autres qui
les auraient arrêtés , auxquels ferait fait défenfes de porter les
Saifies ôc Procès-verbaux ailleurs que pardevant Nous,- qu'il foit -

pareillement fait défenfes à tous particuliers de recevoir ou
donner en paiement aucunes defdites Efpèces de fabriques
étrangères „ ou qui ne portent aucune empreinte, à peine de
confiscation 6c de cinq cens livres d'amende, payables folidai-
rement par ceux qui les auraient données, ou qui les auraient
reçues; 6c que notre Jugement à intervenir ferait imprimé,
publié 6c affiché dans tous les Villes 6c Lieux de notre Dépar¬
tement.

V u ledit Reqpifitoîrev, les Edits 6c Arrêts y mentionnés ; Oui
le rapport de Me. Robert-Séraphin-Jofeph Delepierre de Lignv,
Confeiller à ce commis : Tout cpnfidéré.
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Nous avons ordonné & ordonnons que les Arrêts du Confeil

des 27 Juillet 1728, 27 Mars 1729 , premier Août 1738,.
5 Avril 1769 , & celui de la Cour des Monnoies du i o Mai
fuivant , foient exécutés félon leur forme & teneur ; en confé-
quence faifons très - expreffes inhibitions & défenfes à toutes
perfonnes, de quelque qualité & condition qu'elles foient, de
faire entrer dans les Provinces de notre Département, aucunes

Efpèces de billon ou de cuivre de Fabriques étrangères,à peine
de trois mille livres d'amende contre chacun des contrevenant
ou des particuliers qui auront contribué fciemment à l'intro-
duêtîon defdites Efpéces , & de confifcation d'icelles , même
des marchandées dans lefquelles elles feroient emballées, che¬
vaux , charriots & équipages qui ferviroient à leur tranfport ;

defquelles amendes & confifcations , le tiers appartiendra aux
Commis , Gardes ou autres qui les auront arrêtés, lefquels ne

pourront porter leurs Procès - verbaux & failles ailleurs que

pardevant Nous ; faifons pareillement défenfes à tous particuliers-
de donner ou recevoir en paiement aucunes defdites Efpèces
de Fabriques étrangères, ou totalement effacées, à peine de con¬
fifcation ôc de cinq cens livres d'amende, payable folidairêment par
ceux qui les auront données & par ceux qui les auront reçues ; ce
qui fera exécuté nonobftant oppofitions ou appellations quelcon¬
ques, & fans préjudice d'icelles: Et fera notre préfente Ordonnance
imprimée , & à la diligence du Procureur du Roi, publiée Ôc
affichée dans toutes les Villes & lieux de notre Département.

Fait au Siège Royal de la Monnoie de Lille , le trente - un
Mai mil fept cent foixante - dix - fept. Signé, Liber t.

A Lille, de l'Imprimerie de n.J. b. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du R oi.
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EXTRAIT
DES REGISTRES

*
- W - '■ >

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI.

Du 17 Août 1775.

SUR la Requête préfentée au Roi, étant en Ton Confeiî , paîles Grands-Baillis des Etats de la Flandre Walonne, conte¬
nant qu'étant très-intéreffant de remédier aux inondations des
terreins qui bordent la Rivière de la Marque , depuis Mons-en-
Pevele , où eft fa fource , jufqu'à fa jonètion à la Rivière de
la Baffe-Deûle , les Officiers du Bailliage Royal de la Salle de
Lille, qui ont la police &jurifdiâ:ion fur les Canaux & Rivières
de la Châtellenie, auroient les 20 Septembre & jours fuivans de
l'année 1772 , fait la vifitede ladite Rivière, accompagnés du Sr.
Gombert, Infpeèteur général des Ponts & Chauffées de la Pro¬
vince 3à l'effet de reconnoître fi la pente, qui fe trouve depuis
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fa fourcejufqu'à fon embouchureferoit fuffifmte pour procurer
l'écoulement des eaux ; qu'il eft réfulté du Procès-verbal de vifite
dreffé alors , ainfi que des Plans <Sc autres opérations faites à ce

fujet, qu'il feroit poftible de parvenir au defféchement générai
des tèrreins inondés, en bai fiant le lit de la Rivière de la Marque
& les radiers des Ponts ôc Moulins , pour lui donner une pente
réglée fuivant le terrein qu'elle parcourt, en redrefiant les finuofités
qui empêchent -le libre cours des eaux , <Sc en élargifiant le lit de
ladite Rivière jufqu'à concurrence de dix-huit pieds ou environ
au niveau des eaux moyennes ; que pour s'affûter d'avantage de
la poiïibiîité de l'exécution de ce projet, les Officiers du Bailliage
de Lille l'auroient fait communiquer au fieur Laurent, Directeur
général des Canaux de navigation de la Province du Hainaut,
-lequel après avoir vifité ladite Rivière ôc les opérations ci-devant
faites, & après avoir reconnu la poffibilité de parvenir au deffé-
_,chement des terreins inondés (Scies avantages qui en réfulteroierit,
s'eil offert d'exécuter ;i fes rifques & périls , les plan- & projets
arrêtés à ce fujet, moyennant une fornme de cent quarante mille
livres en cas de fuccès ; que le même fleur Laurent auroit com¬

muniqué un projet de répartition de ladite fomme , duquel il
réfulteque la province peut effectuer cette opération intéreflante,
fins qu'elle ait aucune dépenfe à faire à ce fujet , au moyen de
ce qu'elle en trouvera aifément les fonds dans le facrifice que les
Communautés (Se Particuliers propriétaires des terreins inondés
feroient d'une partie des avantages qu'ils retireroient de leur deffé¬
chement ; que les Communautés ayant eu communication du
projet formé à cet égard , en ont reconnu les avantages , <Sc n'ont
refufé de contracter des engagemçns à cet égard , que faute d'au-
•torifation pour l'aliénation de ieurs biens communaux ; que le
projet dont il s'agit, étant avantageux à l'Etat, en ce que 1 elar-
gifièment de la Rivière de la Marque couvriroit, en temps de
guerre 3 la Ville de Lille 6c une partie de fa Châtellenie ? du côté
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du Tottrnaifîs ; & à la Province , en ce que îe defféchement non-
feulement rendroit à la culture plus de feize cens arpens de terre ,

dont une moitié efl: continuellement fous les eaux, & l'autre
moitié efl fubmergée pendant une grande partie de l'année , mais
encore garantiroit les terreins voifins des inondations auxquelles
ils lont fujets dans les années pluvieufes ; les Grands-Baillis ont
lieu d'efpérer qu'il plaira à Sa Majefté d'ordonner , fans préju¬
dice de la jurifdiétion des Officiers du Bailliage & Salle de Lille ;
i.° qu'il fera dreffé à l'intervention des Gens de Loi des Commu¬
nautés intérefiées, un procès-verbal pour conflater les limites des
terreins inondés , & marquer les redreffemens à faire à la Rivière ;
2.0 que Fentreprife de ces ouvrages fera accordée au fleur Laurent
ou autres , par adjudication au rabais, & qu'en conféquence il
fera procédé aux curement, approfondiffement & éîargiffement
de ladite Rivière , jufqu'à concurrence de vingt pieds ; 3.0 auto-
rifer les Gens de Loi des Communautés & propriétaires qui
profiteront de la totalité des defféchemens , chacun fuivant fes
limites, à abandonner pour leur part du prix de l'adjudication ,

le tiers des terreins qui font continuellement fous l'eau, fi mieux
ils n'aiment le garder & payer à l'entrepreneur mille florins, valant
douze cens cinquante livres argent de France, à raifonde chaque
bonnier dudit tiers, auffitôt après que ladite entreprife aura été
achevée avec fuecës ; 4.0 ordonner auxdits Gens de Loi & pro¬

priétaires de payer cent vingt - cinq livres par bonnier pour les
terreins fubmergés pendant une grande partie de l'année, comme
aulïï de payer fept fols fix deniers la verge courante de rive,
pour le curement & éîargiffement, auxquels ils font affujettis par
les Loix du Pays ; 5.0 ordonner que les dépenfes pour bailler
les radiers des Ponts & Moulins , feront fupportées par l'entre¬
preneur , lequel fera tenu de dédommager les propriétaires, à
dire d'experts , pour les terreins qui ne feront pas communaux
& feront employés au redreffement de la Rivière , ôc que lefcîits
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redreffemens ne pourront être faits que lorfque le terrein le per¬
mettra , (lins trop s'écarter du lit de la Rivière , 6c fuivant le
procès-verbal qtii en fera drefîé par rinfpeéteur général des ou¬
vrages des Etats, fous rinfpeétion du Conîmiflaire départi en
Flandres, lequel aura toute Cour6c Jurifdictionpour tout ce qui
concernera ladite entreprife, fans préjudice des droits 6cjurifdiétion
des Officiers du Bailliage Royal 6c Salle de Lille, fur les réparations f
des chemins 6c cours des eaux, 6c notamment fur la Rivière de
la Marque ; vu ladite Requête , les Procès - verbaux , Plans &
Projets y joints , en femble l'Avis du Heur deCaumardn, Intendant
6c Commiflaire départi en Flandres & Artois : Oui le rapport du
Heur de Clugny , Confeiller ordinaire au Confeil Royal, Contrô¬
leur général des -finances. Le Roi étant en son Conseil, a
ordonné 6c ordonne que par l'Infpeùteur général des ouvrages
de la Flandre Walonne, il fera dreflê , fous les ordres du fieur
de Caumartin, Intendant en Flandres 6c Artois , Procès - verbal
à l'effet de conflater les limites des terreins inondés parla Rivière
delà Marque, 6c de déterminer les curement 6c redreffementà
faire à ladite Rivière , les Gens de Loi des Communautés inté-
reffées auxdits curement 6c redreffement , duement appellés ;
entend Sa Majeflé que l'adjudication defdits ouvrages fera faite
au rabais, 6c qu'en conféquence il fera procédé, auffi prompte-
ipent que faire fe pourra, aux curement 6c approfondifTement
de ladite Rivière, 6c à l'élargiffement d'icelle-jufqu'à concurrence
de vingt pieds ; autorife Sa Majeflé les Gens de Loi des Com¬
munautés 6c Propriétaires qui profiteront des deflèchemens,
chacun fuivant fes limites , à céder 6c abandonner , pour leur
part du prix ée l'adjudication , le tiers des terreins qui fontcoi>
îinuellement fous les eaux , fi mieux ils n'aiment les garder ;
auquel cas ils paieront à l'entrepreneur mille florins, valant douze .

cens cinquante livres argent de France, àraifon de chaquebonniei
fiudit tiers ^ auffitôt que fentreprife aura été conduite à fii perfection,;



( 5 ) N* XXX.
ordonne que Jefdits Gens de Loi ou Propriétaires feront tenus
de payer cent vingt-cinq livres par bonnier pour les terreins fub-
mergés pendant une grande partie de l'année , comme auffi de
payer fept fols fix deniers par chaque verge courante de
rive, pour les curement & élargifîement, auxquels ils font
affujettis par les Ufages & Loix du Pays ; ordonne pareillement
Sa Majeflé que les dépenfes nécefîàires pour baiffer les radiers
des Ponts & Moulins , feront & demeureront à la charge
de l'entrepreneur , lequel fera auffi tenu d'accorder des
dédommagemens aux Propriétaires , à dire d'Experts , pour
les terreins qui ne feront pas communaux & feront employés au
redreffement de ladite Rivière ; entend Sa Majeflé que lefdits
redreffemens ne pourront être faits qu'autant que le terrein le
permettra, fans trop s'écarter du lit de la Rivière, & fuivant le
Procès-verbal qui en fera dreffé par l'Infpeéteur général des ou¬

vrages des Etats, fous les ordres du fieur Intendant & Commiffiiire
départi en Flandres & Artois , auquel Sa Majeflé a attribué Se
attribue toute Cour & Jurifdi&ion, pour tout ce qui concernera
ladite entreprife, fans préjudice des droits & Jurifdiétion des
Officiers du Bailliage Royal & Salle de Lille, touchant les réparations
des Chemins & cours des eaux ; enjoint au fieur Intendant de
tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt, fur lequel toutes
Lettres néceffaires feront expédiées. Fait au Confeil d'Etat du
Roi , Sa Majeflé y étant, tenu à Verfailles le dix-feptième jour
du mois d'Août mil fept cent foixante • feize

Signé, Saint-Germain.

Antoine - Louis - François le Fevre de Caumartin,
Chevalier , Marquis de St. Ange , Comte de Moret , Seigneur
de Caumartin , Boijjy-le-Châïel , Ville - Cerf , Dormeiîles ,

Ville :St. Jacques , Flagy , la Commanderie & autres lieux
€onfeiUer du Roi en Ses Confiais f Maître des Requêtes honoraire
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de jon Hôtel, Grand - Croix , Chancelier & Garde des Sceaux
de Vordre Royal & Militaire de St. Louis , Intendant de Flandres
& d.'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi de autres parts : Nous
ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur,
à la diligence des Grands-Baillis des Etats de Lille. Fait le douze
Septembre mil fept cent foixante-feize.Signé , Caumarti^

A Lille ? de l'ïmpritnerie de N.J. B. P e t e r i n c k - C ra m 19
Imprimeur ordinaire du Roi.
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ORDONNANCE
DE M. DE CAU MARTIN,

Intendant de Flandres & d'Artois»

Qui fait défenfes à tous Procureurs 9 Praticiens fi? autres que ceux pourvus
d'Office de Notaire 5 de faire afficher dans la Ville, Taille fi? Banlieue de
Lille, aucuns Billets aux fins de s adreffier à eux pour raifon des ventes de
Maifons fi? Héritages, fi? de faire ni indiquer aucunes Ajjemhlées- publiques
pour raifon de ce , à peine de tous dépens. y dommages fi? intérêts y fi? de trois
cens florins d'Amende».

Du 13 Juin 1777.

A MONSEIGNEUR,
MO N S EÎG N E UR D E € A UMAR TIN , Intendant â&

de Flandres & d'Artois.

Supplient très-humblement" les Notaires Royaux de la Réfidence deLille , difant : qu'ils font créés en titre d'Office par Edit de Février
1692.
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L'importance & îa néceffîté de leur profeffion , leur ont toujours valu

protection & faveur de la part des Souverains.
Delà, les Privilèges accordés aux Notaires du Royaume , par une foule

d'Edits & Déclarations , qui remontent jufqu'au règne de Philippe le Bel.
Et chaque fois que quelques Corps ou Particuliers ont tenté de leur

enlever ou de partager quelqu'unes de leurs prérogatives, leurs entreprifes
n'ont pas manqué d'être profcrites.

Parmi les fondions exclufives attribuées aux Notaires de cette Province,
celle qu'ils ont plus intérêt de conferver, eft de faire feuls les ventes de
biens - fonds & d'y être feuls entremis.

Vos prédécefleurs, Monfeigneur , ont reconnu que ce droit letirappar-
tenoit dans toute fon étendue; c'eft pourquoi MM. de Bagnols, de
Meliand & de la Grandville, ont parieurs Ordonnances des 23 Juillet
1686, 28 Avril 1693, I-er Octobre 1721, & 24 Septembre 1737, M
„ faitdêfenfes à tous Procureurs, Praticiens & autres non pourvus d'Offices
„ de Notaires, de frire afficher dans' la Ville , Taille & Banlieue de
„ Lille, aucuns Billets aux fins de s'adreîler à eux pour raifon de ventes
„ de Maifons & Héritages^-ae faire aucunes affembléês publiques pour
„ raifon de ce, à peine de tous dépens, dommages & intérêts, & de trois

cens florins fiamende. „

Le temps qui s'eft écoulé depuis l'époque de ces Ordonnances, en a
amené peu à peu l'inexécution, & les abus que leurs difpofitions cherchoient
à éteindre ou à prévenir, font portés aujourd'hui à un point intolérable.
Le privilège de faire des ventes eft refervé aux feuls Notaires, & ce
font eux qui maintenant en jouiftent le moins. Ï1 n'y a pas d'homme
d'affaires qui ne veuille fe l'approprier; Procureurs, Praticiens, Baillis &
Receveurs de Seigneurs, Greffiers,Clercs de village. Arpenteurs, Collecteurs,
tous s'immifcent dans une fonction, qui de tous temps leur a été défendue
fous de févères peines. ,

li en réfulte pour les Supplians le plus grand préjudice,- mais ce qui
particulièrement mérite l'attention de votre grandeur, c'eft que le dommage
peut s'étendre aux droits du Roi, par la diminution qu'éprouveraient les
revenus Cafuels de Sa Majefté, fi les Offices des Supplians perdoient de
leur valeur ; c'eft de plus le tort que peut occafronner au public l'impéritie
ou même le dol de ceux qui fe mêlent d'un état auquel ils ne font pas
admis,

11 y a encore une conficération qui follicite en faveur des Supplians,
qui eft, qu'ils acquièrent leurs droits à titre onéreux, par des paiemens
de finances, fupplément de finances dans les befoins de l'Etat , Marc d'or
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à chaque mutation, & le centième denier auquel ils fournirent annuellement.

A ces caufes, les Supplians fe retirent vers votre Autorité, '

MONSEIGNEUR,

pour que, ce confîdéré, il plaife à votre Grandeur ordonner que les Or¬
donnances de MM. de Bagnols, de Meliand & de la Grandville, des
23 juillet 1686, 28 Avril 1693, i.cr Oétobre 1721& 24 Septembre
1737, feront exécutées félon leur forme & teneur ; en conféquence faire de¬
rechef défenfes à tous Procureurs, Praticiens & autres non pourvus
d'Office de Notaire, de faire afficher dans cette Ville, Taille & Banlieue,
aucuns billets aux fins de s'adreffer à eux pour raifon de vente de Biens-fonds,
Lettres de rentes, Maifons & Héritages, & de faire ni indiquer aucunes
aflemblées publiques au même fujet, à peine de.tous dépens, dommages
& intérêts, & de trois cens florins d'amende; ordonner que votre Ordon¬
nance à intervenir, fera lue, publiée & affichée par-tout où befoin fera,
& ferez juflice. Signé, L. Duriez, ITatton, Couvreur, Sauvage, Goffiau,
P. J. Ballenghien , S. J. Lachery, Deffrennes, Libert, Willoquez t

Widehen, Defroufieaux le cadet, Dautel, le Roi, C. T. j. Comere,
Becquart, Caullet, Belette, de Bayfer & N. J. Teftelin.

ORDONNANCE.

SOient la prëfente Requête, enfemble les Pièces y jointes, renvoyéesau Sr. d'Helleme , notre Subdélégué, pour fur fon avis être ordonné
ce qu'il appartiendra.

Fait à Lille le 3 Juin 1775. Signé, *C AU MARTIN.
AUTRE ORDONNANCE.

VU l'Apoftile de M. l'intendant, du 8 Juin 1775, par laquelle ilnous autorife à communiquer la préfente Requête aux Procureurs
qui ont préfenté une Requête à cette fin.

Nous ordonnons que la préfente Requête leur foit communiquée, pour fur
leur réponfe, être par nous rendu compte à M. l'Intendant.

A Lille ce 10 Juin 1775. Signé, d'Haffrengues d'Helleme,

SIGNIFICATION.

L'An mil fept cent foixante-quinze, le quatorze de Juin, je, HuiffierRoyal de la Gouvernance de Lille & ordinaire de l'Intendance de
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Flandres fouffigné, ai fignifié & délivré copie des préfentes Requête 9

Apoitilles & Pièces y énoncées, à Me. Wicart, Procureur,, tant pour lui
que pour fes Confrères, en fonDomicile, parlant à faperfonne, à ce qu'ils
n'en ignorent & ayent à s'y conformer,.dont aéte, Signé, F.J. Scrlve*

U la préfente Requête, les Ordonnances rendues par nos Prédê-
ceffeurs,les 23 Juillet 1686, 28 Avril 1693, I-cr Oélobre 1721

& 24 Décembre 1737,* celles rendues le. 6 Février 1693, enrégiftrées le*
12 du même mois, au Siège royal de la Gouvernance, à la requifltion du Procu¬
reur - Fi/cal général des Châ'telkntès de Lille, Douay & Orchies , enfemble
Favïs. du Sr. d'HelIeme, notre Subdélégué ; Tout conûdéré.

Nous Intendant, avons ordonné & ordonnons que lefdites Ordonnances
ct-deiïus rappellées, feront exécutées félon leur forme & teneur ; faifons
en conféquence itératives défenfes à tous Procureurs, Praticiens &
autres que ceux pourvus d'Office de Notaire, de faire afficher dans la
Ville, Taille & Banlieue de Lille, aucuns Billets aux fins de s'adrefler
à eux pour raîfon des ventes de Maifons & Héritages, & de faire ni
indiquer aucunes aflfemblées publiques pour raifon de ce, à peine de tous
dépens, dommages & intérêts, & de trois cens florins d'amende ; & afin
que nul n'en prétende caufe d'ignorance, fera notre préfente Ordonnance
lue, publiée & affichée par-tout où befoin fera.

JUGEMENT D Ê FIN ITIR

Fait le 13 Juin 1777» Signé % CAUMARTÎ N.

A Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
imprimeur ordinaire du Roi»
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ARREST
DU CONSEIL DE T A T

DU ROI,
Concernant VAâminijîration des Monts de Piété établis dans les

Villes de Lille, de Douay , d 'Arras, de Bergues , ifc
Cambray & de Valenciennes.

Donné à Verfailles le 3 Mai 1777.

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat.

VU au Confeil d'État du Roi, Sa Majeflé y étant l'Arrêtrendu en icelui le deux Novembre mil fept cent foixante-
feize, par lequel il auroit été ordonné que les Mémoires préfentés
à Sa Majefté par les Députés des États d'Artois, concernant le
Mont de Piété d'Arras , les Titres d'établiflement des Monts de
Piété, tant de l'Artois que de la Flandre & du Hainaut, enfemble
le dernier compte d'adminiftration defdits Monts de Piété , tant en
recette qu'en dépenfe, & notamment celui du Mont de Piété d'Arras,
ainfi que l'avis du Sr. de Caumartin, Intendant de Flandres & Artois,
feroient remis entre les mains du Sr. de Chaumont de la Milliere,
Maître des Requêtes, pouf, après en avoir communiqué aux Srs.
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Joly de Fleury 6c le Noir, Confeillers d'État, être à Ton rapport
en préfence 6c de l'avis defdits Srs. CommiiTaires, flatué par Sa
Majeflé ce qu'il appartiendra. Vu pareillement lefdits Mémoires,
les Titres d'établiffement 6c comptes d'adminiftration, 6c notam¬
ment les Lettres-Patentes d'établiffement des Monts de Piété de

Flandres , Artois 6c Hainaut, en date du iB Janvier 1618, 6c
l'article 18 du Règlement fait en conféquence en 161 9, par lequel
il a été réfolu 6c arrêté que pour fubvenir aux frais d'établiffement,
il feroit retenu quinze poiir cent par an, à ceux auxquels on avan¬
cerait des deniers comptans ; comme auffî l'avis envoyé en l'année
mil fept cent foixante-quinze, par le Sr. de Caumartin, Intendant
de Flandres 6c Artois, par lequel il propofoit dès - lors, de réduire
ladite retenue à dix pour cent : Vu pareillement la Commiffîon de
Surintendant général des Monts de Piété de Flandres 6c Artois, 6c
du Hainaut, expédiée en faveur du Sr. de Caumartin, en date du
22 Mars 1756; l'état général de tous les Employés vdefdits Monts
de Piété , 6c notamment celui des Confeillers Auditeurs, enfemble
l'avis du Sr. de Caumartin, Intendant de Flandres 6c Artois, 6c
Surintendant des Monts de Piété établis dans les Provinces de Flandres,
Artois 6c Hainaut ; 6c Sa Majefté ayant reconnu que l'établiflement
defdits Monts de Piété, 6c la manière dont ils avoient été adminiftrés
jufqu'à préfent, avoient procuré de grands avantages à fes Sujets
des Provinces de Flandres , Artois 6c Hainaut ,6c qu'ils pouvoient
devenir encore plus utiles, foit en réduifant à un taux plus modéré
la retenue que lefdits établiflemens ont été autorifés à faire fur le
prix des Gages, foit en ajoutant quelques nouvelles difpofitions
aux anciens Règlemens ; à quoi Sa Majefté voulant pourvoir : Oui
le rapport du Sr. de Chaumont de la Milliere, qui en a commu¬

niqué aux Srs. Joly de Fleury éç le Noir; Tout confidéré : Le Roi
étant en fon Confeil, en préfence & de l'avis defdits Srs.Commiffaires ,

a ordonné 6c ordonne çe qui fuit.
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ARTICLE premier.

Les fix Monts de Piété établis dans les Villes de Lille, de Douay,
d'Arras, de Bergues , de Cambray & de Valenciennes, continueront
d'être adminiftrés fous l'autorité du Sr. de Caumartin, Intendant
de Flandres & Artois, en fa qualité de Surintendant général des
Monts de Piété de Flandres, Artois & Hainaut, & fuivant la
Commiffion qui en a été expédiée en fon nom le 22 Mars 1756 9

laquelle fera exécutée félon fa forme & teneur : Veut Sa Majefté
qu'à l'avenir, & après ledit Sr. de Caumartin., lefdits établiffemens
foient adminiftrés fous l'autorité des Intendans & Commiffaires

départis dans chacune defdites Provinces, fans qu'ils aient befoin
de Commiffions particulières à cet effet.

2.

Lefdits Monts de Piété ne feront plus folidaires entr'eux, & au

furplus ils feront adminiftrés comme par le paffé; quant à la tenue
des Regiflres, à la forme de rendre les comptes de fituation, tant
des Magaflns que des Caiffes, ainfi qu'au nombre & fondrions defdits
difrérens employés, lefquels continueront de jouir des mêmes Gages,
Appointemens, Privilèges ou Exemptions dont ils ont joui jufqu'à
ce jour.

*3*

Veut néanmoins Sa Majefte, qu'à l'avenir le nombre de Con-
felliers Auditeurs foit porté à quatre pour chacun defdits Monts de
Piété s& qu'il en foit renouvellé un tous les ans, en forte qu'il y
en ait toujours en exercice trois anciens & un nouveau.

4*
Lefdits Confeillers Auditeurs feront nommés à l'avenir par les

Officiers Municipaux, dans une affemblée de Ville qui fera tenue à
cet effet, le dix du mois de Janvier;ils feront choifis dans la Claffe
des Citoyens les plus notables, ôt il fera donné avis de leur élection a u
Sr.de Caumartin, Surintendant général des Monts de Piété de Flandre s,
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Artois 6c Hainaut, & après lui aux Intendans ôc CommifTaires
départis defdites Provinces, fans cependant que îefdits Confeillers
Auditeurs puiflent entrer en fondions qu'après l'arrêté des Comptes
du mois précédent,

5-
Les Confeillers Auditeurs qui font actuellement en place, con-

ferveront leur vie durant les Droits, Privilèges 6c Exemptions
dont ils ont joui jufqu'à préfent; 6c à l'égard de ceux qui rem¬

pliront lefdkes fonctions à l'avenir, ils ne jouiront defdits Droitsf
Privilèges 6c Exemptions, que pendant leur exercice feulement.

6.

Les Intendans Particuliers de chacun defdits Monts de Piété,
ainfi que les autres Officiers, feront tenus à l'avenir, avant d'entrer
en fonctions, de fournir un cautionnement en argent, lequel demeurera
fixé à la fomme de quinze mille livres, pour les Intendans Particuliers ;
à celle de cinq mille livres pour les Commis à l'Engagement 6c
au Dégagement, Prifeurs de Gages 6c Prifeurs Orfèvres ; lefdites
fournies feront dépofées dans la cailfe de chacun defdits Monts;
au moyen de quoi chacun defdits Employés jouiront d'une augmen¬
tation de Gages, àraifonde cinq pour cent de leur cautionnement;
lefdites fommes leur feront rendues ou à leurs Héritiers, en cas de
retraite ou de décès, auffitôt après que leurs Comptes auront été
fignés ôt arrêtés en la manière accoutumée.

Ceux qui ne feront pas en état de fournir ledit cautionnement
en argent, feront tenus de fournir caution folvable du double defdites
fouîmes ; 6c feront lefdites cautions reçues pardevant le Sr. Inten¬
dant 6c Commiflaire départi, lequel préalablement fera examiner
leurs facultés par les Confeillers Auditeurs qui fe trouveront alors
en charge: n'entendons au furplus qu'ilfoit exigé aucune nouvelle
caution des Employés actuels.
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8.

Au îîeu de quinze pour cent d'intérêt de la Tomme prêtée fur
Gages, que lefdits Monts de Piété étoient autorifés à exiger par
année, veut Sa Majefté que, pour fubvenir à toutes les dépenfes
& frais généralement quelconques, relatifs auxdits établiflëmens,
il ne foit plus payé, à compter du premier Juillet prochain, que
le dixième,pour une année des fommes principales prêtées fur les
Gages, fauf à diminuer proportionnellement, dans le cas où le
Gage feroit retiré avant l'expiration de l'année ; Sa Majefté fe
réfervant de modérer encore ladite retenue, lorfque la fituation des
Monts de Piété le permettra, & ce fur le compte qui lui en fera
rendu par le Secrétaire d'État ayant le Département des Provinces
de Flandres, Artois & Hainaut, auquel à cet effet il fera remis
tous les ans un état de fituation defdits Monts de Piété.

9-
Autorife pareillement Sa Majefté lefdits Monts de Piété à con¬

tinuer de percevoir ainft que parlepaffé, trois deniers pour les
Prêts les plus modiques & qui feroient pour un temps fi court que
l'on ne pourroit évaluer le dixième en Monnoie courante, 6c ce,
en confidération des frais indifpenfables de l'Engagement 6c du
Dégagement.

10,

Fait Sa Majefté très-expreffes défenfes aux Employés de percevoir
un fol pour livre pour les aétes de cautionnement qu'ils font
dans le cas de délivrer aux Particuliers qui ont perdu leurs Billets;
veut que ledit Droit demeure fixé à cinq fols, ainfi qu'il l'eft déjà dans
le Mont de Piété d'Arras, 6c fans égard à la valeur du Gage.

11.

Il fera envoyé au commencement de chaque année, par le Sr. de
Caumartin, 6c dans la fuite par les Srs. Intendans de Flandres 6c
Artois,êc du Hainaut, au Secrétaire d'État ayant le Département
defdites Provinces, un État de fituation, tant en Gages qu'en argent,



N* XXXI!. ( 6 j
de chaque Mont de Piété ; enfemble un double des Comptes de
chaque mois qui leur auront ' été remis dans le courant de
l'année précédente; lefquels doubles contiendront la mention de
la vérification, ou arrêté des Confeillers Auditeurs, & feront fignés
d'eux.

i %

Enjoint Sa Majeflé au Sr. de Caumartin, Surintendant général
defdits Monts de Piété de Flandres, Artois & Hainaut, de tenir la
main à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera lu, publié & affiché
par-tout où befoin fera. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majeflé
y étant, tenu à Ver failles le trois Mai mil fept cent foixante - dix-
fept. Sïgnè, Saint Germain.

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France & de Navarre,à notre amé & féal Maître des Requêtes ordinaire de notre
Hôtel , Surintendant général des Monts de Piété de Flandres,
Artois & Hainaut, Intendant & Commiffaire départi pour l'exécu¬
tion de nos Ordres en Flandres , le Sr. de Caumartin, Salut %
Nous vous mandons & ordonnons par ces Préfentes fignées
de notre main, que conformément à l'Arrêt cejourd'bui rendu en
notre Confeil d'État, Nous y étant, dont expédition efl ci-attachée
fous le contre - Scel de notre Chancellerie, vous ayiez à vous

employer & tenir la main àfon exécution, félon fa forme & teneur.
Commandons à notre Huiffier ou Sergent premier requis, de lig¬
nifier ledit Arrêt de notre Confeil à tous qu'il appartiendra, à ce
qu'ils n'en prétendent caufe d'ignorance , & de faire pour fon
exécution, & de tout ce qui fera par vous ordonné en conféquence,
tous exploits, fignifications & autres aéles requis & néceffaires ,

làns pour ce demander autre congé ni permiffion : Car tel efl notre
plaifir. Donné à Verfailles le troifiètne jour de Mai, l'an de grâce
mil fept cent foixante-dix- fept, & de notre règne le quatrième. Par
kRoi. Signé, LOUIS. Et plus bas, Saint-Germain.
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Antoine-Louis-François le Fevre de Caumartin,

Chevalier , Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur de Caumartin,
BoiJJy-le-Châtel, Ville-Cerf, Dormeîlles, £7. Jacques, Flagy,lœ
Commanderie & autres lieux , Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des
Requêtes honoraire de [on Hôtel, Grand''Croix, Chancelier & Garde des
Sceaux de VOrdre Royal & Militaire de St. Louis, Intendant de Flandres
& Artois.

Vu le préfent Arrêt 6c la Commiffion expédiée fur icelui y jointe ;
Nous, Intendant de Flandres 6c d'Artois, 6c Surintendant général
des Monts de Piété defdites Provinces, 6c de celles du Hainaut
& Cambrefis , ordonnons que ledit Arrêt fera publié 6c affiché
par-tout où befoin fera, 6c exécuté félon fa forme 6c teneur.

Fait ce 24Juin 1777. Signé? Caumartin.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramè,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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ORDONNANCE
DE M. DE CAU MARTIN,

Intendant de Flandres & d'Artois,

Qui condamne le nommé Pierre de Coninck, Voiturîer de Lille à Baillieul,
en ïamende de cinq cem livres & aux dépens , pour avoir été pris en
contravention , portant quinze Lettres adrejfées à dijférens particuliers, tant
de Stesnvorde que de Bailleul.

Du 30 Mai 1777.

U bas des Procès - verbaux dreffés le premier Mai
mil fept cent foixante-dix-fept, à la Requête de

Me. Jean-Baptifîe Deleindre> Adjudicataire général des
Poftes aux Lettres, pourfuite & diligence de Me.
Gourbillon , fon Agent, Directeur des Poftes au
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Bureau de Lille, à la charge de Pierre de Coninck,
Voiturier de Baiïleul à Lille , où il confie que ledit
de Coninck étoit Porteur de quinze Lettres adreffées
à différens particuliers, tant de Steenvorde que de
Baiïleul; au bas defquels Procès - verbaux, fe trouve
l'affirmation de l'Huiffier Exploiteur ; la lignification
des Procès-verbaux faite audit de Coninck, au Domicile
par lui élu .chez le Sr. Jofeph Dambrinne , Auber-
gîfte fous l'enfeigne de la Cloche 5 petite Place à
Lille ; le Requifitoire formé par Me. Charles-Augujlin-
Jofeph JVicart, Procureur dudit Me. Charles-Florent
Gourbillon, eft couchée l'Ordonnance qui fuit.

VU le préfent Procès-verbal, le requifitoire du Sr.Gourbillon , Direéteur des Poftes à Lille, la
Requête du nommé de Coninck, enfemble la réponfe
dudit Sr. Gourbillon,

•* ' ■ ' •

Nous, Intendant, avons confirmé & confirmons ia
faifie des Lettres mentionnées au Procès-verbal, lefquel-
les feront & demeureront confifquées ; condamnons
ledit de Coninck, en l'amende de cinq cens livres &
aux dépens, fuivant la liquidation qui en fera faite par
le Sr. d'IIelleme, notre Subdelégué, que nous avons
commis à cette effet ; permettons à l'Adjudicataire des
Fermes générales des Poftes,de faire imprimer, publier
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& afficher la préfente Ordonnance par - tout où il jugera
convenable, afin que perfonne n'en ignore.

Fait le 30 Mai 1777- Signé, Caumartin.

À Lille3 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé5
Imprimeur ordinaire du Roi»

V
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ORDONNANCE
DU ROI.

Concernant les Bettes des Officiers.
Du 2 Juin 1777,

D E PAR LE R Q l.

SA MAJESTÉ étant informée de îa néceffité d'aiïurer parde nouvelles difpofitions l'exécution de celles qu'Elle aprefcrites
par fon exécution du 25 Mars 17765 dans la vue d'éviter aux
Officiers de fes Troupes tout engagement ruineux, &deeonferver
à fa deffination naturelle le traitement qu'elle leur accorde pour
fubfifter & s'entretenir à fon fervice ; & Sa Majefté voulant y
pourvoir, Elle a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Défend Sa Majeflé à tous Officiers, bas Officiers & Cadets-
gentilshommes employés dans fes Troupes 7 d'acheter aucune chofe
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à crédit, d'emprunter de qui que ce foit, & de contracter aucun

engagement pour dettes, fans l'aveu & consentement par écrit des
Commandans de leur Corps ou des ConfeiLs d'adminiftration établis
dans lefdits Corps»

IL

Veut qu'il ne pu 1 fie être payé par retenue fur leur foîde ou
appointemens, que les dettes qui feront autorifées en la manière
énoncée dans l'article précédent, & qui auront feulement pour

objet la fubfiftance des Officiers, leur habillement & équipement,
& les fournitures relatives à leur état & fervice.

Il*-- j. yp'; 'f'" JB- 'j V m f ,y" -..dKe'i'-af' ' -M' st/

III.

Les dettes d-defïus ne feront payées par le Tréforier fur la
retenue faite à l'Officier débiteur , qu'après que les titres, mémoires,
arrêtés & billets qui les condateront, auront été vifés par le
Commandant ou par le Confeii d'adminiftration ;lefquels infcriront
en marge ou au dos defdites pièces juftificativcs, les termes &
délais qui auront été fixés pour le paiement : En çoiiféquence
ordonne Sa Majefté que les Propriétaires defdits titres , mémoires,
arrêtés & billets feront tenus de les préfenter au Commandant,
deux mois au plus tard, à compter de leur date, & qu'après ce
terme ils ne feront plus admis à réclamer leur paiement fur la foîde.
ou appointemens de leurs débiteurs, fauf à eux à fe pourvoir par
les voies de droit contre ces derniers ? .& fur leurs biens ? aiufi
qu'ils aviferont bon être»

I V,

S'il arrîvoit qu'aucunes des créances eufient été déguifées,. &
qu'il fût reconnu qu'elles provinffent de pertes faites au jeu , Sa
Majefté veut & entend , non-feulement que les titres & billets qui
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les conftateront foient fupprîmés & annulés ; maïs encore que les
Officiers perdans qui les auront confentis, & les Officiers gagnans
qui en auront fait ufage, foient également punis par arrêts, prifon
ou autres peines, conformément à ce qui elt prefcrit par l'Ordon¬
nance du 25 Mars 1776, Titre IX> des Punitions.

Mande & ordonne Sa Majefté aux Commandans, ainfî qu'aux
Confeils d'Adminiftration de fes fégimens d'Infanterie, dé Cavalerie 9

de Dragons & de Troupes légères, de tenir la main à l'exécution
de la préfente Ordonnance. Fait à Verfailles le deux Juin mil fept
cent foixante-dix-fèpt.

Signé, LOUIS. Et pins bas 9 Saint-Germain.

«s&asKesaSass

Â Lille5 de l'Imprimerie de N. J. B. Pete rinck-C r a m é?
Imprimeur ordinaire du Roi.
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É D I T
Portant fupprejjton des fix Offices d'Intendant

des Finances,

Du mois de Juin mil fept cent foixante-dix-fept»

Regïjlrê en la Chambre des Comptes, le deux Juillet fuivanî,

LOUIS, par la grace de dleu , Roi de france etde Navarre , à tous préfens & à avenir ; Salut : Les
changemens fucceffîfs arrivés depuis notre Regne dans l'exercice
des fondions du Contrôleur - Général de nos Finances , Nous
ayant engagé à examiner ce qui pouvoir convenir le mieux à
cette adminiftration , Nous avons réfoîu de lui donner à quelques
égards une forme différente. Le compte qui Nous a été rendu
de tout ce qui avoit rapport aux Intendans des Finances , Nous
a fait connoître que la confiffance, le nombre & les fondions de
ces places, avoient continuellement varié, fuîvant la diverf té
des circonftances & des temps ; qu'elles avoient quelquefois été
établies en titre d'Offices, & quelquefois enfimples Commîffions;
qu'après avoir été portées jufqu'à douze , elles avoient été réduites
à deux ; que leur premier rétabliffement en titre d'Office n'avoit
eu d'autres caufes que le befoin d'argent; & qu'enfin, après ce
rétablifïëment, elles avoient de nouveau été fuppnmées en tota¬
lité pendant plufieurs années : Nous avons reconnu que des fondions
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femblables à celles, qtfexercent Îes lotendaiig-des Finances, n'étoient
point de nature à relier 'attachées à cjes Offices, déterminés
encore par des vues d'économie r Nous avons jugé qu'il étoit du
bien de notre fervice de fiipprimer les fix Offices d'Intendans des
Finances actuellement exiibms ; & Nous avons eu foin de pour»
voir exactement à leur rembourfement, Nous rëfervant de donner
à ceux qui en ' étaient revêtus , des-marques de la fatisfaétion que.
Nous avons de leurs fervices : Nous avons adopté d'autant plus-
volontiers le plan qui Nous a été propofé à cet égard , qu'il nous1
a paru important pour faccompliffenient de nos vues de laiiïer à
l'adminiftration de nos Finances la liberté dont elle peut avoir
befoin dans le choix des moyens deilinés à la féconder; mais
Nous avons cru en même temps conforme à la Juftice que nous
devons à tous nos Sujets, de chercher à prévenir les ineoru
véniens inféparables du trop grand nombre de dédiions abandon-
nées jufqu'à préfent au Minifcre des Finances , & Nous avons

«fcenfé que , fans contrarier l'unité de deffein & d'opérations,
nécefiaire à une telle Adminifëration , il' ëtoit -de notre fageffe .

d'établir un Comité , fous les. yeux duquel paileroient les affaires
'

contentiéiifes qui y font relatives ; ce Comité cdmpofé de trois
perfonnes-que nous, choifirons de préférence dans notre Confie!!,
fervira particulièrement à âffurer Tobïèrvatiôn des règles & des
formes ,& Nous y trouverons l'avantage de procurer aux décriions
plus de confiance & d'autorité. Nous perlions qu'une pareille

'

Miitution devenue permanente , fera infiniment propre à main¬
tenir & à perpétuer' les principes & Nous ne doutons pas que.
desAdmini(traceurs véritablement animés de Famour du bien public,
n'envifagent cet ëtablifîement comme un moyen de fe garantir de
la furprife & de l'erreur , & de répondre plus dignement à notre
confiance. A ces causes & autres à ce Nous mouvant, de l'avis
de notre Confeîl, & de notre certaine fcience, pleine puiilance
& autorité royale, Nous'avons par notre préfent. Edit perpétilel
.& irrévocable , éteint &, fupprimé , éteignons & fupprimons les
fix Offices d'Intendans de nos Finances actuellement exiftans.
Ordonnons que ceux qui font pourvus defdits Offices, remettront
,au Garde de notre Tréior Royal en exêrcice leurs Quittances de
finance 5 Lettres de provI(îons'..& autres titres de propriété defdits
Offices, pour être par Nous procédé en notre Cohféiî à leur
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liquidation, & être pourvu à leur rembourferaent comptant. Au
furplus , voulons & Nous plaît que ceux des Pourvus defdits
Offices fupprimés , qui ne font pas encore revêtus de place de
Confeilîer d'Etat, confervent néanmoins dans notre Confeii d'Etat
privé , les mêmes entrée, rang & féançe , & autres prérogatives
qui étoient attachées auxdits Offices ? & dont ils ont joui jufqu'à
préfent. Si donnons en mandement à nos amés & féaux Con-
feillers , les Gens tenant notre Chambre des Comptes à Paris ,

que notre préfent Edit ils aient à faire lire, publier & enrégiftrer ,

& le contenu en icelui garder, obferver & exécuter félon fa forme
& teneur , nonobftant toutes chofes à ce contraires ; auxquelles
Nous avons dérogé & dérogeons. C a r tel eft notre plaifir ; &
afin que ce foit chofe ferme & ftable à toujours, Nous y avons
fait mettre notre fcel. Donné à Vcriailles , au mois de Juin , fan
de grâce milfept cent foixante-dix- fept , & de notre Regne le
quatrième. Signé LOUIS. Plus bas9 Par le Roi. Signé , Amelot.

Lu , publié & regiflrè , oui & ce requérant le Procureur - Général
du Roi , pour être exécuté félon fa forme & teneur ; les Bureaux afem™
blés , le deux Juillet mil fept sent fixante - dix -fept

Signé5 MARS 0 LAN

A Lille, de llmprimerie de N. J. B P e t e r i n c k « Ce a m i 9

Imprimeur ordinaire du Roi.
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LETTRES - PATENTES
*

Portant ampliation de pouvoir aux Gardes des Regifîres du
Contrôle général des Finances, & fupprefîion des droits

de Contrôle.

Du vingt - neuf Juin 177.7.

Regifirées en la Chambre des Comptes le 2 Juillet fuivant.

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France & de Navarre,à tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ; Salut. La place
de Contrôleur Générai de nos Finances étant devenue vacante, Nous
avons pris des mefures pour en faire exercer les principales fondions ;
mais comme il importe à l'ordre de la Comptabilité, que les expéditions
fujettes au Contrôle de nos Finances, foient toujours contrôlées avec
lapins grande exactitude, Nous avons réfolu, à l'exemple de; ce qui
s'eft pratiqué fans inconvénient, dans plufieurs circonftances, d'en
charger les Gardes des Regifîres du Contrôlegénéial de nos Finances;
& Nous avons en même temps jugé à propos d'éteindre & de fupprimer
les Droits établis relativement audit Contrôle. Au moyen de cette
fuppreffion , Notre Tréfor Royal profitera de ceux auxquels étoient
affujettis les baux de nos Fermes,les traités des Régies, & autres ades
femblables, lequel produit étoit ci - devant attribué au Contrôleur Général
de nos Finances: & à l'égard de la partie de ces mêmes droits qui fe percevoit
fur les particuliers, Nous nous fommes portés d'autant plus volontiers
à leur en faire remife, que nous avons reconnu que les Droits de
Mutation, qu'ils font dans le cas de payer, étoient déjà confidérables.
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A ces causes , & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre
Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puiilance & autorité
Royale, Nous avons, par ces préfenteslignées de notre main, dit &
ordonné , difons & ordonnons, voulons & Nous plaît ce qui fuit:

Article premier.

En amplifiant le pouvoir donné aux Gardes des Regiflres du Contrôle
général de nos Finances , par les Lettres de providons accordées, favoir
aux fieurs Perrotin de Barmond père & fils, pourvus en furvivance l'un de
l'autre de l'Office de Garde des Regiflres du Contrôle général de nos
Finances, ancien, avec faculté de l'exercer conjointement, & au fieur
Fougeray de Launay , pour exercer pareil Office alternatif. Voulons
qu'ils tiennent alternativement les Regiflres de Contrôle de toutes les
quittances, tant des Gardes de notre Tréfor Royal, que du Tréforicr
de nos revenus cafuels, des Commiffions des Tailles, Commiffions pour
impôt du fel, des Arrêts portant impofitions, Commiffions pour la
tenue des États de nos Provinces & Lettres en dépendantes, acquits-
patents, baux de nos Fermes, & des autres expéditions généralement
quelconques qui font affujetties au Contrôle général de nos Finances
par notre Déclaration du i. 6 Mai 1655, même de celles qui ont accoutumé
d'y être enrégiftréçs.

IL

Lefdits Officiers coteront de leur main , fur les Regiflres dudit
Contrôle, les fommes mentionnées dans lefdites quittances & Lettres
qu'ils contrôleront, & Ligneront au dos des originaux defdites pièces
le certificat de leur enrégiflrement, fans qu'il foit pour ce perçu aucun
droit de Contrôle, lefquels droits nous éteignons & fupprimons, attendu
la vacance de la Commiffion de Contrôleur Général de nos Finances.

ï I I.
L, : ' ;

Voulons que chacun d'eux continue de contrôler, tant en exercice
que hors d'exercice, les quittances expédiées en exécution d'Edits,
Déclarations ou Arrêts qu'ils ont commencé à contrôler en conféquence
des Commiffions qui leur ont été données par le Contrôleur Général de
nos Finances ; & à l'égard des autres .affaires extraordinaires ., pour
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Iefquelles il n'y a point encore de Commiffions délivrées, voulons que
chacun d'eux contrôle les quittances qui feront expédiées en vertu des
Edits datés de leurs exercices; & quant aux quittances des Gardes de
notre Tréfor Royal, & du Tréforier de nos revenus cafuels, quiétoient
contrôlées par le Contrôleur Général de nos Finances, elles feront
contrôlées par les Gardes des Regiftres du Contrôle général de nos
Finances, chacun fur les Regiftres qui doivent leur relier par rapport
aux années de leurs exercices.

r

I V.

Continueront lefdits Gardes des Regiftres du Contrôle général de
nos Finances de faire mention chacun fur les Regiftres dont ils font
dépofitaires, de tous les rembourfemens qui feront ordonnés ; des quittances
de Finances y regiftrées, qui auront été expédiées pour acquifitions
d'Offices, augmentation de gages, rentes ou intérêts, ainfi qu'il eft
prefcrit par notre Déclaration du 6 Mars 1716, & par les Arrêts de
notre Çonfeil des 22 Mars 1723, 29 Avril 1727, & 21 Novembre 1730.

V.

Voulons que lefdits Gardes des Regiftres du Contrôle général de
nos Finances , préfentent, chacun pour fon exercice en notre Chambre
des Comptes, les doubles des Regiftres dudit Contrôle, que le Con¬
trôleur Général de nos Finances étoit tenu d'y fournir.

V I.

Chacun des Gardes des Regiftres du Contrôle Général de nos
Finances pourra, en cas d'abfence, maladie ou autres empêchemens
de fon Compagnon d'Office, contrôler les quittances & autres expéditions
qui auroient dû l'être par lui, dont les Regiftres, en ce cas, lui feront
confiés & feront enftiite rendus audit Compagnon d'Office.

V I I.

Autorifons lefdits Officiers à délivrer aux Contrôleurs des Finances &
Domaines établis dans les Provinces & Généralités de notre Royaume, &
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à tous autres Commis pour y exercer les fondions du Contrôle général
des Finances, les certificats de la remife qui leur fera faite de leurs
Regiftres , & à commettre, en cas d'abfence, maladie ou vacance
defdits Offices ou Commiffions defdits [Contrôleurs, des perfonnes
capables pour en faire les fondions de la même manière qu'en ufoit le
Contrôleur Général de nos Finances. Si donnons en mandement à
nos amés & féaux Confeillers, les Gens tenant notre Chambre des
Comptes à Paris, que ces préfentes ils aient à faire enrégiftrer, & de
leur contenu faire jouir & ufer les Gardes des Regiftres du Contrôle
Général de nos Finances, pleinement & paifiblement, nonobftant toutes
Ordonnances, Règlemens & autres chofes à ce contraires, auxquels
Nous avons dérogé & dérogeons par ces préfentes : Car tel est
notre plaisir f en témoin de quoi Nous avons fait mettre notre fcel
à cefdites préfentes. Donné à Verfailles le vingt - neuvième jour du
mois de Juin, fan de grâce mil fept cent foixante - dix - fept, & de notre
regne le quatrième. Signé, LOUIS. Par le Roi, A m elot.

Lues ^ publiées & regifirêes en la Chambre des Comptes, oui & ce requérant
le Procureur Général du Roi, pour être exécutées félon leur forme & teneur,
à la charge par lefdîts Terrotin de Rarmond, père & fils, & Fougeray de
Launay, Gardes des Regifires du Contrôle Général des Finances , de prêter
ferment en la Chambre, & de fournir en icelle leurs Regifires de Contrôle
dans les délais de l 'Ordonnance. Les Bureaux ajfemblés, le deux Juillet mil
fept cent foixante- dix -fept. Signé, MA R S 0 LA N.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. R. P.et e r i n c k. - C r a m
Imprimeur ordinaire du Roi.



ORDONNANCE
CONCERNANT LES PASSE-PORTS.

Du io Juillet 1777.

ANne-Louis -Alexandre de Môntmorencv ,Prince de Robecq , Grand d'Efpagne de la
Première Claffe, premier Baron & Chrétien de France,
Gouverneur des Ville & Château d'Aire , Lieutenant-
Général des Armées du Roi, Commandant en Chef
dans les Provinces de Flandres , Hainaut & Cambrefis.

Les règles établies dans la police des Pafie-ports
pour aller en Pays étranger , font fondées fur des
confidérations qui intéreffent l'Adminiftration du
Royaume en général , la sûreté du Commerce & des
établiffemens qui en dépendent, & la tranquillité des
Familles en particulier.
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On s'eft apperçu que par fucceflion de temps , il

s'eft introduit du relâchement dans cette branche de
la police générale ; il en a réfulté des défordres qui ont
occafionné des plaintes de la part de quelques Familles,
des réclamations de. la part des Maîtres de Manufactures,
des Négocians, Artiftes, & même de celle des Ban¬
quiers & Gens de Finance.

Sur le compte qui en a été rendu au Roi, Sa
Majefté nous a fait palier fes ordres , pour l'exécution
delquels nous avons ordonné & ordonnons ce qui fuit :

Article premier.

Tous Sujets François ou Étrangers, de quelque
qualité , nation & profeffion qu'ils foient, ne pourront
fortir du Royaume par les routes , lieux & places de
l'étendue de notre Commandement, fans être munis de
pièces & titres qui faffent connoître leur état &
le lieu de leur départ.

I I.

L'intention du Roi étant de ne point gêner le
Commerce ni la communication de fes États avec les

Pays étrangers, Sa Majefté trouve bon que fes Sujets
habitans des Provinces du Royaume , puiffent fortir
des Frontières ou s'embarquer dans les Ports , en
iuftifiant de leur demeure , qualité & état, par des
Atteftations, Certificats ou Paffe-ports en bonne forme,
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des Gouverneurs, Commandans ou Intendans des Pro¬
vinces & Généralités, & même des Magiitrats &
Officiers de police des lieux de leur réfidence ordinaire.

III. ' >
A l'égard des citoyens & habitans des Villes de

Paris & de Verfailles , & des perfonnes du fervice
de la Cour , ou de celles qui , ayant leur réfidence
habituelle en Province , ont fait quelque féjour dans
ces deux Villes, elles doivent être munies de Paffe-
ports du Roi , contre-lignes par un Secrétaire d'État.

I V.

Tous Étrangers, fins exception, doivent être pareil¬
lement munis de Paiié-ports du Roi expédiés dans la
for.me ci-deffus , à la réferve feulement des Couriers des
Ambaffadeurs & Miniftres étrangers en réfidence près
Sa Majefté ; ces Couriers ne devant êtreaffujettis qu'à
repréfenter les>Paffe-ports des Miniftres dont ils portent
les dépêches."

Les- Paffe-ports du Roi ne font délivrés aux Sujets
François , habitans de Paris & de Verfailles ou y
réfidans, que fur la Demande des Magiftrats de ces
deux Villes , & fur leurs Certificats expédiés après
informations préalables.

Quant aux étrangers , les Paffe-ports leur feront
accordés fur les Demandes ou Certificats des Ambaffa¬
deurs & Miniftres des Puiffances & États auxquels
ils appartiennent.



N.« XXXVII. ( 4 )
■ ' - ■ :: V.

Ces règles ayant principalement pour objet d'em¬
pêcher que les Sujets François, ainfi que les Étrangers
ne fortent du Royaume , fans fe faire connoître ,

ordonnons à tous les Commandans des Places frontières
& maritimes de l'étendue de notre Commandement,

à tous ceux qui font à nos ordres , de s'oppofer
au paffage de ceux qui ne fe trouveraient pas en état
de remplir cette condition par la repréfentation des
Pièces indiquées ci-defllis , & de faire arrêter unique¬
ment ceux qui feraient fufpeéts , avec l'attention d'en
rendre compte auffitôt à la Cour & à Nous ; leur
enjoignons de tenir la main à l'exécution de la préfente
Ordonnance, & de la faire afficher par-tout où befoin
fera, afin queperfonne n'en prétende caufe d'ignorance.

FaitàLillece iojuillet 1777.Signé,Montmorency,
Prince de Robecq.

Par Monfeigneur. Bernos.

A Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire c/u Roi.



DÉCLARATION
DU ROI»

Portant Règlement concernant le Partage dOpinions,
en matière de Rêvifion au Parlement de Flandre.

Donnée à Verfailles le 30 Avril 1777*

Enrégiftrée au Parlement le 9 Juin 1777.

LOUIS, par la grace de dleu, Roi deFrance et de Navarre: à tous ceux qui ces

préfentes Lettres verront; Salut. Par une Déclaration du 15
Février 1679 > donnée pour notre Comté de Bourgogne , le
feu Roi Louis XIV. de Glorieufe Mémoire, auroit ordonné
<pa'en cas de Partage d'Opinions en Révifion, l'Arrêt contre
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lequel auroit été propofée erreur , prévaudroit 6c feroit h
pluralité ; ruais Nous fommes inftruits que le Règlement donné
en 1701, pour notre Parlement de Flandre, où la Révifion effc
admïTe, conformément aux anciens Ulages de cette Province ,

11e contient aucune difpofition fur le Partage en Révifion ; 6c
comme il Nous auroit été repréfentë' qu'il feroit utile d'étendre
à notre Province de Flandre , la difpofition de la Déclaration du
15 Février 1679, Nous avons féfolu d'expliquer à cet égard
nos intentions : A ces causes,ôc autres à ce Nous mouvant,
de l'Avis de notre Confeil 6c de notre certaine Science, pleine
PuiiTance 6c Autorité royale, Nous avons dit, déclaré 6c ordonné,
& par ces Préfentes (Ignées de notre main, difons, déclarons
& ordonnons, voulons 6c Nous plaît qu'à compter du jour 6c
date des Préfentes, en cas de Partage d'Opinons en matière de
Révifion, l'Opinion conforme à l'Arrêt contre lequel il y aura

proposition d'erreur, prévaudra. Si donnons en mandement à
nos amés 6c féaux les Gens tenant notre Cour de Parlement à
Douay, que ces Préfentes ils ayent à faire lire, publier 6c ré¬

gi firer, 6c le contenu en icelies garder, obferver 6c exécuter
félon leur forme éç teneur : En témoin de quoi Nous avons
fait mettre notre Scel à cefdites Préfentes. Donné à Verfiiilles,
le trentième jour d'Avril, l'an de grâce mil fept cent foixante-
dix-fept, 6c de notre Régne le troifième. Signé, LOUIS, Et
fins bas : Par le Roi, Saint Germain.

Lue & publiée TAudience tenant, ce jourcîhui 13 Juin 1777,
& mrègiflrée au Greffe de la Cour de Parlement de Flandre ; oui,
& ce requérant le Procureur -Général du Roi, pour être exécutée
fuivant fa forme & teneur ; & Copies collationnées envoyées aux
Bailliages & Sièges inférieurs du Rejfort, pour y être pareille¬
ment lue , publiée & regiflrée : Enjoint aux Subftituts dti
Procureur-Général èfdits Sièges d'y tenir la main, & den certi*
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fier la Cour dans le mois, fuivant VArrêt du 9 defâits mois &
an que dejjus.

Signé, MAZENGARBK

Lue & publiée ès Plaids extraordinaires de la Gouvernance
du fbuverain Bailliage de Lille, du 5 Juillet 1771 ; enrégiftrée
au Grejfe dudit Siège ; oui, & ce requérant le Procureur du Roi9
par le Commis juré dudit Siège foujfignê.

Signé, G OU R ME Z,

\

A Lille? de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi
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LETTRES - PATENTES
DU ROI,

v n

SUR INDULT DE COUR DE ROME,

Qui accorde au Roi la difpîfttion des Prébendes ou Canonicats qui vaqueront
dans les Eglifes Collégiales de Lille, Seclin, CaJJel & Douay , pendant les

mois de Février, Mai , Août & Novembre.

Données à Verfailles au mois d'Avril 1777.

Regiftrées en Parlement le dix -fept Juin 1777.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre, à tous préfens& à venir, Salut: Savoir faifons qu'ayant plu à notre St. Père le Pape
Pie VI, à préfent féant fur la Chaire de St. Pierre, Nous accorder un Bref
ou Induit Apoftolique, le fix des kalendes de Mars, de l'année mil fept cent
foàxante-feize, pour la difpofition des Prébendes ou Canonicats qui vaqueroient
dans les Églifes Collégiales de Lille, Seclin, Cafïel &Douay, pendant les mois de
Février, Mai , Août & Novembre ; & voulant que ledit Induit forte fon plein &
entier effet, fans qu'il foit allé ci-après directement ou indirectement au contraire.
Pour ces causes & autres à ce Nous Mouvant, après qu'il Nous eft apparu
que dans ledit Induit, il n'y ait rien de contraire aux Sts. Décrets, droits de notre
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Couronne, privilèges & libellés de l'Églife de France, Nous Pavons accepté ,

approuvé & confirmé , & par ces Préfentes fignées de notre main, acceptons,
approuvons & confirmons, voulons & Nous plaît qu'il foit exécuté de point en point,
félon fa forme & teneur.. Si donnons en mandement à nos aînés & féaux,
les Gens tenant notre Cour de Parlement de Flandre «à Douay, que ledit Induit &
ces Pré fentes, ils aient à faire lire, publier & enrégiftrer, & tout le contenu en
iceux, garder & faire garder & obferver de point en point, fans aller, ni fouftrir
qu'il foit allé directement ou indirectement au contraire, nonobftant tousUfages,
Règlemens, Arrêts & autres Chofes à ce contraires, auxquels, pour ce regard
feulement, & fans tirer à conféquence, Nous avons dérogé & dérogeons par cefdites
Préfentes ? Car tel eft notre plaifir. Et afin que ce foit cliofe ferme & fiable à
toujours, Nous y avons fait mettre notre fcel, fauf entre autres chofes notre droit
& F autrui en toutes. Données à Verfaiîles , au mois d'Avril, l'an de grâce mil fept
cent foixante-dix-fept, & de notre Règne le troifième. Signé, LOUIS, Et plus bas;
Parle Roi, Vifa, Hue de miromenii,, Saint-Germain,

Lues & publiées FAudience tenant, avec VInduit joint, cejourd^hui 20 Juin
1777 9 & enrégiftrées au Greffe de la Cour de Parlement de Flandre, oui , &

ce requérant le Procureur-Général du Roi, pour être exécutées félon leur forme
& teneur , fans préjudice néanmoins des droits du Roi & des Eglifes Belgiques,
ni des droits de réfgnation <S? permutation en la forme ujitée èfdites Eglifes , &
fpécialement en celles de Lille, Seclîn , Caffel & Douay & copies collât tonnées
envoyées aux Bailliages & autres Sièges inférieurs du Rejfort, pour y être
pareillement lues , publiées & enrégiftrées, conformément à l ''Arrêt du dix-fept
des mois & an que deffus•

Signé, m' a z s n g a r b e.

Lues & publiées ès Plaids extraordinaires de la Gouvernance du Souverain
Bailliage de Lille , du 5 Juillet 1777 ; enrégiftrées au Greffe dudit Siège ; oui9
& ce requérant le Procureur du Roi, par le Commis juré dudit Siège fouffgné»

Par Ordonnance. Signé, G 0 u r m e z„
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INDULT DE COUR DE ROME.
•

PIUS Epifeopus, Servus Servorum Dei: Cum prœcipuse fibicurie idferè fempereffe duxerit Romanus Pontifex, ut in fiimmâ fuâ poteflate propria quidem jura
farta teéla fervaret, fimulque gratias & favores quâ par effet prudentiâ&liberalitate
iâiperdre-i j ideo Nos quamvis imme rentes ad Sanéti Pétri Cathedram cvecli, Pnede-

j
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cefTorum noftrorum inhérentes veftigiis, SupremisPrincipibus de Catholicâ Religions
Ecclefiéque juribus tutandis benè merentibus , ita lubenter morem gerere folemus ,

ut ad eos novis ornandos privilegiis juxta nobis oblatas opportunitates nihil omittamus.
Aliàs ad Nos delatum fuit quôd, cùm Prœpofiti quatuor Collegiatarum Ecclefiarum
in Belgio exiftentium, nimirùm de Lille, de Seclin, de Cafïel & de Douay , prae-
rogativâ juris conferendi earum Ecclefiarum Canonicatus fefe unicè gaudere
préfumpferint, quibufvis exclulîs refervationibus & affiduis proptereà gravibusque*

, ii quibus Apoftolica Sedes illarum ecclefiarum Canonicatus in oéto anni menfibus fibi
refervatis contulerat, obnoxii fuerunt oppofitionibus, qué Litterarum Apoftolicaruia;
executioni moram intulêre: Hifce malis & Ecclefiarum Perfonarum follicitudinibus
Se incommodis, jam Claré Memorié Ludovicus, tune in humanis agens.
Galliarum Rex Chriftianiffimus, regiam fuam adhibens Authoritatem, ut jus à Pré-
pofitis fibi-ipfis attributuin, compefceretur, vi fpecialis Decreti fui ConciliiStatûs ,

die vigefimâ-qùintâ Martii anni Domini millefimi feptingentefimi feptuagefimi-quarti
editi, interdixit ne redditus Canonicatuum & Prébecdarum de quorum acquifitione
•contendebatur, lis qui Côllationes à Prepofitis reportaverant, concederentur ; ac
iubinde•Ohariflimus in Chrifto Films Nofter, itidem Ludovicus , Galliarum
modernus Rex Chriftianiffimus, perfimile Decretum fub die decimâ-quariâSeptembriî
proximè evoluti, agnko exploratiffimo jure Apoftolieé Sedis, Canonicatus ,&eofdem
in odio anni menfibus vacantes., conferendi , injuftitiatn Prépofitorum eorumdem
«lîininô rejecit; cùmque Nobis nuper nomine ejufdem Lud ovici Régis, & à
venerabili fratre noftro Francifco-JoachîmEpifcopo Albanenfi Samfté Romané Ecclefias
Cardinali de Pierre, de Bernis nuncupato, enixè ohlatœ fuerint preces, ut ipfuni
Ludovic um Regem, jure ad Canonicatus,eofdem in quatuor ex oéto menfibu»
refervatis vacantes Apoftolieé Sedi, noininandi ut infra, donaremus : Nos perpendeutes
eumdem Ludovicum Regem, avitarumregiarumvirtutum /Emulâtoremeximium,
filialem erga Nos & Apoftolicam Sedem reverentiam profîteri, ut ipfe in iis quoque
regionibus haheat, unde E.celefiafticis benè-meritifque perfonis fe munificum exhibeat „

quàm lubenter paterno quo Eum colimus amore Ipfîufquevotis obfecundare lludentes ,

lirmo rémanente jure Nobis & Romano Pontifîci pro tempore exiftenti compétente9
Canonicatus & Prébendas earumdem quatuor Collegiatarum Ecclefiarumîn o&o anni
menfibus , nimirùm Januarii , Februarii, Aprilis , Maii, Julii, Augufti, Octobris &
Novembris, ex perfonis illos obtinentium pro tempore vacantes, conferendi, eidem
Ludovico Régi ac SuccefToribiis fuis Galliarum Regibus Chriftianiffimis, jus
Nobis & pro tempore exiftenti Romano Pontifici & SuccefForibus noftris nominandi
Se préfentandi Perfonas Eccleflafticas probaté famé &nominis , acfecundùm Sacros
Canones Se Concilii Trideiitini Décréta idoneas, ad earumdem quatuor Collegiatarum
Ecclefiarum Canonicatus & Prébendas, qui in menfibus Februarii, Maii, Augufti
Se Novembris, ex perfonis illos obtinentibiis vacaverint ; ita ut ab eodem Ludovico
Rege ejufque Succefîoribus pro tempore norainati, Apoftolicas Litteras fuper pré-
fentatione hujus modi reportare & expedire teneantur, quarum vigoreinpoffeflîonem
& non aliàs iramitti queant ; quod quidem initium fuumminimè fumet, nifipoftquam
ii quilab Apoftolicâ Sede de hujus modi Canonicatibus anteà fuêre provifi ,fimiliura
Canonicatuum Se Prébendarpm paeificain poffeffionein fuerint afîecuti, tenore Pré-
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fentium perpetuis futiirifque temporibus fpecialiter&exprelfè concedimus, affignamus
& impertimur , quemadmodum Canonicatuum eorumdem in aliis quatuor, id eft
Januarii, Aprilis, Julii & O&obris anni menfibus pro tempore vacatuorum, liberam
collationem & dirpofitionem Nobis & Succefîbribus noftris refervatam declaramus,
decernentes prjefentes rioftras Litteras & in eis contenta, femper firmas, validas s

& efficaces efle ac fore;ita quoque jus nominandi-& prœfentandi ad Canonicatus &
Praebendas diclarum quatuor Collegiatarum Ecclefiarumin quatuorenunciatis menfibus
Ht praefertur vacaturos , eidem Ludovico Régi ejufque Succefioribus competere
debere, nec eidem juri nominandi & prœfentandi derogari poffe , autfub quâcumque
generali vel fpeciali derogatione comprehendi, ipfas quoque Litteras fubreptionis,
vel obreptionis, aut cuivis alii defeétui minimè obnoxias efle vel fore; ficque & non
alias per quofcumque Judices quâvis authoritate fungentes, fublatâ eis quâvis aliter
Judicandi facultaîe, judicari & definiri debere, ac irritum & inane, fi fecus fuper
his à quoquam quâvis autoritate contigerit attentari , non obftantibus quibufvis
Apoftolicis , & in Univerfalibus Provincialibufque Conciliis editis, generalibus vel
fpeciaîibus Conftitutionibus & Ordinationibus Apoftolicis, & Canonicte «Apoftolicœ
Religionis necnon earumdem quatuor Collegiatarum Eccleflarum, & juramento,
confirmatione apoflolicâ vel quâvis firmitate aliâ roboratis, ftatutis &Confuetudmibus,
Privilegiis quoque , Indultis & Litteris Apoftolicis, eifdem Collegiatis Ecclefiis
èarumque Capitulis & Perfonis quomodolibet conceflis, quibus omnibus & fingulis
torum tenore pro expreflis habentes illis arque in fuo robore permanfuris ad prtefen-
tium effeétum dumtaxat fpecialiter & exprefsè derogamus contrariis qtiibufcumque;
milli ergo omnino hominum liceat paginam hanc noftrte concefîionis, aflignationis,
împertitionis , refervationis , declarationis, decreti, & derogationis, infringere vel
ei aufu temerario contraire: fi quis autem hocattentareprefumpferit, indignationera
Omnipotentis Dei, Sanélorum Pétri &Pauli ApoftolorumEjus,fenoveritinciirfurum.
Datuin Romae apud Sanélum Petrum , anno Incarnationis Dominicae miîlefimo
feptingentefimo feptuagefimo - fexto , fexto kalendas Martii, Pontificatûs noftri ann©
tertio:^? côté, vifa de curiâ. ÉtoïentJîgnés, J. Manessei, A. Cardinalis Prodatariag,
& J. Cardinalis de Comitibus : Et fur le replis, fpé3 E. Eugenius.

À Lille^ de l'Imprimerie de N. J. B. Peteïunce-Cramé
Imprimeur ordinaire du Roi



ANNE - LOUIS-ALEXANDRE

DE MONTMORENCY*
PRINCE DE ROBEGQ, ~

Grand d'Ffpagne de la première Clajfe, premier
Baron' & Chrétien de France, Gouverneur des
Ville & Château d*/lire, Lieutenant Général
des Armées du Roi , Commandant en Chef dans
les Provinces de Flandres, Hainaut & Cambrefis*

SUR les répréfentations qui nous ont été faites par quelquesCommunautés de notre Commandement, qu'en les difpen-
fant des Gardes qu'elles entretiennent à leurs frais chez elles 9

il étoit poffîbîe de veiller, d'une manière qui leur feroit moins
onéreufe, à Fexécution des Ordonnances qui motivent leur
établilfement ; defirant avoir égard à leurs répréfentations , & en
même temps remettre en vigueur les Ordonnances rendues fur
lefait du défarmement par M. le Maréchal Prince de Soubife-r,
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Gouverneur Général de îa Province, nous avons ordonné ôc
ordonnons provifoirement ce qui fuit.

Article premier.

Permettons jufqu'à nouvelle ordre, aux différentes Villes
îion fermées, Bourgs & Villages de l'étendue de notre Com¬
mandement , de fe difpenfer de fétabliffement des Gardes
qu'ils fourniffent, bien entendu que les Gens de L oi de ces
mêmes endroits où ces Gardes font établies, fuppléeront par
leur vigilance à cette fufpenfion, qui ne fubfiftera que tant
qu'il nous apparoîtra que les vues qui les ont ordonnées,
feront également remplies parles Chefs de ces Communautés,

Renouvelions les Ordonnances qui ont été rendues fur le
fait du désarmement, & ordonnons en conféquence que tous
les habitans qui, parleur nai (Tance ; leurs charges ou emplois,
n'ont pas le droit de Port-d'armes, remettent fans délai les
Fufils qu'ils peuvent avoir, dans le dépôt qui eft ou doit être
établi dans chaque Communauté.

S-

Chaque Fufil fera marqué du nom du Propriétaire, pour

pouvoir lui être remis lorlqu'il en fera par nous ordonné,
fuivaut l'exigence du cas, £

4-

il fera dreffé Procès-verbal par les Gens Loi de chaque
Communauté, de la quantité de Fufils dépofés & des noms
de ceux à qui ils appartiennent ; comme auiïi de ceux qui
font dans le cas de l'exception défignée par l'article 2 ci-defius.
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Le Procès - verbal & cet État relieront entre les mains du

Garde de Dépôt, qui en délivrera deux expéditions de chacun,
dont une nous fera adrefiée, & l'autre fera remife au Com¬
mandant de la Brigade de Maréchauffée du diftriél, pour lui
fervir aux différentes vérifications que nous lui ordonnons
d'en faire plufieurs fois chaque année , dont la première
commencera au premier Septembre prochain.

6.

A compter dudit jour premier Septembre, tous les Fufîls
des Contrevenans feront faifis 6c portés au Dépôt de chaque
Communauté, par la Maréchauffée , qui en dreffera Procès-
verbal, pour être iefdits délinquant condamnés à l'amende,
conformément aux Ordonnances.

7.

Ordonnons aux Baillis, Mayeurs, Lieutenans, Échevins
& Gens de Loi des Villes, Bourgs, Villages & Hameaux
fitués dans l'étendue de notre Commandement, de tenir la
main à l'exécution de la préfente Ordonnance provifoire,
laquelle fera lue & publiée au for-tir de la Meffe de Paroiffe,
trois Dimanches confécutifs, pour que perfonne n'en prétende
caufe d'ignorance.

Fait à Lille le 18 Juillet 1777. Signé, MONTMORENCY,
Prince de Robecq.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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EXTRAIT
DES REGISTRES

DE LA MONNOIE DE LILLE.

Du 19 Juillet 1777.

LES Général, Provincial et Conseillers duRoi, tenant le Siège de la Monnoie de
Lille , pour les Provinces de Flandres, Artois, Hainaut
& Cambrefis.

Vu le Procès - verbal de Dépôt fait au Greffe de
ce Siège, des Bijouteries faifies flir Félicité Lecocq,
Marchande Foraine, duquel il confie qu'elle vendait *
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achetoit & troquoit publiquement'fur la Place du
Village de Leftrême, Artois, lefdits effets, dont une

partie ne portoit aucune marque ; l'inventaire d'iceux,
dreffé pardevant Commiffaire ; notre Ordonnance
portant qu'effai feroit fait des Pièces qui en feroient
fufceptibles ; le Procès - verbal dudit effai, duquel il
confie que lefdites Pièces font au titre preferit par les
Ordonnances; lignification en faite à ladite Félicité
Lecocq, à la Requête du Procureur du Roi, avec

affignation à comparoir pardevant Nous cejourd'hui ;
ladite Lecocq ouie en fes défenfes; conclulions dudit
Procureur du Roi; Vu auffi les Édits , Arrêts &
Règlemens intervenus fur la police & le Commerce de
l'Orfèvrerie : Oui le rapport de Me. Jean - François-
Jofeph Cauvet, Confeiller à ce commis ; Tout çonfidéré :
Nous , par grâce & pour caufe , avons fait main¬
levée des effets faifis fur ladite Félicité Lecocq ; lui
défendons de vendre à l'avenir, acheter, troquer ou
autrement débiter aucuns Ouvrages , Bijoux ou autres
Marchandifes d'Or ou d'Argent généralement quel¬
conques , tant en Chambre qu'en Boutique ou Échope,
dans les Rues, Foires & Places Publiques, fous tels
prétextes que ce foit, à moins qu'elle n'y foitautorifée
par une permiffion particulière, à peine de confifcation
& de cinq cens livres d'amende ; condamnons ladite
Félicité Lecocq, aux dépens ; ordonnons que la pré-
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fente Sentence fera imprimée à fes frais, & à la
diligence du Procureur du Roi, publiée & affichée
dans toutes les Villes & Lieux du Département ; ce

qui fera exécuté , nonobftant oppofitions ou appellations
quelconques , & fans préjudice d'icelles.

Mandons au premier notre Huiffier fur ce requis,
de faire, pour l'exécution des préfentes, tous Aétes
& Exploits néceffaires. Fait au Sipge Royal de la

'Monnoie de Lille, le dix - neuf Juillet mil fept cent
foixante - dix - fept.

Signé , L I -fi E R T.

A Lille, de l'Imprimerie de N. ]. E. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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DE PAR LE ROI.
ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS

LE FEYRE DE CAUMARTI NT,
Chevalier , Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur de Caumartin,

BoiJJy - le - Châtel^ Ville Cerf, Dormeilles, -Pz/fe S/ Jacques , Flagy, /<£
Commanderie & autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des
Requêtes honoraire de fon Hôtel, Grand1Croix, Chancelier & Carde des Sceaux
de VOrdre Royal & Militaire de St. Louis, Intendant de Flandres & cfArtois 3

ET GABRIEL SENAC DE MEILHAN,

Chevalier, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de fon
Hôtel, Intendant de Juflice, Police & Finances de la Province du Hainaut,

Entre- Samhre, Meufe & cl^Outre - Meufe , Camhray & Comté de
Cambrefîs , Bouchain , Amand, Mortagne & leurs Dépendances.

Du 4 Juillet 1777.

ÉTANT informés, que malgré les défenfes portées parl'Ordonnance de M. de Sechelle * du 19 Janvier i754>
différens particuliers enlèvent des Terres le long des digues de la
Rivière de la Scarpe , depuis le Fort de Scarpe jufqu'à Mortagne,
pour les étendre fur les Terreins & Prairies, afin de les relever,
& fur-tout dans les parties où les digues ont été formées avec
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beaucoup de foins & de peines, n'ayant pu y parvenir, qu'en portant
les Terres avec des Bateaux aux endroits où la Rivière gagnoit*
& où il s'en trouvoit de trop dans ceux où il en manquoit, Nous
avons jugé à propos de renouveller lefdites defenfes. A ces caufes :

Nous défendons à tous Propriétaires & Occupeurs des Terres
aboutiflàntes à l'un ou à l'autre bord de la Rivière de la Scarpe 9

depuis le Fort de Scarpe jufqu'à Mortagne, d'enlever des Terres
provenantes des digues de ladite Rivière , pour les porter fur leurs
Terreins, à peine de cent livres d'amende, applicable au profit des
ouvrages de ladite Rivière, & les parties dégradées feront rétablies
à leurs dépens, en prenant les Terres dans les endroits où ils y en
auront porté.

Défendons pareillement à tous Propriétaires ou Occupeurs des
Terres voifines de la Scarpe, de labourer ni faire des Foffés, plus
près de vingt pieds des bords de ladite Rivière, aufix à peine de
cent livres d'amende, applicable comme défias.

Défendons eft outre à tous particuliers & Communautés, d'établir
aucune Eclufe ni Bufe pour tirer les eaux de la Scarpe, ni faire
aucune ouverture aux digues de ladite Rivière, tant dans les abon¬
dances d'eaux, pour les faire couler fyr leurs Terreins, que pendant
les fécherefîes, pour les rafraîchir, & donner des eaux aux Beftiaux,
fans le confentement de l'Infpeéfeur des Rivières , qui ne l'accordera
que dans les nécefiiîés urgentes, Sç après Nous en avoir rendu
compte.

Perfonne ne pourra prendre des Terres en dedans du lit de la
Rivière, pour faire des Briques ou relever leurs Terreins, fans en
avoir obtenu la pernrifiion du Sr. Laurent, Bailli des eaux Se
Infpefteur des Rivièresqui en fera le tracé, dans les endroits
feulement où il y en aura de trop pour l'entretien des digues, à
peine de cent livres d'amende ; Faifons au furplus défenfes aux
Bateliers , Traîneurs des Bateaux & à tous autres, d'injurier ni de

j
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forcer les Éclufiers dans la manœuvre desÉclufes , à peine d'amende
ou d'emprifonnement, fi le cas y échet, lur les plaintes vérifiées
par ledit Sr. Laurent, Directeur de la Navigation : Et fera la préfente
Ordonnance imprimée, lue, publiée ôc afiichée par-tout où befoim
fera, à ce que perfonne n'en ignore.

Fait le 4 Juillet i?77- Signé , CAUMARTIN ôc SENAG

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck -Cramé?
Imprimeur ordinaire du Roi
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ORDONNANCE
1

DE M. DE C A U M A R T I N

Intendant de Flandres &. d'Artois,

Qui fait très - expreffes inhibitions & âêfenfes à tous Habitans de Marquillieâ
& /Hantay, & autres des Communautés volfines, de simmifcer â tavenir
de couper & transporter les Herbes croijfantes dans leurs Marais, à peine
de deux cens livres d'amende^ & en cas de contravention, autorifons les
Supplians à faire arrêter au corps les Délinquans , dans toute Vétendue de
notre Département ? & de les faire conduire dans les Prifons de Lille 5 où ils
referont détenus jufquau parfait paiement de ladite amende.

Du 10 Juin 1775.

A MONSEIGNEUR,

Monfdgneur L E FE V R E DE C AU MA R TIN, Intendant
de Flandres & d'Artois»

SUpplient très - humblement les Lieutenant & Gens de Loides Villages de Marquillies ôcd'Hantay, Châtellenie de Lille,
difant que journellement il fe commet dans les Marais de leurs
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Communautés refpeétives, des dégâts confidérables, occafîonnés
parle fait de quelques turbulens des endroits voifins, comme de
Beauvin, Billy -Berclaux & Sainghin, qui s'ingèrent fans aucun
droit d'enlever & faire enlever les Herbes croifiàntes dans ces

Marais , par voitures & autrement.

Que cette conduite caufe un intérêt fenfible aux Commu¬
nautés des Supplians ; ce qui a déterminé ceux - ci, le 6 du
préfent mois de Juin, pour empêcher une manœuvre & une
vexation de cette nature, qui dégénéreroit en vraie ufurpation,
de faire arrêter au corps, par la Brigade de la Maréchauffée de la
Baffée, le nommé Auguftin Mouille, domeftique à François Boilly,
Fermier à Sainghin-en-Weppe, qui a été trouvé dans les Marais
du Hautoir, y coupant des Herbes,par les ordres de fon Maître.

Le Procès-verbal ci-joint, conftate fuccinclement, Monfeigneur,
^ *

combien la conduite de plufieurs Habitans des Communautés
voifmes de celles des Supplians, eft répréhenfible, & mérite une

réprimande la plus forte.

Cefl pour y parvenir, que les Supplians prennent la liberté
de recourir à l'Autorité & à la Juftice de votre Grandeur,
afin qu'il vous plaife, Monfeigneur, faire très-expreffes défenfes
à tous Habitans, de telles qualités & conditions ils foient
oupuiffent être, des Communautés voifmes & autres de celles
des Supplians, de s'immifcer d'avantage à l'avenir de couper, de
.encore moins tranfporter les Herbes croifiântes dans les Marais
dont s'agit; & au cas de contravention ultérieure à l'Ordonnance
que vous êtes fupplié de rendre , par Apoftille, en marge de la
préfente Requête, autorifer les Supplians de faire arrêter au corps
les Délinquans, dans tels endroits de votre Département où ils
feront trouvés, enfuite les faire conduire dans les Prifons de Lille,
& les condamner en une amende à fixer arbitrairement par votre
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Grandeur ; par fuite ordonner qu'ils refieront détenus jufqu'à ce
qu'ils aient fatisfàits à ladite amende, qui refiera au feul profit des
Communes des Supplians; enfemble des frais de leurs arrêts 6c
des pou fuites fur iceux à s'enfuivre; 6c à l'égard dudit Mouille,
maintenant détenu dans lefdites Prifons de Lille, le condamner
auffi en une amende applicable comme deffus, même aux frais de
fon arrêt,delà préfente pourfuite, 6c aux dommages 6c intérêts
réfuités 6c à réfulter par fa manœuvre ; qu'il refiera en conféquence
Prifonnier jufqu'à ce que tous ces objets foient entièrement
acquittés à l'appaifement des Supplians ; lui défendre de récidiver à
péril de punition plus exemplaire ; vous fuppliant en outre,
Monfeigneur, de permettre que l'Ordonnance à rendre foit lue^
publiée 6c affichée au nombre de cent exemplaires, tant dans les
Communautés des Supplians, à leurs dépens, que dans celles de
Sainghin, Billy-Berclaux, Beauvin 6c autres Paroiffes circonvoi-
fines, pour que perfonne n'en puiffe prétexter caufe d'ignorance.

Ce faifant , 6cc. Implorant, ôcc.

Signé, FiÉvet , Procureur de Marquîllies6c d'Hantay.

VU la préfente Requête 6c le Procès - verbal y mentionné,enfemble l'Ordonnance de M. le Pelletier, du i6 Avril
1682; Tout confidéré.

Nous faifons très - exprefïes inhibitions 6c défenfes à tous
Habitans de Marquîllies 6c d'Hantay, 6c autres des Communautés
voifmes, de s'immifcer à l'avenir de couper 6c tranfporter les
Herbes croiffantes dans les Marais dont il s'agit, à peine de deux
cens livres d'amende; 6c en cas de contravention, autorifons les
Supplians à faire arrêter au corps les Délinquans, dans toute l'éten¬
due de notre Département, 6c de les faire conduire dans les

Triions de Lille, où ils refleront détenus jufqu'au parfait paiement

a
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de ladite amende & frais de détention ; laquelle amende demeu¬
rera au profit de la Commune; & faifant droit fur le Procès-
verbal dreffé à la charge d'Auguflin Mouille, a&uellement Pri-
fonnier, le condamnons en l'amende de cent livres & au paiement
des frais de fon arrêt, ainfi que de ceux de gîte & géoîage;
ordonnons qu'il gardera Prifonjufqu'à ce qu'il ait acquitté lefdites
condamnations ; lui faifons défenfes de récidiver, fous plus grande
peine: Et fera la préfente Ordonnance imprimée, lue,publié &
affichée au nombre de cent exemplaires, tant dans les Commu¬
nautés des Supplians, à leurs dépens, que dans celles de Sainghin,
Billy - Berclaux, Beauvin & autres Paroiffes voifines, afin que
perfonne n'en prétende caufe d'ignorance.

Fait à Lille, le 10 Juin 1775. Signé 9 CAUM AR TIN.

L'an mil feptcentfoixante-quinze, le douze Juin, je- fouffigné,
JoachimJofeph Zévort, Sergentroyal de la Gouvernance de Lille,
y demeurant * Marché au Verjus, Paroiffe de St. Etienne, ai, étan t
entre-deux Guichets des Prifons royales de cette Ville, fignifié
éc délivré copie de la préfente Requête , Ordonnance & Procès-
verbal joint, audit Mouille, pour qu'il n'en ignore & qu'il ait à
s'y conformer, en parlant à fa perfonne, entre lefllits Guichets,
dont aête. Signé, J. J. Zévort.

/

Â Lille, de l'Imprimerie de N. J.B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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DÉCLARATION
DU ROI»

Qui réunit, à Paris , en un feul & même Corps , tes Orfèvres 7

Tireurs d'or, Batteurs d'or & d'argent : Et à Lyon, les
/ *

Orfèvres, Tireurs , Ecacheurs, Fileurs , Batteurs d'or &
d'argent, 6° PaiHonneurs, aws feule & même Communauté,

Donnée à Verfailles le 9 Mai 1777.

■ ' r;'A ,.-L ' * - :i' . : V
Regifrée en la Cour des Monrnks le 19 Juillet audit an,

LOUIS, par la grace de Dieu, Roi de France e tde Navarre : A tous ceux qui ces pré fentes Lettres verront;
Salut. Lorfque nous nous- fommes déterminés à rétablir les Corps
& Communautés d'arts & métiers de notre royaume , un des
principaux objets qui a fixé notre attention, a été de prévenir les
difficultés qu'occafionnoient l'a proximité- & même l'incertitude des
limites de chaque art, métier ou profeffion : C'efi: dans cette vue que
nous avons jugé à propos de réunir, autant que les circonftances ont
pu le permettre , les Corps & Communautés qui avoient entr'eux
le plus d'analogie, foit par la qualité des matières qu'ils emploient, foit
par la forme que la main-d'œuvre peut leur donner. Les arts de
Tireur d'or , Ëcacheur, Fiieur & Batteur d'or, quoique diftinéte de l'art
de l'Orfèvrerie, y ont cependant tant de rapport, qu'il nous a parut
indifpenfable de ae former (qu'un feul Corps. & Communauté de ceux

1
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qui exerceront à l'avenir lefdites profeffions dans les villes de Paris &
de Lyon ; mais comme par l'effet de cette réunion, le nombre des
Alpirans à la maîtrife d'Orfèvre & autres profeffions réunies, deviendra
plus confidérable qu'il ne l'étoit auparavant, & qu'il fe trouvrera d'ail¬
leurs augmenté en notre ville de Lyon par les Paillonneurs, nous
avons penfé qu'il étoit néceffaire d'étendre le nombre des maîtrifes, fixé
& limité, tant pour la ville de Paris que pour celle de Lyon, par
d'anciennes Ordonnances des Rois nos prédéceifeurs. A ces causes,
& autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre
certaine fcience, pleine puiffance & autorité royale ; Nous avons par
ces préfentes lignées de notre main, dit, déclaré & ordonné; difons,
déclarons & ordonnons, voulons & nous plaît ce qui fuit :

Article premier

Les Orfèvres, Tireurs d'or, Batteurs d'or & d'argent, feront &
demeureront réunis, à Paris , en un feul &, même Corps ; & leur
nombre fera fixé à l'avenir à cinq cens : Les Orfèvres , Tireurs,
Ecacheurs, Fileurs, Batteurs d'or & argent, & Paillonneurs , feront
Se demereront pareillement réunis, en la ville de Lyon , en une feule
Se même Communauté ; & le nombre en fera fixé à deux cens cinquante.
N'entendons comprendre dans ce nombre les Privilégiés.

IL
Lefdits Corps & Communautés, réunis, feront, tant à Paris qu'à

Lyon, fournis pour l'admiillon à la maîtrife, le régime, la police &admi-
niftration des affaires défaits Corps & Communautés, à la juridiction
de notre Châtelet de Paris, & à celle du Confulat de Lyon, ainfi
que les autres Corps & Communautés d'arts & métiers defdites
villes.

III.
Ne pourront néanmoins ceux qui auront été admis Maîtres dans

lefdites Communautés réunies d'Orfèvre, Tireur, Batteur, Écacheur
& Paillonneur, s'immifeerdans les profeffions qui en dépendent, fans
avoir été reçus par les Officiers de nos Monnoies, à ieffet de quoi ils
feront tenus de fe retirer, à Paris, par - devant notre Cour des Mon*
noies; & à Lyon, par-devant les Officiers des Monnoies, -avec des
Gardes de la Communauté qui certifieront leur chef-d'œuvre pour fubir
examen fur le titre & l'alliage , faire infculpter leur poinçon , &
prêter le ferment en tel cas requis.
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Voulons pareillement que les Maîtres qui compoferont lefdits Corps
& Communautés, & tous autres Artiftes , Artifans & Ouvriers qui
emploient les matières d'or d'argent dans leurs ouvrages, dans
les différentes villes de notre royaume foient tenus de fe conformer
pour l'achat, l'emploi & la vente des matières d'or & d'argent, à ce qui
efl prefcritparnos Ordonnances & Règlemens ; ,& que les Statuts & Rè¬
glemens defdits Corps & Communautés, continuent d'être exécutés par
provifion, & ce jufqu'à ce qu'il y ait été par nous autrement pourvu,
fur les Mémoires qui nous feront remis par les Syndics, Gardes &
Adjoints defdits Corps & Communautés.

V.
N'entendons au furplus rien innover en ce qui concerne la jurifdic-

tion privative & cumulative de notre Cour des Monnoies & des Juges
y reilbrtiiTant : Voulons que nos Ordonnances & Règlemens foient exé¬
cutés en tout ce qui n'eft pas contraire à nos préfentes. Sidgnnons
en M ande ment à nos amés~& féaux Confeillers les Gens tenant

notre Cour des Monnoies à Paris, que ces préfentes ils aient à faire
lire, publier & regiftrer^ & le contenu en icelles garder, obferver &
exécuter félon leur forme & teneur : Car telest notre plai¬

sir ; en témoin de quoi nous avons fait mettre notre fcel à cefdites
préfentes. Donné à Verfaiiles le neuf Mai, l'an de grâce mil fept
cent foixante-dix-fept, & de notre régne le troifième. Signé, LOUIS.
Etplus bas ,Par le Roi. Signé ,Amelot. Vu au Confeil, Taboureau.
Et fcellée du grand fceau de cire jaune.

Lue, publiée & regifirée au Greffe de la Cour , oui Si ce requérant le
Procureur général du Roi; fans que du contenu en icelle, il puiffie être tiré
aucune indïciion ni conféquence pour les autres villes du Royaume , dans lefquelles
la Cour & les Officiers des Monnoies continueront d'exercer leur jurifdibtion
commepar le paffié : Comme auffi fans qu en vertu de tadmiffion au Châtelet de
Paris & au Confulat de Lyon, les Afpirans puiffient s attribuer aucun titre
ni qualité, fous quelque prétexte que ce foit Si dans quelques drconfiances
que ce puiffie être, -avant d'avoir été reçm en la Cour Si devant les Officiers
du Siège de la Monnaie de Lyon, en la manière accoutumée ; à la charge ,

I,° que les PaUlonmurs réunis par les Lettres - patentes du 31 Janvier
1776, ne pourront exercer leur art Si métier que conformément aux difpop¬
tions defdiies Lettres - patentes Si Arrêt £enrégifinement ficelles, en date
du 9 Mars fuivant 3 iL que les Afpirans ne pouront être reçus dans lefdites
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Communautés réunies , ni cumuler plufieurs profeffions, qu'ils nent aient fait
tes chefs-d'œuvre relatifs à chacune et icelles; 3.0 que les Maîtres a&uels
defdltes Communautés 3 qui voudront exercer enfemhle plufieurs profeffons 3 ou en
changer 3 en feront leur déclaration, tant au Greffe de la Cour Si du Siège de
la Monnoie de Lyon 3 quau Bureau de la Maifon commune; 4.0 que les
conteftations qui pourront furvenir au fujet de texécution de ladite 'Déclaration 3

ne pourront être portées ailleurs quen la Cour. A arrêté que le Roi fera très■*
humblement fuppliéde vouloir bien recevoir les obfervattons quelle lui préfentera
fur les nouveaux Statuts que Sa Majefté fe propof? de donner auxdites Commu¬
nautés : Et feront copies collationnées (ficelle envoyées, à la diligence du Procureur
général du Roi, dans tous les Sièges des Monnoies 3 pour y être pareillement
enrégiftrées. Enjoint aux Subftituts du Procureur général du Roi efdits Sièges 3

d'y tenir la main, & eten certifier la Cour au mois , fuivant tArrêt de ce
jour. Fait en la Cour des Monnoies le dix - neuvième jour de Juillet mil fept
'cent foixante - dix -fept. Signé 3 G U E u D R É»

Collationné par nous Écu-yer, Greffier en chef de la Coin* des Monnoies-,
& Secrétaire du Roi, Maifon, Couronne de France.

Lue 3 publiée 3 affichée & regifirée au Greffe de ce Siège , ce requérant
h Procureur du Roi 3 pour être exécutée dans tout fin contenu 3 fuivant tOrdon¬
nance de ce jour quatre Août mil fept cent fixante - dix -fept.

Signéf Liberté

A Lille de llmprimerie de N. J. B. P e t e r i n e K - C r a ^

Imprimeur ordinaire du PvoL
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ORDON N A N C E
DU ROI,

CONCERNANT LES ME NDIANS,

Du 30 Juillet 1777-.

DE PAR LE ROI

SA MAJESTÉ s'étant" fait rendre compte des mefuresqui ont été prifes depuis plufieurs années, pour détruire
la mendicité dans le royaume, foit en formant des Ateliers de
Charité pour occuper les Pauvres valides , fok en donnant des
fecours aux Hôpitaux , pour les mettre plus en état de rece¬
voir les invalides, foit enfin en prenant des précautions pour
faire rentrer dans leurs familles ou leur communauté, ceux

qui s'en étoient éloignés par le malheur des temps ou par

libertinage ; Elle n'a pu qu'être étonnée qu'il pût exiïter encore
des Mendians. Et voulant détruire à jamais une profeffion qui
rend à charge à la Société une multitude aufli confidérable
d'individus, &daos laquelle la plupart des crimes qui troublent
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la tranquillité publique prennent leur fource ^ Elle a ordonné
ce qui fuit

Article premier.

Les Loîx qui profcrlvent la Mendicité, & notamment les
Déclarations des 18 Juillet 1724 & 3 Août 1764 , feront
exécutées,

2.

Tous Mendians de l'un & de l'autre fexe, vagabonds ou
domiciliés , feront tenus , dans le délai de quinze jours à
compter de celui de la publication de la pré fente Ordonnance,
de prendre un état, emploi, métier ou profeffion qui leur
procurent les moyens de fubfifter fans demander l'aumône:
Pourront ceux defdits Mendians qui fe trouveraient hors du
lieu de leur naiflance ou de leurs domiciles ordinaires, fe préfenter
pardevant les fleurs întendans , leurs Subdélégués ou les
Officiers municipaux, pour s'y pourvoir des palfe - ports ou
routes qui leur feront nécefîaires.

ri
o»

Paflfé ledit délai-, tous Mendians quelconques qui feront
trouvés, foit dans les campagnes ou furies grandes routes,
foit dans les rues des villes & villages, foit aux portes des

✓

maifons, des lieux publics ou dans les Eglifes, & notamment
aux Poftes & Auberges, de quelque âge & fexe qu'ils foient,
feront arrêtés & conduits dans les prifons, pour y être punis
conformément aux Loix fus énoncées.

Mande Sa Majefté aux Commandans dans les provinces,
aux Intendans & Commifïaires départis & à tous Officiers de-
juflice, de tenir la main, chacun en droit foi, à l'exécution
de la préfente Ordonnance; comme auffiaux Officiers de Maré-
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chauflée, & même à ceux de fes Troupes, de prêter & faire
prêter main-forte toutes les fois qu'ils en feront requis, pour
l'exécution d'icelle; laquelle fera publiée, lue & affichée par¬
tout où befoin fera. Donné à Verfailles le trente Juillet mil
fept cent foixante - dix - fept, Signé, LOUIS. Et plus bas,
A me lot.

Antoine - Louis - François le Fevre de Caumartin,
Chevalier, Marquis de St. Ange , Comte de Moret, Seigneur de

Caumartin, Roijfy - le - Châtel, Ville-Cerf\ Dormeilles, Ville
St. Jacques , Flagy , la Commanderie & autres Lieux,
Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes
honoraire de fon Hôtel, Grand - Croix, Chancelier & Garde
des Sceaux de V Ordre Royal & Militaire de St. Louis ?

Intendant de Flandres & Artois.

Vu l'Ordonnance du Roi ci-deffus, & les ordres particu¬
liers à nous adreffés par M. le Comte de Saint-Germain,
Miniffcre & Secrétaire d'État du département :

Nous ordonnons que ladite Ordonnance fera exécutée félon
fa forme & teneur, & à cet effet lue, publiée & affichée par¬
tout où il appartiendra, dans l'étendue de notre département,
afin que perfonne n'en ignore.

Fait le 14 Août 1777. Signé, Caumartin.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k - C ra m É,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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ORDONNANCE
DU MARÉCHAL

PRINCE DE S. OUBISE,
Du 3-q Juillet 1777 y

Concernant VOuverture de la C'hajje- dans Vétendue des
Réferves du Gouvernement général de Lille.

CHARLES DE ROUAN, Prince de Soubise , d'Épinoy et deMaubuisson , Duc de Rohan-Rohan, Pair & Maréchal de France,.
Miniftre d'Etat, Vicomte de Gand, Premier Béer & Connétable hérédi¬
taire de Flandres, Sénéchal de Haynaut , Capitaine-Lieutenant deg
Gendarmes de la Garde ordinaire du Roi, Lieutenant général pour Sa
Majeflé des Provinces de Flandres & Haynaut, Gouverneur particulier
des Ville & Citadelle de Lille., Souverain Bailli des Ville & Châtellenie-
dudit Lille.

La fituation des Biens de la terre, relativement à laMoiffon, fe trou¬
vant retardée cette année , nous avons fixé l'ouverture des Chaffes au
12 Septembre. En eonféquence défendons, très-expreffément à toutes
perfonnes , de quelque qualité & condition qu'elles foient, & fous
quelque prétexte que ce foie, de chaffer avant ledit temps. Déclarons
qu'il fera permis à Mrs. les Officiers de chafferà commencer dudit jour
12 Septembre, jufqu'au * 15 Février fuivant, dans le Canton qui
leur a été affecté de tout temps dans les Plaines réfèrvées à titre de plaL
firs du Roi, dans notre Gouvernement général.

Bien entendu qu'il leur efl très-expreffément défendu de chaffer dans
lés autres Cantons de la Plaine de Lille, réfervée aux plaiflrs du Roi,
laquelle elt bornée par les Rivières de la Haute & Baffe -Deûle,
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celle delà Marque & Marquette, de manière, afin qu'ils nes'yméprèn-
nent pas, qu'ils ne repafferont pas lefdites Rivières de la Haute &
BafTe-Deûle, Marque & Marquette; & il ne leur fera permis de fortir
avec leurs fufils & chiens que par les Portes de St. André & de la
Barre, en obfervant à cette dernière, de paiTer au delà du Pont de
Çanteleu, de ne pas traverfer l'Abbaye de Los, & de ne pas chaffer
fur les Terres de Lomme, Capinghem, à Sequedin, Englos & Houplines,
appartenantes à M. le Prince d'Ifenghien, fur celles de la Prévôté,
Verlinghem & Frelinghem, à M. le Marquis d'Euchin ; fur celles de
Quefnoy, à M.ellcs du Quefnoy; fur celles de Wavrin, d'Armentières,
Saint-Simon-Raifle, & Village d'Erquinghem fur la Lys, à M. le Comte
d'Egmont; & fur celles de l'Abbaye de Marquette, fur lefquelles
Terres les fergens fe tiendront pour les avertir.

Auquel effet Mrs. les Officiers de garde, Sergens, Sentinelles &
Confignes auxdites Portes de St. André & de la Barre, laifferont fortir
fans billet, avec leurs fufils & chiens, Mrs. les Officiers pendant le
temps ci-deffus marqué.

Et pour ce qui regarde les Portes de la Magdeleine, Fives, St.
Maurice, Notre-Dame & des Malades, ordonnons aux Officiers de
garde, Sergens, Sentinelles & Confignes auxdites Portes, de ne laiffer
fortir qui que ce foit, avec leurs fufils & chiens de chaffe, fans per¬
miffion par écrit de nous, ou du Commandant en notre abfence.

Ordonnons aux Officiers, Brigadiers & Gardes par nous établis pour
la confervation de la Plaine, de ne laiffer chaffer perfonne, fous quelque
prétexte que ce foit, fans une permiffion par écrit de nous, de dreffer
exactement leurs procès-verbaux de toutes les contraventions dont ils
s'appercevront, ou qui viendront à leur connoiffance, & de les remettre,
dans les vingt-quatre heures, au Procureur du Roi de la Gouvernance
& Souverain Baillagede Lille, pour, fur fes conclufions, y être fommai-
rement flatué ainfi qu'il appartiendra.

A l'égard des Seigneurs Haut-Jufticiers, ou Vicomtiers qui, confor¬
mément à l'Ordonnance du Roi, du 13 Juin 1730, ont la permiffion
de chaffer fur leurs Terres & Fiefs, accompagnés d'une perfonne feule¬
ment, nous défendons très-expreffément à tous' ceux defdits Seigneurs,
Haut-Jufticiers, ou Vicomtiers, qui n'ont pas fatisfait à notre Ordonnance
du 11 Février 1756, de chaffer fous quelque prétexte que ce foit,
jufqu'à ce qu'ils aient donné au Procureur du Roi de la Gouvernance,
ainfi qu'il leur a été enjoint, la déclaration de l'étendue des Terres, ou
Fiefs qui leur appartiennent, & fur lefquelles ils prétendent exercer leur
droit de Chaffe, lequel droit ne pourra leur être confirmé par nous, que
fur le certificat dudit Procureur du Roi, qui conftate, après la juftifiça-
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lion qu'ils en auront faite , qu'ils poffédent une Seigneurie Haute-
Jufticiere ou Vicomtiere.

faifons pareilles défenfes à tous les Seigneurs Eccléfiaftiques, ou
leurs repréfentans, qui n'auront pas rempli les formalités que nous leur
avons prefcrites par notredite Ordonnance du n Février 1756,011
exécution de celle du Roi dudit jour 13 Juin 1730.

Enjoignons au furplus à tout Seigneur Haut-Ju(licier ou Vicomtier,
Seigneur Eccléfiaftique oufon repréfentant, de ne chalfer que dans les
temps permis, & qu'en perfonne, accompagné d'un Ami, ou d'un Garde,.
lequel Garde ne pourra en aucune façon chafler feul.

Aucuns Seigneurs ne pourront donner des permiiïions de chafler à
des perfonnes tierces, fous peine de trente florins d'amender permettons
cependant aux Veuves & Dames propriétaires de Fiefs Haut-Jufliciers
ou Vicomtiers, de nommer une perfonne, pour les repréfenter,d'état
& de condition à pouvoir chafler.

Défendons expreflément aux Gardes par nous établis pour la confer-
vation de la Plaine, de Chafler pour les Seigneurs, fous peine de puni¬
tion exemplaire ; & même ne le pourront abfolumentque par nos Ordres ,

ou ceux du Commandant en notre abfence.
Ordonnons aux Gardes-chafle de la Plaine qui trouveront d'autres

Gardes defdits Seigneurs particuliers chaflant feuls fans leur Maître,
d'avoir à en drefler Procès-verbal, pour y être ftatuéainfi qu'il appartiendra.

Défendons pareillement à tous Bourgeois, ou autres, d'aller chafler
fur le Territoire deftiné pour Mrs. les Officiers.

Ordonnons aux Confignes des Portes d'arrêter tous les Cochers, Car-
rafles de remifes & Fiacres qui voudront fortir dans leur équipages des
fafiîs 5 ou chiens de chafle, clandeflinement, conformément à l'Ordon¬
nance du 10 Mai 1731, & détenir la main régulièrement à l'exécution
d'icelle, fous peine de révocation de leur emploi.

Nous défendons bien expreflément à mefdits fleurs les Officiers de
mener avec eux à la Chafle, dans les endroits ci-deflus permis, aucuns
Valets ni Soldats, la Chafle n'étant que pour leurs propres perfonnes.

Nous leur enjoignons, fous les peines portées par les Ordonnances du
Roi, de ne faire aucun tort aux Grains qui pourraient être fur la Terre, &
de 11e pas palier far la Province d'Artois, où ils n'ont aucun dro it de chafler.

Déclarons que, quoique nous foyons bien perfuadés de l'exaélitude
avec laquelle Mrs. les Officiers obfervent nos Ordonnances, il fe pour¬
rait bien que l'ardeur que quelques-uns ont pour la Chafle, les ferait écarter
jufques dans la plaine, en ce cas, nous les avertirions que celui qui fera
reconnu y avoir chaifé, ou entré avec fon fufil ou chien , fera puni très-
févérement,-conformément aux Ordres que nous en avons de la Cour.
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Et" comme il eft très-exprelfément défendu à toutes perfonnes de
foi tir avec leurs fufils, nous déclarons que dans cette défenfe ne font point
compris les Gardes des Fermes du Roi, Brandevin & Tabac, tant de
la Ville que de la Châtellenie, auxquels nous permettons de fortir par
toutes les Portes de cette Ville, avec leurs moufquetons, en montrant
leurs Commiffions à l'Officier de garde.

Nous référant au furplus à l'Ordonnance du Roi, en date du 13 Juin
1730, & à celle que nous avons rendue le 11 Février 175<5, pour ce
qui concerne ceux qui ont le droit de Cbaffe, & ceux à qui il eft très-
expreffément défendu de chalfer, fous les peines y portées : Enjoignons
aux Mayeurs & Gens de Loi de là Châtellenie d'y tenir la main, à peine
d'en répondre en leurs propres & privés noms.

Déclarons de nouveau , & en tant que befoin efr, ainfi que nous
l'avons d'éja fait par notredite Ordonnance du 11 Février 1756, que
toutes permiffions que nous pourrions avoir données jufqu'à ce jour, ou
qui auroient été accordées par nos prédécelfeurs, tant aux Seigneurs
Eccléfiaftiques qu'aux Gentilshommes, ou autres qui polfédent des Ter¬
res dans ladite Réferve, & qui ont tranfmis à d'autres leur droit de
Challe, feront & demeureront fupprimées, & qu'on fera tenu de s'en
procurer incefTamment de nouvelles ; à défaut de quoi nous leur défen¬
dons très-exprelfément de chalfer, notre plus grand dellr à cet égard
étant de remettre les chofes dans la règle où elles doivent être, & de lailfer
à chacun la jouilïance de fes droits pour la Chalfe, dans les bornes que fa
Majefté à prefcrites, fans quoi nous ne pourrons nous difpenfer de prendre
un parti contre ceux qui continuent de fe refufer à l'exécution de la
préfente Ordonnance,

Et afin que perfonne n'en prétende caule d'ignorance, elle fèra déli¬
vrée à Mrs. les Majors des Régimens, affichée aux Corps-de-garde des
Portes, auxHobettesdes Confignes & Commis des Fermes, remile aux
Gardes-Chalfe de la Plaine & envoyée dans tous les Villages de la
Châtellenie, pour y être publiéele premier Dimanche après fa réception
m fortir de la Melfe de Paroilfe, pour que chacun ait à s'y conformer.

Fait à Paris le trente Juillet mil fept cent foixante - dix - fept.
Signé y le Maréchal Prince de Soubise.

Par fon Altelfe, Lucet.
Lue & publiée ès Plaids extraordinaires de la Gouvernance du fouverain

Bailliage de Lille, le 5 Août 1777,, & enrégiflrée au Greffe duâit Siège y
mû & ce requérant le Procureur du Roi, par le Commis juré audit Siège
fouffigné. Par Ordonnance. Signé y G o u r m e z.
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A Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. P e te ri kc e *.C um
Imprimeur ordinaire, du R.ok



Portant Règlement pour la Navigation de la Rivière de Marne,
autres Rivières & Canaux navigables.

Du 24 Juin 1777.

Extrait des Regiflres du Confeil d'Etat.
E ROI étant informé que les difficultés qu'éprouve la
navigation de la rivière de Marne, font très-préjudiciables au

commerce des provinces dont cette rivière forme les débouchés,
ainfi qu'à la fureté de l'approvifionnement de Paris, & que la plus
grande partie des obftacles qui troublent la navigation fur ladite
rivière de Marne , & fur les autres rivières & canaux navigables
du Royaume, provenoit des entreprifes illégitimes formées par
les riverains & lès navigateurs , & de l'inexécution des
Ordonnances rendues fur cette partie; Sa Majefté aurok reconnu
la néceffîté de réprimer les abus que la tolérance & l'impunité ne
font qu'accroître & multiplier chaque jour, en rappellent les
difpofitions des Ordonnances rendues fur le fait de la navigation ,

& en expliquant fes intentions fur la protection qu'ÈUe veut

DU ROI?
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accorder au commerce & à l'exploitation des voitures publiques ,

dont elle a autorifé l'établiffement fur les rivières & canaux

navigables. A quoi voulant pourvoir : Oui le rapport du fleur
Taboureau , Confeiller d'État, & ordinaire au Confeil royal,
Contrôleur général des finances ; Le Roi étant en son
Conseil, a ordonné & ordonne ce qui fuit.

Article premier.

Les Ordonnances rendues fur le fait de la navigation, notamment
celles des Eaux & Forêts de 166g, & du Bureau de la ville de
Paris de 1672, & tous autres règlemens fur cette partie, feront
exécutés félon leur forme & teneur: Sa Majefté fait en conféquence
défenfes à toutes perfonnes , de quelque qualité & condition
qu'elles foient, de faire aucuns moulins, pertuis, vannes, éclufes,
arches, bouchis , gors ou pêcheries, ni autres conftruétions ou
autres empêchemens quelconques, fur ou au long des rivières &
canaux navigables, à peine de mille livres d'amende & de démolition
defdits ouvrages ; & où il fie trouverait fur la rivière de Marne &
autres rivières, aucuns defdits ouvrages nuiflbles à la navigation,
ordonne Sa Majefté aux propriétaires de les enlever & de les
détruire dans le délai de deux mois, du jour de la flgnification
du préfent Arrêt , qui leur fera faite à cet effet , fauf auxdits
propriétaires qui auraient fait lefdits établiffemens en vertu de titres
ou conceffions valables & légitimes, prévus par l'Ordonnance de
iéé9, à remettre dans lefdits deux mois pour tout délai , ès
mains du fleur Contrôleur général des finances, les titres & renfeig-
nemens relatifs à leur jotiifîance, pour fur le vu d'iceux, & le
rapport qui en fera fait à Sa Majefté, être par Elle flatué ce qu'il
appartiendra, & pourvu à leur indemnité s'il y échoit.

1 L
Enjoint Sa Majefté à tous propriétaires riverains de livrer ving-

quatre pieds de largeur pour le hallage des bateaux & traits des
chevaux, le long des bords de ladite rivière de Marne & autres
fleuves & rivières navigables, ainfi que fur les îles où il en ferait
befoin, fans pouvoir planter arbres ni haie, tirer foffé ni clôture
plus près defdits bords que de trente pieds ; & où il fe trouverait
aucuns Mtioiens, arbres, haies, clôtures ou foffés dans ladite largeur
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prefcrîte pour îes chemins de hallages, d'an ou d'autre bord, ordonne
Sa Majefté que lefdits bâtimens, arbres, haies & clôtures feront
abattus , démolis & enlevés, & les foffés comblés par les proprié-
raires, dans le terme d'un mois, à compter de la publication du
prélent Arrêt, à peine par lefdits riverains de demeurer garans &
refponfables des évènemens & retards, de cinq cents livres d'amende,
& d'être contraints à leurs dépens auxdites démolitions. Autorife
Sa Majefté tous voituriers par eau & mariniers fréquentant lefdites
rivières, ledit délai expiré, d'abattre & enlever lefdits obftacles,
fur la permiffion des Juges qui en doivent connoître, auxquels
lefdits voituriers & mariniers feront tenus de dénoncer les ouvrages
nuifibles à la navigation; & pour dédommager lefdits voituriers &
mariniers de leurs peines & de leurs dépenfes, les objets qu'ils
auront démolis ou abattus leur appartiendront , pour en difpofer
comme bon leur femblera»

I I L
Ordonne pareillement Sa Majeflé à tous riverains, mariniers

ou autres, de faire enlever les pierres, terres, bois, pieux, débris
de bateaux & autres empêchemens étant de leur fait ou à leur
charge dans le lit defdites rivières ou fur leurs bords, à peine de
cinq cents livres d'amende, confifcation defdits matériaux & débris,
k d'être en outre contraints au paiement des ouvriers qui feront
employés auxdits enlèvemens & nétoiemens , îefquels après ledit
délai palfé, pourront être faits en vertu du préfent Arrêt, par tous
voituriers par eau & mariniers.

1 y-
Défend Sa Majefté fous les mêmes peines à tous riverains &

autres , de jetter dans le lit defdites rivières & canaux , ni fur leurs
bords, aucuns immondices, pierres, graviers, bois, paille ou fumiers,
ni rien qui puiîTe en embarraffer & attérir le lit, ni d'en affoiblir
k changer le cours par aucunes tranchées ou autrement, ainfi que
d'y planter aucuns pieux, mettre rouir des chanvres, comme auffi
d'y tirer aucunes pierres, terres, fables & autres matériaux, plus
près des bords que de fix toifes.

V.

Enjoint Sa Majefté à tous propriétaires & fermiers des bacs
établis fur lefdites rivières, de rendre les abords & chauffées defdits.
bacs faciles &. praticables pour la navigation & les paffagers
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d'entretenir leurs bacs & nacelles en bon état, de les pourvoir de
gens habiles à la manoeuvre , & d'avoir toujours un tarif de leurs
droits affiché fur une plaque expofée à la vue du public ;& où le
fervice defdits bacs fe feroit à corde tendue, Sa Majefté entend
que ceux qui les exploitent livrent le paffage aux coches, diligences
& bateaux, fans leur faire éprouver le moindre -retard ou empê-
chemens, à peine d'en demeurer garants & refponfables.

V L
Veut Sa Majefté que le fermier du canal de Cornîîlon-îès - Meaux

foit tenu , auffitôt que la hauteur des eaux fera fuffifamment
diminuée, de faire curer le fis & les folles dudit canal à profondeur
fuffifante, & d'achever toutes les réparations dont il eft tenu par
fon bail, à peine de demeurer garant & relponfable des accidens
& des retards que les dégradations & attériflemens dudit canal
pourroient occafionner. Entend pareillement Sa Majeilé,que ledit
fermier, fes receveurs ou prépofés, faffent la manoeuvre du paffage
des bateaux dans ledit canal, de manière qu'il foit fait alternativement
une chambrée des bateaux d'aval & de ceux d'amont, fuivant la
difpofition de Féclufe & l'ordre d'arrivée defdits bateaux, fur lefquels
il fera donné toute préférence aux çoçhçs & diligences ; Fait en
conséquence Sa Majefté très-exprelTës défenfes à tous ' voituriers
par eau & conducteurs de brelfes & bateaux, de faire entrer leurs
bateaux ou brelfes, ni les garer ou fermer dans les folles dudit
canal de Cornillon, ainfi que de les y emboucher, que îorfque leur
tour fera venu pour palier dans féclufe, & pour vider de fuite
& fur le champ les folles dudit canal, fans pouvoir s'y arrêter,
à peine de trois cents livres d'amende, dont les maîtres feront
civilement refponfables de punition corporelle contre les prépofés
& mariniers»

V I I.
Sa Majefté enjoint à tous Maîtres & Chableurs de ponts, pertuls

tkéclufes, leurs aides & prépofés, d'être munis de tous les équipages
& agrêts nécelïaires pour faire leur fervice en perfonnes., fans
rifqùes ni retards, de palfer les bateaux fuivant l'ordre de
leur arrivée, & les coches «Se diligences par préférence à tous
autres.

VIII.
Fait Sa Majefté très-exprelfes inhibitions & défenfes à tous
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yoituriers par eau, mariniers, meûniers & compagnons de rivière,
de troubler & retarder le fervice defdits coches & diligences,
d'embarraffer les abords des ports & gares qui leur font affeètés,
de laiiïer vaguer les fous-pentes de leurs traits de bateaux, de
garer leurfdits bateaux du côté du hallage , & avec les mâts,
fourchettes ou gouvernaux dreffés, de monter ou defcendre Lefdits
bateaux & trains couplés en double dans les ponts, permis, godlettes
& autres paffages étroits, ni de les y emboucher avant que d'avoir
été reconnoître s'il n'y a point de coches ou autres bateaux préfentés
pour y palier, ainfi que de fermer leurfdits bateaux à l'entrée ou
dans lefdits paiïàges étroits, de manière à intercepter ou gêner la
navigation, à peine de demeurer refponfàbles de toutes pertes,
dépens, dommages & retards, même de punition corporelle, û
le cas y échoit.

I X.
Défend très-expreffément Sa Majeflé aux propriétaires ou meuniers

d'exiger ou recevoir des mariniers ou marchands qui auront caufé
le chômage des moulins, autres & plus forts droits que ceux fixés
par les Ordonnances, & de retarder en aucune façon la navigation
& le flottage : Leur ordonne Sa Majefté de tenir les paffages de
leurs permis & bouchis ouverts en tout temps, quand il y aura
deux pieds d'eau en rivière; & lorfque les eaux étant plus baffes,
lefdits paffages feront bouchés, de les ouvrir toutes les fois qu'ils
en feront requis ; & les laiffer ouverts pendant un temps luffîfant
pour que les bateaux ou trains de bois puifTent profiter du flot,
pour arriver à un autre bouchis, fans pouvoir pour ce exiger aucuns
deniers ou marchandifes, à peine de mille livres d'amende, même
de punition exemplaire.

X.
Sa Majeflé défend à tous Soldats, Cavaliers & Dragons de fes

troupes, & autres de fes fujets, de eaufer aucun trouble ni fcandaîe
dans les coches & diligences, d'y entrer fans payer le prix fixé
par le tarif defdites voitures, & enjoint à tous voyageurs de s'y
comporter avec décence & tranquillité, & à tous pilotes, mariniers
& autres employés fur lefdits coches & diligences, d'obferver la
difcipline & l'exactitude dans le fervice & la fubordination envers
leurs fupérieurs, à peine de punition exemplaire. Autorife Sa Majeflé
les Contre-maîtres commis à la conduite defdits coches & diligences,
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lefquels feront tenus de prêter ferment en juftice , à l'effet de
pouvoir dreffer des procès-verbaux des contraventions ; pour lefdits
procès - verbaux être remis aux Officiers ou Jufticiers royaux fur
les lieux, afin d'y être pourvu fommairement.

X I.
Sa Majefté déclare tous les ponts, chauffées, pertuis, digues,

hollandages, pieux, balifes & autres ouvrages publics qui font ou
feront par la fuite conflruits pour la fûreté & facilité de la navigation
& du hallage, fur le long des rivières & canaux navigables ou
flottables, faire partie des ouvrages royaux, & les prend en confé-
quence fous fa protection & fauve-garde royale : Enjoint Sa Majefté
aux Maires, Syndics & autres Officiers municipaux des Commu¬
nautés riveraines, de veiller & empêcher que lefdits ouvrages ne
foient dégradés, détruits ni enlevés ; & ordonne que tous ceux
qui feraient ou occafionneroient lefdites dégradations ou deftruétions,
feront pourfuivis extraordinairement, condamnés en une amende
arbitraire, & tenus de réparer les chofes endommagées.

X I I.
Enjoint Sa Majefté , tant au fleur Prévôt des Marchands &

Echevins de la ville de Paris, qu'aux fleurs Intendans & Commit
faires départis pour l'exécution des ordres de Sa Majefté dans les
provinces & généralités du Royaume, de tenir chacun en droit
foi la main à l'exécution du préfent Arrêt, fur lequel, fi befoin
eft, toutes lettres néceflaires feront expédiées. Fait au Confeil
d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt-quatre
Juin mil fept cent foixante-dix-fept. Signé Amelot.

Antoine-Louis-François le Fevrede Cau martin.

Chevalier , Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur de
Caumartin, Boijfy-le-Châtel, Ville-Cerf\ Dormeilles, Ville St.
Jacques, Flagy, la Commanderie & autres lieux, Confeiller du
Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes honoraire de [on
Hôtel, Grand-Croix , Chancelier & Garde des Sceaux de
VOrdre Royal & Militaire de St. Louis, Intendant de Flandres
& Artois.
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Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - deflus, & les

Ordres particuliers à Nous adrefïës ; nous ordonnons que
ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur, & à cet effet
imprimé, lu, publié & affiché par-tout où befoin fera, à ce
que perfonne n'en ignore.

Fait le 6 Août 1777. Signé, Caumartin,

Lille, de l'Imprimerie de N. }. B. Peterinck-Gramé,
Imprimeur ordinaire du Roi
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ORDONNANCE
DE M. DE C A U M A R T i N,

Intendant de Flandres & d'Artois,

Qui fait âéfenfes à tous Loueurs de Carrofjes, Chaifes, Charretiers, Voituriers
paffant par Houplines ou la Chapelle /Armentières, pour fe rendre à
Lille, partant de Lille pour fe rendre auxdits Villages, de conduire
aucune perfonne dans leurs Voitures , 0# des Chevaux de louage ,

fans être munis à!un Permis de îadjudicataire de la route d>Armentières
ou de fes Prépofés, à peine de conffcation des Chevaux & Voitures , &
de cinq cens livres damende.

Du 22 Août 1777.

A MONSEIGN E U R ,

Monfeigneur L E FE VR E DE C À UMA R TIN, Intendant
de Flandres & d'Artois,

SUPPLIE très-humblement Louis-Jofeph Paquet, Aubergiftefous fçnfeigne des Moufquetaires, à Lille, Adjudicataire de
la Route & Meflàgerie royale de Lille à Armentières, avec Je
retour: difant que par fon Bail en ferme, tous particuliers qui
voyagent foit de Lille à Armentières, ou d'Armentières à Lille,
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avec chevaux ou voitures de loyer, font tenus de prendre im
Permis dans l'un de fes Bureaux, à peine de contravention.

Les Habitans d'Armentières & ceux circonvoifins, pour
éviter les Permis, montent en voiture, foit à la Chapelle , fbiç
à Houplines ; & fous prétexte qu'ils ne partent pas d'Armentières,
ils fe re.fu.fent de payer les droits dus au Suppliant.

Ils en font encore de même partant de Lille pour Armentières ;
ils fe font conduire ou à la Chapelle ou à Houplines, & de-là
ils fe rendent à pied à Armentières, d'où ils n'ont plus qu'un
petit quart de lieue.

Cette .manoeuvre caufe un préjudice notable au Suppliant, &
eft même contraire aux Edits 6c Déclarations rendus fur le fait
des Meffageries.

' En effet, l'Arrêt du Confeiî d'Etat du 23 Janvier 1777, art. IV.
autorife les Fermiers de Meffageries de faire payer les Permis par
les Loueurs de Chevaux qui conduiront des Voyageurs furies rou¬
tes ou leur Meffagèrie eft établie.

Cet art. IV. du même Arrêt, dit encore que lorfque lefdits
Loueurs de chevaux conduiront les Voyageurs, partie fur des
routes où il n'y a pas d'établiffement de Voitures publiques, 6c
partie fur celles où il y en aura de formées, le prix defdits Per¬
mis fera proportionné à l'efpaçe de chemin que les Loueurs de
chevaux parcoureront fur lefdites dernières routes.

D'après cet article, il eft prouvé que tous particuliers qui
voyagent avec des Voitures de loyer, de Lille à Armentières, ou
d'Armentières à Lille, paffant par la Chapelle ou Houplines, font
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fujets de tenus k prendre des Permis du Suppliant oudefes
Prépofés.

D'ailleurs, toutes perfonnes qui font deux lieues fur une route
quelconque, où il y a une MefTagerie établie, avec chevaux ou
chaifes à loyer, font tenus de prendre un Permis :

C'efl lepreferit d'une Ordonnance rendue par votre Grandeur 9

le 16 Novembre 1776, concernant les routes de Lille à Saint-
Omer, Dunkerque, &c.

Cette Ordonnance s'explique mieux encore ; elle fait défenfes
à tous Charretiers, Voituriers qui demeurent dans les Villages
adjacents lefdkes routes & Melfageries, d'y conduire aucune

perfonne fans être munis d'un Permisdudit Adjudicataire,qu'ils
feront tenus de prendre au premier Bureau d'entrée defdites
routes,fous les peines y portées.

C'efl: donc mal à propos que les Loueurs de Voitures paflant
par Houplines ou la Chapelle , pour fe rendre à Armentières ou
à Lille, fe refufent à payer les Permis.

Dans ces circonflances, le Suppliant fe retire très-refpeélueufe-
ment vers vous.

MONSEIGNEUR,

ce confidéré, il vous plaife faire défenfes à tous Loueurs de
Carrofîés, Chaifes, Charretiers, Voituriers paflant par Houplines
011 la Chapelle, pour fe rendre à Lille, ou partant de Lille pour
fe rendre auxdits Villages, de conduire auçune perfonne dans
leurs Voitures, fans être munis d'un Permis de l'Adjudicataire
de la route d'Armentières, ou de fes Prépofés, à peine de con-
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fifcation de chevaux & voitures , & de cinq cens livres d'amen de:
Et pour que perfonne n'en ignore, il vous plaife auffi permettre
au Suppliant de faire imprimer, publier & afficher par-tout où
-hefoin fera, tant la préfente Requête que votre Ordonnance à
rendre fur icelle. Et ferez Juftice.

Ce faifant, &c. Signé, L, J. Paquet.

Wicart, Procureur,

YU la préfente Requête, notre Ordonnance du 16 Novem¬bre 1776, & l'Arrêt du Confeil du 23 Janvier 1777 :

Nous faifons défenfes à tous Loueurs deCarrofTes, Chaifes,
Charretiers , Voituriers paffant par Houplines ou la Chapelle
d'Armentières, pour fe rendre à Lille, ou partant de Lille pour
fe rendre auxdits Villages, de conduire aucune perfonne dans
leurs Voitures, ou avec des chevaux de louage, fans être munis
d'un Permis de l'Adjudicataire de la route d'Armentières, ou de
fes Prépofés, à peine de confifcation des chevaux & voitures, &
de cinq cens livres d'amende ; permettons au Suppliant de faire
imprimer, publier & afficher la préfente par-tout où befoin fera,
afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance.

Fait le 22 Août 1777. Signé, CAUMARTIN,

A Lille ? de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k - C ra m é ,

Imprimeur ordinaire du Roi.



A MONSEIGNEUR,
MONSEIGNEUR LE FEVRE

DE CAUMARTI N ,

Intendant de Flandres & d'Artois.
' V - •'

r ' ' A . . \

SUPPLIENT très - humblement les Notaires royaux de laChâtellenîe de Lille, créés en Titre d'Office par Édit du
mois de Février 1692: difant qu'ils ont droit, à l'exclufion de
tous autres , de faire des ventes de Biens-fonds, Bois, Meubles ,

Effets & Avêtures, dès que ces ventes fe font aimablement, ce¬

pendant ce font actuellement les Supplians qui en font le moins :
il n'y a point d'Homme d'affaire qui ne s'approprie ce privilège;
Baillis & Receveurs de Seigneurs , Greffiers, Praticiens, Clercs
de village, Arpenteurs, Collecteurs, tous s'arrogent ce Droit,
& s'immifcent dans une fonction qui leur a toujours été défen¬
due fous les plus févères peines ; les Supplians, Monfeigneur >

1
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en ont porté leurs plaintes contre plufieurs particuliers l'année
dernière , 6c ils viennent de voir avec fatisfaétion l'Ordonnance
que les Notaires royaux de la réfidence de Lille, ont obtenu de
votre Grandeur, le 13 Juin de la préfente année 1777, fur leur
Requête très - bien motivée, 6c à laquelle on ne pourroit rien
ajouter.

Dans ces circonfiances, les Supplians ont très -humblement
recours à votre autorité,

MONSEIGNEUR,

pour qu'il pîaife à votre Grandeur, rendre commune aux Sup¬
plions,-votre Ordonnance ci-defllis mentionnée; en conféquence
faire itérativement défenfe à tous Baillis 6c Receveurs de Sei¬

gneurs , Greffiers, Praticiens , Clercs de village , Arpenteurs,
Collecteurs, 6c à tous autres non pourvus d'Offices de Notaires,
de faire afficher dans la Châtellenie de Lille, aucuns Billets aux
fins de s'adreffer à eux pour raifon des ventes de Maifons 6c
Héritages, Bois, Meubles, Effets, Avêtures qui fe font amiable-
ment, 6c de faire ni indiquer aucunes affemblées, pour raifon
de ce, à peine de tous dépens, dommages 6c intérêts, 6c de trois
cens florins d'amende; 6c que votre Ordonnance à intervenir
foit lue, publiée 6c affichée où befoin fera, 6c ferez juftice.

Ce faifant, 6cc.

Signé, Desrousseau x.

Soit la préfente Requête renvoyée à M. d'Helleme, potïr
être,fur fon avis, par nous ordonné ce qu'il appartiendra.

Fait le 17 Juillet 1777. Signé, Veytard.
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Vu la préfente Requête 6c l'Avis du Sr. d'Helleme, notre

Subdélégué à Lille: Tout confidéré.

Nous, Intendant, faifant droit, avons déclaré & déclarons
commune avec les Supplians, notre Ordonnance du 13 Juin
dernier, rendue en faveur des Notaires de la Ville de Lille;
faifons en conféquence itératives défenfes à tous Baillis, Rece¬
veurs de Seigneurs, Greffiers, Praticiens, Clercs de villages, Ar¬
penteurs, Collecteurs ôc à tous autres non pourvus d'Offices
de Notaires, de faire afficher dans la Châtellenie de Lille, au¬
cuns Billets aux fins de s'adreflêr à eux pour raifon des ventes
de Maifons & Héritages , Bois, Meubles 6c Avêtures, qui fe
font amiablement, 6c de faire ni indiquer aucunes aifemblées
pour raifon de ce, à peine de tous dépens, dommages ôc inté¬
rêts, 6c de trois cens florins d'amende; n'entendons néanmoins à
l'égard des Greffiers, porter atteinte au droit qu'ils pourroient
avoir relativement aux ventes de Meubles 6c Effets dans l'inté¬
rieur des Villes de leur réfidence feulement: Et fera la préfente
Ordonnance lue, publiée 6c affichée par-tout où befoin fera,
afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance.

Fait le 29 Août 1777» Signé, CAUMARTIN,

â Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r î n c k - C se a m é ,

Imprimeur ordinaire du Roi.
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DE M. DE CÀU MARTIN,
Intendant de Flandres & d'Artois,

Rendue fur la procédure portée à ce Siège, entre Jean-Baptiffië Villette,
Marchand Peigneur de Laine en cette Ville de Lille, l "'un des Maîtres
de ce même Corps , & les nommés Pierre Jofeph & Jean - Baptifte Petit,
frères, ajfociés, Marchands Peigneurs de Laine demeurant à Rouhaix, qui
condamne lefdits frères Petit folidairement en Vamende de cinq cens livres,
modérée, par grâce & fans tirer à conféquence pour l 'avenir, à cent
cinquante) pour avoir contrevenu à l'Ordonnance de M. de Caumartïn,
du 24 Juillet 1775 ? défend d'acheter chez les Fermiers les Laines
de leurs Troupeaux, avant le premier du mois d'Avril ; qui condamne en.
outre aux dépens du Procès lefdits frères Petit, <S? /<?£ Héritiers ou repris
tans le nommé Thomas Brafme, Fermier à Allennes.

4 Du 25 Septembre 1777.

yf MONSEIGNEUR,
Monfeigneùr L E F E FR E DE CAU M A R TIN,

Intendant de Flandres & d'Artois.

SUPPLIE très - humblement Jean - Baptifte Viîîette, MarchandPeigneur de Laine, demeurant en cette ville de Lille, & l'un
des Maîtres en exercice de ce même Corps ; difant que par l'Or¬
donnance rendue par votre Grandeur, ci-jointe en copie, en date
du quatre Juillet 1775 3 il y eft expreftëment énoncé qu'il ne fera
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permis de faire aucun achat de Laine tant en Flandres qu'en Artois,
que dans le mois d'Avril; il y efl auffifait très-expreffesinhibitions
■& défenfes à toutes perfonnes de quelque qualité ou condition
qu'elles foient, d'enharrer ni acheter chez les Fermiers, Laboureurs
& autres qui nourrirent des Troupaux, les Laines de leurs Moutons
ou Brebis, avant ledit terme du mois d'Avril, qui efl l'époque de
la tonte, à peine de nullité des Ventes, perte des deniers qui auraient
été fournis d'avance, pour lefdits achats, & de cinq cens livres
d'amende, dont un tiers au profit des dénonciateurs, & qui, vu
l'importance de l'objet., ne pourra être remife ni modérée fous aucun
prétexte, &c.

Cette Ordonnance à la folîicitation de M M. les Direéleur &
Syndics de la Chambre de Commerce, fut publiée & affichée de
nouveau en 1776.

Quoique cette Ordonnance, foit rendue pour le bien du Com¬
merce, les Srs. Petit, frères, aflociés,Marchands Peigneurs de
Laine, demeurans à Roubaix, loin de la refpeéler, ont pour ainfi
dire contraint un Fermier à leur vendre les Laines de fqn Troupeau,
& voici le fait:

Le Sr. Jean Petit,l'un des frères affociés, s'efl rendu, accompagné
du nommé Faudenier, faéleur de Laine, entre le 15 au 30 du
mois de Janvier dernier, chez le Sr. Thomas Brafme, Fermier à
Allennes,ftir les Marais, & lui demanda à acheter l'on Troupeau,
Pautre les lui refufa ; mais le Sr. Petit connoilTant que le Suppliant
faifoit affaire chaque année, pour le Troupeau, lui dit qu'il avoit
quitté fon Commerce, qu'il ne faifoit plus aucunes affaires ; & par
fes perfécutions & infiances, ledit Sr. Brafme croyant de s'en
débarraffer, lui fit fon Troupeau un prix exorbitant, & quoiqu'il montoit
à dix patars à la Cottepius que l'année pafiee, ledit Sr. Petit le prit
au mot, & conclut le marché. Il y a plus encore, c'efl que pour*fûreté de
ce même marché , ledit S. Petit donna audit Sr. Brafme, fon billet
.d'obligation.

I
Si cette manœuvre étoit tolérée, les autres Marchands, qui

refbedent yotre Ordonnance , fe trouveront au dépourvu dans le
temps des achats , puifque lors tous les Troupeaux feront vendus.
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D'Ailleurs votre Ordonnance fut portée pour le bien être général
du Commerce, bien être qui fut reconnu par MM. les Directeurs
& Syndics de cette Chambre, qui ont eu l'honneur de vous donner
leurs répréfentations, pour que vous enfliez daigné la porter.

La contravention commife par les Srs Petit, eft d'autant plus
grande,qu'ils font non feulement tort au Commerce, mais qu'ils
abufent encore de la confiance &de la bonne foi de leurs Confrères,
qui fe tiennent tranquilles jufqu'aux achats permis. Elle eft d'autant
plus Jépréhenfible, qu'il va détracter l'un deux , lui fuppofer un
manque de fortune, de privation d'état pour faire un achat prohibé.

Dans ces circonftances îe Suppliant fe retire très-refpectueufement
vers vous 3>

MON- SEIGNEU R.

Ce confidëré, il vous plaife déclarer nulle & de nul effet, la vente
faite par ledit Sr. Brafme , aux Srs. Petit ; condamner lefdits Srs.
Petit, frères, Marchands Peigneurs de Laine à Roubaix, folidaire-
ment l'un pour l'autre, & un feul pour le tout, en l'amende de
cinq cens livres de France; & comme il en revient un tiers au
profit du dénonciateur,, le Suppliant en cette qualité , déclare d'en
faire remife aux Pauvres de St. Sauveur, fa Paroiffe; & pour éviter
les contraventions qui pourraient encore arriver, ordonner que votre
Ordonnance à rendre foit imprimée, lue, publiée & affichée, au
nombre de deux cens exemplaires, dans toutes les Villes, Bourgs &
Villages de votre Département, aux frais & dépens defdits Srs.
Petit; les condamner en outre aux dépens de l'inftance, à taxer par
M. d'HMleme,. Subdélégué h Lille ; & d'autant que ledit Sr„
Brafme a reçu un billet d'obligation pour la fureté du marché , if
vous plaife auffi lui ordonner par provifion de remettre en dedans
huitaine de la fignification, en l'un de vos Bureaux, le billet dont
s'agit, & au cas de refus de fa part, le condamner en tous dépens,
dommages & intérêts.

Ce faifant, &c. Signe 9 Wicart, Procureur;.

Soit la préfente Requête renvoyée à M.d'Helleme, Subdëîégué, pour
retirer du nommé Thomas Brafme 3 Fermier en la ParoiiTe d'AllenneSy,
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une déclaration fignée de lui, confirmative ou négative du fait qui le
regarde; communiquer enfuite ladite Requête au nommé Jean Petit,
Marchand Peigneur de Laine à Roubaix, pour , fur fa réponfe, &
l'avis dudit Sr. d'Helleme, être enfuite ordonné ce qu'il appar¬
tiendra.

Fait à Lille le 19 Février mil fept cent foixante - dix -fept. Pour
l'abfence de M. l'Intendant. Signé, V e y t a rd.

Plaife à Monfieur d'Haffrengues d'Helleme, Écuyer, Subdélé¬
gué, CommilTaire dénommé en cette partie , préfiger jour, lieu &
heure de comparution, pour, en conformité de l'Ordonnance qui
précédé, être par ledit Sr. Brafme dépoté le billet d'obligation
repris au corps de la Requête, ainfi que fa déclaration affirmative
ou négative. \

Ce faifant, &c. Signé, Wicart, Procureur.

Jour préfigé à l'effet requis, à Mercredi 16 Février 1777, dix
heures du matin, en notre Hôtel, rue des Carmes Déchauffés, à
Lille, ce 21 Février 1777.

Signé, d'HAFFRENGUES D'HELLEME.

L'an 1777,1 e 24 du mois de Février, je, Huiffier Royal de la
Gouvernance de Lille, & ordinaire de l'Intendance de Flandres,
fouffigné, ai fignrfié & délivré copie de la préfente Requête, Apoffille
& Pièces jointes, au Sr. Thomas Brafme, Fermier au Village d'Allennes,
fur les Marais, en fon domicile, parlant à fa perfonne, à ce qu'il n'en
ignore, avec affignation à comparoir Mercredi prochain vingt - fix
de ce mois, dix heures du matin, pardevantM. d'Haffrengues d'Helle¬
me , Subdélégué de M. l'Intendant, en fon Hôtel, rue des Carmes
Déchauffes, à Lille, aux fins & pour les caufes énoncées en la
préfente Requête, dont aéte. Signé, F, J. Se rive.

, Aujourd'hui Mercredi vingt -fix Février 1777, dix heures du
matin,pardevant Nous , Écuyer, Subdélégué à Lille, affiffédu Sr.
îe Boulenger de Mauprimorte , Notre Greffier, en vertu de
l'affignation ci - deffus, eff comparu Thomas Brafme, Fermier à
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Aîlennes, fur îes Marais, affigné, lequel après le&ure à lui faite
des Pièces ci - de (fus, a déclaré en préfence du Sr. Villette deman¬
deur , affilié de Me. Wicart, fon Procureur, qu'il n'a conclu aucun
marché avec les Srs. Petit, pour les Laines de fon Troupeau; qu'en
conséquence- il n'a aucune obligation defdits Srs. Petit, à cet égard 9

& que fes Laines lui appartiennent encore, & a figné avec nous &
notredit Greffier, les jour, mois & an que defîus. Etoient 'Signés „

d'Haffrengues d'Helleme , le Boulenger de Mauprimorte, &
Thomas Brafme.

VU la préfente Requête, l'Ordonnance ci-defFusdu ipFévrierdernier, la déclaration négative faite par le Sr. Brafme, en
conféquence de ladite Ordonnance du 26 du même mois; autre
Requête à nous préfentée par le Suppliant, pour être admis à la preuve
des faits contenus dans fa première ; notre Ordonnance en marge du
14 Mars ; le-Procès-verbal d'Enquête tenu en conféquence par
le Sr. d'Helleme , le 24 du même mois; autre Requête du
Suppliant, afin de communication de toute la procédure aux Srs.
Petit, pouny répondre, & notre Ordonnance du n Avril dernier ;
les Mémoires & Requêtes présentées par lefdits Srs. Petit; les
obfervations , répondes, défenfes & productions refpeclives - des
parties, enfemble notre Ordonnance du 24 juillet 1775, portant
défenfes d'acheter ou enharrer des Laines avant l'époque du mois
d'Avril : Tout confidéré :

Nous Intendant, attendu qu'il efl fuffifamment prouvé que îes
nommés Pierre-Jofeph & Jean-Baptifte Petit,frères, Marchands
Peigneurs de Laine, aflbciés, ont contrevenu à notre Ordonnance
du 24 Juillet 1775, en achetant au mois de Janvier 1777, les
Laines du Troupeau de feu Thomas Brafme, Fermier à Aîlennes,
avons condamné & condamnons lefdits frères Petit, aflbciés,
folidairement en l'amende de cinq cens livres, portée par notredite
Ordonnance, que nous avons modérée par grâce, & fans tirer à
conféquence, pour l'avenir, à cent cinquante livres, dont un tiers
fera appliqué au profit des Pauvres de la Paroi fie de St. Sauveur
de Lille, & les deux autres tiers feront partagés entre l'Hôpital-
Général de Lille & les Pauvres du Bourg de Roubaix ;
condamnons en outre lefdits frères Petit, & îes répréfentans ou
héritiers du nommé Thomas Brafme, aux frais de f inftance ; lefquels

S
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dépens feront liquidés entre eux par le Sr. d'Heîleme, notre Suî>
délégué à Lille, que nous avons commis & commettons à cet effet :
& fera la préfente Ordonnance lue , publiée & affichée tant au
Bourg de Roubaix,que dans les Villes, Bourgs §£ Villages de la
Châtellenie de Lille, au nombre de deux cens exemplaires, aux
frais defdits frères Petit, & fous la même folidité, afin que nul ne
prétende caufe d'ignorance d'icelle, laquelle fera au furplus exécutée*
nônobftant toutes oppofitions ou empêchemens quelconques, & fans
y préjudicier.

Fait le 25 Septembre 1777. Signé y C A U M A R T I 1SL

L'An mil fept cent foixante - dix - fept, le trois du mois d'Oétobre
je , François-Albert-Jofeph Scrive, Huiffier du Roi en fa Gouver¬
nance de Lille, & ordinaire de l'Intendance de Flandres, demeurant
rue des Jéfuites, Paroiffe de St. Etienne , fouïïrgné, ai fignifié &
délivré copie de la préfente Requête & Ordonnance de Monfeigneur
de fcaumartin , Intendant de Flandres & d'Artois, du vingt-cinq,
Septembre dernier, aux nommés Jean-Baptifle & Pierre-Jofeph
Petit, frères, Marchands de Laine demearans à Roubaix, en leur
domicile, parlant audit Pierre-Jofeph, à ce qu'ils n'en ignorent &.
qu'ils aient a y fatisfaire, dont acte. Signé, F. J. S e r ivi^.

nm

À Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. P e ter in ck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du RoL
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A R R E S T
DU CONSEIL DÉ T A T

DU ROI»
JQui refreint la fouille du Salpêtre ; décharge les Communautés desfournitures

à faire aux Salpêtriers ; & permet auxdites Communautés de fe rédimer
de la fouille, par î êtabliffement des Nitrières artificielles.

Du 8 Août 1777.

Extrait des Regiftres du Confeil d5Etat.

LE ROI s'étant fait repréfenter les Arrêts rendus en fon Confeil les s8 &30 Mai, & 24 Juin 1775, portant êtabliffement de laRégiedes Poudres ;,
l'état de la récolte actuelle en Salpêtre dans le Royaume;celui de la confommation
annuelle de cette matière dans fes États ; celui des Nitrières artificielles 5

formées depuis deux ans ; & le compte rendu par l'Académie royale des Sciences,
des Mémoires qui lui ont été remis fur les moyens de fe procurer du Salpêtre
fans le fecours de la fouille chez les particuliers ; Sa Msjefté a vu avec regret
que l'Art de la nitrification , qu'Elle a cherché à encourager par un Prix de
Six mille livres, & par une protection toute particulière a n'étoit pas encore porté
au point de permettre l'abolition de la fouille dans les maifons au 1." Janvier
prochain: Mais fi les befoins des Arfenaux de terre & de mer, & ceux du com¬
merce intérieur & extérieur ne permettent pas de renoncer, à cette époque, à
Un droit établi par la néceflité; fi ladéfenfede fes peuples exige la durée d'une
charge que fa bonté voudroit fupprimer; Sa Majefté veut du moins leur accorder,
dès ce moment ci, le foulagement que la prudence ne contrarie point; & en
attendant que la diftribution du Prix qu'Elle a doublé, & que l'Académie a
jugé à propos de remettre à cinq ans , ait fourni des découvertes qui confirment
lu confiance des Entrepreneurs de Nitrières, déjà excitée par rinftructioii des
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Régifieufs des Poudres , en attendant que le nombre de'ces établIiTemens fuffife
pour remplacer ce que la ceflation totale- de la fouille feroit perdre, Sa Majefté
ite veut confulter que le defîr qu'Elle a de décharger les Peuples, finon de
l'embarras entier de la fouille encore indifpenfable, du moins des dépenfes
réelles qui l'accompagnent dans plufieurs Provinces , & de donner aux Corn»
munautés. les plus fatiguées par l'exercice de ce droit, les moyens de s'en
rédimer dès -à-préfent, & pour toujours» Oui le rapport du fleur Moreau de
Beaumont, Confeiller d'État, & ordinaire au Confeil royal; Le Roi étant
en son Conseil , a ordonné & ordonne ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER.

A commencer du i.er Janvier prochain, les Salpêtriers ne pourront faire
la recherche des terres Salpêtrées dans les Caves & Celliers, en aucun temps
de l'année, ni dans les lieux d'habitation perfonnelle.

I I.
F ai t Sa Majeilé très-exprefles inhibitions & défenfes aux Salpêtriers d'exiger,

après le lh Janvier prochain, des Communautés ou particuliers, aucunes
fournitures de bois ni aucunes voitures gratuitement, ou à un prix inférieur
à celui courant, à peine de cent livres d'amende : Veut Sa Majefté qu'ils fe
fourniflènt des bois nécelfaires h leur travail, dans les ventes ou adjudications
dans lesquelles il ne pourra leur être refufé audit prix courant & en payant
comptant.

I I I.
Toute Communauté qui voudra faire, pour une fois feulement, conftruire

line feule Nitrière artificielle, & y faire tranfporter à fes frais les terres Salpêtrées
des Maifons , Granges , Écuries, Bergeries, jouira à toujours de l'exemption
de la fouille & des charges qui en font la fuite, pourvu que la Nitrière qu'elle
formera foit proportionnée à la récolte de Salpêtre qui fe faifoit dans cette Com¬
munauté , & qu'elle foit conftruite fuivant une méthode approuvée par les
Régi-fleurs : Pourront plufieurs Communautés fe réunir pour former une Nitrière
dans les mêmes proportions; autorife à cet effet Sa Majefté, les fieurs Intendant
& Corômiflaires départis dans les Provinces , de recevoir les foumiftions defdites
Communautés, dont ils auront foin de rendre compte au fleur Directeur général
des Finances, à l'effet d'être ordonné par Sa Majefté ce qu'Elle jugera con¬
venable pour l'exécution de ces foumiftions.

I V.
Seront également exemptes de la fouille & de foutes fournitures aux

Salpêtriers, les Communautés & Maifons Religieufes qui auront établi des
Nitrières artificielles, produifant au moins mille livres de Salpêtre par an; &
Sa Majefté exhorte lefdites Maifons & Communautés Religieufes à lui donner,
ainft qu'àfes Peuples, par l'établiffement des Nitrières, un nouveau témoignage
de leur zèle & de leur amour pour le bien de l'État.

V.
Les Salpêtriers continueront de prendre ? comme ci - devant 3 fans risa
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payer, les pierres, terres, platras & matériaux Salpêtrés , provenant des
démolitions ; & jouiront auffi de cet avantage, en concurrence avec les Salpêtriers,
ceux qui feront autorifés à établir des Nitrières artificielles : Défend Sa Majefté
aux Propriétaires de Maifons ou einplacemens, aux Entrepreneurs des Bâmnens,
Maîtres Maçons & aux Officiers de la voierie, de faire ou laiffer faire aucune
démolition, fans en donner avis aux Salpêtriers ou Exploitateursdes Nitrières
établies dans le lieu ou dans l'arrondiffement, & ce fous peine de cent livrer
d'amende pour chaque contravention.

V I.
Ls s Salpêtriers ou Exploitateurs de Nitrières artificielles feront tenus de

porter leur Salpêtre brut au Magafin de la Régie le plus voifmde leurs ateliers ,

qui leur fera indiqué, toutes les quinzaines, ou au plus tard une fois chaque
mois, à mefure de la fabrication , fans que les uns ni les autres en puiflent
difpofer ou vendre , ni rafiner en quelque façon & fous tel prétexte que ce foit „

à peine de confiscation, de trois cens livres d'amende 5 & de révocation o®
de fuppreffion de Nitrière.

V I L
Le Sel Marin provenant des ateliers à Salpêtre fera remis à l'Adjudicataire

des Fermes générales dans le lieu où le Salpêtre fera livré , lequel en payera
le prix, fuivant les difpofitions de l'Arrêt du Confeil du 4 Mars 1772, dans
la Tourraine & à Paris; fe réfervant Sa Majefté de ftatuer fur le prix des Sels
dans les autres Provinces.

VIII.
A commencer au i.er Janvier prochain, le Salpêtre brut provenant de la

fouille fera payé huit fous la livre dans toutes les Provinces du Royaume ; le
Salpêtre provenant des démolitions, fans faire ufage du droit de fouille, fera,
payé neuf fous la livre: Le Salpêtre provenant des Nitrières conftruites &
formées par des Particuliers ou Communautés & à leurs dépens, fera payé à
raifon de dix fous la livre; le tout à condition qu'ils fourniront les quatre au
cent gratis, fuivant l'ufage , & que le Salpêtre de la fouille & des démolitions
n'éprouvera pas au rafinage en trois cuites, plus de trente pour cent de déchet 9

& celui des Nitrières artificielles plus de vingt - cinq pour cent : Se réfervant
Sa Majefté de faire diftribuer par fes Régifleurs des Poudres, d'après les ordres
qu'ils en recevront du fieur Directeur général des Finances, des gratifications
particulières aux Salpêtriers & fournifteurs, relativement à la quantité & à la
bonne qualité de leurs fournitures, à la fin de chaque année.

I X.
Les Salpêtriers pourvus de commiffions de Sa Majefté continueront de jouir

des privilèges & exemptions qui leur ont été accordés par les Rois fes prédé-
celfeurs, & notammeBt par l'Arrêt du 13 Février 1748 ,qui fera exécuté félon
fa forme & teneur.

X.
Les particuliers autorifés parles Régifleurs des Poudres à l'établiflement de#

"Nitrières artificielles, ne pourront être augmentés à la Taille, Capitation, ni
afîujettis aux Vingtièmes d'induftrie pour l'exploitation des Nitrières : Jouirons
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Icfdits particuliers de 1*exemption perlonnelle de la Milice & du logement en
nature de gens de guerre dans leurs ateliers, pourvu toutefois qu'ils juftifient
chaque année aux habitans par un certificat en bonne forme du Commiffaire
des Poudres, & vifé par le fieur Intendant, qu'ils ont fourni réellement pendant
l'année, mille livres de Salpêtre brut dans les Magafms de Sa Majefié.

X I.

Enjoint en conféquence Sa Majefté aux fieurs Intendans & Commiflaires
départis pour l'exécution de fes ordres, de tenir la main à L'exécution du pré-
fent Arrêt; leur attribuant à cet effet la connoiffance de toutes les contefta-
tions qui pourroient furvenir à l'occafion d'icelui, circonffances & dépendances,
l'interdifant à toutes fes Cours & autres Juges. Veut Sa Majefté que lefdits
lieurs Intendans envoyent au fieur Directeur générai des Finances, tous les
fix mois, l'état des nouveaux établiffemens qui auront été formés dans leur*
généralités, avec leurs obfervations fur tout ce qui pourra leur paraître intéref-
fant pour améliorer le fervice des Poudres & Salpêtres qui fe fait aujourd'hui
pour le compte de Sa Majefté. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y
étant, tenu à Verfailles le huit Août mil fept cent foixante - dix- fept.

- Signé, SAINT-GERMAIN.

Antoine-Louis-François le Fevre de Caumartin,
Chevalier , Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur de Caumartin9

BoiJJy - le-Châtel , Ville - Cerf, Dormeilles , Ville St. Jacques, Flagy 9

la Commanderie &autres lieux , Confeiller du Roi en fes Confeïls, Maître
des Requêtes honoraire de [on Hôtel, Grand- Croix 3 Chancelier &*
Garde des Sceaux de VOrdre Royal & Militaire de St. Louis 3 Intendant
de Flandres S Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - deffus, de les Ordres particuliers
à Nous adreffés ; Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme
& teneur , & à cet effet lu, publié & affiché par - tout où il appartiendra, à ce
que perfonne n'en ignore.

Tait le quatre Octobre 1777. signé, C AU MARTIN.

m ■111,11 ■ ■

i Lille, de l'Imprimerie de N.J. B. Peterinck-Cramé8
Imprimeur ordinaire du Roi,
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LETTRES - PATENTES

DU ROI»
Qui ordonnent l'enrégiftrement de celles portant ratification d'une

Convention conclue entre le Roi& le Prince de NaJJdu-Ufingen,
pour l'abolition réciproque du Droit d'Aubaine dans leurs Etats.

Données à Verfailles le i o Juin 1.777.

Enrégiflrées au Parlement le II Juin 1777•

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre, à nos aînés& féaux les Gens tenant notre Cour de Parlement de Flandre à Douay;
Salut. Notre amé & féal le Sieur Gérard, l'un de nos Confeillers-Secrétaires,
Maifon, Couronne de France & de nos Finances, & premier Commis de notre
Secrétaire d'État au Département des Affaires étrangères, ayant, en vertu de nos
pleins-pouvoirs, arrêté, conclu & ligné le 7 Mai dernier avec le Sieur d'Ageville,
Confeiller, muni des pleins-pouvoirs de notre très-cher & bien amé le Prince de
Naffau-Ulingen, une Convention pour l'abolition réciproque du Droit d'Aubaine
«litre les différentes Provinces de notre Royaume, d'une part; & tous les Etats,
Pays '& Terres qui font fous la Souveraineté de la Maifon de Nafîau- Ufingen,
ie l'autre; Nous avons ratifié ladite Convention par nos Lettres-Patentes du 10
du même mois, defqueUes Conventions & Lettres-Patentes la teneur fuit.

0

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre : A tous ceuxqui ces préfentes Lettres-verront; Salut. Comme notre amé le Sr. Gérard,
notre Secrétaire en la Grande Chancellerie, & premier Commis au Département
des Affaires étrangères, auroit,en vertu des pleins-pouvoirs que Nous lui avions
donnés 5 conclu, arrêté & ligné le 7 du préfent mois, avec le Sieur d'Ageville ?

l
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- Confeiller privé de Légation, & chargé d'Affaires de notre cher & bien amé

Coufin le Prince de Naffau-Ufingen, une Convention pour l'abolition entière &
parfaite du Droit d'Aubaine, entre tous nos Sujets indiftinétement, & de ceux
de la Principauté de Naffau-Ufingen; de laquelle Convention la teneur s'enfuit.

Le Prince de Nàffau-Ufingen, ayant fait repréfenter au Roi, que, par 1*
Convention conclue le 28 Février 1767 , entre le Sieur de Blair, Intendant
de Juftice, Police & Finances en Alface, & le Sieur Baron de Specht, fon Maré¬
chal de la Cour, & ratifiée par les deux Parties, le Droit d'Aubaine a été aboli à
perpétuité , en faveur des Sujets dudit Prince de la Seigneurie de Lahv, dans la
Province d'Alface; & que, pour l'avantage du commerce & des communications
réciproques, il conviendroit d'étendre cet affrancbiffement à toutes les Provinces
du Royaume & à tous les Pays, Terres & Etats dudit Prince, afin que tous les
Sujets de Sa Majefté & du Prince de Naffau-Ufingen indiftinétement, en jouiffçnt
refpeéHvement dans toute l'étendue du Royaume & de la Principauté de Naffau-
Ufingen & de fes dépendances ; & le Roi voulant donner au Prince de Naffau-
Ufingen de nouveaux témoignages de fon affeétion & de fa bienveillance, Sa
Majefté a déféré à ces représentations : en conféquence, Elle a autorifé le Sieur
Gérard, Secrétaire en fa Grande Chancellerie, & premier Commis au Départe¬
ment des Affaires étrangères, à ligner avec le Sieur d'Ageville , Confeiller privé
de Légation, & chargé d'Affaires dudit Prince, pareillement autorifé à cet effet,
les Articles fuivans.

Article premier.

L'affranchiffement du droit d'Aubaine, ftipulé par la Convention du 28 Février
1767, en faveur des Sujets du Prince de Naffau-Ufingen & de la Seigneurie de
Lahv, aura lieu non-feulement à leur égard & dans la Province d'Alface, mais
ancore à tous les autres Sujets dudit Prince & de la Principauté d'Ufingen, fes
dépendances & annexes, & dans toutes les autres Provinces du Royaume, fans
aucune exception ; & réciproquement, tous les Sujets de Sa Majefté continueront
de jouir, fans aucune exception, de tel & femblable affrancbiffement du Drois
d'Aubaine dans toute l'étendue de la Principauté de Naffau-Ufingen & Terres en
dépendantes; En conféquence,les Sujetsrefpeftifs auront dorénavant, fans aucune
exception, la libre faculté de difpofer de leurs biens quelconques par teftament,
donation entre-vifs , ou par tout autre acfte valable, en faveur de qui bon leur
femblera; & leurs héritiers demeurans , foit en France, foit dans les Terres du
Prince de Naffau-Ufingen, pourront recueillir leurs fucceftions, foit ab intestat,
foit en vertu de teftament & autres difpofition légitimes, & pofleder tous biens,
noms, raifons & aéli^s; & ce, fans avoir befoin d'aucune Lettre de naturalité
Ou autres concédions particulières.

I I.

Lorfqu'il écherra une fucceflion aux Sujets refpeétifs, ils ne pourront être
itnus à payer aucuns autres droits, que ceux qui Ce paient en pareil cas par les



c 3 ) N- LII.
propres & naturels Sujets de la domination où l'héritage fera fitué : néanmoins ,

dans le cas où il feroit perçu au profit du Prince de Naiïau - Ufingen quelque droit,
pour raifon des fucceffions qui écherroient aux Sujets du Roi, ou de l'exportation
d'icelles, ou généralement tout autre droit, quelque dénomination qu'il puiff®
avoir ; dans le même cas, il fera perçu au profit de Sa Majefté, le même droit,
des Sujets dudit Prince, relativement aux fucceffions qui leur écherront dans les
Etats de Sa Majefté.

I I I.

Il a été convenu expreffément, que le bénéfice de l'abolition du Droit d'Aubaines
ftipulé par l'article premier , ne pourra pas être reclamé par tous les Sujets indift
îinftement; & que ceux qui pafferont à l'avenir d'une Domination à l'autre, pour
s'y établir à demeure, ne feront admis à recueillir les fucceffions qui leur écher¬
ront dans leur patrie, que dans le cas où ils auroîent demandé & obtenu de leur
Souverain naturel, la permiffion de s'établir fous une Domination étrangère.

I V.

La préfente Convention fcrtira fon plein & entier effet, du jour de la fignaturej
& fera ratifiée par Sa Majefté & le Prince de Naffau - Ufingen , & enrégiftrée dans
les Cours & Tribunaux refpeélifs : à l'effet de quoi, toutes Lettres néceffaires
feront expédiées. En foi de quoi, Nous y avons appofé le cachet de nos Armes.
Fait à Verfailles, lefeptième jour du mois de Mai 1777.

Signé, GERARD. (L. S.) Signé, D'AGEVILLE. ( L. S. )

NOus, ayant agréable ladite Convention, en tous & chacun les points quiy font contenus & déclarés, avons icelle, tant par Nous que nos héritiers
& fucceffeurs, approuvée, acceptée , ratifiée & confirmée , & par ces Préfentes
fignées de notre main, l'approuvons, acceptons, ratifions & confirmons, le tout
promettons en foi & parole de Roi, garder & obferver inviolablement, fans aller
jamais ni venir au contraire direékment ni indireétement, en quelque manière &
fous quelque prétexte que ce pïiiffe être. En témoin de quoi, Nous avons fait
mettre notre feel à cefdites Préfentes. Données à Verfailles, le feizième jour dit
mois de Mai, l'an de grâce mil fept cent foixante-dix-fept, & de notre Règne le
quatrième. Signé, LOUIS. Et plus bas efl écrit'. Par le Roi. Signé, Gravier de
Vergennes. Et fcellées du grand fceau de cire jaune.

Et voulant affurer dans nos Etats l'éxécution de ladite Convention, fuivant
les engagemens que Nous en avons pris; A -ces -causes, de l'avis denotre
Confeil, & de notre certaine lcience , pleine puiffance & autorité royale., Nous
vous mandons & ordonnons, par ces Préfentes fignées de notre main, que ces
Préfentes, enfemble ladite Conventioii.& nos Lettres de ratification y énoncées.,
vous ayiez à faire lire, publier & regiftrer, & le contenu en icelles garder, obfer-
-wer à exécuter félon leur forme & teneur, fans y contrevenir ni permettre qu'il
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y foit contrevenu directement ni indirectement, cefiant & faifant cefier tous trou¬
bles & empêchemens contraires , & nonobftant tous Edits, Ordonnances , Décla¬
rations, Lettres, Arrêts, Règlemens, & autres chofes à ce contraires, auxquelles
Nous avons expreflemcnt dérogé & dérogeons par cefdites Préfentes, pour ce
regard feulement, & fans tirer à conféquence. Donnés à Verfaiîles, le dixième
jour de Juin, l'an de grâce mil fept cent foixante-dix-fept, & de notre Règne le
quatrième. Signé, LOUIS. Et plus bas: Par le Roi. Saint-Germain.

Lues & publiées VAudience tenant, cejourffhui onze Juillet mil fept cent
fixante - dix -fept, & enrègifrèes au Greffe de la Cour de Parlement de
Flandre ; oui, & ce requérant le Procureur-Général du Roi, pour être exécu¬
tées félon leur forme & teneur ; & Copies ficelles envoyées aux Bailliages &
autres Sièges du R effort, pour y être pareillement lues, publiées & enrègifrèes 3

conformément à tArrêt de ladite Cour 3 des jour, mois & an que deffus.

Signé , MAZENGARBE,

Lues & publiées ès Plaids extraordinaires de la Gouvernance du fouverain
Bailliage de Lille, le 20 Septembre 1777? & enrègifrèes au Greffe dudit
Siège, oui, & ce requérant le Procureur du Roi > par le Commis juré dudk
Siègefouffgné, Par Ordonnance» Signé t Gourmez.

A Lille 3 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cra m é 9

Imprimeur ordinaire du Roi.
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A R R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qjii ordonne la remife par les Propriétaires y dénommés, es

mains du fieur Dupont, Greffier de la Commiffion des Péages, des
Titras des Moulins, Pertuis> Vannes., Eclufes, Arches, Bouchis,
Gtfr/ 0» Pêcheries, fur & au long des Rivières navigables, âfa

Du 5 Août 1777.
. i

Extrait des Regijlres du Confeil d'Etat.

LE ROI s'étant fait repréfenter l'Arrêt rendu en fon Con¬feil, Sa Majefté y étant, le 24 Juin dernier, portant
règlement pour la navigation delà Marne, a jugé néceflàiredc
faire connoître fes intentions fur la forme dont il fera procédé
à la vérification des titres qui feront produits en conféquence
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de l'article I. dudit Arrêt. A quoi voulant pourvoir : Ouï le
rapport du fieurMoreau de Beaumont, Çonfeiller d'État ordi¬
naire & au Confeil royal des Finances; Le Roi étant en
son Conseil, a ordonné & ordonne que les propriétaires
mentionnés en l'article I.er de l'Arrêt du Confeil du 24 Juin
dernier, feront tenus, fi fait n'a été, de remettre, dans le délai
porté audit Arrêt, les titres & renfeignemens des moulins,
pertuis, vannes, éclufes, arches, bouchis, gors ou pêcheries,
par eux jouis fur & au long des rivières navigables, au fieur
Dupont, Greffier delà Commiffion des péages, pour, furie
vu d'iceux, & l'avis des Commiffaires établis pour la vérifi¬
cation des droits de péages, bacs, pertuis & autres de cette
nature, & fur les çonclufions du fieur de Bezance, Maître
des requêtes, Procureur générai en ladite Commiffion , être
par Sa Majefté ftatué ce qu'il appartiendra, & pourvu à leur
indemnité, s'il y échet. Fait au Confeil d'EtaUofu Roi, Sa
Majefté y étant, tenu à Verfailles le cinq Août mil fept cent
foixante-dix-fept. Signé, Amelot.

LOUIS, par la grace de DlEU, Roi de france et deNavarre : A nos aînés & féaux Confeillers en nos Con-
feils d'État & privé, & Maîtres des requêtes ordinaires de
notre Hôtel , les fieurs Intendans & Commiflaires dépar¬
tis pour l'exécution de nos ordres dans l'étendue de notre
royaume; Salut. Nous vous mandons & enjoignons par ces

pré fentes fignées de nous, de tenir Ja main à l'exécution de
l'Arrêt dont l'expédition eft ci-attachée fous le contre-fcel de
notre Chancellerie » cejourd'hui rendu en notre Confeil d'État ,

Nous y étant, pour les .caufes y contenues. Commandons au

premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, de fignifier
ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra, à ce que perfonne n'en
ignore, & de faire en outre pour l'entière exécution d'içelui,-
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tontes lignifications, fommations, commandemens & autres
aétes ôc exploits requis 6c néceffaires, fans autre permiffion :
Car tel est notre plaisir.. Donné à Verfailles le cinquième
jour d'Août, l'an de grâce mil fcpt cent foixante-dix-fept, &
de notre règne le quatrième. Signé, LOUIS. Et plus bas, Par
le Roi. Signé , Amelot. Et fcellé.

C Collationnê aux originaux, par nous Êcuyer, Confeiller-
pour le r0i.< Secrétaire du Roi y Maifon, Couronne de France & de

{ [es finances.

Antoine-Louis-François le Fevre de Caumartin,
Chevalier , Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur de
Caumartin, Boijfy - le - Chdtel, Ville-Cerf, Dormeilles , F//Z*
£Y. Jacques, FA/gr, F Commanderie & autres Lieux, Grand-
Croix , Chancelier & Garde des Sceaux de l 'Ordre Royal &
Militaire de St. Louis, Confeiller du Roi en Jes Confeils9
Maître des Requêtes honoraire de Jon Hôtel, Intendant de
Flandres & d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - deiïlis, 6c la
Commiffion expédiée fur icelui ; Nous ordonnons que ledit
Arrêt fera exécuté félon fa forme 6c teneur, 6c à cet effet
imprimé, lu, publié 6c affiché par-tout où befoin fera, dans
l'étendue de notre Département, afin que perfonne n'en ignore.

Fait à Lille le vingt-cinq Oélobre mil leptcentfoixante-
dix - fept.

Signé, Caumartin.

A Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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A R 1 E S T
DU CONSEIL DE T A T

D U R O I*
Oui ordonne que la Régie, Recette & Exploitation de tous les droits
y énoncés , feront faites pour le compte & au profit de Sa Majefté,
par Dominique Compan^pendant[ix années entières &confècutives,
qui commenceront au premier Octobre de la préfente année mil
fept cent fixante -dix-fept, & finiront au dernier Septembre mil
fept cent quatre-vingt-trois.

Du 27 Août 1777.

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat du Roi.

LE R OI ayant chargé Dominique Compant, Bourgeois de Paris 5de faire, pour le compte de Sa Majefté, pendant fix années entières
& confécutives, qui commenceront au premier Octobre mil fept cent
foixante-dix-fept, & finiront au dernier Septembre mil fept cent quatre-
vingt-trois ? la régie & recette ? i.° du droit unique fur les Cuirs &
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Peaux , établi par l'Êdit du mois d'Août mil fept cent cinquante-neuf,
enfemble des droits d'importation & d'exportation , impofés tant par ledit
Édit que par les Lettres - Patentes du vingt - quatre Septembre mil fept
cent cinquante-neuf, & des deux fols pour livre en fus defdits droits,
auxquels deux fols pour livre ont été . réduits , par Arrêt du Confeil du
quinze Décembre mil fept cent foixante-onze , les huit fols pour livre
dont lefdits droits avoient été grevés par les difpofitions de l'Edit du
mois de Novembre mil fept cent foixante-onze. 2.0 Du droit établi fur
l'Amidon ou la Poudre à poudrer, lequel, par Arrêt du Confeil du vingt-
neuf Décembre mil fept cent foixante-onze, a été exempté, julqu'à ce
qu'il en fût autrement ordonné par Sa Majefté , des huit fols pour livre
perceptibles en exécution de l'Edit du mois de Novembre mil fept cent
foixante-onze. 3.0 Du droit fur les Papiers & Cartons , établi par la Dé¬
claration du Roi du premier Mars mil fept cent foixante-onze , & le Tarif
y annexé , Arrêts & Règlement rendus poflérieurement à ladite Décla¬
ration , lequel droit, par Arrêt du vingt-neuf Décembre mil fept cent
foixante-onze, a été, jufqu'à ce qu'il en fût autrement ordonné, exempté
des huit fols pour livre perceptibles en exécution de l'Edit du mois de
Novembre mil fept cent foixante-onze. 4.0 Des fols pour livre des droits
du grand Amiral, & de ceux de Leftagë & Déleftage appartenants aux
Villes, Chambres de Commerce & Particuliers ; des fols pour livre des
droits de trois fols pour livre appartenans à la Ville de Bordeaux ; -des
fols pour livre des droits des Chambres du Commerce de Marfeille &
de Dunkerque , & des trente-cinq fols far les Huiles d'Italie ; des fols
pour livre du droit de fix deniers pour livre de la Traite de Charente ;
tous lefquels fols pour livre font aétueilement régis & perçus, pour
le compte de Sa Majefté , par Laurent David , Adjudicataire général
des Fermes-unies , dérogeant Sa Majefté , en tant que de befoin & à
compter du premier Octobre mil fept cent foixante-dix-fept, au Réful'tat
du Confeil du deux Janvier mil fept cent foixante - quatorze, contenant
le bail des Fermes générales , & à l'Arrêt du Confeil du vingt-un Août
mil fept cent foixante-quatorze , qui avoit mis ledit David en poflefïion
de ladite régie ; des huit fols pour livre de la fécondé moitié d'Octrois,
appartenans aux Villes , & dont la première moitié fait partie, du bail
des Fermes générales ; des huit fols pour livre des octrois & droits de
quelque nature qu'ils foient , qui fé perçoivent au profit des États,
Provinces, Villes & Communautés dHabitons, & des Hôpitaux , à
quelque titre & fous quelque dénomination qu'ils les pofiedent & en
joui-fient, aînfi que Pirodeau devoit en faire la perception d'après les
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termes de l'Arrêt du Confeil du dix-huit Décembre mil fept cent foixante-
quatorze ; le tout aux exceptions portées ci-après, fauf à Jean Bertaux,
chargé , par Réfultat du Confeil du quinze Novembre mil fept cent
foixante-quatorze , de la Régie des Domaines & autres droits y joints,
à faire verfer dans fa caille par ledit Compant, ainfi que Sa Majefté les
y autorife, le produit des huit fols pour livre que ledit Rertaux aura
juftifié ne pas appartenir aux États, Provinces , Villes , Communautés
& Hôpitaux , à titre d'oétrois ou de biens patrimoniaux ; & de tous les
fols pour livre qui, quoiqu'impofés par les difpofitions générales de
l'Edit du mois de Novembre mil fept cent foixante-onze, pourroient
n'avoir pas encore été établis & perçus par ceux qui étoient chargés d'en
faire la perception. 5. Des droits appellés des Quatre-Membres, qui fe
lèvent dans la Flandre Maritime fur les denrées de confommation, en-
femble de la portion des droits de confommation qui fe lèvent dans la
Baffe-Ville de Dunkerque , dont les précéderas Fermiers, Aliénataires ou
Régiffeurs, ont joui en exécution du Règlement du fieur Leblanc, ci-
devant CommiiTaire départi en ladite Province , du vingt-un Octobre
mil fept cent treize , avec les fols pour livre ou patards au florin de ceux
defdits droits qui y ont été aiïujettis , & fuivant les alfujettiflemens,
modérations & exemptions ordonnés par les Edits, Déclarations, Arrêts
& Règlemens rendus à ce fujet. Et du privilège exclufif de la vente de
l'Eau-de-vie , tel que Nicolas Remy, Régifleur actuel, en a joui ou du
jouir, & tel.qu'en ont joui ou dû jouir les Fermiers qui l'ont précédé,
luivant les fixations de prix de ladite Eau-de-vie , qui feront faites par
le fleur Intendant & Commifîaire départi , ainfi qu'il en étoit ufe pendant
la Régie dudit Nicolas Remy , Sa Majefté dérogeant, quant à ce, aux
difpofitions contraires de l'article trois de l'Arrêt du Confeil du trente
Juin mil fept centfoixante-fix, & à tous autres ; à l'effet duquel commerce,
Sa Majefté autorife ledit Compant à acheter dudit Remy, Régifleur
aêfuel, toutes les Eaux-de-vie qu'il pourroit avoir en magafin audit jour
premier Octobre mil fept cent foixante-dix-fept, & à en payer le prix
audit Remy ; du prix duquel achat il fera tenu compte audit Compant,
par Sa Majefté, fuivant les Procès-verbaux qui feront dreftes par ledit
fleur Intendant ^ du prix des achats & livraifons. 6° De tous les droits
& émokimens , tant des Greffes en chef, qu'autre nature de Greffes
appartenans à Sa Majefté dans fes Confeils & Commiflions ordinaires &
extraordinaires de fes Confeils dans fes Cours de Parlement, Chambres
des Comptes, Cours des Aides, Cours des Monnoies, Confeils Pro¬
vinciaux , Supérieurs & Souverains, Bureaux des Finances , Chambre
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& Commiffion de Valence , Reims & autres établies, ou qui pourraient
être établies par la fuite, Préfidiaux, Sénéehauiïees, Bailliages, Châ-
tellenies , Vicomtés , Prévôtés , Vigtieries, Elections , Maîtrifes des
Eaux & Forêts , Sièges de Police , Hôtels-de-Ville , Mairies, Juftices
Confulaires, Amirautés, Traites, Greniers à Sel, & enfin de toutes
les Juridictions Royales ordinaires & extraordinaires. Des droits de pré-
Tentations des demandeurs & défendeurs , défauts & congés , faute de'
comparoir ou de défendre , & autres appartenans à Sa Majefté en tout
ou partie , enfemble des affirmations de voyages dans toutes lefdites
Cours & Juridictions Royales ordinaires & extraordinaires. Des droits de
contrôle de tous îefdits Greffes , créés par Edit du mois de Juin mil fix
cent vingt-fept & autres poftérieurs, enfemble du contrôle des préfen-
tations , défauts & congés, & affirmations de voyages, établis par Edits
des mois de Janvier & Décembre mil fept cent fept. Des huit fols pour
livre en fus défaits droits de Greffes dans Iefdits Confeils, Commiffions
extraordinaires dudit Confeil , Chambres des Comptes, Requêtes de
l'Hôtel & autres Cours & Jurifdiéiions, tant de ceux defdits droits étant
dans la main du Roi , que de ceux tenus à titre d'Offices aliénés ou en¬
gagés en tout ou partie , à quelque titre que ce foit , même à titre
d'apanage , en ce compris ceux des droits des Officiers des Amirautés,
& ceux des Greffes & droits des Officiers confervés dans les Provinces
d'Alface, Franche-Comté , Rouffillon, Flandres, Hainaut & Artois.Des
différens droits réfervés par l'Edit du mois d'Août mil fept cent feize,
dans les Confeils de Sa Majefté, dans les Commiffions extraordinaires
defdit Confeils & dans toutes lefdites Cours & Jurifdiéiions, enfemble
des huit fols pour livre en fus (tefdits droits. Des amendes de toute nature
qui feront confignées ès mains dudit Compant ou en celles de fesPrépofés
ou Commis, dans les Confeils de Sa Majefté , & dans toutes lefdites
Cours & Jurifdiéiions , foit qu'elles foient adjugées ou acquifes , ou
qu'elles reftent indécifes, enfemble toutes les amendes arbitraires & de
condamnation prononcées dans Iefdits Confeils, Cours & Jurifdiéiions,
& des droits de quittance defdites amendes. Des huit fols pour livre,
tant de toutes lefdites amendes que des droits de quittance defdites amendes,
attribués aux Offices de Receveurs , Contrôleurs & Infpeéleurs des
amendes, qui ont été fupprimés, & dont les droits ont été réfervés au
Roi, & enfin de tous les droits de Greffes & Amendes dans la pofteffion
■defqueîs Sa Majefté pourrait juger à propos de rentrer. 7.0 Des droits
& émolumens des Chancelleries établies près les Cours & Confeils fupé-
rieurs, provinciaux & fouverains de Pau , Perpignan ,.Çolmar, Douay,
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Befançon & Nanci, & près les Préfidiaux de Totil, Verdun, Sedan,
Sarrelouis, Châlon- fur -Saône, Autun, Semur, Châtillon-fur-Seine,
VTezoul, Gray , Salins, & Lons -le- Saunier , ain.fi quelefdits droits font
établis & fixés par les Edits, Déclarations, Arrêts , Tarifs & Règle-
mens , & qu'ils ont été ou dû être perçus par les anciens Régiffeurs &
Fermiers. Et Sa Majeflé voulant que ledit Dominique Compant puiffe
inceffamment pourvoir à l'adminiftration de tous les fufdits droits, dont
la régie lui eft confiée pour fix années entières & confécutives , qui
commenceront au premier Octobre mil fept cent foixante - dix - fept,
& finiront au dernier Septembre mil fept cent quatre-vingt-trois, inclu-
fivement : Ouï le rapport du fieur Moreau de Êeaumont, Confeiller
d'Etat ordinaire & au Confeil Royal ; le Roi étant en son Conseil,
a ordonné & ordonnne ce qui fuit :

Article premier.

La régie, recette & exploitation de tous les droits ci-deflus énoncés,
feront faites pour le compte & au profit de Sa Majeflé, par ledit Dominique
Compant, pendant fix années entières & confécutives, qui commenceront
au premier Oétobredela préfente année mil fept cent foixante-dix-fept,
& finiront au dernier Septembre mil fept cent quatre-vingt-trois, fans
qu'il puiffe y être apporté'aucun trouble ni empêchement par qui que
ce foit, en fe conformant par ledit Compant, dans la perception defdits
droits, aux Edits, Déclarations, Arrêts & Règlemens qui les concernent.

I I.
Pourra ledit Compant établir tels Bureaux & commettre telles perfonnes

qu'il jugera à propos ,pour faire la perception defdits droits, fur les pro¬
curations & commiffions qui leur feront expédiées par ledit Compant ou
fes Cautions, même fe fervir des Direéleurs , P^eceveurs^ & autres
Employés attachés aux différentes parties des Fermes de Sa Majeflé, &
à la perception de tous les droits qui fe lèvent, foit au profit de Sa
Majeflé, foit à celui des Seigneurs particuliers, Provinces, Etats, Villes,
Communautés, Hôpitaux & autres, lefquels feront tenus de fe charger
de la régie & recette defdits droits, à la première requifition dudit Compant
& fes Cautions, fans, que fous aucun prétexte ni pour quelquecaufe que
ce foit ^fls^puifTent s'en difpenfer, fous peine de cinq cens livres d'amende.

'

III.

Enjoint Sa Majeflé aux Receveurs, Commis & Prépofés au recouvrement
defdits droits, de tenir exactement les regiflres defliaés à leur perception 5
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dans la forme qui leur fera prefcrite, de fournir régulièrement les états
& bordereaux néceffaires, & décompter audit Compant ou fes Cautions,
du montant des produits, dans les temps & de la manière qui leur feront
indiqués, fans pouvoir différer fous aucun prétexte, ni prétendre d autres
appointemens ou remifes que ceux qui feront réglés par les états de frais
de régie,qui feront arrêtés par les ordres de Sa Majefté. Veut Sa Majefté
qu'en cas de conteflations fur lefdits appointemens ou remifes, elles foient
portées directement à fon Confeil, fans que lefdits Receveurs, Commis
& Prépofés puiffent, fous prétexte defdites conteflations, refufer de
compter, ni retenir entre leurs mains les deniers qu'ils auront reçus, dont
par provifion & avant de pouvoir former aucune demande, ils feront
tenus de remettre le montant audit Compant ou fes fondés de procuration,
à peine d'y être contraints par corps, comme dépofitaires de deniers
royaux : Défend Sa Majefté d'ordonner aucune furféance à l'exécution
defdites contraintes, fous quelque prétexte que ce piaffe être.

I V.
Pourront ledit Compant & fes Cautions, prendre communication,

toutefois & quantes ils le jugeront à propos, fans déplacer, des regiflres
fervant à la perception des droits des Fermes de Sa Majefté ou à celle
des droits de Tarifs, Octrois & autres droits appartenans. aux Etats,
Provinces, Villes, Communautés, Hôpitaux & autres, qui fe lèvent
fur les mêmes objets affujettis aux droits régis par ledit Compant ; à
l'effet de quoi enjoint Sa Majefté tant aux Çorps des Etats, Provinces,
Villes, Communautés, Hôpitaux & autres qui font régir lefdits droits
pour leur compte, qu'aux Adjudicataires qui les ont affermés & les
perçoivent à leur profit, de tenir & faire tenir par leurs Receveurs,
Commis & Prépofés dans leurs Bureaux, des regiftres en forme, côtés
& paraphés, pour fervir à ladite perception, & d'en délivrer des quittances
duement libellées ; lefquels regiftres ils feront tenus de repréfenter à
toute requifition aux Direéteurs & Commis dudit Compant, ainfi que les
lettres de voitures, acquits, foumiffions^ congés & autres expéditions
relatives auxdites perceptions, à peine de mille livres d'amende contre
les Régiffeurs & Adjudicataires qui n'auront point établi de regiftres, &
de cinq cens livres contre ceux des Receveurs & Commis qui auront
négligé de tenir ces regiftres, ou refufé de les communiquer à la première
requifition, lefquelles amendes ne pourront être remifes ni modérées,
pour quelque caufe & motif que ce puiffe être.

V.
Veut Sa Majefté qu'en conformité de la Déclaration du vingt Janvier

t)
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mil fix cent quatre-vingt-dix-neuf, les regiftres qui auront fervi à la per¬
ception des droits de les Fermes & à celle des droits des autres Fermes
ou Régies particulières, tant de Sa Majelté que des Etats, Provinces,
Villes, Communautés, Hôpitaux & autres, ou des Seigneurs , fur les
objets fujets aux droits régis par ledit Compant, foient confervés dans
lesBureaux defdites Fermes ou régies, péndant dix années après l'expiration
des baux & traités, pourçtre représentés à toute requifltion. Fait Sa
Majefté très-expreffes inhibitions & défenfes aux Fermiers &Régifleurs,
leurs Direéteurs, Receveurs & Commis, ainfi qu'à ceux prépofés par
ledit Compant, de difpofer d'aucuns defdits regiltres avant le temps ci-
delfus fixé, à peine de mille livres d'amende, & de tous dépens, dommages
& intérêts : N'entend néanmoins Sa Majefté que ladifpofitiondupréfent
article puiffe s'étendre aux regiflres des droits de greffes, droits réfervés.
& amendes, dont en aucun cas il ne pourra être fait de déplacement.

V I.
Défend expreftement Sa Majefté aux Direéteurs , Receveurs &

Commis, tant de fes Fermes que des autres Fermes & Régies particulières,
de laiffer enlever & fortir de leurs Bureaux & de tous autres Entrepôts
étant fous leurs mains, aucunesdenréesoumarchandifesfujsttesauxdroits
énoncés, au préfent Arrêt , qu'il ne leur foit apparu de la quittance defdits
droits, à peine d'en répondre en leurs propres & privés noms, & de
cinq cens livres d'amende, qui ne pourra être remile ni modérée pour
quelque caufe que ce foit.

V I I.

Difpenfe Sa Majefté les Commis aéluellement employés à la régie &
recette des droits énoncés au préfent Arrêt, en vertu des commiffions
qu'ils ont reçues des RégifTeurs ou Fermiers, ainfi que ceux des autres
Fermes ou régies particulières, qui pourront être employés par ledit
Compant a la perception defdits droits, & qui auront déjà prêté ferment
pour les fonétions de leurs emplois en quelque Jurifdiction que ce foit,
d'en prêter un nouveau pour l'exercice des fonétions dont ils feront
chargés par ledit Compant. Veut Sa Majelté que les Commis qui n'auroient
pas encore prêté ferment, feient tenus de le faire devant les Juges
compétents, avant de prendre pcffeffion de leurs emplois, & que ceux
qui feront chargés par ledit Compant de la régie & recette des droits de
Greffes, droits réfervés & amendes, foient tenus de prêter ferment
devant les Officiers des Cours & autres Sièges où ils font établis, s'ils
ne l'ont déjà fait, le tout fans frais, & fans que ladite preffation de ferment
puiffe donner auxdites Cours & Sièges aucune attribution de Jurifdiétion
pour raifon defdits-droits, ainfî qu'il fera réglé ci-après.
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VIII.

Permet Sa Majefté aux Commis & Prépofés dttdit Compatit, ayant
ferment en juftice, de porter épées & autres armes pour leur défenfe &
sûreté; les déclare, ainfi que ceux commis pour Sa Majefté à l'exercice
des Greffes, exempts de tutelle, curatelle, de logemens de gens de
guerre , de guet & de garde, & ordonne qu'ils jouiront de tous les
privilèges, franchifes & immunités dont jouiffent les Employés des Fermes
de Sa Majellé, en conformité de l'Ordonnance du mois de juillet mil
fix Cent quatre-vingt-un, fans qu'on puifle les y troubler.

I X.
Seront tenus les Directeurs, Receveurs , Commis & Prépofés à

l'exercice defdits droits, de fournir audit Compatit & les Cautions, dans
le délai qui leur fera preîcrit, pour la sûreté & garantie de leurs maniemeiis
& recettes, des cautionnemens bons & folvables, affectés fur des biens^
fonds, de la valeur qui fera fixée pour chacun d'eux.

X.
Permet Sa Majellé audit Compatit & fes Cautions, d'entretenir ou

ïéfilier les baux, abonnemens, traités & marchés qui fe trouveront exifter
au premier Octobre prochain, pour raifon defdits droits, foit pour en
faire de nouveaux, foit pour percevoir en nature les droits & objets
actuellement affermés ou abonnés. Veut Sa Majellé qu'en cas de rëfiliation
feulement, ledit Compant ou fes Cautions foient tenus de le faire fig-
nlfier aux Fermiers ou Abonnataires aétuels dans le délai de trois mois ,

à compter dudit jour premier O&obre prochain, & que lefdits Fermiers
ou Abonnataires foient tenus de payer audit Compant le prix de leurs
Fermes ou Abonnemens, au prorata du temps qui fe fera écoulé depuis
ledit jour premier Octobre prochain, jufqu'au jour où la réfiliation aura
fon effet; comme suffi-que lefdits Fermiers ou Abonnataires foient tenus
d'exécuter les baux ou abonnemens que ledit Compant & fes Cautions
n'auront pas jugé à propos de réûlier, jufqu'à leur entière expiration,
comme s'ils avoient été pafles avec ledit Compant,

X I.
Ordonne Sa Majefté que les Fermiers ou Abonnataires defdits droits,

ne pourront être impofés à la taille, pour raifon de leurs baux ou aboi>
nemens ; Fait défenfes aux Syndics, Collecteurs &Fîabitans des ParoifTes,
& aux Commiifaires des tailles de les comprendre & employer fur aucuns
rôles des tailles, ni de faire contre eux aucunes pourfuit.es pour le
paiement des fournies auxquelles ils auroient été mahà-propos impofés*
for lefdits rôles, % çaufe defdits baux ou abonnemens. Déclare S$
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Majeflé les impofitions & pourluites qui pourraient être faites contre
lefdits Fermiers ou Abonnataires ,nulles & de nui effet; veut Sa Majeflé
qu'ils en foient déchargés, & les Syndics, Collecteurs & Habitans qui
auront fait Milites impofitions, condamnés perfonnellement en payer
le montant, & aux dépens, dommages & intérêts, enversJés Fermiers
ou Abonnataires impofés.

XII.
Pourra ledit Compant fefervir des cachets, marteaux, prefTes, poinçons

& autres marques, qui font établis pour la perception de tous les droits
ci-deffus énoncés, fans qu'il foit tenu d'en dépofer de nouveau les em¬
preintes aux Greffes des Intendances dans les lieux où les Intendans
ont la connoifïance defdits droits, & il lui fera pareillement loifible de
changer lefdits cachets, marteaux, prelTes, poinçons & autres marques,
toutefois & quantes il le jugera néceifaire, & d'en faire faiiu4^|pi^eài^|
mais dans ce cas il fera tenu d'en dépofer les empreintes auxdits Greffes',*
dans les formes ordinaires & accoutumées, pour lefquels dépôts il ne
pourra être exigé aucuns droits, & ne fera payé aux Greffiers pour l'ex¬
pédition des Procès-verbaux, que trois. livres;|)ar Procès » verbal, non
compris le papier timbré , & fans qu'il* puiffe lire fait plus d'un Procès-
verbal pour finfculpation & dépôt des empreintes défaits cachets,
marteaux, prefTes, poinçons: & autres marques, en quelque nombre qu'ils
foient préfentés à la fois,

XIII.
Veut Sa Majeflé que les meubles, effets & uflenfiles de Bureaux,

papiers, impreffilons & autres chofes fervant à l'exploitation des régies
actuelles defdits droits, foient remis audit Compant ; à l'effet de quoi
il en fera dreffé dàns chaque régie, au premier Octobre prochain, un
inventaire double, figné tant des Cautions des Régiffeurs actuels, que
de celles audit Compant, fun defquels doubles fera remis audit Compant,
qui demeurera chargé defdits meubles, effets & uflenfiles, papiers,
impreffions & autres chofes coniprifes audit inventaire, pour en compter
à Sa Majeflé , & l'autre'double aux Cautions des Régiffeurs aéluels, pour
leur décharge.

X IV. •

Difpenfe Sa Majeflé ledit Compant & fes Cautions, de fe fervir de
papier timbré pour les journaux, regiflres cle déclarations,portatifs, &
tous autres fervant à la régie & perception defdits droits, ainfi que pour
les contraintes générales & pour celles particulières qu'il décernera contre
tes Procureurs, Receveurs.& Commis, ou leurs Cautions en retard,
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foit de compter, foit de remettre les deniersqtfils auront en caifTe, &
généralement pour toutes les expéditions relatives à la perception defdits
droits, & qui font à la charge de la régie ; n'entendant Sa Majefté alfujettir
à l'ufage & formalité du timbre, que les quittances & expéditions qui
tombent à la charge des redevables, & qui doivent être rembourfées
par les parties. Excepte néanmoins Sa Majefté de la difpenfe ci-deftiis
accordée, les regiftres plumitifs & autres regiftres de forme de l'intérieur
des Greffes, qui continueront d'être tenus en papier timbré.

X V.
Tous les commandemens qui feront fignifiés aux redevables defdits

droits, pourront n'être contrôlés que le neuvième jour de leurs dates, &
pour lefdits commandemens & autres actes à lignifier, ledit Compant
pourra fe fervir de tels Huilfiers que bon lui femblera , même de ceux
des Seigneurs dans l'étendue du relfort de leurs juftices, lefquels feront
tenus de prêter leur miniftère à la première requifition dudit Compant,
fes Direéteurs, Commis & Prépofés, à peine de deux cens livres d'amende,
qui demeurera encourue fur le feul Procès-verbal qui fera dreffé de leur
refus ; comme auffî ordonne Sa Majefté que les Procès-verbaux des Commis
qui ne contiendront pas affignation, ne feront dans aucun cas & dans
quelque refiort que ce foit, afiujettis au contrôle, & que lefdits Procès-
verbaux, ainfi que tous ades d'exercice des Commis , ne feront fujets
à d'autres formalités que celles prefcrites par l'Ordonnance des Aides de
mil fix cent quatre-vingt, & les Règlemens rendus fur le fait defdits droits,
que Sa Majefté déclare rendre communs auxdits droits ci-defius énoncés,
notamment les difpofitions du titre huit des contraintes, pour le gros, &
du titre fix des contraintes, pour les droits de détail, de l'Ordonnance de
mil fix cent quatre-vingt, que Sa Majefté veut être exécutées à l'égard
des droits énoncés au préfent Arrêt.

XVI.
Autorife Sa Majefté ledit Compant à retirer des mains des Fermiers

.ou Régiffeurs aétuels des Greffes en chef à Elle appartenant, leurs
Commis & Prépofés, les regiftres, liafles & minutes des Arrêts ,

Sentences & autres Aétes émanés des Cours .& Jurifdiclions royales
ordinaires & extraordinaires, lefquels feront tenus d'y fatisfaire à la
première requifition dudit Compant, fes Commis & Prépofés, à peine
d'y être contraints par les voies accoutumées, & de mille livres d'amende,
qui fera encourue en vertu du préfent Arrêt, après une fimple fom-
rnation, à condition par ledit Compant de s'en charger par inventaires
qui feront faits triples & fans frais en préfence des Procureurs de Sa
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Majeflé èfdites Cours & Jurifdiclions, dont un double refiera entre leurs
mains, l'autre en celles des Fermiers ou Régiffeurs, pour leur décharge,
& le troifième entre les mains dudit Compant, fes Commis & Prépofés,
pour être lefdits regiflres, liafïes & minutes contenus auxdits inventaires,
enfernble celles des Arrêts, Sentences & autres aéles qui émaneront
defdites Cours & Jurifdiéiions, pendant le temps de la régie dudit Compant,
par lui remis dans la même forme à celui qui lui fera fubrogé.

X V 11.
"Veut Sa Majeflé que pour ce qui concerne les Offices domaniaux

des Greffes engagés, & les Offices de Greffiers cafuels qui fubfiffent dans
quelques Jurifdiéiions royales extraordinaires, avec aliénation & attribution
auxdits Greffiers, de la totalité des émoîumens & droits en dépendans,
en vertu d'Edits particuliers, les Engagiftes, Titulaires & Aliénataires
des Greffes en chef de cette nature, puiffent continuer l'exercice
defdits Greffes en chef, & en percevoir à leur profit les droits, émoîumens
& vacations, en fe conformant par eux aux Edits, Déclarations, Arrêts
& Règlemens concernant les droits de Greffes en principal & acceffoires,
& en rapportant leurs contrats & titres, ainfi qu'il erft ordonné par
l'article ci-après. A l'égard des droits de préfèntations, défauts, congés ,

d'affirmations de voyages & des amendes, Sa Majeflé autorife leditCompant
à en faire faire la régie & recette par fes Commis & Prépofés, à l'exclufion
des Engagiftes & Aliénataires, à la charge néanmoins par ledit Compant
décompter tous les trois mois, de tout ou partiedefdits droits & amendes,
à ceux defdits Engagiftes & Aliénataires auxquels ils devront appartenir ,

fuivant leurs titres, à la déduélion des deux fols pour livre de remifes
fur le montant defdites portions, pour tenir lieu de tous frais quelconques,
en conformité des précédens Règlemens, & fans que la retenue defdits
deux fols pour livre puifle être faite aux Engagiftes & Aliénataires qui
fe trouveraient exercer par eux-mêmes les Offices par eux acquis.

XVIII.
Ordonne Sa Majeflé l'égard des Offices de Greffiers en chef des

préfèntations & affirmations, créés héréditaires & cafuels par l'Edit du
mois de Décembre mil fix cent quatre-vingt-dix-neuf, que la régie &
recette de la totalité des émoîumens & droits attribués auxdits Offices,
feront faites par ledit Compant, fes Commis & Prépofés,. tant-en principal
qu'acceffoires, à la charge par ledit Compant de payer mois par mois
aux Propriétaires & Titulaires defdits Offices cafuels, fuivant leurs titres,
les deux fols pour livre & autres attributions à eux accordées par l'Edit
de Décembre mil fix cent quatre-vingt-dix-neuf, fur le principal defdits

(
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émolumens & droits, aux charges & conditions portées par1 les Edits,
Déclarations, Arrêts & Règlemens relatifs aux Greffiers de ladite création ,

qui feront exécutés félon leur forme & teneur.
X I X.

Veut Sa Majeffé que les Engagiftes, Aliénataires & autres qui pourront
prétendre la totalité ou feulement quelques portions des droits de Greffes
en chef, du contrôle tiers, des préfentations, des défauts, congés &
des amendes, énoncés aux articles précédens , & qui, depuis le premier
Janvier rail fept cent foixante - quinze , jufqu'au premier Octobre
prochain, n'en auront pas juftifié aux Cautions de Jean-Baptifte Pirodeau,
Régi fleur aéfuel, foient tenus, dans deux mois, pour tout délai, à compter
au jour de la fignification qui leur aura été faite du préfent article , de
rapporter au Confeil de Sa Majeffé, ou par-devant les fieurs Intendans
& Commiflaires départis dans les Provinces & Généralités du Royaume,
les originaux des contrats d'engagement, quittances de finance, lettres de
ratification, providons & autres titres fervant à établir la filiation de leurs
propriétés, pour, d'après l'avis qui fera donné par lefdits fieurs Intendans,
lors cfô"l'envoi qu'ils feront defdits titres au Confeil, & les dires & obfer-
vations des Cautions dudit Compant, auxquels ils feront préalablement
communiqués, être par Sa Majeffé ffatué ainfi qu'il appartiendra fur les
droits ou portions, de droits qui feront réclamés par lefdits Engagiftes,
Aliénataires & autres. ....

x x. - -
Sera tenu ledit Compant & fes Cautions, d'entretenir les Maifons,

Bâtimens & Uffenfiles fervant aéluellement à l'exploitation & régie des
droits des Quatre-Membres, qui appartiennent à Sa Majeffé , de toutes
réparations néceffaires, dont la dépenfe fuffifamment établie par les
Ordonnances du fieur Intendant & Commiflaire départi en la Province
de Flandres 5 fera allouée audit Compant dans les comptes qu'il rendra
de fa régie. x >

XXI.
L'Arrêt du Confeil du dix-huit Décembre mil fept cent foixante-

quatorze, fera exécuté félon fa forme & teneur; en conféquènce les
conteftations relatives à ceux des droits ci-deffus énoncés, dont la con-
noiffance eft attribuée aux fieurs Intendans & Commiffaires départis clans
les Généralités du Royaume, continueront d'être, portées devant eux
en première inftance, pour être jugées fommairement, Ciuf l'appel au
Confeil, Sa Majeffé leur attribuant à cet effet de. nouvau & en tant que
befoin effou fcroit, toute Cour& Jurifdiclion. Fait Sa Majeffé défenfes
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à toutes fes Cours & autres Juges, de connoître defdites conteftations,
& aux parties, Procureurs & Greffiers, de fe pourvoir ailleurs, à peine
contre lefdites parties, Procureurs & Greffiers, de cinq cens livres.
d'amende, qui ne pourra être remife ni modérée, fous quelque prétexte
que ce puiiïe être.

XXII.
Sa Majefté a fubrogé & fubroge par le préfent Arrêt ledit Compatit,

à compter du premier Octobre prochain, à ceuxqu'Elle avoitci-devant
chargés de la régie des différens droits fus-énoncés ; à l'effet de quoi Sa
Majefté ordonne que toutes les demandes, aétions, inftances, procédures
& pourfuites qui fe trouveront au premier Oélobre prochain, commencées
à la requête de ces différens Régiffeurs, feront continuées à celle dudit
Compatit:Veut auffi Sa Majefté que ledit Compant foit chargé défaire
le recouvrement de tout ce qui réitéra dû audit jour premier Oétobre
prochain,des produits defdites régies, de recevoir, arrêter & figner les
comptes qui feront à rendre auxdites régies par les comptables, dreQèr,
préfenter & figner ceux que chacune defdites régies devra encore à Sa
Majefté, & qu'il foit tenu de compter perfonnellement des recouvrement
qu'il aura faits fur les reftes defdites régies.

XXIII.
Veut Sa Majefté que les Edits, Déclarations, Lettres-patentes, Arrêts

& Règlemens concernant les droits & fols pour livre ci-deffus énoncés,
foient exécutés félon leur forme & teneur : Enjoint aux fieurs Intendant
& Commiffaires départis dans les Provinces & Généralités du Royaume,
de tenir la main, chacun en droit foi, à l'exécution du préfent Arrêt,
qui fera publié & affiché par-tout ou befoin fera, & exécuté nonobftant
toutes oppofitions ou 'empêchement quelconques, dont fi aucuns inter¬
viennent , Sa Majefté fe réferve, à Elle & à fou Confeil, la cônnoifïance ,

icelle interdifant à toutes fes Cours & autres Juges. Fait au Confeil d'Etat
du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt-fept Août mil fept
cent foixànte-dix-iept.

Signé, Le Prince DE MONTBÀREY.

Antoine-Louis-François le Fevre de Caumartin,
Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur de Caumartin,
Boijjy-le-Châtel , Ville-Cerf,\ 'Dormeilks, Ville St. Jacques, Flagy, la Commanderie
& autres Lieux , Confeilkr du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes honoraire
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de [on Hôtel, Grand"*Croix, Chancelier & Garde des Sceaux de VOrdre royal
S militaire de St. Louis, Intendant de Flandres & d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deflus;Nous ordonnons que
ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur, & à cet effet
imprimé, pour être publié & affiché par-tout où befoin fera, dans l'étendue
de notre Département.

Fait à Lille le 24 Oélobre 1777. Signé, Caumartin.

Â Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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JUGE M E NT
SOUVERAIN

EN DERNIER RESSORT,
Du 30 Octobre 1777?

Rendu contre une bande d'environ trente Fraudeurs, leurs auteurs , complices ,

fauteurs, participes ou aâhérans de la Rébellion faite, au Plat de Péronne ,
au paffage de la Marque au deffous de Cyfoing, aux Employés des Fermes
du Roi de la Brigade de Cyfoing , le 2 è Août 17 75*

YU par Nous , Antoine » Louis - François leFevre de Caumartin, Chevalier, Marquis de St.
Ange, Comte de Moret, Seigneur de Caumartin, BoilTy-le-Châteî,
Ville-Cerf, Dormeilles, Ville St, Jacques , Flagy, la Commanderie
ôz autres lieux , Confeiller du Roi en Tes Confèils, Maître des
Requêtes honoraire de Ton Hôtel , Grand-Croix , Chancelier &
Garde des Sceaux de l'Ordre Royal & Militaire de St Louis,
Intendant de Flandres & d'Artois , CommifTaire député par Arrêt
du Confeil d'Etat du Roi , du dix - fept Oélobre mil fept cent

foixante-quinze ; les Lieutenant - Général & autres Officiers de la
Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille , Juges choifîs &'
nommés en exécution dudit Arrêt, par lequel Sa Majefté Nous
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commet pour inftruire &juger fouverainement & en dernier refTort, le
Procès aux auteurs, complices, f|uteurs, participes 011 adhéransdes
faits mentionnés audit Arrêt, circonftances & dépendances ; le Procès-
Verbal des Employés des Fermes du Roi de la Brigade de Cyfoing,
lu vingt-huit Août de ladite année mil fept centfoixante-quinze; la
plainte de M. MatMas - Bernard Fremicourt , nommé & choifi
pour remplir ck faire les fondions de Procureur du Roi de la
préfente Commiffion , & notre Ordonnance fur iceîle , portant
permiffion d'informer des faits y contenus , circonftances & dé¬
pendances , du fept juin mil fept cent foixante-dix-fept informa¬
tion faite en conféquence les dix , dix-fept , dix-huit, vingt-fix,
trente du même mois & quatre Juillet fuivant ; Ordonnance du
onze d.udit mois de Juillet , portant que le nommé BaÉenghien,
Laboureur ck Fraudeur , demeurant au Village de Rhumes , &
un autre Fraudeur de médiocre taille , ayant les cheveux châtains,
portant un habit bleu , feroient pris au corps & conduits ès
Prifons Royales de cette Ville , pour être ouis & interrogés fur
les faits réfultans defdites charges & informations , 6c autres fur
lefquels le Procureur du Roi voudroit les faire ouïr , ' finon &
après perquifition faite de leurs perfonnes , feroient affignés à
comparoir à quinzaine , & par un feul cri public à la huitaine
énfuivant ; que Nicolas-Claude Lenain , Brigadier des Fermes du
Roi de la Brigade du Pont à Bouvines , détenu èfdites Prifons 3

feroit écroué & recommandé fur les regiftres de la géole d'icelle ,

pour être pareillement ouï & interrogé fur les faits réfultans
defdites charges & information ; aéte d'écrou dudit Lenain , à lui
fignifié, & interrogatoire par lui lubi le même jour; Procès-Verbal
de perquifition faite dudit Ballenghien <k d'un quidam , Fraudeur,
de médiocre taille, cheveux châtains, portant un habit bleu , &
affignation à eux donnée le douze dudit mois de Juillet, à com¬
paroir à quinzaine ; autre affignation à eux donnée à cri public ,

le trente dudit mois , à comparoir à la huitaine énfuivant ; autre
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Ordonnance du neuf Août dernier , portant que les témoins ouis
& à ouir èfdites informations , feroient récolés en leurs dépolirions,
& fi befoin étoit confrontés audit Lenain, accùfé , & que les
récolemens des témoins ouis &à ouir, vaudroient confrontations
à l'égard des défaillans ; récolemens defiiits témoins en leur dépofî-
tion des douze & treize Septembre dernier; confrontation d'iceux
audit Lenain, dudit jour douze Septembre ; interrogatoire par lui
fubi derrière le Barreau ; conclurions dudit Procureur du Roi :
Tout conlidéré.

Nous avons renvoyé ledit Nicolas-Claude Lenain, abfous de
l'accufation à lui impofée; en conféquence ordonnons qu'il fera
relaxé demis hors des Priions, à ce faire le Geôlier contraint par

corps; ce faifant il en demeurera bien de valablement déchargé :
feront les éerous d'emprifonnement de la perfonne dudit Lenain ,

des dix-fept Septembre mil fept cent foixante quinze, ès Prifons
de la Baronnie de Cyfoing, de onze Juillet dernier, ès Prifons
royales de cette Ville, rayés de biffés, de mention faite du préfent
Jugement, en marge d'iceux, fans dépens.

Et faifant droit à l'égard du nommé Ballenghien & du Quidam
de médiocre taille, ayant les cheveux châtains, portant un habit
bleu, tous deux fraudeurs, défaillans, déclarons la contumace bien
infiniite à leur égard , & adjugeant le profit d'icelle, les déclarons
duement atteints & convaincus de s'être trouvé le vingt-huit Août
mil-fept cent foixante - quinze, vers les dix heures du foir, au
paffage nommé le plat de Piétonne, traverfant la Rivière de la
Marque, en venant de Cyfoing pour fe rendre audit Péronne, avec
environ trente fraudeurs à cheval, armés de bâtons en forme de
maffues, qui introduifoient en contrebande des marchandifes venant
de l'étranger, & d'être retournés fur les Employés des Fermes du
Roi, en jurant & menaçant de les tuer, pour reprendre deux
Cailles de Sucre Candy, dont il s'étoient emparés ; pour réparation
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de quoi , les condamnons à être menés 6c conduits aux Galères du
Roi, pour y fervir comme Forçats l'efpace de neuf ans,préalable¬
ment flétris fur l'épaule dextre d'un fer chaud marqué des Lettres
G. A. L. lequel Jugement fera tranfcrit dans un Tableau , attaché
par l'Exécuteur de la Haute-Juflice, à une Potence qui, pour cet
effet, fera dreffée fur la Grand'Place de cette Ville ; condamnons
lefdits Ballenghien 6c Quidam, folidairement aux dépens du Procès,
frais 6c mifes de Juftice : 6c fera le préfent Jugement imprimé &
affiché par-tout où befoin fera.

Fait en la Chambre du Confeil de la Gouvernance du fouveram

Bailliage de Lille , le trente Oélobre mil fept cent foixante-dix-fept.
Signé, Caumartin, Dufart de Bouland, Lambeîin de Beaulieu,
le Clercq, Duquefne, Queftroy , Claeys, de Savary, Durant,
Carpentier 6c le Febvre.

Prononcé en la Chambre de Juftice des Prifons royales de cette
Ville de Lille, ledit jour trente Oftobre mil fept cent foixante-dix-
fept , deux heures de relevée, pardevant M. Lambeîin de Beaulieu,
Confeiller Commiffaire, préfent îe Procureur du Roi, par le
Greffier de la Commiffion, foufligné. Signé, P. J. Lqrthioir.

Le trente-un des même mois 6c an , dix heures du matin, le
préfent Jugement a été mis à exécution félon fa forme 6c teneur,
à l'égard des défaiiîans contumax. Témoin ledit Greffier foufligné.
Signé, P.J. Lorthioiru

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du RoL
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LETTRES-PATENTES

DU ROI, '
SUR ARRES T,

Qui ordonnent le défrichement & le partage des Marais dans
les Châtellenies de Lille, Douay & Orcbies.

Données à Verfailles le vingt-fept Mars 1777.

Rcgijlrèes en Parlement le 14- Novembre 1777.

LOUIS, tar la grace de dleu , Roi de france et de navarre : Ànos Amés & Féaux les Gens tenans notre Cour de Parlement de Douay ;
Salut. Nos chers & bien amés les Grands-Baillis des quatre Seigneurs Haut-Jufticiers ,

repréfentans les Etats de la Flandre Waloiine 3 Nous ont fait expofer que les Parti¬
culiers de leur Province laiffent en friche, & même dégradent par le tourbage , une
portion confidérable de marais, pofTédée par les Communautés d'FIabitans qui com-
pofetit les trois Châtellenies de Lille, Douay & Orchies ; que le profit que les
Habitans retirent du tourbage , eft à la vérité une reffource pour les Pays où il y a
peu de bois ; mais que beaucoup de parties de ces marais pourroient être rnifes eu
bois , & devenir infiniment plus utiles , & qu'enfin les avantages d'une culture fage
& induftrieufe , feroient infiniment plus confidérabîes & plus profitables à ces Ha¬
bitans , que le médiocre profit du tourbage „ qui ne fert qu'à entretenir Foifiveté. de
quelques Habitans fans biens , qui fe livreroient à un genre de travail plus utile &



N° LVI. - (s)
plus avantageux à l'Etat ; que quelques Communautés qui ont reconnu ces vérités,
fe font portées d'elles-mêmes à demander le partage & le défrichement des parties de
ces marais, dont elles étorent propriétaires ; mais que ^ n'attendant pas de toutes
les autres Communautés, ni le même zèle ni le même difcernement pour leur plus
grand avantage, & fe trouvant chargés par état de veiller au bien de la Province,
ils ont cru devoir Nous fuppïier d'ordonner le partage defdits marais entre tous les
Habitans des Communautés à qui ils appartiennent; ce que Nous leur aurions accordé
par Arrêt de notre Confeil de cejourd'hui , pour l'exécution duquel Nous aurions
ordonné que toutes lettres néceffaircs feraient expédiées, lefquelleslettres les Expofans
Nous auraient très-humblement fait fuppïier de vouloir bien leur accorder : A ces
causes , de l'avis de notre Confeil , qui a vu ledit Arrêt de cejourd'hui , dont
l'expédition eft ci-attachée fous le contre-fcel de notre Chancellerie , Nous avons ,

conformément audit Arrêt
, de notre grâce fpéciale , pleine puiflance & autorité

royale , ordonné par ces préfentes lignées de notre main, & ordonnons ce qui fuit :

Article premier.

Tous les prés , marais & pâturages communs des Châtellenies de Lille, Douay
& Orchies , foit qu'une ou j|lufieurs Communautés d'Habitans en joiiiflent entre
elles en commun , feront partagés entre tous ménages exiftans par feux, fans diffcinétion
d'état , c'eft-à-dire de mariage , de viduité ou de célibat, par portions égales, pré¬
lèvement fait néanmoins du tiers de la totalité defdits prés , marais & pâturages,
qui devra appartenir aux Seigneurs , foit que la conceffion de l'ufage en ait cte
faite gratuitement ou à titre onéreux , à moins que les Habitans defdites Commu¬
nautés ne juftifient par titre , pardevant les Juges qui en doivent connoître, de
i'acquifition de la propriété qu'ils en ont faite ou qu'ils tiennent d'autres Seigneurs ;
comme auffi prélèvement fait dans lefdits prés , marais & pâturages reftans aux Ha¬
bitans , des portions qu'il fera néceflàire de donner à bail , même d'aliéner pour
certains tems , à l'effet de payer les dettes de celles defdites Communautés qui s'en
trouveraient chargées.

II. Les Seigneurs ne feront admis à prélever le tiers avant le partage, qu'à la
charge par eux de renoncer aux cens , redevances , droit de plantations, & tous
autres qui pourraient être dus pour raifon de la conceffion defdits marais ; le tout
néanmoins, fans que lefdits Seigneurs puiffent être forcés à l'abandon defdits droits,
qu'ils pourront conferver , en renonçant au triage ; dérogeant ljir ce point à toutes
Loix à ce contraires.

III. Avant de procéder au partage defdits marais, tontes les Communautés qui
jufli fieront y avoir droit, foit comme propriétaires , foit comme ufagères ou à tous
autres titres , reconnus à l'amiable comme fuffifans par les Communautés co-
partageantes , ou Jugés tels , en cas de difficultés , par les Juges ordinaires ,

feront tenues de fournir au S r. Intendant & Commiffaire départi eu Flandres &
Artois,, ou â fon Subdéîëgué du Département, un état-arrêté dans une affembiée
générale , des dettes de chacune defdites Communautés , ainfi que de leurs charges
ordinaires , à l'effet de prélever fur lefdits marais , en raifon de leurs droits refpectifs,
la quantité qu'il fera néceffaire d'affermer ou même d'aliéner à tems , tels que de
vingt-cinq, trente-cinq ou quarante-cinq ans, pour, du produit d'iceux, payer lefdites
dettes & fubvenir auxdites charges : ordonnons, au furplus , que les marais dont la.
propriété formera-l'objet d'un litige , feront & demeureront au même état jufqu'au
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jugement définitif de chaque conteftation : faifons très-expreffes inhibitions & défenfes
aux Habitans , d'entreprendre fur lefdits marais , avant Fqpératiou du partage,
aucun défrichement ni tourbage, à peine de cinq cens livres d'amende pour chaque
contravention , laquelle fera payée fuivant l'ufage par les principaux Occupeurs , fauf'
leur recours tel que de raifon , à moins que fur la dénonciation des coupables , le Corn-
miffaire départi ne puifle les condamner perfonnellement au paiement de ladite "amende,

IV. Pareillement , avant de procéder audit partage, ordonnons que par tels Ar¬
penteurs Royaux qui feront nommés par les Communautés , ou à leur défaut par
ledit Sr. Intendant , il fera fait mefurage particulier de chacun defdits marais , en
préfence des Gens de Loi de chaque Paroi (Te , ou eux duement appeliés , même
dreffé plans figuratifs d'iceux , aux frais de chacune defdites Communautés , dans
lefquels plans & procès-verbaux d'arpentage feront défignées la nature ,1a quantité,
ainfi que la quotité ou étendue defdits marais.

V. Lors du mefurage , chaque marais fera divifé en trois portions égales , dont
l'une fera tirée au fort par le Seigneur, duement appelle à cet effet , ou en fou
abfence par telle autre perfonne qu'il aura nommée pour le repréfenter , laquelle
portion appartiendra au Seigneur pour fou droit de triage s'il a lieu , & les deux'
autres relieront à la Communauté , pour être partagées entre les Ilabitans, après
les autres prélève mens ci-déflus indiqués : voulons que lefdits défrichemens & partage
foient faits & parachevés en dedans l'année de l'enrégiftrement & publication des
prélentes , & à faute d'y avoir fatisfait par quelques-unes defdites Communautés,
qu'il y foit procédé par le CommitTaire départi dans la Province.

VI. Il fera fait dans chaque Communauté un rôle de tous les ménages ou feux
d'icelles, dans lequel feront compris tous ceux qui y demeurent actuellement, foit
gens mariés , veufs ou veuves , garçons ou filles , ayant ménage ou feu particulier ;
ce rôle fera arrêté & figné par des Gens de Loi, vifé par le Sr. Intendant ou fon
Subdélégué , & remis à l'Arpenteur , afin que dans fon procès-verbal de mefurage,
il forme autant de parties & portions qu'il y aura de feux ou de ménages dans lâ
Communauté ; bien entendu que pour former chaque portion , il fe conformera à la
nature & qualité du terreiu , enforte que le produit puifle eu être à peu près égal;
ce qui fera fait en préfence des Gens de Loi & de quatre principaux Habitans , ou
eux duement appeliés ; après quoi , toutes les portions qui auront été numérotées
dans fon procès - verbal , & môme dans fon plan , feront tirées au fort dans une
affemblée générale , par chaque ménage , pour en jouir jufqu'au décès du dernier
vivant, du mari &dê la femme , fans qu'aucun ménage puifle jouir de deux portions.

VII. Perfonne ne pouvant jouir de deux portions à la fois, fi deux Portionnaires
viennent à fe marier enfemble, ils feront tenus d'en abandonner une à leur choix.

VIII. Comme ces portions de marais fout fingulièrement affectées aux feux ou
ménages de chaque Paroiffe, pour les aider à fe foutenir, dès que le dernier furvivant,
du mari ou de la femme , fera décédé , ces portions pafleront à d'autres ménages
qui n'en auront pas encore été pourvus , toujours dans l'ordre de l'ancienneté; bieq
entendu que s'il en furyenoit de furniiméraires, elles feraient louées au profit d®
h Communauté , jufqu'à ce qu'il s'y trouve des ménages pour les réclamer.

IX. Si le nombre des feux augmente, les feux ou ménages furnuméraires , pour
parvenir à une portion , devront attendre qu'il y en ait une vacante, & n'en feront
pourvus que par rang d'ancienneté d'établiflement en ménage particulier ; fi au
contraire le nombre des feux vient à diminuer, les portions furnuméraires feront
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louées au profit de la Communauté , niais pour trois ans feulement , afin que les
nouveaux feux qui pourront s'établir, ne foient pas dans le cas d'attendre plus
long-tems pour être pordonnés comme les autres.

X. Pour fuccéder à l'avenir aux portions ménagères qui viendront à vaquer dans
chaque Communauté , il faudra être natif de ladite Communauté , ou avoir époufé
une fille ou veuve qui en foit native, & y demeurer avec elle.

XL Pour prévenir les difficultés qui pourroient furvenîr entre les prédéceffeurs &
leurs héritiers , d'une part, & les fuccefféurs en occUparion de portions ménagères,
d'autre part , ceux-ci , en fuccédant à ceux-là , devront leur faire raifon à dire
d'Experts , règle de Fermiers , de ce dont la terre fe trouvera avêtie , ainfi que des
fers , femences , graiffes & amendices , & s'il y échet?, des fèves & des rejets.

XII. Chaque Ménager ou Portionnaire fera tenu de mettre en valeur fa portion,
de la manière la plus convenable à fon terrein , dès la première année que le délaif-
fement lui en aura été fait ; & au cas qu'il ait laiffé paffer trois années, fans l'avoir
mife en culture , ou même fans l'y avoir entretenue , quoiqu'il en ait payé le cens,
il en demeurera privé de plein droit , & ladite portion fera afïignée à un autre mé¬
nage qui n'en auroit pas , ou affermée au profit de la Communauté.

XIII. Défendons à toutes perfonnes, fous peine de trois cens livres d'amende,
qui fera encourue par la notification à chaque Communauté, des préfentes, d'extraire
dorénavant des marais , aucune efpèce de chauffage,.Foit tourbes , bots, rnolingues,
ou palées , foit plaquettes ou gazons; & afin d'y fuppîéerpour l'avenir,enjoignons
à chaque Particulier de planter en bois les libères de leurs portions, autant que faire
le pourra, & à chaque Communauté , de planter pareillement en bois .les portions
qui leur - relieront en commun , & qui pourront en être fufceptibles.

XIV. Et afin que chaque Communauté trouve d'ailleurs dans les marais, quoi-
qu'ainfi partagés une reffource pour fes charges communes, ordinaires & extraor¬
dinaires , chaque Portionnaire, fans exception , fera tenu de payer, par forme de
rente foncière ou de. cens , franc & net argent , à la Communauté, à raifon d'un
demi-hàvot de bled froment au cent de terre par an , fur le pied de la prifée de la
St. Remy de l'elpier de Lille, de Douay &d'Orchies , félon lafituation desterreins
dans chacune defdites Châtellenies ; & faute de paiement d'une année de ladite rede»
vance , ledit cens fera pris fur les fruits de l'année fuivante , qui feront enlevés à
cet effet fans aucune fommation ni formalité de Juftice.

XV. Si lors de l'arpentage , il fe trouvoit dans ces marais des cantons qui ne
fuffent pas fufceptibles d'être aifément*partagés -ou mis en culture , foit à caufe des
eaux qui les couvrent, foit par leur peu d'étendue ou flérilité naturelle , ils feroient
laiffés en commun & en pâtis , ou bien convertis en étangs , ou plantés en bois au
profit de la Communauté , ainfi que du Seigneur pour fon tiers , s'il n'y a point
été pourvu d'ailleurs.

XVI. La faculté de planter le long & furies Ijords des foffés que chaque Commu¬
nauté aura fait faire , n'appartiendra qu'à elle feule ; & en conféquence , elle jouira
privativement des fèves & rejets des arbres qu'elle aura fait planter , &qu'elle pourra
faire abattre quand il lui plaira , & remplacer par d'autres , fans dédommagement
auxdits oc eupeurs ou poffe fleurs.

XVII. Les chemins & les foffés que chaque Communauté a fait faire , & ceux
qu'elle pourroit trouver à propos de faire, foit pour la facilité des communications,
foit pour l'écoulement des eaux 3 feront entretenus par les riverains occupeurs -9 taut
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à titre de portion ménagère qu'en bail , iefquels feront tenus d'entretenir les uns &
les autres , eu largeur , bourbage , légalement , pente , talus & profondeur, en II
bon état , que les premiers foient praticables en tout tems , & que les féconds
ne retardent ni n'interceptent en aucun teins l'écoulement des eaux.

XVIII. Et pour indemniler les Habitans de ces Communautés , des peines & frais
de défrichement des portions aflignées à chacun d'eux, &les encourager à les mettre
& les tenir dans la plus grande valeur pofiible, ordonnons qu'ils jouiront des exemp¬
tions portées par la Déclaration du 13 Août 1766 & fubféquentes ; les difpenfons
à cet effet de toutes les formalités prefcrites par lelclites Déclarations.

XIX. Ordonnons au furplus, que l'Arrêt de notre Confeil de ce jour, fera
exécuté, nonobftant toutes les oppofitions & empêchemeiis quelconques , pour
Iefquels ne fera différé, & que ledit Sr. Intendant, Commiffaire départi en Flandres
& Artois , tiendra la main à fou exécution , pour toutes les opérations ci-deffus ,

qui feront faites en fa préfence , ou des Subdélégués par lui dénommés à cet effet :
exceptons toutefois de ladite attribution au Commiffaire départi, toutes les qtieflions
de propriété, qui feront renvoyées pardevant les Juges ordinaires, pour y être par
eux Hatué ainfi qu'il appartiendra. Si vous mandons que ces Préfentes vous
ayez à faire regiftrer, enfemble ledit Arrêt, & de leur contenu faire garder &
obferver feion leur forme & teneur: Car tel cil notre pîaifir. Données à Verfailles
le vingt-feptièmc jour de Mars, l'an de grâce mil fept cent foixante-dix-fept, & de
notre Règne le troifième. Signé, L 0 UI S. Et plus bas : Par le Roi. Le Prince de
Mon t b a r e y.

Extrait des Régifres du Confeil d'État du Roi.

SUR la Requête préfetitée au Roi, en fon Confeil, par les Grands-Baillis desquatre Seigneurs Haut-Jufticiers répréfentans les Etats de la Flandre Walonne ,

contenant que plus le Gouvernement fixe fou attention fur l'objet effentiel des défri-
chemens & de la culture des terres, plus il ferable que les Particuliers Habitans
de la Flandre Walonne affedent de laiffer en friche, ou même de dégrader par
le tourbage, cette portion précieufe de marais, poffédée par un grand nombre de
Communautés, faifant partie des trois CMtellenies de Lille, Douay & Orchies.
Le tourbage eft fans doute une reffource pour cette Province où il y a peu de bois;
mais, outre que plufieurs de ces marais pourroient être employées à des plantations
ou à quelque autre culture productive, & devenir par-là infiniment plus utiles, qu'ils
ne peuvent l'être dans leur deftination aduelle, c'efl que d'ailleurs , le plus grand
nombre des Habitans de toutes ces Paroifles, bornent leurs travaux à la feule
occupation momentanée du tourbage, dégradent toutes les terres , en épuifent ou
en enlèvent même la fubftance, & fe refufent à tout autre travail qui exigerait de
leur part une adivité continuelle. Il eft toutefois évident que la culture offre le
plus grand avantage que les Communautés puiffent retirer du fol des marais &
communes, foit pour payer leurs dettes, foit pour fournir à leurs charges annuelles ,

foit pour fe procurer à chacun en particulier des travaux, des exploitations & des
récoltes qui leur affureroient une aifance dont elles 11e jouiflent pas. On remarque
en effet, que les Communautés qui ont le plus de marais5 font précisément celles
qui raffemblent le plus grand nombre de pauvres. Plufieurs de ces Communautés ?



N* LVI. ( <5 )
telles que Gondecourt, Willem, Annappes, Afeq & Forêt, ont reconnu ces ftbus9
& fe font'conciliées d'elles-mêmes, pour faire entr'elîes le partage de leurs marais,
afin que chacun des membres pût y trouver un avantage particulier indépendamment
du bien général; & Sa Majesté les y a autorifées, par Arrêts des 15 Juin 65
10 Septembre 1774: mais, comme dans le plus grand nombre des autres, il
s'en trouverait très-peu qui fe portaient d'elles-mêmes à agir aulïï fagement, les
Supplians qui font chargés par état de veiller & travailler au plus grand avantage
de la Province, & qui font intimement convaincus du bien général qui en réfulteroit
pour elle, pour tous ceux qui l'habitent, & pour l'État en général, fe portent
aujourd'hui à fupplier très-humblement Sa Majesté, de vouloir bien ufer de
fon Autorité Souveraine, pour obliger toutes ces Communautés à faire chacune
entr'elîes, le partage de leurs marais, afin que chaque Habitant puifîe défricher
& faire valoir comme fa propre chofe , la portion qui lui fera échue en partage,
prélèvement fait néanmoins du tiers qui pourrait appartenir au Seigneur dans
chaque Paroifie, des Portions pour lefquelles d'autres auraient des titres , & de ce
qui devrait refter en commun , pour le pâturage, ou être, foit loué à tems, foit
aliéné â longues années , pour le profit général de la Communauté: ce.font les
feules vues du bien public & de ces Communautés qui excitent le zèle & la dé¬
marche des Supplians. Requéroient a ces causes les Supplians, qu'il
plut à Sa Majesté ordonner , i°. qu'il ferait procédé au partage & défriche¬
ment des marais, landes 011 friches appartenais aux Communautés d'Iiabitans
des Châtellenies de Lille, Douay &Orchics, foit a plufieurs d'entr'elles en commun ,

foit à chacune d'elles de même en commun, & qu'ils feront partagés entre tous les
ménages exiftans par feux, fans diflinction d'état, c'eft-à-dire de mariage, deviduité
ou de célibat, & par portions égales , prélèvement fait néanmoins du tiers qui doit
appartenir aux Seigneurs, foit que la conceiïion defdits marais ait été faite gratuite¬
ment ou à titre onéreux, & en juftifiant feulement par eux, en cas de difficulté,
de leur droit de propriété pardevant les Juges qui doivent en connoître ; comme
auffi prélèvement fait fur la totalité defdits marais & fonds communaux, des portions
qu'il fera néceflaire de donner à bail ou même d'aliéner pour certains temps, à
l'effet de payer les dettes de celles defdites Communautés qui s'en trouveraient
grévées. a0. Les Seigneurs propriétaires defdits marais ne feront admis à prélever
îe tiers avant le partage , qu'à la charge par eux de renoncer aux cens, redevances,
droits de plantations, & tous autres qui pourraient être dus pour raifon de la con-
cefiion defdits marais; le tout néanmoins fans que lefdits Seigneurs piaffent être
forcés à l'abandon defdits droits, qu'ils pourront conferver en renonçant au triage.
30. Avant de procéder au partage defdits marais, toutes les Communautés qui
juftifieront y avoir droit, foit comme propriétaires , foit à tous autres titres , reconnus
à l'amiable comme fuffifans par les Communautés co-partageantes, ou jugées tels,
en cas de difficultés, par les Juges ordinaires, feront tenues de fournir au Sr.
Intendant, Commiffaire départi en Flandres & Artois, ou à fon Subdélégué du
Département, un état arrêté dans une affemblée générale, des dettes de chacune
defdites Communautés, ainfi que de leurs charges ordinaires, à l'effet de prélever
fur lefdits marais la quantité qu'il fera néceflaire d'affermer ou même d'aliéner à
temps , tels que de vingt-cinq , trente-cinq ou quarante-cinq ans , pour , du produit
d'icenx, payer lefdites dettes & fubvenir auxdites charges ordonner au fnrplus

les marais, dont la propriété formera l'objet d'un litige, feront & demeureront
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m même état jufqu'ait jugement définitif de chaque conteflatiofl ; faire très-expreffés
inhibitions & défenfes aux Habitans, d'entreprendre fur lefdits marais, avant l'opération
du partage, aucun défrichement ni tourbage, à peine de cinq cens livres d'amende
pour chaque contravention , laquelle fera payée fuivant l'ufage par les principaux
occuperas, fauf leur recours tel que de raifon , à moins que fur la dénonciation
des coupables, le Commiiïaire départi ne puifie les condamner perfonnellement au
paiement de ladite amende. 40, .Pareillement, avant de procéder au partage, que
par tels Arpenteurs royaux qui feront nommés par leditSr. Intendant, il fera fait
mefurage particulier de chacun defdits marais, en préfence des Gens de Loi de
chaque Paroiffe, ou eux dnement appellés, même dreffé plans figuratifs d'iceux,
aux frais de chacune defdites Communautés , dans lefquels plans & procès-verbaux
d'arpentage, feront défignées la nature, qualité, en même-temps que la quantité on
étendue de chacun defdits marais. 50. Lors du mefurage, chaque marais fera divifé
en trois portions égales , dont l'une fera tirée au fort par le Seigneur duement
appellé à cet effet, ou en fon abfence , par telle autre perfonne que le Commiflaire
départi nommera pour le repréfenter, laquelle portion appartiendra au Seigneur pour
fon droit de triage s'il a lieu , & les deux autres relieront à la Communauté pour
être partagées entre les Habitans, après néanmoins les autres prélévèmens ci-deffus
indiqués 6°. Il fera fait dans chaque Communauté un rôle de tous les ménages
ou feux d'icelles, dans lequel feront compris tous ceux qui y demeurent actuelle¬
ment, foit gens mariés, veufs ou veuves , garçons ou filles , ayant ménage ou
feu particulier: ce rôle fera arrêté & ligné par les Gens de Loi, vifé par le Sr.
Intendant ou fon Subdélégué, & remis à l'Arpenteur, afin que dans fon procès-
verbal de mefurage, il mefure autant de parts & portions, qu'il y aura de feux ou
de ménages dans la Communauté; bien entendu que pour former chaque portion,
il fe conformera à la nature & qualité du terrein, enforte que le produit puifife en
être à peu près égal, ce qui fera fait en préfence des Gens de Loi & de quatre
principaux Habitans , ou eux duement appelles ; après quoi, toutes ces portions
qui auront été numérotées dans fon procès-verbal & même dans fon plan , feront
tirées au fort dans une affemblée générale, par chaque ménage, pour en jouir
jufqu'au décès du dernier vivant, du mari & de la femme, fans qu'aucun ménage
puifie jouir de deux portions. 70. Perfonne ne pouvant jouir de deux portions à
la fois, fi deux PortioHiiair.es viennent à fe marier enfemble, ils feront tenus d'en
abandonner une à leur choix. 8°. Comme ces portions de marais font fmguliére-
ment affeétees aux feux ou ménages de chaque Paroiffe , pour les aider à fe foutenir,
dès que le dernier fuivant, du mari ou de la femme, fera décédé, ces mêmes por¬
tions paflerontà d'autres ménages qui n'en auront pas encore été pourvus, toujours
dans l'ordre d'ancienneté; bien entendu que s'il lurvenoit des furnuméraires, elles
feroient louées au profit de la Communauté, jiifqu'à ce qu'il fe trouvât des ménages
pour les réclamer. 9®. Si le nombre des feux augmente, les feux 011 ménages furnu¬
méraires, pour parvenir à une portion, devront attendre qu'il yen ait une vacante,
& n'en feront pourvus que par rang d'ancienneté d'établlfifesient en ménage particulier :
fi au contraire le nombre des feux vient à diminuer, les portions furnuméraires
feront louées au profit de la Communauté , mais pour trois ans feulement, afin
que les nouveaux feux qui pourront s'établir, ne foient pas dans le cas d'attendre
plus long-tems , pour être portionnés comme les autres. io°. Pour luccéder à l'avenir
aux portions ménagères qui viendront à vaquer dans chaque Communauté, il faudra
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être natif de ladite Communauté, ou avoir époufé une fille ou veuve qui en foit
native, & y demeurer avec elle." n°. Pour prévenir les difficultés qui pourroient
ftirvenir entre les prédéceffeurs & leurs héritiers, d'une part, & les luece fleurs en
occupation de portions ménagères, d'autre part, ceux-ci, en fuccédant à ceux-là,
devront leur faire raifon , au dire d'Experts , régie de Fermiers, de ce dont la terre
fe trouvera avêtie, ainfi que des fers, lémences, grailles&amendices, & s'iléchet,
des ffives & des rejets. 12 °. Chaque ménage ou portionnaire fera tenu de mettre
en valeur fa portion, de la manière la plus convenable à loti terrein, dès la première
année que le délaiffement lui en aura été fait ; & au cas qu'il en ait lailfé palier
trois années fans l'avoir mife en culture, ou même fans l'y avoir entretenue,
quoiqu'il en ait payé le cens, il en demeurera privé de plein droit, & ladite portion
fera affignée à un autre ménagé qui n'en auroit pas, ou affermée au profit de
la Communauté. 130. Défendre à toute perfonne , fous peine de trois cens livres
d'amende, qui fera encourue par la notification .à chaque Communauté de l'Arrêt
à intervenir, d'extraire dorénavant des marais, aucune efpéce de chauffage , foit
tourbes, hots , molingues ou palées, foit plaquettes ou gazons, & afin d'y fuppléer
pour l'avenir, enjoindre à chaque Particulier de planter en bois les lilières de leurs
portions autant que faire fe pourra, &à chaque Communauté de planter pareille¬
ment en bois les portions qui leur relieront en commun, & qui pourront en être
fufceptibles 140. Et afin que la Communauté trouve d'ailleurs dans fes marais,
quoiqu'ainfi partagés, une reffource pour fes charges communes, ordinaires &
extraordinaires, chaque Portionnaire. fans exception, fera tenu de payer par forme
de rente foncière ou de cens, franc & net argent, à la Communauté, à raifon d'un
demi-havot de bled froment au cent par an, fur le pied delapriféede la-St. Remy,
de l'efpier de Lille, de Douay & d'Orchies, félon la fituation des terreins dans
chacune dèfdités Châtellenies ; & faute de paiement d'une année de ladite redevance,
les fruits de l'année fuivaute feront enlevés à cet effet, fans aucune fommation ni
formalité dejulfice. 15*. Si lors de l'arpentage, il fe trouvoit dans ces marais des
cantons qui ne fulTent pas fufceptibles d'être aifément partagés ou mis en culture,
foit à caule des eaux qui les couvrent, foit par leur ftérilité naturelle, ils feraient
laiffés en commun & en pâtis, ou bien convertis en étangs, ou plantés en bois,
ou autrement, au profit de la Communauté, ainfi que du Seigneur pour fon
tiers, s'il n'y a point été pourvu d'ailleurs. 160. La faculté de planter le long
& fur les bords des foffés que chaque Communauté aura fait faire, n'appartiendra
qu'à elle feule ; & en conféquence , elle jouira privativem'ent des fèves & rejets
des arbres qu'elle aura fait planter , & qu'elle pourra faire abattre quand il lui
plaira, & remplacer par d'autres , fans dédommagement auxdits poffeffetirs &
occupeurs. 170. Les chemins & les foffés que chaque Communauté a fait faire
& ceux qu'elle pourrait trouver à propos de faire , foit pour la facilité des
communications., foit pour l'écoulement des eaux, feront entretenus parles riverains
occupeurs, tant à titre de portion ménagère qu'en bail, lefquels feront tenus d'entretenir
les uns & les autres en largeur, bourbage, régalement, pente, talus & profondeur,
en fi bon état , que les premiers foient praticables en tous temps , & que les
féconds 11e retardent ni n'interceptent en aucun temps l'écoulement des eaux. 180.
Et pour indemnifer ces Habitans des peines & frais de défrichement des portions
aflignées à chacun d'eux, & les encourager à les mettre & les tenir dans la plus
grande valeur poffibtej ordonner qu'ils jouiront des «xemptions portées par la
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Déclaration du 15 Août 1766 & les fubféquentes; les difpenfer à cet effet de
toutes les formalités prefcrites par lefdites Déclarations. 190. Ordonner au furplus,
que l'Arrêt à intervenir fera exécuté , nonobflant toutes oppofitions & empê-
ciïemens quelconques , pour lefquels 11e fera différé', & que ledit Sr. Intendant &
Commiffaire départi en Flandres & Artois , tiendra la main à ion exécution pour
toutesles opérations ci-deflus, qui feront faites en fa préfence ou des Subdélégués,
par lui dénommés à cet effet : excepter toutefois de ladite attribution au Commiffaire
départi, toutes les queftions de propriété, qui feront renvoyées pardevant les
Juges ordinaires, pour y être par eux ftatué ainfi qu'il appartiendra; ordonner
que toutes Lettres7Patentes feront expédiées fur le pré,lent Arrêt, & enrégiftrées
au Parlement de Douny. Vû ladite Requête lignée,,
enfemble l'avis du Sr. Intendant & Commiffaire départi en la Généralité de
Lille ; ouï le rapport , le Roi étant en fon Confeil , a ordonné & ordonne ce
«§ui fuit; x „

Article premier.

Toutes les terres, prés , marais , landes ou friches , appartenans aux Communautés
d'Habitans des Châtellenies de Lille, Douay & Orchies, foit à plufieurs d'entre
elles en commun, foit à chacune d'elles , feront partagés entre tous les mé¬
nages exiftans par feux , fans diftinction d'état , c'eff-à- dire , de mariage ,

de viduité & de célibat, & par portions égales, prélèvement fait néanmoins du
tiers de la totalité defdits prés, marais & pâturages, qui devra appartenir aux
Seigneurs, foit que la conceflion de l'ufage en ait été faite gratuitement ou à titre
onéreux , à moins que les Habitans defdites Communautés ne juftifient par
titre, pardevant les Juges qui en doivent connoître , de l'acquifition de la
propriété qu'ils en ont faite, ou qu'ils les tiennent d'autres Seigneurs ; comme
aufii prélèvement fait dans lefdits prés , marais & pâturages reftans aux
Habitans , des portions qu'il fera néceffaire de donner à bail , mérfte d'aliéner
pour certains temps, â l'effet de payer les dettes de celles defdites Communautés
qui s'en trouveront chargées.

IL Les Seigneurs ne feront admis à prélève# le tiers avant le partage , qu'à la
charge par eux de renoncer aux cens, redevances, droits de plantations, & tous
autres qui pourraient être dûs pour raifon de la concefïïon defdits marais; le tout
néanmoins fans que lefdits Seigneurs puiffent être forcés à l'abandon defdits droits,
qu'ils pourront conferver en renonçant au triage; dérogeant fur ce, point de toutes
Loix à ce contraires.

III. Avant de procéder au partage defdits marais, toutes les Communautés qui
jufii fieront y avoir droit, foit comme propriétaires , foit comme ufagères, oit à
tous autres titres, reconnus à l'amiable comme fuffifans par les Communautés co-
partageantes, ou jugés pour tels, en cas de difficultés, par les Juges ordinaires ,

F feront tenues de fournir au Sr. Intendant, Commiffaire départi en Flandres &
Artois, ou à fon Subdélégué ..du Département, un état arrêté dans une affemblée
générale, des' dettes de chacune defdites Communautés, ainfi que de leurs charges
ordinaires , à l'effet de prélever fur lefdits marais , en raifon de leurs droits refpec-
tifs, la quantité qu'il fera néceffaire d'affermer ou même d'aliéner à temps, tels
.que de vingt-cinq, trente-cinq ou quarante-cinq ans, pour, du produit d'iceux ,

payer lefdites dettes &; fubvenii* auxdites charges. Ordonne Sa Majeflé au furplus 9
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que les marais dont la propriété formera l'objet d'un litige, feront & demeureront
au même état jufqu'au Jugement définitif de chaque conteftation ; faifant très-
exprefles inhibitions & défenfes aux Habitans , d'entreprendre fur lefdits marais,
avant l'opération du partage, aucun défrichement tii tourbage, à peine de cinq cens
livres d'amende pour chaque contravention, laquelle fera payée fuivant l'ufage,
parles principaux occupeurs, fauf leur recours tel que de raifon; -à'moins que
fur la dénonciation des coupables, le Commiflaire départi ne puifle les condamner
perfonnellement au paiement de ladite amende.

IV. Pareillement, avant de procéder au partage, ordonne Sa Majefté, que par
tels x\rpenteurs royaux qui feront nommés par les Communautés, ou à leur défaut
par ledit Sr. Intendant, il fera fait mefurage particulier de chacun defdits marais, en
préfence des Gens de Loi de chaque Paroifie, ou eux duement appellés, même
drefl'é plans figuratifs d'iceux, aux frais de chacune defdites Communautés, dans
îefquels plans & procès - verbaux d'arpentage feront défignées la nature & qualité,
en même temps que la quotité ou étendue de chacun defdits marais.

V. Lors du mefurage , chaque fnarais fera divifé en trois portions égales, dont
l'une fera tirée au fort par le Seigneur duement appellé a cet elfct , ou en fon
abfence , par telle autre perfonne qu'il aura nommée pour le repréfenter ; laquelle
portion appartiendra au Seigneur pour fon droit de triage s'il a lieu, & les deux
autres relieront à la Communauté, pour être partagées entre les Habitans, après
néanmoins les autres prélévemens ci-deflus indiqués : Veut Sa Majellé , que lefdirs
défrichemens & partages foient faits & parachevés en dedans l'année de l'enrégiftre-
ment & publication du préfent Arrêt, & à faute d'y avoir fatisfait par quelques-
unes defdites Communautés , qu'il y ioit procédé par le Commifiaire départi dans
la Province.

VI. Il fera fait dans chaque Communauté un rôle de tous les ménages ou feux
d'icelles, dans lequel feront compris tous ceux qui y demeureront actuellement ,

foit gens mariés, veufs ou veuves , garçons on filles, ayant ménage ou feu parti¬
culier: Ce rôle fera arrêté & ligné par les Gens de Loi, vifé par le Sr. Intendant
ou fon Subdélégué , & remis à l'Arpenteur, afin que dans fon procès-verbal de
mefurage, il forme autant de parts & portions qu'il y aura de feux ou ménages
dans la Communauté ; bien entendu que pour former chaque portion , il fe confor¬
mera à la nature du terrein, enforte que le produit puifle en être à peu près égal ;
ce qui fera fait en préfence des Gens de Loi & de quatre des principaux Habitans,
ou eux duement appellés: après quoi toutes ces portions qui auront été numéro¬
tées dans fon procès-verbal & même dans fon plan , feront tirées au fort dans une
affemblée générale , par chaque ménage, pour en jouir jufqu'au dèces du dernier
vivant, du mari & de la femme, fans qu'aucun feu ou ménagé puifle jouir de deux
-portions.

Vil. Perfonne ne pouvant jouir de deux portions à la fois, fi deux Portionnaires
viennent à fe marier enfemble, ils feront tenus d'en abandonner une à leur choix.

VIII. Comme ces portions de marais font fingulièrement affectées aux feux ou
ménages de chaque Paroifie, pour les aider & foutenir, dès que le dernier furvi-
Vant , du mari ou de la femme , fera décédé, ces portions pafleront à d'autres
ménages qui n'en auront pas encore été pourvus , toujours dans l'ordre de l'an¬
cienneté j bien entendu que s'il eii furyenoit de furnuméraires, elles feraient louéq#
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au profit de la Communauté, jufqu'à ce qu'il s'y trouvât des ménages pour les
réclamer.

IX. Si le nombre des feux augmente, les feux ou ménages furtiitinéraires, pour
parvenir à une portion, devront attendre qu'il y en ait une vacante, & n'en feront
pourvus que par rang d'ancienneté d'établiflement en ménage particulier : Si, 'au
contraire, le nombre des feux vient à diminuer, les portions fimiuméraires feront,
louées au profit de la Communauté, mais pour trois ans feulement, afin que des
nouveaux feux qui pourront s'établir , ne foient pas dans le cas d'attendre plus
long-temps, pour être portionnés comme les autres.

X. Pour fuccéder à l'avenir aux portions ménagères qui viendront à vaquer,
dans chaque Communauté , il faudra êtra natif de ladite Communauté , ou avoir
époufé une fille -ou veuve qui en foit native, &y demeurer avec elle.

XI. Pour prévenir les difficultés qui pourroient, furvenir entre les Prédécefleurs &
leur héritiers , d'une part, &les Succeffeurs en occupation des portions ménagères
d'autre part , ceux-ci , en fuccédant à ceux-là, devront leur faire raifon au dire
d'Experts, régie de Fermiers , de ce dont la terre fe trouvera avêtie , ainfi que
des fers, femenc.es , grailles & amendices, & s'il y échet, des fèves & rejets.

XII. Chaque ménager ou Portionnaire fera tenu de mettre en valeur fa portion,
de la manière la plus convenable à fon terrein, dès la première année que le délaif-
fement lui en aura été fait; & au cas qu'il ait laiffé palier trois années, fans l'avoir
mile en culture, ou même fans l'y avoir entretenue, quoiqu'il en ait payé le cens,
il en demeurera privé de plein droit, & ladite portion fera aiïîgnée à uti autre mé¬
nage qui n'en auroit pas, ou affermée au profit de la Communauté.

■ XIII. Défend Sa Majefté, a toutes perfonnes, fous peine de trois cens livres
d'amende, qui fera encourue par la notification à chaque Communauté du préfent
Arrêt, d'extraire dorénavant des marais-aucune efpéce de chauffage, loit tourbes ,

hots, molingues ou palées, foit plaquettes ou gazons ; & afin d'y fuppléer pour
l'avenir , enjoint Sa Majefté, à chaque Particulier, fde planter en bois les lifières
de leurs portions, autant que faire fe pourra, & à chaque Communauté de planter
pareillement en bois , les portions qui leur relieront en commun, & qui pourront
en être fufceptibles.

XIV. Et afin que chaque Communauté trouve d'ailleurs dans fes marais, qiîoî qu'ai nli
partagés, une relfource pour fes charges commîmes, ordinaires & extraordinairesa
chaque Portionnaire fans exception, fera tenu de payer, par forme de rente fon¬
cière ou de cens, franc & net argent, à la Communauté, à raifon d'un demi - havot
de bled froment au cent de terre par an , fur le pied.de la prifée de la St. Remy

.fie l'efpier de Lille, de Douay & d'Orchies, félon la fituation des terreins dans
chacune dçfdites Châtellenies ; & faute de paiement d'une année de ladite redevance,
ledit cens fera pris fur les fruits de l'année fuivante, qui feront enlevés à cet effet,
fans aucune fo mmat ion ni formalité de Jufiice.

XV. Si lors de l'arpentage, il le trotivoit dans ces marais, des cantons qui ne
fuffent pas fufceptibles d'être aifément partagés 011 mis en culture, foit à caufe des
■eaux qui les couvrent, foit par leur ftérilité naturelle, ils {.croient laiffés en commun
& eu pâtis, ou bien convertis en étangs ou plantés en bois , ou autrement, au
profit de la Communauté, .ainfi que du Seigneur pour fon tiers, -s'il n'y a point
été pourvu d'ailleurs.

XVI. La faculté de planter le long & fur les bords des foffés, que chaque Corn*
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munauté aura fait faire , n'appartiendra qu'à elle feule; & en conféqnenee, elle
jouira privativement des fèves & rejets des arbres, qu'elle pourra faire abattre quand
il lui plaira , & remplacer par d'autres , fans dédommagement auxdits occupeurs
ou poflefleurs.

XVII. Les chemins & les foffés que chaque Communauté a fait faire, & ceux qu'elle
potirroit trouver à propos de faire, foit pour la facilité & communication , foit
pour l'écoulement des eaux, feront entretenus par les riverains occupeurs , tant à
titre de portions ménagères, qu'en bail, lefquels feront tenus d'entretenir les uns
& les autres en largeur, bourbage, régalement, pente, talus & profondeur, en
fi bon état, que les premiers foient praticables en tous temps, & que les féconds
ne retardent ni n'interceptent en aucun temps l'écoulement des eaux.

XVIII. Et pour indemnités ces Habitans des peines & frais de défrichement des
portions afignées à chacun d'eux, & les encourager aies mettre & lés tenir dans la
plus grapdé valeur poflible , ordonne Sa Majefté, qu'ils jouiront des exemptions
portées pàr la Déclaration du 13 Août 1766 de les fubféquentes ; les difpenfant à
cet effet , de toutes les formalités preferites par lefdites Déclarations.

XIX. Ordonne au furplus Sa Majefté, que le préfent Arrêt fera exécuté, nonob-
ftant toutes oppofitions & empêchemens quelconques, pour lefquels ne fera différé,
& que ledit Sr. Intendant, Commiflaire départi en Flandres & Artois , tiendra la
main à fon exécution pour toutes les opérations ci-deffus, qui feront faites en fa
préfênee ou des Subdélégués par lui dénommés à cet effet : excepte toutefois Sa
Majefté de ladite attribution au Commiflaire départi, toutes les queftions de pro¬
priété , qui" feront renvoyées pardevant les Juges, ordinaires, pour y être par eux
ftatué ainfi qu'il appartiendra : Ordonne Sa Majefté;, que toutes Lettres-Patentes
feront expédiées fur le préfent Arrêt. Fait au Cûnfeil d'État du Roi, Sa Majefté y
étant, tenu à Verfailles le vingt-fept Mars mil fept cent foixante-dix-fept.

Signé, le Prince de Montdarey.

Lu &publié tAudience tenant, avec les Lettres-Patentes jointes ? cejourdêhui,
14 Novembre 1777, & enrégiflré au Greffe de la Cour de- Parlement de
Flandre; oui, Si ce requérant le Procureur -Général du Roi en icelle, pour
être exécutés félon leur forme Si teneur, Si copies cîiceux envoyées aux Sièges
inférieurs de ladite Châtellenie, pour y être pareillement lues, publiées Si enrê-
gijirées : Enjoint aux Subftituts du Procureur-Général du Roi auxd its Sièges ,

d'en certifier la Cour dans le mois, fuivani tArrêt du treize des jour , mais
Si an que dejfus. Signé, MAZENGARBE.

Lus Si Publiés es Plaids extraordinaires de la Gouvernance du Souverain
Bailliage de Lille, du 19 Novembre 1777, Si enrégiftrés au Greffe dudit
Siège, oui Si ce réquérant le Procureur du Roi, par le Commis - juré dudit
Siège, fmfpgné. Signé, GO U RME Z.

A Lille., de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



DÉCLARATION
DU ROI»

Qui ordonne que les Comptoirs des Marchands de Vin, revêtus
en plomb, ainfi que les Vaijjeaux de cuivre dont fe fervent les
Laitières, & les Balances de même métal, qu emploient les
Rcgrutiers de Sel & les Débitans de Tabac, feront fapprimés.

Donnée à Verfàiîles îe 13 Juin 1777.

Rëgifîrée en Parlement le 8 Novembre 1777*

LOUIS , par la grace de dleu , Roi de franceet de Navarre : A tous ceux qui ces préfentes
Lettres verront, Salut L'expérience a fait reconnoicre que
la difïolution du plomb, prife intérieurement, produit les
plus dangereux effets fur lafanté: cependant les Marchands
de vin font dans l'ufage de revêtir leurs comptoirs de ce

LVII.



K° LVII Ça)
métal ; le vin qui y féjourne plus ou moins, fuivaut l'inéga¬
lité de leur furface, & qui en diiïbut^toujours une partie,
étant recueilli avec foin, vendu & diftribué au peuple, il en
réfulte des maladies d'autant plus façheufes, qu'on en ignore
prefque toujours la vraie caufe ; Il en eft de même du verd-
de-gris, que produifent les vaiflêaux de cuivre dont fe fervent
les Laitières ; le lait , qui y féjourne fouvent vingt-quatre
heures , peut devenir une nourriture dangereufe ; & il effc
d'autant plus facile d'y fubflituer des vaiflêaux de bois, que,
par les expériences qui en ont été faites par les ordres du Sr.
Lieutenant - Général de Police de Paris, il a été reconnu que
le lait s'y conferve mieux que dans les vaiflêaux de cuivre,
& que d'ailleurs il lui en auroit été préfenté des modèles en
bois, dont la forme eft aufll commode, & dont le prix effc fort
au-deflou s des pots en cuivre que la plupart des Laitiers ont
employés jufqu'à ce jour : Les balances du même métal, en

ufage chez les Regratiers de fel & les Débitan's de tabac,
prefque toujours couvertes de verd - de - gris , préfentent le
même danger pour la çiaflè des Citoyens les plus pauvres,

qui achètent le fel & le tabac à petite mefure ; il efl encore
facile de fubflituer le fer-blanc ou battu à ces métaux , &
même à l'étain , qu'on ne pourrait employer fans danger, à
caufe des parties arfenicales qu'il contient, & de fon alliage
avec le plomb. La prudence doit en exclure l'ufage dans les
maifons des Particuliers,* mais le bien de l'humanité & l'intérêt
de nos Sujets exigent que l'ufage général en foit profc-rit. A
ces causes, de l'avis de notre Confeil, qui a vu le
Rapport des Srs. Lieutau.d, notre premier Médecin, de la Saôeu,
notre premier Médecin en furvivance , & celui du Sr.
Macquer, Médecin de la faculté de Paris; enfemble les
obfervations du Sr. Cadet le jeune, Maître en Pharmacie,
ôc Profefièur de Chimie de l'École Vétérinaire ; & de
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notre certaine fciençe, pleine puiflànce & autorité royale,
Nous avons , par ces Préfentes (Ignées de notre main,
dit, déclaré & ordonné , difons, déclarons Ôc ordonnons,
voulons 6c nous plaît ce qui fuit:

'

, r- ^

Article premier.

Les comptoirs des Marchands de vin , revêtus de lames
de Plomb, les vaifleaux de cuivre, dont les Laitières & les
autres perfonnes vendant du lait, font ufage pour leur
commerce, 6c les balances, aiifli de cuivre , dont fe fervent
les Regratiers de fel & les Débitons de tabac, feront 6c de¬
meureront fupprimés. : faifons défenfes auxdits Marchands de
vin, Laitières ou autres perfonnes vendant du lait 6c aux

Regratiers de fel & Debitans de Tabac, d'avoir chez - eux ,

paffé le délai de trois mois, à. compter du jour de la publica¬
tion de notre préfente Déclaration, de pareils comptoirs,
vaifleaux 6c balances, d'en faire ufage pour leur commerce,
ni même de fubftîtuer l'étain au plomb 6c au cuivre, dont ils
font compofés; 6c ce, à peine de confflçation 6c de trois cens
livres d'amende.

I I.
Pourront les Marchands de vin fubftîtuer des cuvettes de

fer-blanc ou battu aux lames de plomb dont leurs comptoirs
font revêtus, comme auiîï les Laitières 6c autres perfonnes
vendant du lait, au lieu de vaifleaux en cuivre, faire ufage
de vaifleaux de fayance ou de terre verniflée, ou même de
Ample bois ; 6c à l'égard des Regratiers de fel 6c Débitons de
tabac, ils ne pourront fe (ervir que de balances de fer - blanc ou
battu : Si donnons en mandement à nos amés 6c féaux Confeil-
lers les Gens tenant notre Cour de Parlement de Flandre h Douay,
que ces Préfentes ils aient à faire lire, publier 6c regiflrer,
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6c îe contenu en icelle garder, obferver 6c exécuter félon fa
forme 6e teneur. Car tel eft notre plaifir : En témoin de quoi
nous avons: fait mettre notre fcel àcefdltes Préfentes. Donné
à Verfailles le treizième jour du mios de Juin 5 l'an de grâce mil
fept cent foixante-dix~fept, 6c de notre Règne le quatrième.
Signé 9 LOUIS, Et plus bas, Par le Roi. Saint-Germain,

Lue & publiée VAudience tenant, cejourd'hui quatorze
Novembre mil fept cent fixante -dix -fept, & enrêgifirèe au
Grejfe de la Cour de Parlement de Flandre ; oui & ce requé¬
rant le Procureur - Général du Roi en icelle, pour être exé¬
cutée fuivant fa forme & teneur, & copies collationnées en¬
voyées aux Bailliages & Sieges du Refort ,pour y êtrepareil¬
lement , lue, publiée & regiftrée : Enjoint aux Subftituts du
Procureur-Général du Roi èfdits Sièges d'y tenir la main, &
d'en certifier la Cour dans le mois, fuivant l'Arrêt du huit
des mois & an que dejfus.

Signé, Mazengarbe.

Lue & publiée ès Plaids de la Gouvernance du fouverain
Bailliage de Lille, du 27 Novembre 1777, & enrégiftrée au
Grejfe dudit Siège ; oui & ce requérant le Procureur du Roi,
par le Commis juré dudit Siège foujfignè. Par Ordonance
Signé, Gourmez.

Â Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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ARRE S T
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
ET LETTRES - PATENTES SUR ICELUI,

Regiftrées au Parlement de Donay le 27 Novembre 1777*

Concernant les Conteftations qui s"èioient élevées entre les Echevins
& Egards - Jurés du Corps des Fabricans du Bourg de Roubaix,
& les Mayeur , Echevins & Nêgocians de la Ville de Lille f

fur le fait de leurs Manufactures*

Données à Fontainebleau le 9 Novembre 1777.

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat*

VU au Confeil d'État du Roi , l'Arrêt rendu eniceluile dixJanvier mil fept cent foixante-neuf, fur la requête des Echevins
du Bourg de Roubaix, fitué dans la Châtellenie de Lille, & des
Egards du corps des Fabricans établis audit Bourg,
tendante à ce qu'il plût à Sa Majefté, faifant droit fur le renvoi
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ordonné par FArrêt du Parlement de Bouay, du felze Juillet
dernier, Pins s'arrêter à l'Arrêt 6c aux Lettres-Patentes des deux
6c dixJuillet mil fept cent foixante-cinq , qui demeureront annullés
& révoqués à l'égard du Bourg de Roubaix 6c de fon diftrift,
ordonne que l'Arrêt du deux Septembre mil fept cent foixante-
deux , 6c les Lettres - Patentes du treize Février mil fept cent
foixante-cinq , feront exécutés félon leur forme 6c teneur, dans
ledit Bourg 6c fes dépendances;en conféquence maintenir6cgarder
les Supplians dans la faculté de fabriquer toutes fortes d'Etoffes,
6c de leur donner tous les apprêts , en fe conformant aux Règiemens,
6c faire défenfes aux Magiftrats, Négocians 6c Fabricans de Lille,
de troubler les Supplians ; 6c où Sa Majeflé ne jugeroit pas
à propos , quant à préfent , de ftatuer fur les demandes des
Supplians, en ce cas leur adjuger leurs conclurions provifoirement,
ladite requête lignée Leyridon, Avocat des Supplians ; par lequel
Arrêt, Sa Majeflé auroît ordonné que ladite requête feroit conm
muniquée aux Magiftrats, Négocians 6c Fabricans de Lille, pour
y fournir des réponfes dans le délai du Règlement,pour ce fait,
du faute de ce faire, être ftàtué par Sa Majeflé, ainfi qu'il appar¬
tiendra ;la commiflîon du même jour , expédiée fur ledit Arrêt,
fcellée le, premier Février mil fept cent foixante-neuf; les exploits
de lignification d'icelui, faits par Defruelle , HuitFer au Parlement
de Flandres, les onze, treize, quatorze6c dix-fept Février fuivant;
la requête du Magiftrat de la Ville de Lille, tendante à ce qu'il
plût à Sa Majeflé donner aête au Magiftrat de Lille, de ce que

pour fatlsfaire de fit part à l'Arrêt du Confeil du dix Janvier,
fignifîé le onze Février mil fept cent foixante-neuf, 6c pour fins
de non - recevoir moyens, écritures 6c productions, il emploie
le contenu en la préfente requête 6c aux pièces y énoncées,
procédant au Jugement de l'inftance, déclarer les Rchevins 6c
Egards-Jurés du Bourg de Roubaix , non-recevables dans leur
demande , ou en tout cas , les en débouter 6c les condamner
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aux dépens envers le Magiftrat, ladite requête {ignée Hordret,
Avocat du Suppliant ; fignification d'icelle à Me. Leyridon , Avocat
des Echevins & des Egards-Jurés de Roubaix , du deux Septembre
mil fept centfoixante-neuf, par Maillard vautre requête des Ecbevins
du Bourg de Roubaix, & des Egards-Jurés du corps des Fabricans
établis audit Bourg , tendante à ce qu'il plût à Sa Majeflé donner
acte aux Supplians, de ce que pour réponfe à la requête lignifiée
de la part du Magiftrat de Lille, le deux Septembre dernier, ils
employent le contenu en la préfente. enfemble ce qu'ils ont dit
par leur requête inférée dans l'Arrêt cîe foit communiqué du dix
Janvier mil fept cent foixantemeuf ; en conféquence, procédant
au Jugement de l'inftance, fins s'arrêter aux demandes, fins <3c
conclufions prifes par ledit Magiftrat de Lille , dans lefquelîes il
fera déclaré non-recevable, (Se dont en tout cas il fera débouté,
adjuger aux Supplians celles qu'ils ont prifes par leur première
requête, leur donner défaut contre les Négocions, Sayetteurs,
Bourgeteurs & Groffiers de ladite Ville de Lille ;& pour le profit,
déclarer l'Arrêt qui interviendra , commun avec eux, & condamner
le Magiftrat de Lille & tous autres conteftans, aux dépens envers
les Supplians , ladite requête fignée Leyridon , Avocat des
Supplians ; lignification d'icelle à Me. Hordret, Avocat du Magiftrat
de Lille, du cinq Janvier mil fept cent foixante-dix, par Defeftre;
autre requête du Magiftrat de Lille, tendante à ce qu'il plût à
Sa Majefté donner acle aux Supplians, de ce que pour réponfe
à la requête des Echevins ôc Fabricans de Roubaix, fignifiée le
cinq Janvier mil fept cent foixante-dix, ils employent le contenu
en la préfente, avec ce qu'ils ont ci-devant dit, écrit & produit
en l'inftance, &: procédant au Jugement d'icelle, adjuger aux
Supplians leurs précédentes ^ fins & conclufions, avec dépens ,

ladite requête fignée Hordret, Avocat des Supplians ; lignification
d'icelle à Me. Leyridon, Avocat des Echevins & des Fabricans
de Roubaix, du douze Avril mil fept cent foixante-dix, par Maillard;



N* LVIII. ( 4 )
la requête desNégocians 6c Fabricans de la Ville de Lille, tendante
à ce qu'il plût h Sa Majefté donner aête aux Supplians, de ce que

pour fatisfaire à l'Arrêt du Confeil du dix Janvier mil fept cent
foixante-neuf, lignifié le treize Février fuivant, 6c pour réponfe
à la requête y inférée des Echevins 6c Fabricans du Bourg deRoubaix,
ils employent le contenu en la préfente, aux pièces y énoncées,
avec ce qui a été dit, écrit 6c produit en l'inftance par le Magiftrat
de la Ville de Lille , 6c procédant au Jugement d'icelle, déclarer
iefdits Echevins 6c Fabricans de Roubaix, non-recevables dans
leurs demandes, ou en tout cas les en débouter ,6c les condamner
aux dépens, ladite requête lignée Hordret, Avocat des Supplians;
lignification d'icelle à Me. Leyridon , Avocat des Echevins 6c
Fabricans du Bourg de Roubaix ? du vingt-fept Avril mil fept cent
foixante-onze, par Dubail; autre requête des Négocians 6c des Fabri¬
cans de la Ville de Lille, tendante à ce qu'il plût à Sa Majefté
donner aéte aux Supplians , de ce que pour plus amples moyens
en l'inftance , ils employent le contenu en la préfente requête,
6c procédant au Jugement d'icelle,leur adjuger leurs précédentes
fins 6c conclurions, avec dépens, ladite requête lignée Hordret 9

Avocat des Supplians; lignification d'icelle à Me. Leyridon, Avocat
des Echevins 6c des Fabricans de Roubaix, du trois Mai mil fept
cent foixante-onze, par Maillard ; Vu aullî les pièces refpeéh'vement
produites par les parties, favoir ;de la part des Echevins 6c des
Egards Jurés du corps des Fabricans dudit Bourg de Roubaix,
l'Arrêt du Confeil du douze Juillet mil fept cent foixante-trois,
qui ordonne que les Fabricans de Roubaix jouiront de la faculté
de teindre toutes les Etoffes qu'ils fabriqueront, 6c de leur donner
tous les apprêts qu'ils jugeront néceflaires, fans aucune exception;
celui du fept Septembre mil fept cent foixante-deux, publié en
la Châtellenie de Lille, en vertu d'une Ordonnance du fieur
Intendant de Flandres, du trois Septembre mil fept cent foixante-

,^patre , lequel Arrêt permet ^ tous les habitans delà campagne.
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& à ceux des lieux où il n'y a point de Communauté, de fabriquer des
Etoffes, fuivant les difpofitions des Règlemens ; l'Arrêt & les Lettres-
Patentes expédiées fur icelui , du treize Février mil fept cent
foixante-cinq, contenant les difpofitions dudit Arrêt du fept Sep¬
tembre mil fept cent foixante - deux ; l'Arrêt rendu le deux Juillet
mil fept cent foixante-cinq 9 fur requête du Magiftrat, Négocians
& Fabricans de la Ville de Lille, par lequel l'exécution de l'Arrêt
& des Lettres-Patentes du treize Février précédent , a été furfife
dans l'étendue de la Châtellenie de Lille, jufqu'à ce que par Sa
Majefté il en fût autrement ordonné ; les Lettres-Patentes expé¬
diées le dix-fept du même mois de Juillet, fur ledit Arrêt, obtenu
par le Magiftrat & les Fabricans delà Ville de Lille , enrégiftrées
au Parlement de Douay le vingt-trois ; l'Arrêt du Parlement de
Douay ,;du douze Juin mil fept cent foixante-fix, qui a donné
afte aux Echevins du Bourg de Roubaix & aux Egards-Jurés de
la manufacture dudit lieu , de leur oppofition à l'enrégiftrement
defdites Lettres - Patentes , du dix - fept Juillet mil fept cent
foixante - cinq ; L'Arrêt du même Parlement , du feize
Juillet mil fept cent foixante - fept , qui a ordonné auxtîïts
Echevins de Roubaix , & Egards - Jurés de la manufacture
dudit lieu , de fe retirer pardevers Sa Majefté , pour avoir décla¬
ration de fa volonté fur la demande enlevée de la furféance or¬

donnée par lefdites" Lettres - Patentes du dix-fept Juillet mil fept
cent foixante-cinq. L'Arrêt du Confeil du dixJanvier mil fept cent
foixante-neuf, qui a ordonné le communiqué de la requête def-
clits Echevins de Roubaix & Egards-Jurés du corps des Fabricans
dudit lieu , aux Magiftrats, Négocians & Fabricans-de la Ville de
Lille ; les lignifications dudit Arrêt faites les onze, treize , qua¬
torze & dix-fept Février fuivant, aux Magiftrats & Négocians de
Lille, &aux corps des Sayetteurs, des Bourgeteurs & des Groffiers ;
& de la part du Magiftrat de ladite Ville , copie des Lettres-
Patentes du quinze Mars mil quatre cent quatre-vingt-un, cou-
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cernant îa Sayetterie de Lille, accordées par Maximilîen & Marie *

Comte de Flandre; copie de l'Ordonnance de l'Empereur Charles
cinq , du quinze Mai mil cinq cent trente-quatre, par laquelle il
fît défenfe d'exercer aucun métier de Sayette dans la Châtellenie,
ni ailleurs que dans la Ville de Lille ; copie d'une Ordonnance
rendue à Bruxelles le treize Mars mil fix cent neuf, en forme de
Règlement, concernant les fortes d'Etoffes qui pourroient le faire
dans différens endroits de la Châtellenie ; copie d'un autre Rè¬
glement fait par le Magiftrat le dix-fept Juillet mil fix cent quatre-
vingt-feize ; copie de l'Arrêt du Confeil, au fujet des apprêts,
du neuf Mars mil fept cent vingt-huit ; copie imprimée de l'Arrêt
du Confeil rendu le fept Gcftobre mil fept cent trente-deux , en
faveur du Magiftrat, des Sayetteurs & des Bourgeteurs de la Ville
de Lille; imprimé de requête au Roi, furies inçonvéniens de
l'exécution de l'Arrêt de mil fept cent foixante-deux, dans la Flandre;
copie de femblabie requête, par les Habitans de Roubaix ,pour y faire
ordonner cette exécution ; Mémoire imprimé pour Lille & fes
Fabricans, avec un Plan figuratif des environs de Lille ; imprimé
de l'Arrêt du Confeil & Lettres - Patentes du treize Février mil

fept cent foixante'-cinq, enrégiftrés au Parlement le vingt - deux
Juillet fuivant ; imprimé de l'Arrêt de fufpenfion & Lettres-Patentes
expédiées fur icelui , des deux & dix-fept Juillet mil fept cent
foixante-cinq enrégiftrés le vingt - trois dudit mois ; copie de
l'Arrêt du Parlement, du feize Juillet mil fept cent foixante-fept,
portant renvoi au Confeil ; copie de l'Arrêt du dix Janvier mil
fept cent foixante-neuf, introduétifde la préfente Infiance; le Plan
figuratif des environs de Lille , vérifié par l'Ingénieur en chefde
ladite Ville , & joint à la fécondé requête du Magiftrat ; & de la
part des Négocians & Fabricans de la Ville de Lille, copie delà
Lettre du Miniftre aux Infpeeteurs des manufactures, du feize
Janvier mil fept cent foixante-dix ; copie fignifiée le treize Février
mil fept cent foixante-neuf, de l'Arrêt rendu fur la requête ctet
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Echevins & Fabricans de Roubaix , le dix Janvier précédent ;
flfte de préfentation faite par lefdits Négocians & Fabricans de
Lille , fur la fignification dudit Arrêt: Vu pareillemeut les avis
des Députés du Commerce; Ouï le rapport du fieur Turgot,
Confeiller ordinaire & au Confeil Royal , Contrôleur général des
Finances. Le Roi en son Conseil , faifant droit fur l'inftance
& le renvoi ordonné par l'Arrêt du Parlement de Douay, du feize
Juillet mil fept cent foixante fept, a révoqué & révoque la furféance
portée par les Lettres-Patentes du dix-fept Juillet mil fept cent
foixante-cinq , expédiées fur l'Arrêt du deux dudit mois deJuillet „

à l'exécution de l'Arrêt du Confeil & des Lettres - Patentes du
treize Février précédent ; en conféquence ordonne que lefdits
Arrêts & Lettres - Patentes feront exécutés félon leur forme &c
teneur , dans l'étendue de la Châtellenie de Lille ; ordonne Sa
Majefté que fur le préfent Arrêt toutes Lettres nécefïaires feront
expédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi , tenu à Verfaille les
trente Avril mil fept cent foixante-feize. Signé , Devougny. Et
cpllationné.

Extrait des Regiftres de la Cour de Parlement.

SUR la Requête préfentée à la Cour, parles Echevins & Égards-Jurés du corps des Fabricans du Bourg de Roubaix, ten¬
dante à l'enrégiflrement des Lettres - Patentes fur Arrêt du Con¬
feil par eux obtenus du Roi, concernant les conteftations qui
s'étoient élevées entre eux & les Mayeur, Echevins & Négocians
de la Ville de Lille, fur le fait de leurs manufactures.

Vu ladite Requête, ledit Arrêt du Confeil tenu à Verfàilles,
le trente Avril mil fept cent foixante - feize, Signé, Devougny ,

lefdites Lettres-Patentes données à Fontainebleau, le neuvième
jour de Novembre dernier, [ignées LOUIS ,plus bas, Par le Roi.
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Le Prince de Montbarey, fcellées du grand fceau en cire
jaune; conclurions du Procureur général du Roi: Oui le rapport
de Meffire Antoine - Laurent de Bergerand, Confeiller ; Tout
confidérë.

La Cour a ordonné <k ordonne que lefdites Lettres-Patentes
& Arrêt feront enrëgiftrés au Greffe, pour jouir par les Supplions
de l'effet & contenu en icelles, fuivant leur forme & teneur.

FAIT à Dquay , en Parlement, le vingt - fept Novembre mil
fept cent foixante - dix - fept. Collationné. Signé, Proost.

LETTRE S-P J TE NTE S.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre :A nos amésôt féaux Confeillers, les Gens tenant notre Cour
de Parlement à Douav; Salut. Nos bien amés les Echevins &
Egards-Jurés du corps des Fabricans du Bourg de Roubaix en
Flandre, Châtellenie de Lille, nous ont très - humblement fait
expofer que , pour terminer les eonteflations fréquentes qui
s'élevoient entre les habitons des Villes & ceux des Campagnes
& Bourgs, fur les droits refpeclifs de leurs manufactures, & rétablir
l'équilibre entre les Villes & les Campagnes. Nous avons, par
Arrêt de notre Confeil du fept Septembre mil fept cent
foixante - deux, autorifé tous les habitons des lieux où il n'y a

point de Jurandes, à filer toutes fortes de matières, à fabriquer
toutes efpéces d'étoffes, & à leur donner tous les apprêts con¬
venables ,avec défenfes aux Villes & aux Communautés d'y mettre
aucun obftacle ,• & que nous avons renouveilé les mêmes difpo-
Btions par autre Arrêt de notre Confeil, du treize Février mil
fept cent foixante - cinq , revêtu de Lettres - Patentes enrégiftrées
en notredite Cour de Parlement de Douay. Les Magiflrats ,

Négocions & Fabricans de la Ville de Lille, prétendirent avoir
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des privilèges exclu fifs, pour enlever aux habitans des Bourgs
& Campagnes voifines , une partie de leurs manufactures ; ils
obtinrent en notre Confeil, le deux Juillet mil fept cent loixante-
cinq, un Arrêt qui ordonnoit qu'il feroit furfis à l'exécution de
l'Arrêt 6c des Lettres - Patentes du treize Février précédent,
dans l'étendue de la Châtellenie de Lille, jufqti'à ce que par nous
il en eût été autrement ordonné ;& fur cet Arrêt, ils obtinrent le
dix-fept du même mois de Juillet, nos Lettres - Patentes enré-
giftrées le vingt-trois en notredite Cour de Parlement de Douay:
Les Expofans formèrent en notredite Cour, oppofition à l'enré-
giftremen: des Lettre,:» - Patentes du dix - fept juillet mil fept cent
fo ixante-cinq: notredite Cour, par un premier Arrêt du douze
Juin mil fept cent foixante- fix, leur donna aête de leur oppofi¬
tion , 6c par autre Arrêt du feize Juillet mil fept cent foixante-
fept, ordonna qu'ils fe retireroient pardevers nous, fur la deman¬
de en main - levée , de la furféance prononcée par l'Arrêt du
.deux Juillet mil fept cent foixante-cinq, 6c les Lettres-Patente»
du dix-fept du même mois. Les Expofans fe font en conféquence
pourvus en notre Confeil; leurs moyens ont été communiqués
aux Magiftrats, Négocians 6c Fabricans delà Ville de Lille, en

conféquence d'Arrêt de notre Confeil , du dix Janvier mil fept
cent foixante - neuf ; ôc après une inftruction contradictoire entre
les parties, Nous avons, par Arrêt de notredit Confeil du trente
Avril de l'année dernière, faifant droit fur l'inftance 6c fur le
renvoi ordonné par l'Arrêt de notredite Cour de Parlement de
Douay, du feize Juillet mil fept cent foixante - fept, révoqué la
furféance portée par les Lettres - Patentes du dix - feptJuillet mil
fept cent foixante-cinq, expédiées fur l'Arrêt du même mois de
Juillet mil fept cent foixante - cinq, à l'exécution de l'Arrêt du
Confeil 6c .des Lettres - Patentes du treize du mois de Février

précédent; 6c en conféquence, nous avons ordonné que lefdits
Arrêt 6c Lettres - Patentes du treize Février mil fept cent foixante
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cinq, feroient exécutés félon leur forme 6cteneur,dans l'étendue
de la Châtellenie de Lille, 6c nous avons en outre ordonné que
fur ledit Arrêt, toutes Lettres néceffaires feront expédiées; lef-
quelles les expofans nous ont très - humblement fuppliés de
vouloir bien leur accorder. A ces causes , voulant favorablement
traiter les expofans, conformément à l'Arrêt de notre Confeildu
trente Avril de l'année dernière, dont l'Extrait eft ci - attaché fous
le contre Scel de notre Chancellerie, faifant droit fur l'inflànce
6c le renvoi ordonné par l'Arêrt de notredite Cour de Parlement
de Douay , du feize Juillet mil fep't cent foixante - fept, nous
avons révoqué, 6c par ces préfentes lignées de notre main,
révoquons la furféance portée par les Lettres - Patentes du dix-
fept Juillet mil fept cent foixante-cinq, expédiées fur l'Arrêt du
deux dudit mois de Juillet, à l'exécution de l'Arrêt du Confeil
6c des Lettres - Patentes du treize Février précédent Ordonnons
en conféquence que lefdits Arrêts 6c Lettres - Patentes feront
exécutés felqh leur forme 6c teneur, dans l'étendue de la Châ¬
tellenie de Lille: Si vous mandons que ces préfentes vous ayiez à
faire regiftrer, 6c du contenu en icelles 6c audit Arrêt, jouir 6c
nier les expofans, pleinement 6c paifiblement, cefîànt 6c faifant
cefler tous troubles & empêchemens contraires. Car tel notre
plaisir.Donné à Fontainebleau, le neuvième jour du mois de
Novembre, l'an de Grâce mil fept cent foixante-dix-fept, 6c de
notre règne, le quatrième. Signé, LOUIS. Et plus bas: Par
le Roi. Le Prince de Monte are y.

Enrégijlrées au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres 9

avec VArrêt du. Confeil, ouï & ce confentant le Procureur général
du Roi , pour jouir par les Impétrant de leur effet & contenu,
Jelon leur forme & teneur, conformément à IArrêt de cejourd'hui
Vingt fept Novembre mil fept cent fjixante-dixfept. Signé, Proost.

aas—■«««f&amsBmimmm ■■■■' mw wmwtimimmjiwunwu

A Liiie, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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ÉDIT DU ROI,
fortant fuppreJJïojt- de tous les Offices de Receveurs & Contrôleurs Généraux

des Domaines & Bois ; Receveurs particuliers defdits Bois ; Receveurs 5-

Gardes Généraux & Collecteurs des amendes , reflitutions & confiscations-
dans les Mahrifes des Bois 9 Eaux & Forêts*

Donné à Verfàifiès ou mois d'Août 1777.

Regiftré au Bureau des Finances de Lille le 10.Novembre Iffji-

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre t'A tous' préfens?à venir ; Salut. Continuant à Nous occuper dè l'ordre & de l'amélioration'
de nos Finances-^ Nous avons, été informés que la perception des* Droits domaniaux:
de notre Couronne étoit partagée entre les Receveurs Généraux des Domaines &
Bois, & la Régie des Domaines. En même-tems Nous avons fu que ces deux
Compagnies recevoient plûfieurs droits dè même nature, ou dérivant les uns des*
autres; que l'une recouvrait les droits calùels , & l'autre les cens , qui font uiî
titre primitif de ces mêmes- droits -; enforte que deux Commiffions qurdevroient
s'entr'aider & s'éclairer mutuellement, fe trouvoient défunies ; Nous nousfommes-
convaincus que ces diverfés attributions difpendieufes , bien loin de concourir àé
la confervation des revenus de notre Domaine , augmentoient les difficultés aux1
quelles-cette efpèce de recouvrementell alfujettié, & contrarieroit'encore l'intérêt"
& la. tranquillité de nos Sujets, en multipliant pour eux les frais & les conteftations*

Confidérant enfuite feparément la Compagnie.-des-Receveurs Généraux des Do¬
maines & Bois, Nous l'avons trouvée compofée- d'un trop grand nombre d'Âgens,
opérant fans concert dans des affaires-contentieufes , où l'unité des-principes ell
effentielle , &féparés d'intérêt dans une recette qui n'eft pas affez. confîdérable pour-
admettre une auffi grande lùbdivifion : auffi lommesmotis. informés.que fuite, fans
doute , de. motifs fuffifans pour fe livrer aux foins- pénibles qu'exige néceffairement"
"étude du Domaine , plulieurs Départemens ont été négligés 5 tandis qu'on afeitî-

un Retit nombre des améliorations importantes*
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Ces différences Nous ont fait connoître de quelle conféquence pouvoit être dans

cette partie un travail affidu & fuivi , d'après des principes, uniformes : Nous avons
penfé que pour l'exciter & le foutenir conftamment , il étoit important de réunir
dans un centre , & de lier à un intérêt commun non-feulement toutes les fonctions
dilperfées de la Compagnie des Receveurs Généraux des Domaines & Bois, mais
encore celles qui font partagées entre leur Compagnie & la Régie des Domaines.
Nous avons trouvé dans cette dernière-une partie des abus introduits depuis long¬
temps dans les Compagnies de Finance, c'eft-à - dire des croupes ou des parts
accordées à des hommes étrangers à l'affaire , & des récompenfes .-attachées-eflentielle-
raentnon au fijccès du travail & des foins , mais à l'étendue du fonds d'avance*

Cefi à^tous cesdifférens inconvéniens & à plufieurs autres , que Nous avons tâché
de remédier, dans la compofition d'une nouvelle Compagnie que Nous venons de
.former. Nous avons penfé que dix- huit perfonnes chôlfies principalement parmi
les Receveurs Généraux des Domaines, & parmi IcsMembres delà Régie actuelle,
rempiiroient parfaitement toutes les fonctions attribuées aux foixante- quatre charges
,de Receveurs des Domaines, & aux vingt - cinq Ré gifle ars. En même -temps Nous
croyons également inutile de laiffer fubfifter les foixante - quatre Charges des
Contrôleurs des Domaines & Bois, les cent cinquante-deux Charges de Receveurs
■particuliers des Bois , les cent cinquante-deux Charges des Receveurs des amendes
dans les Maitrifes des Eaux & Forêts, & les quarante-neuf Charges de Gardes
généraux & Collecteurs de ces mêmes amendes. Mais Nous voulons que les finances

.de toutes ces Charges , ainfi que les fonds d'avance des intérefies dans la Régie

.-.acluelle, foient rembou-rfés en argent comptant.

Nous croyons devoir profiter de l'ordre qui s'introduit dans nos affaires, pour
diminuer le nombre des Offices de Finance que les befoins d'argent feuls ont fait
naître , & qui ont entraîné une multitude d'exemptions & de privilèges contraires
à l'ordre public. Nous ferons juffes envers les Particuliers, en les rembourfant
.exactement, &No,us le ferons envers l'Etat, en rendant aux fondions utiles de
la Société cette claflfe de Citoyens qui fe dévouoient auparavant à des occupations
iuperflues, & dont le lalaire néanmoins retomboit à la charge de nos Peuples &
de nos finances.

Nous ne doutons point que les membres de la nouvelle ■Compagnie; que Nous
avons formée , ne fe -livrent avec zèle aux fonctions importantes que Nous réunifi¬
ions en leurs mains , & Nous écouterons avec intérêt toutes les propofitions juftes
& fages qui nous feront faites de leur part , pour l'amélioration d-e la partie de nos
revenus qui leur eft confiée. Et cependant Nous étant déjà fait rendre compte de
diverles charges de notre Domaine , Nous avons vu que l'entretien des priions en
avoit fait partie jufqti'à l'année 1773, où le defir de foulager le Tréfor Royal de
différentes manières, avoit déterminé à charger les Villes de ces mêmes dépenfes ;
mais étant informés que l'état de leurs finances les a empêché, contre leur vœu,
d'appliquer à cette partie intéreffante tous les fonds qu'elle exige, & l'afpeet de
nos affaires Nous permettant d'y employer une portion de l'économie que Nous
faifons dans cette occaiion, Nous avons cru devoir rétablir, à la charge de notre
Domaine, les fonds deftinés autrefois à l'entretien des priions, à conditioncepen-
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efimt que les Villes continueront d'être foutnifês aux dépcnfes qu'elles font actuel¬
lement, de manière que le fecours extraordinaire que nous donnerons & que Nous
fixons à trois cens mille livres par an, foit entièrement employé à des améliora¬
tions : car Nous"n'avons pu être informés fans une peine infinie , que faute de
terrein ou de bâtimens convenables, lès prisonniers détenus pour dettes , & qui
ne font fouvent coupables , que d'imprévoyance, étoient mêlés avec des hommes
avilis par le crime & par la débauche , & que bientôt corrompus-dans cette
funefte fociété , ils ne rentroient dans le mondé que pour y répandre les vices
qu'ils y avoient contraétés. Nous n'avons pas été moins affeêtés du compte qui
Nous a été rendu de ces lieux fouterreins où d'autres prifonniers'font renfermés;
Nous avons fçu que les ténèbres, la contagiony le>manque d'air & d'efpace en'
avoient fait des féjours d'horreur & de défefpoir; & fi l'humanité peut prefcrire
d'épargner même aux criminels ces fupplices ignorés & perdus pour l'exemple, c'efi
un devoir cher à notre cœur que d'en préferver ceux de nos Sujets dont le crime
eft encore incertain, & qui fe trouveroient ainfi punis avant d'être jugés. Et fi la
fbmme que Nous avons rétablie à la charge- de nos Domaines , jointe aux efforts
des Villes de notre Royaume, ne fuffifoit pas au but que Nous nous propofons ,

nous l'au-gmenterons lorfque les autres befoins preffans de notre Etat le permet¬
tront, & rien ne pourra Nous intéreffer davantage à l'ordre & à l'économie dè
nos finances ,. que là fatisfaétion que Nous éprouverons en en defrinant fuccefiive^
ment les fruits à adoucir le fort nié la partie de nos Sujets la plus malheureufe.,.
Â ces causes & autres à ce Nous mouvant; de l'avis de notre Cohfeil, & de
notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité Royale, Nous avons parle
prêtent Edit perpétuel & irrévocable , dit, fia tué & ordonné , dilbiis, fia tuons
ordonnons , voulons & Nous plaît ce qui fuit.

A- r t* i c l e p r e' m i e r '

Nous avons éteint & fupprimé, éteignons & fupprimons tous les Offices de
Receveurs & Contrôleurs généraux de nos Domaines & Bois, ceux de Receveurs
particuliers defdits Bois, ceux de Receveurs, Gardes généraux & Colleftéurs des
amendes, reflitutions & confiications dans les Maîfrifes de nos Bois, Eaux & Fo¬
rêts, foit que lei'dits Offices fe trouvent poffédés féparément, foit qu'ils aient
été réunis & incorporés à d'autres Offices , & tels qu'ils exillent aéfueilement- •

dans les différentes Provinces &-Généralités de notre Royaume^

f " I.

Exceptons néanmoins de la fupprefîîon ci - deffuS les Offices de pareille
nature, qui fe trouvent créés'& établis dans les Provinces & Domaines dépendans
des Apanages des Princes nos Freres , & de notre très-cher & bien aimé Coufiii;
lé Duc d'Orléans, Prince de notre fan g'; lefquels continueront à l'avenir les exer¬
cices •' de-leurs Offices , comme ils ont fait par le paffé.

II L

Ëes- Officiers ftipprimés par P-ameie ci-deJTusq, continuèrent' néMtiolïfâ'. îëarâ-
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fondions pendant le cours delà préiente année 1777, & achèveront dans les
années fuivantes leurs exercices , tant de ladite année que de celles antérieures,

-fans pouvoir prétendre d'autres gages , taxations & droits, que ceux qui leur font,
attribués pour ladite préfente année..

1 Y,

..Les Officiers ci - dcffus fupprimés feront tenus de remettre înceiïamment en
notre Confeil les quittances de Finance, provifions & autres titres de propriété
de leurs Offices, pour être procédé en mot redit Confeil à la liquidation defdites
Finances, .& pourvu à leur remboursement en deniers comptant, lequel rembour¬
sement fera effectué ; lavoir, celui des Receveurs Généraux, en trois paiemens
égaux par tiers ; favoir,.le premier après le Jugement, le fécond après l'apurement,
& le dernier après la correction des comptes des exercices de leurfdits Offices de
h préfente année 1777, & des années .antérieures ; .celui des Receveurs particu¬
liers des Bois & des Amendes fera fait en entier, après le rapport du quittus
de leur Receveur Général ; & celui des 'Contrôleurs, après le rapport du certificat
des Gardes des Régi lire s de nos Chambres des Comptes , comme ils auront
dépofé au Greffe defdites Chambres les Regiftres de leur Contrôle pour l'exercice
de 1777 & des années intérieures.

"Y>

L.efdits Officiers fupprimés jouiront , à compter du premier Janvier de l'année
prochaine 1778, des intérêts fur le pied de cinq pour cent, du montant de la
liquidation des finances de leurs Offices ; voulons qu'ils foient payés exactement
defdits intérêts par les Gardes du Tréibr Royal , jufqu'au rçmbourfenient de leur-
dite finance.

y 1.

Nous avons réuni & réunifions â perpétuité, au Domaine de notre Couronne,
les droits d'enfaifmement & contrôle attribués aux Offices de Receveurs & Con¬
trôleurs Généraux de nofdits Domaines & Bois fupprimés par le préfent Édit ;
voulons que lefdits droits foient, à compter du premier Janvier de l'année pro¬
chaine 1778, perçus à notre profit, conformément & furie pied fixé par nos É dits
des mois de Décembre 1701 , Juin 1725 , Décembre 1727 , & autres Loix &
Réglemens rendus en conféquence.

VIL

A compter du premier Janvier de l'année prochaine 1-778-., ta Régie qui fe
l'ait actuellement pour notre compte direct , fous le nom de Jean Berfhaux3 de
'nos Domaines & Droits domaniaux , & fols pour livre de ceux defdits droits qui
.-y font fujets, demeurera fupprimée , & les fonds d'avance des Régiffeurs & de
leurs Croupiers, montant à fix millions de livres 3 leur feront rembourfés en argent
comptant dans le çourant du mois de Janvier prochain.
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Toutes les fonctions qui étoient exercées par lefdits Receveurs Généraux &
Particuliers, Receveurs & Colleéteurs des amendes, fupprimés par l'article pre¬
mier ci-deffus, ainfi que par les Régiffeurs fous le nom de Jean Berthaux , le
feront à l'avenir, & à compter dudit jour premier Janvier de l'année prochaine
1778, par dix-huit Adminifirateurs de nos Domaines que nous nous réfervons
de nommer.

ï X. -

Les nouveaux Adminifirateurs de nos Domaines auront la faculté, ainfi quelle
avoit été accordée auxdits Officiers fupprimés parl'Êdit du mois de Décembre 1727,
de Commettre telles perfonnes capables qu'ils jugeront à propos, pour les aider
& les fubfiituer dans les fonctions defdits Offices fupprimés; lefquelles perfonnes
ainfi commifes, feront tenues de prêter ferment & de faire enrégiftrer leurs com-
miffions ou procurations ; lavoir, les Prépofés aux fonctions des Receveurs &
Contrôleurs Généraux des Domaines & Bois, aux Bureaux des Finances ou Cham¬
bres qui eonnoiflent defdits Domaines , & les Prépofés aux fonctions des Receveurs
Particuliers des Bois, & des Receveurs & Collecteurs des amendes , refiitutions
& confifcations, aux Sièges des Maîtrifes particulières près lefquels ils fe trouve¬
ront établis ; lefquelles preftations de ferment & enrégiftrement de procurations
feront faits fans frais..

X.

Lefdits Adminifirateurs feront acquitter à l'avenir, & à compter de ladite
année prochaine 1778 , fur le produit de leur recette , & dans chaque Généralité,
toutes les charges locales , fiefs & aumônes, rentes , tant en deniers qu'en grains
& autres efpèces, gages, droits & taxations d'Officiers afilgnés fur nos Domaines
& Bois, enfemble le coût des réparations qui feront par Nous ordonnées aux
bâtimens & u fines dé peu dans de notre Domaine, enfemble les menues nécefiîtésde
nos Cours, & les frais de Juftice, de la même manière qu'ils ont été payés &
acquittés par lefdits Receveurs-Généraux fupprimés, & ce , fuivant les états qui en
feront arrêtés en notre Confeil, dans les termes ordinaires & accoutumés.

X I.

Pour faciliter auxdits Adminifirateurs de nos Domaines les moyens de veiller â
leur oonfervation , ainfi qu'à celle des droits en dépendans , Nous voulons que
tous .Greffiers & Dépofitaires des titres & archives, foient tenus de donner auxdits
Adminifirateurs , ainfi qu'à leurs Commis ou Prépofés, communication fans frais
& fans déplacement, de tous les titres & pièces qui pourront intéreffer nofdits
Domaines & Droits , & de leur en laifîer preudre les copies ou extraits dont ils
auront befoin, ou qu'ils jugeront nécefiaires.

/
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Lors des ventes & adjudications qui feront faites, tant de nos Bois que de ceux,
des Eccléfiaftiques & Communautés de notre Royaume, Nous voulons que lefdits.
Àçlmi ni fixateurs, leurs Commis ou Prépofés, y affilient & y rempliIfent les-mêmes-
fonctions que celles qui étoient . exercées par lefdits Officiers fupprimés.

X I I L.

Le prix provenant des ventes & adjudications des Bois appartenant aux Eccléfiafti¬
ques & Communautés, fera dépofé entre les mains des Adminiftrateurs de nos
Domaines , qui en tiendront une caiffe particulière. Ils feront refponfnbles en
leurs propres & privés noms ,... des fommes qui y feront verfées-, &.leurs fonds
d'avance dans ladite; Régie y demeureront par préférence à Nous-, Spécialement. &
par privilège, affectés & hypothéqués ; fur lefquelles fommes, ainfi dépofées ,

lefdits Adminiftrateurs feront tenus d'acquitter les frais-, & tous les paiemens qui
devront être pris fur lefdites ventes., & de compter du tout auxdits Eccléfiaftiques
& Communautés, aux,déductions des droits ordinaires, de la même manière que
l'ont fait jufqu';à prélèlit lefdits • Receveurs Généraux, fupprimés-.

X I V.

Nous nous réfervons- de fixer, par un réfultat de notre Confell, ïé montant des "
fonds d'avance que les Adminiftrateurs de nos Domaines établis par le préfent
Rdit devront fournir; les attributions qu'il nous paroîtra convenable de leur accorder
pour récompenfe de leur travail & de leurs foins, & de fixer la portion qu'ils
feront tenus perfonnelieraent de fupporter dans les frais de procédures qu'ils feront
pour Nous, à raifon de nofdits Domaines & Droits & auxquels ils pourront?
être condamnés.

XV.

Nous nous réfervons pareillement de régler la forme dans laquelle les Régifleurs ,

tant aétuels fous le nom de Bérthaux , que les Adminiftrateurs établis par le
préfent Edit, feront tenus de compter en notre Chambre des Comptes des recettes
& dépenfes qu'ils ont faites & feront, par lettres qui feront par Nous-.adreffées
à notredite Chambre»..

X V I.

Les réparations-, entretiens, conftruciioos & reconftruélions des Prifons' continue¬
ront d'être à la charge des Villes, conformément à l'Arrêt de notre Confei'l, du
2-9 Mars 1773 ; &; néanmoins-voulant pourvoir aux moyens de donner aux
Prifons l'agrandiflèinent, la.fûreté & la falubrité dont elles peuvent avoir befoin,
Nous voulons qu'il foit pris annuellement, fur les revenus de nos Domaines &
Bois r line fomma de trois cens mille livres qui' fera fpécialement. affectée à, cet
©bjet ». & dont la répartition fera faite chaque: année par un état qui... fera, arrêté.
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en notre Confeil, d'après îe compte qui nous fera rendu de la fituation defdites
iFrifbns. Si donnons en mandement à nos amés & féaux les Préfidens, Tréforiers
de France, Généraux de nos Finances au Bureau de Lille, que notre préfent
Edit, ils aient à faire lire , publier & regiftrer, & le contenu en icelui garder,
obferver & exécuter fuivant fa forme & teneur; Car tel est notre plaisir;
& afin que ce foit cliofe ferme &fhble à toujours, nous y avons fait mettre notre
Scel. Donné à Verfailles au mois d'Août, l'an de grâce mil fept cent foixante-
dix-fept, & de notre regtie le quatrième. Signé LOUIS: Et plus bas, par le Roi.
Signé, Le Prince de Montbarey, Vifa Hue de Miromesnil. Vu au Confeil,
Piielypeaux. Etfcellé du grand fceau de cire verte, en lacs de foie rouge & verte.

Lu^ Publié ce jouriïhui l audience tenant, & enrégïfrè au Greffe de cette
Cour ; ouï & ce requérant le Procureur du Roi 9 pur être exécuté félon fa
forme & teneur, à la charge que conformément à ÎÈdit de Juin mil fept
.cent vingt-cinq, les Adminiftrateurs fourniront audit Grejfe tEtat de la confff-
tance des Domaines-, de cinq ans en cinq ans, & des Extraits des Régifres
de Recettes & etEnfaifinemens , par chaque année.

Fait au Bureau des Finances & Domaines de Flandres-, Haynaut3 Artois
& Cambrefs, le vingt Novembre mil fept cent fixante- dix - fept. 'Signé,
JU CASTE L E AIN

A Lille-, de llmprimerie de N. J. B„ Pe terï-nck^Cra m
- Imprimeur ordinaire du Roi.
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LETTRES - PATENTES

DU ROI,
SUR A RBEST,

Portant défenfes de chajfer Jur le Territoire des
Ville & Châtellenie de BailleuL

Données à Verfaiîles le 20 Août 1777.

Regifïrées en Parlement le 8 Novembre 1777.

Louis, par la grace de dleu, Roi de france etde Navarre : A nos ?més & féaux les Gens tenant notre

Cour de Parlement de Flandre à Douay, Salut. Nous avons été
Informés que différens Corps ou Particuliers, ôt notamment les
Officiers du Bailliage & Siège Préfidiaî de Bailleuî, & les Officiers Mu¬
nicipaux de ladite Ville, prétendent avoir droit de chaffer fur la
confervation des Chaffes qui nous appartiennent dans l'étendue du
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Territoire des Ville & Châtellenie de Bailleul, oc que cette pré¬
tention , dénuée de tout fondement, donne lieu à des abus 6c
des délits que le S, Comte de Palmes d'Efpaing , Confervateur
defdites Chafles, s'eft en vain eiTorcé de faire cefler; & Nous
avons confidéré qu'il étoit indifpenfabie d'arrêter un pareil dé¬
tordre : c'eft à quoi Nous- avons pourvu par Arrêt cejourd'hui
rendu en notre Confeil d'Etat, Nous y étant, fur lequel Nous
avons ordonné que toutes Lettres - Patentes néceflaires feroient
expédiées ; 6c voulant qu'il forte fon plein 6c entier effet : a ces
causes 6c autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil,
qui a vu expédition dudit Arrêt, laquelle efl ci-attachée fous le
contre-fcel de notre Chancellerie, 6c de notre certaine fcience',
pleine puiflance 6c autorité royale, Nous avons fait, conformé¬
ment audit Arrêt, 6c par ces Préfentes fignées de notre main, faifons
très expreffes inhibitions 6c défenfes à toutes perfonnes de quelque
qualité & condition qu'elles paillent être, 6c notamment aux Officiers
du Bailliage 6c Siège Préfidial deBailleul, ainfi qu'aux Officiers Muni¬
cipaux de ladite Ville, de chaffer, fous quelque prétexte que ce
foit, fur la confervation des Chaffes à Nous appartenantes dans
l'étendue du Territoire de la Ville 6c Châtellenie de Bailleul. Si
vous mandons que ces Préfentes vous ayez à faire lire, publier
6c regiftrer, enfemble ledit Arrêt; 6c le contenu en iceux garder
6c exécuter félon leur forme 6c teneur : Car tel efl notre plaifîr.
Données à Verfailles le vingt Août, l'an de grâce mil fept cent
foixante-dix-fept ; 6c de notre Règne, le quatrième. Signé, LOUIS :
Et plus bas, Par le Roi.

Le Prince de Mon tb are y.
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Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat du Roi»

LE ROI étant informé que différens Corps ou Particuliers,& notamment les Officiers du Bailliage & Siège Préfidial
de Bailleul, & les Officiers Municipaux de ladite Ville, préten¬
dent avoir droit de Chaffer fur la confervation des chaffes apparte?
nantes à Sa Majesté, dans l'étendue du Territoire des Ville &
Châtellenie de Bailleul, & que cette prétention , dénuée de tout fon¬
dement, donne lieu • à des abus & à des délits, que le S. Comte
de Palmes d'Efpaing , Confervateur defdites Chafles, s'eft en vain
offorcé de faire ceffer : Sa Majesté a confidéré qu'il étoit indifi-
penfable d'arrêter un pareil défordre; à quoi voulant pourvoir:
oui le rapport, Sa Majesté étant en fon Confeil, a fait & fait
très - expreffes inhibitions & défenfes à toutes perfonnes de quel¬
que qualité & condition qu'elles puiffent être, & notamment aux
Officiers du Bailliage & Siège Préfidial de Bailleul, ainfi qu'aux
Officiers Municipaux de ladite Ville, de chaifer, fous quelque
prétexte que ce foit/fur la confervation deschaffes appartenantes
h Sa Majefté, dans l'étendue du Territoire des Ville & Châtelle-
nie de Bailleul : Enjoint Sa Majefté à fon Procureur - Général
en fa Cour de Parlement de Flandre, de tenir la main à l'exécu¬
tion du préfent Arrêt, fur lequel feront expédiées, s'il eft befoin,
toutes Lettres - Patentes nécelfaires. Fait au Confeil d'État du Roi,
Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt Août mil fept cent
foixaiite-dix-fept.

Signé, Le Prince de Montbarey.

Lu & publié VAudience tenant 9 avec les Lettres-
Patentes jointes^ cejQurdhui quatorze Novembre mil
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fept cent foixante - dix -fept, & enrêgiftrêsau Greffe
de la Cour de Parlement de Flandre ; oui & ce re¬

quérant le Procureur-Général du Roi en icelle, pour
être exécutés fuivant leur forme & teneur ; & copies
collationnées envoyées aux Bailliage Royal & Siège
Prêfidial de Flandre à Bailleul, & Echevins &
Avoués de ladite Ville , pour y être pareillement lues 3

publiées & régiflrées : Enjoint aux Subfîituts du Pro¬
cureur-Général du Roi êfdits Sièges 9 d y tenir la main 5

& d'en certifier la Cour dans le mois > fuivant TArrêt
du huit des mois & an que deffus.

Signé, MAZENGARBE.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.

■s V ^
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ARREST
DU CONSEIL D ÉTAT

DU ROI-
(fui ordonne5 par provifion y-que lès nommés Nicolas Bernard ? -Pierre - Jofeph'

Beaucourt & Àuguftin - Victor Grignon, continueront etexercer librement
dans la Ville de Lille, tétat & profeffïon de Maîtres Orfèvres 5 .& d'y tenir
Boutique ouverte, jufquà ce quil'en ait été autrement ordonné ; fait défenfes dè
leur apporter aucun trouble 5 à peine de tous dépens y dommages & intérêts„

Du 28 Oétobre 1777.-

Eoctrait des Regifres du Confeil d^Etat.

SUR la requête préfentée au Roi , en fon Confeil, par îe procureur-Général de Sa Majeflé en Ja Cour des Monnoies, contenant que la-
Cour des Monnoies fe trouve obligée de porter au pied du Trône lesjuftes
plaintes contre les entrèprifes réitérées des Officiers Municipaux de la
Ville de Lille & du Parlement- de Flandre , fur la jiirifdicbon privative-
de la Cour. Une courte analyfe de quelques faits eflentiels & des principaux
titres fur lefquels fa compétence elt appuyée fera plus que fujSfàntef
pour établir la légitimité de là réclamation.

La manutention des Règîemens oui concernent l'état & profeffion d'Or-
fevre& de tous autres Ouvriers employans les matières d'or & d'argent,
a toujours été confiée aux Officiers des Monnoies privativement à tous
autres Juges ; il y aVoit déjà long-temps qu'ils exerçoîent ces fondions
privilégiées, lorfqu'il plut à Henri fécond d'ériger la Cour des Monnoies
& d'en ormer un Tribunal fhpérieur & fans appel y auffi indépendantdan s /
fc reffirt que les autres cours qui exiitoient alors'o "-
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L'Edit du mois de janvier i 551, qui contient cette érection , & plufîecirg

autres Edita ou Arrêts fiibièquens, afbrent la compétence de cette Cour.
Sans entrer ici dans un détail fùperflu de leurs aifpofitions, on fe con¬

tentera de rappellçr ce qu'elles contiennent de plus eiTentiel L'Édit de
1551 porte textuellement que la Cour des Monnaies & les Officiers
fubalternes connaîtront ,9 privativement à tous autres juges , des abus,
délits & malverfations des Orfèvres & autres faifant trafic d'or & d'argent 5

en ce. qui concerne leur charge, état & matières. Le nombre exceffif des
Orfèvres qu'il y avoit alors dans le Royaume , donnant.lieu à une infinité
d'abus préjudiciables aux Monnoies & au Public , la Cour des Monnoies
fut chargée par un Edit du mois de Mars 1554,, d'en faire la réduélion ;
il fut en outre enjoint à tous les Orfèvres de Province, de s'afîembler de
de deux ans en deux ans en la plus prochaine Monnaie, pour élire deux
d'entre eux Gardes.

Au mois d'Août 1555^ intervint un nouvel Edit en forme de difpofi-
tions, attribuant aux juges-Gardes & aux Prévôts des Monnoies, la vifi-
tation & jurifdiétioh fur les Orfèvres Joailliers , non feulement pour
l'inftruclion, mais auffi pour le Jugement définitif en première infiance,
de toutes eaufes. & matières civiles & criminelles , à la charge de
l'appel en la Cour des Monnoies.

Le 5 Septembre de -la même année , il fut rendu un Arrêt du Confeiî ,

qui, fans avoir égard aux remontrances & apportions des Parleraen s de
Languedoc , Dauphiné & Bourgogne , confirma la Jurifdiélion privative de
la Cour des Monnoies , fur tout ce qui étoit relatif à l'état & métier des
Orfèvres. Ces Edits encore confirmés par tm autre Arrêt du mois de Sep¬
tembre 15 70, eurent une pleine & entière exécution ; la Cour des Monnoies
envoya des CommifFaires dans les Provinces , & donna aux Orfèvres les
Règîemens néceflaires , tant pour ce qui concerne le titre.-& les remèdes
des ouvrages, que par rapport à l'éleélion des jurés-Gardes, aux Appren-
tijfages, Epreuves, Serm ens, Admiffion à la Maîtrife,Jurandes, Vifites, &ç.

Plufieurs années après, un conflit de Jurifdiélion s'étant élevé entre la
Cour des Monnoies & le Parlement d'Aix , au fujet d'une conteflation
entre un Compagnon Orfèvre & les Jurés-Gardes de l'Orfèvrerie pour
fait de Lettres de Maîtrife , intervint un Arrêt du Confeil privé , du 20
Mars 1503, par lequel les parties furent renvoyées à la Cour des Monnoies.

Eh 1635 , un pareil Arrêt a réfervé à cette Çour la connoiiïàiice de la
réception des Maîtres Orfèvres d'Angers , que le Parlement vouloir lui
contefler.

Deux Edits des moisde Juin 163 5 ^.Décembre 163 6V & les Déclarations
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du Roi des 20 Décembre 1636 & 20 Octobre 164.0, ordonnent l'exé-
eution du précédent Règlement.

Des titres auffi authentiques & auffi fuivis, ne purent néanmoins arrêter
les entreprifes fur la Jiirifdiction de la Cour des Monnoies ; on équivoquoit
perpétuellement fur ce qui concernoit l'état & profeffion des Orfèvres ;
on difputoit fur les mots, & voulant féparer FaccefToire du principal, on
chercha à borner k compétence'de la Cour des Monnoies, à la fitnple
preftation de ferment & réception à la< Maîtrife',, fans y comprendre ce
qui intérefife les apprentifiages. Un Edit du mois-de Mars 1645, mit à
cet égard tous les Tribunaux d'accord, en confirmant eneffét les Ordon¬
nances intervenues depuis 1551 ; il détailla ce que le Légiflaceur n'avoit
cru devoir exprimer auparavant que dans des termes généraux r & cepen¬
dant allez expreffifs pour ne pas donner lieu à des interprétations forcées :
connoîtra ( porte cet Edit ) ladite Cour des Monnoies , fans aucune
exception ni limitation , des Règlemens , abus , délits & malvérfations
des Affineurs , Orfèvres, Tireurs d'or , &c. en ce qui concerne leur
charge & métier, enfemble des conteflations qui furviendront en pro¬
cédant par les Orfèvres à leleélion des Gardes de l'Orfèvrerie , des
vifitations & autres concernant leur art & métier, conformément aux
Edits précédens ,, nonobflant tous Arrêts & Lettres à ce contraires.

Le 29 Août 1651 , un Arrêt du Confeil privé jugea en conformité de
cet* Edit, en faveur des- Officiers des Monnoies , contre le Préfidial de
Valence , celui de Lion , les Tréforiers de France & le Prévôt des Mar¬
chands de la même Ville.

En 166?, Louis XIV. ayant jugé û propos de réunir k Paris* les
objets de police à la jurifdiclion ordinaire, en attribua la connoifiance k
un Magilirat prépofé à cet effet , & crut devoir comprendre dans ce qui
y étoit relatif , lès Manufactures & leurs dépendances, les électiorfs des
Maîtres & Gardes-des fix Corps des Marchands-, les Brevets d'Apprèn-
tiffage , & l'exécution de* leurs Statuts & Règlemens. H paraît que la
Communauté des Orfèvres de Paris, pour devenir un des fix Corps des
Marchands, profita de 1a difpofition de cet Edit de création de l'Office
de Lieutenant de Police au Châtelet, pour fe fouftraire à la Jurifdictioti
privative de la Cour des Monnoies, en ce qui concerne la connoifiance
de ces Brevets d'Apprentifîages, Fëleétion des Jurés-Gardes, & la police -

de leur Bureau, niais non pour ce qui concerne la Fabrication des ouvrages
d'or & d'argent, les Marquesy le Poinçon, le Serment & FAdmiffion à la<
Maîtrife, dont la connoifiance a toujours été réfervée à la Cour desMonnoies,
prî-vativement à tous autres Juges,-
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A l'égard des Orfèvres de toutes les Provinces indiftinclement ,Tis font
reliés fournis à la Jurifdiélion de la Cour ., tant pour ce qui concerne la
Fabrication, le Titre des Matières, les Marques & les Poinçons, que pour
les Apprentiffages, réception à la Maîtrife & élection des Jurés, &c.

Un Arrêt du Çonfeil du 9 Août 1680, contradiéloire entre le Procureur
général de la Cour des -Monnaies, & les Maîtres Orfèvres de la ville de
Montpellier, à confirmé la diftinélion des Orfèvres de Province de ceux
de Paris , en ordonnant que les Arrêts & Règlemens du Confeil dont on
a fait ci-devant l'analyfe., feroient exécutés félon leur forme & teneur; ce
failant, que conformément à iceux, les Juges- Gardes des Monnoies &
autres juges dépendans de ladite Cour dans les -Provinces, connoîtroient
en première inilance, & ladite Cour des Monnoies par appel, des élections,
ferment des Jurés & Gardes de l'Orfèvrerie, réception de Compagnons
Orfèvres à la maîtrife, &conteftations qui furviendroient pour raifon de
çe, avec défenfe à tous autres juges- d'en connoître, à peine de nullité,
çaiTation de procédure, &c„

En 1699 , il fut créé des Lieutenans généraux de police pour les Villes
des provinces,à finftar de celui de Paris; quelqu'uns d'emtre-eux voulant
s'en prévaloir, pour ulurper une Jurifdicliqn furies Communautés d'Orfèvres,
.celui de laville deBoùrges entr'autres, fe croyant en droit de connoître des Sta¬
tuts & Règlemens de l'Orfèvrerie & des conteftations qui furviendroient au
fujet clés apprenti liages, furprit le 14 janvier 1702, un Arrêt du Confeil qui
lui adjugea fes prétentions;; mais le Procureur-général de la Cour des Mon¬
noies prenant le fait & caufe des Officiers de toutes les Monnoies du
Royaume , s'y étant oppofé, & ayant établi que les Lieutenans généraux de
police de province ne pouvaient s'arroger la même Jurifdiélion que celui de
Paris, intervint le 20 Janvier 1703 ,1111 Arrêt contradiéloire qui, en faiiarit
droit fur fon oppofition, qu'un précédent- Arrêt clu 24 Septembre 1697,
feroit exécuté félon fa forme & teneur ; ce faifant, que les Juges des
Monnoies connoîtroient privativement aux Lieutenans généraux de police
& à tous autres Officiers, de l'examen , prédation de ferment & réceptions
des afpirans à la maîtrife d'Orfèvrerie, &c, Cet Arrêt, ainfi que celui de
1697,explique ce dont les Lieutenans généraux de Police connoîtront; (avoir,
de" la reddition .des comptes des Jurés & Gardes, des.différents d'entre les
Maîtres, & dé tour ce qui concerne leur Confrérie.

La Déclaration clu mois d'Avril de l'année 1703 , portant règlement pour
les ouvrages d'Orfèvrerie dans îa province de Franehe-Comtécontient
.exactement les mêmes difpofitions.

Louis XIV. ayant encore créé en l'année 1706, des Lieutenans 4e.
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police, il donna le premier de Février 1710, une Déclaration portant uni¬
quement que l'Arrêt ci-deflus du 20 Janvier 1703 , feroit exécuté nonobs¬
tant tous les termes généraux de l'Edit de 1705, & d'une Déclaration du
18 Oétobre 1707.

En l'année 1733, le Général-Provincial des Monnoies de la ville de
Dijon, avoit ordonné & défigné un Chef-d'œuvre à un afpirant à la maîtrife
d'Orfèvrerie,* lesJurés-Gardes de cette Ville prétendirent que cet Officier
avoit excédé fes pouvoirs; ils interjetterent appel au Parlement de Dijon,
de quatre Ordonnances qu'il avoit rendu à cet effet. Le "Procureur général
de la Cour des Monnoies foutint avec raifon, que fur l'appel des Ordonnances
dont il s'agiffoit, les Parties ne pouvoient procéder qu'en ladite Cour des Mon¬
noies ,* il y obtint un Arrêt qui fit droit fur fa demande & renvoi en cette Cour.
Les Orfèvres s'étant de leur côté pourvus au Parlement, non content défor¬
mer le conflit, ordonna aux Orfèvres de lui préfenter des Statuts à l'effet d'être
homologués ; l'inftance fut engagée au Confeil, tant fur le Règlement de
Juge, que fur la queflion relative aux Statuts ; le Procureur général du
Parlement de Dijon, & les Orfèvres de cette Ville, fournirent des défen-
fes étendues fur l'un & fur l'autre objet; le bon droit prévalut. Par Arrêt
du Confeil du 20 Mars 1736, ceux du Parlement de Dijon furent caflfés
& annullés,* il fut ordonné que fur l'appel interjetté par les Jurés -Gardes
de l'Orféverie, les Parties procéderaient en la Cour des Monnoies, en la
manière accoutumée; qu'au furplus un Arrêt du Confeil du 28 Mars 1730,
qui avoit confirmé les Statuts défaits Maîtres Orfèvres, & celui de la
Cour des Monnoies du 3 Septembre 1728, qui les avoit homologués,
feraient exécutés félon leur forme & teneur; enfin l'Arrêt réïtéra au Par¬
lement de Dijon & à tous autres Juges, les dëfenfes d'entreprendre aucune
connoiflance ni Jurifdiéton fur toutes les matières qui font de la Jurifdic-
tion privative de la Cour des Monnoies & des premiers Juges y reffortifians.

Le 31 Juillet de la même année, le Confeil, par un Arrêt contradictoire
avec le Parlement d'Aix, renvoya la connoiflance d'une conteflation élevée
au fujet de l'élection d'un Juré des Orfèvres de Marfeilîe, pardevant les
Officiers des Monnoies de Provence.

Le Parlement de Dijon , toujours ardent à étendre la Jurifdiétion
des Magiftrats de Police de fon reffort, ayant troublé de nouveau les
Officiers des Monnoies dans leurs fonétions relatives aux éleétions &
ferment des Jurés-Gardes de l'Orfèvrerie, il eft intervenu, le 19 Mars
173 7 5 ^ Arrêt du Confeil qui, en enflant deux autres de ce Tribunal, a or¬
donné que les éleétions de Jurés de la Communauté des Orfèvres, fe feraient
eu la Chambre des Monnoies de cette Ville & non ailleurs, en préfence

B
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du Générai Provincial des Monnoies, ou en Ton abfence pardevant les
Officiers de la Monnoie de Dijon. Le même Arrêt fait défenfe aux Offi¬
ciers de police de fonreffort de connoître directement ni indirectement de
l'élection & du ferment des Jurés, ni des matières qui font de la Juridic¬
tion privative de la Cour des Monnoies & des Sièges y reffortiflans.

Enfin le 5 Mai 1739, le Confeil a rendu au fujet de féleCtiôn d'un
Juré des Orfèvres du Havre , un Arrêt, qui en a cafie un autre du Parle¬
ment de Rouen du 12 Avril 1734, & qui contient au profit des Officiers
des Monnoies, lesunêmes difpofitions ,précifément que le précédent du 19
Mars 1737.

Tels font les titres authentiques qui établirent inconteflabîement que
la JurifdiCtion de la Cour des Monnoies n'a jamais été bornée ni limitée
quant aux Orfèvres indiitinCtement de toutes les Provinces, pour ce qui
concerne les Brevets d'Apprentififage, les Admiffions & Réceptions à la
Maîtrife, les Elections des Jurés- Gardes, les rapports, vifites, les Statuts
& Règîemens, & généralement tout ce qui intéreffe leur état, leur fabrique
& leur commerce.

La Flandre n'a pas été plutôt foumife à la Domination Françoife, que
Louis XIV. par un Édit de 1 <585, a établi un Hôtel des Monnoies dans
la Ville de Lille,& va créé des Juges - Gardes à Imitai* de ceux des
autres Monnoies, pour connoître en première inftance, & par appel en la
Cour des Monnoies, tout ce qui étoit relatif aux Monnoies, à la fabrica¬
tion & au Commerce d'Or & d'Argent, dans les Provinces de Flandres,
Artois, Hainaut & Cambrefis. 11 eft évident que cette création donnoit à la
Cour des Monnoies, la même autorité dans ces Pays conquis, que dans
les autres Provinces du Royaume ; auffi y a-t - elle exercée fa JurifdiCtion
dans toute fa plénitude & fans aucune altération, jufqu'enl'année 1757;
en effet, on voit qu'en 1700, elle rendit un Arrêt par lequel elle ordonna
différens Statuts & Règîemens à fuivre par les Orfèvres de Lille, pour
les mettre fur le même pied que les Orfèvres des autres Villes du Royaume ;
en 1740, elle défendit à trois Merciers de la même Ville, de faire le
Commerce de l'Orfèvrerie, qui leur étoit interdit par les Règîemens. Ces
trois Merciers fe pourvurent au Confeil par voie d'incompétence, mais
ils furent déboutés de leur demande en cafiation, par Arrêt du 10 OCtobre
1741, & il eft bon d'obferver que ce même Arrêt du Confeil fit défenfes
tant aux Mayeur & Echevins de Lille, qu'au Parlement de Douay, de
troubler la Cour dans fa JurifdiCtion, directement ni indirectement.

Une PoiTeffion ancienne, l'autorité de la chofe jugée, par l'Arrêt de
ï 741, fembloit confirmer de plus en plus les droits de la Cour des
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Monnoies dans la Province de Flandres ; cependant cette Cour, pour
arrêter le progrès des abus qui setoient introduits dans la Communauté des
Orfèvres de Lille, ayant jugée a propos, par un Arrêt du 7 Décembre
1754, de rectifier les Statuts & Réglemens qu elle avoit donnés à cette
Communauté le 13 Septembre 1700, les Mayeur & Echevins prétendi¬
rent pour la première fois, qu'elle avoit excédé les bornes de fon pouvoir f
qu'elle n'avoit Jurifdiction fur les Orfèvres, que dans le cas de fauiïeté &
altération du titre des Matières, & pour juger du Poinçon dont ils le
fervoient pour marquer tous leurs Ouvrages, & que le furplus étoit
réfervé aux Mayeur & Echevins, comme Juges ordinaires ; en conféquence,
ils le pourvurent au Parlement de Douay, qui rendit un Arrêt portant.
défenfes à la Communauté des Orfèvres de Lille, d'exécuter celui de la
Cour des Monnoies du 7 Décembre 1754. Sur le conflit entre les deux
Cours, le Confeil rendit un Arrêt contradictoire le 11 Mai 175 7, par lequel
Sa Majeflé, fans avoir égard aux Statuts & Réglemens donnés par la Cour
des Monnoies aux Orfèvres de Lille, le 13 Septembre 1700, ni a ceux
du 7 Décembre 1754, qui demeureraient comme non avenus, aurait con¬
firmé les difpbfitions de fon Edit du mois de Septembre 1685, portant
création des Offices de juges - Gardes pour la Monnaie ne Lille, & en
l'interprétant en tant que de befoin, aurait ordonné que les Officiers de la
Monnoie de Lille continueraient d'exercer dans ladite Ville leur Jurifdiétion
privative fur le fait des Monnoies & de l'Orfèvrerie, & en conféquence
connoîtroiént privativement à tous autres juges de l'examen, preflation
de ferment & réception des alpïrans à la Maîtrife d'Orfèvrerie, enfemble
de la réception de leurs cautions & de tous les abus & malverfations qui
pourraient être commifes, tant par lefHits Orfèvres que par les Merciers
ou autres ouvriers faifant fait de Monnoie & travaillons ou traicans en Or
& en Argent, pour tout ce qui concerne le titre & les marques defdites
Matières; voulant Sa Majellé que les Jurés-Gardes dudit Métier d'Or¬
fèvre, après leur éleétion , prêtent auffi ferment devant les Officiers de
ladite Monnoie s & qu'ils fàffent leurs vifltes conformément aux Réglemens ,

c1 ont ils drefTeront leurs Procès-verbaux & en donneront leur rapport devant
lefdits Officiers, pour tout ce qui concerne le titre, bonté & alliage des
Matières , les Marques & les Poinçons , & pour le furplus, devant les
Mayeur & Echevins de ladite Vrille, qui connoîtroiént de leîeétion des
Jurés & de la reddition de leurs comptes ; des différents d'entre les Maîtres
& les Compagnons & Apprentifs, des Rrévets d'aprentiffage, & générale¬
ment de tout ce qui concerne le fait de police ordinaire.

Un autre Arrêt du Confeil, & des Lettres - Patentes des 8 Septembre
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& 13 Oélobre 1761 , ont ordonné l'exécution de celui du 11 Mai 1757.
Le Procureur général de la Cour des Monnoies ne portera point un œil
de critique fur ces Arrêts & ces Lettres - Patentes, qui dérogent formelle¬
ment en faveur des Officiers Municipaux de Lille , à ce droit commun de
toutes les Provinces, en bornant & limitant la Jurifdiétion de la Cour des
Monnoies dans cette Ville, comme elle l'efl dans la Capitale du Royaume ;
convaincu de la profonde fageffe du Législateur, il eft perfuadé que Sa
Majeité ne s'effc déterminée que par de puiffans motifs du bien public,
qui doivent fans doute l'emporter fur les droits d'une Cour Souveraine
quelques facrés qu'ils foient; mais il va faire voir que cet avantage remporté
par les Officiers Municipaux de Lille, tout considérable qu'il eft, n'a pas
été capable de fatisfaire leur ambition ; & qu'ils n'en ont été que plus
hardis à former de nouvelles entreprifes.

Pour fe conformer à l'efprit de l'Arrêt du 11 Mai 1757, la Com¬
munauté des Orfèvres de Lille , fait annuellement deux éleéHons dejurés1,
dont les uns font connus fous le nom de Jurés - Maîtres ou Jurés-
Comptables, & ne reconnoiflentque les Officiers Municipaux, parce qu'ils
gèrent les affaires relatives à la police ordinaire, & rendent compte de leur
adminiftration ; les autres font connus fous le nom de Jurés -Gardes du
Poinçon, & ne reconnoiffent que les Juges de la Monnoie, parce qu'ils
n'ont aucun compte à rendre aux Mayeur & Echevins, leurs fondions
étant bornées àl'infpecHon du titre des Matières, & de la marque & contre¬
marque des Ouvrages, ce qui eft aux termes de l'Arrêt du Confeil de
1757 , de la Jurifdiélion privative des Officiers des Monnoies.

Au mois de Juin 1776, la Communauté des Orfèvres ayant procédé
à une nouvelle éleélion de Jurés - Gardes du Poinçon, ceux qui furent
éjus, fe préfenterent devant les Juges de la Monnoie ,pour y prêter le
ferment dans la forme ordinaire ; mais un grand nombre de Maîtres du
Corps ayant formé oppofition à cette preftation de ferment , les Juges
trouvèrent que cette oppofition étoit fondée; en conféquence ils ordonnè¬
rent par une Sentence du 10 Août, qu'il feroit procédé à une nouvelle
éleélion, dans laquelle on feroit tenu de fe conformer aux Arrêts & Règle-
mens. Les Mayeur & Echevins, qui n'avoient jamais prétendu aucune
Jurifdiélion fur les Jurés - Gardes du Poinçon, de même que les Officiers
de là Monnoie n'en prétendent aucune fur les Jurés - Comptables, ont
néanmoins cru voir dans la Sentence des Officiers de la Monnoie, une atteinte
à leurs droits. En conféquence ils fe pourvurent au Parlement de Dotiay,
qui rendit un Arrêt, par lequel il ordonna que fans avoir égard à ladite
Sentence, les Orfèvres dont l'éleétion avoit été rejettée, feroient reçus à

1
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faire les fondions annexées à leur état. Cet Arrêt étant parvenu à la con-
noifîance du Procureur général de la Cour des Monnoies, celui-ci a obtenu
en cette Cour le 15 Janvier 1777 ,1m Arrêt qui ordonne que, fans s'arrêter
audit Arrêt du Parlement de Douay, qui feroit regardé comme nul & non
avenu, la Sentence des Officiers de la Monnoie de Lille, du 10 Août
1776, feroit exécutée félon fa forme & teneur ,fauf l'appel en ladite Cour,
Les Mayeur & Echevins n'ont pas voulu reculer, ils fe font pourvus de
nouveau au Parlement de Douay, où ils ont obtenu le 28 janvier 1777 9

un Arrêt qui ordonna l'exécution de celui du 14. Août 1776, & fait
défenfe d'exécuter celui de la Cour des Monnoîes.

Pendant cette efpéce de combat d'Arrêts entre les deux Cours,la Com¬
munauté des Orfèvres de Lille étoit en fouffrance; le temps de la Jurande
des Gardes étoit plus qu'expiré, & aux termes des Règlemens, ils ne dévoient
plus faire ufage de leurs Poinçons,-les Officiers de la Monnoie crurent
qu'il étoit de leur devoir de rendre une Sentence,par laquelle ils ordon¬
nèrent auxdits Gardes de rapporter leurs Poinçons au Greffe, & en même
temps, ils nommèrent d'Office trois Maîtres Orfèvres, pour faire les fonctions
de Gardes jufqu'à ce qu'il fût procédé à une nouvelle éleétion, & délivrè¬
rent de nouveaux Poinçons à ces trois Gardes, en la forme ordinaire.

La conduite de ces Officiers étoit d'autant plus fage & plus réfléchie,
qu'elle 11e tendoit qu'à affurer le fervice du public pendant le temps delà
conteftation ; mais les Mayeur & Echevins, & le Parlement la regarderent-
comrae une défobéiffance formelle, au moyen de quoi il parut fucceffive-
ment deux Arrêts de ce Parlement, qui déclarèrent nulle & de nul effet
ladite Sentence; firent défenfes à toutes perfonnes de l'exécuter, à peine
d'être pourfuivies extraordinairement, & décernèrent une contrainte par
Corps, contre les Officiers de la Monnoie, pour les obliger à délivrer des
Poinçons aux Gardes dont l'éleétion avoit été rejettée par la Sentence du
10 Août 1776.

Dans cette circonftance, le Procureur général de la Cour des Monnoies
ne trouva pas un autre moyen pour finir un conflit de Jurifdiétion, qui
devenoit fcandaleux par les aéles de violences que les adverfaires fe
permettoient, que de fe pourvoir au Règlement de Juge.

Le Confeil rendit Arrêt le 4 Mars 1777 , qui ordonne que la
Requête du Procureur général de la Cour des Monnoies feroit communi¬
quée à celui du Parlement de Flandres, pour y fournir de réponfe dans le
délai du Règlement; pour ce fait, ou faute ce de faire dans ledit délai, être
ftatué ainfi qu'il appartiendrait, toutes chofes jufqu'à ce demeurant en
état; & cependant par provifion, & pour que le fervice public ne foitpas
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interrompu, Sa Majeflé ordônnâ que les Jurés- Gardes nommés d'Office
par Sentences des Officiers de la Monnoie de Lille, des premier & onze
Février 1777, continueraient d'exercer leurs fondions de Gardes ; fait
defenfes à tous autres de s'immifcer dans lefdites fondions, à peine de
faux, jufqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné; Sa Majeflé ordonna
en outre l'élargiffement du nommé Delahaye , Maître Orfèvre , que le
Parlement de Douay avoit fait conftituer prifonnier, pour avoir exécuté les
Arrêts de la Cour des Monnoies.

La Communication ordonnée par cet Arrêt, a été faite; mais le Procureur
général du Parlement de Flandres, n'a pas encore jugé à propos de faire fa
réponfe ; auroit-il enfin reconnu l'erreur dans laquelle les Mayeur & Éche-
vins Pavoient fans doute induit ? A cet égard il faut fe plaire à le croire ;
mais ni les Mayeur & Échevins, ni le Parlement de Flandre , n'en font de-

' venu moins entreprenans ; un nouveau conflit qu'ils ont élevé & qui
oblige le Procureur général de Sa Majeflé à porter encore fes plaintes au
pied du Trône, va préfenter le tableau d'un projet formé & foutenu
d'envahir totalement la Jurifdidion des Officiers des Monnoies.

Le nommé Nicolas Bernard, compagnon Orfèvre, a obtenu le 11 No
vembre 1765, un Arrêt du Confeil revêtu de Lettres-patentes du Roi,
qui l'a relevé du défaut de Brévet d'apprentiflage, & lui a permis non-
obftant ledit défaut, de fe faire recevoir en la Cour des Monnoies Maître
Orfèvre pour la ville de Lille, & les Lettres-patentes ont été enrégiftrées
en la Cour des Monnoies,a qui elles étoient adreflees. Par Arrêt du 12
Mars 1766, & par autre Arrêt de ladite Cour, du 17 Avril fuivan t., le Sr.
Bernard a été reçu Maître Orfèvre pour la ville de Lille, après avoir
fait Chef-d'œuvre & fubi les examens d'ufage.

Le nommé Pierre--JofephBeaucourt, autre compagnon Orfèvre, a auffi
obtenu un Arrêt du Confeil revêtu de Lettres-patentes le 29 Mars 1770,
qui l'a relevé du défaut de Brévet d'apprentiflage , & qui l'a autorifé non-
obflant ledit défaut, à fe faire recevoir Maître Orfèvre en la Cour des
Monnoies pour la ville de Lille; les Lettres-patentes ont été enrégiftrées
en la Cour des Monnoies, à qui elles étoient adreflees, le 29 Mars 1770,
& par un autre Arrêt de ladite Cour, du 27 Juin fuivant, il a été reçu
Maître Orfèvre pour la ville de Lille.

Enfin pareil Arrêt du Confeil & pareilles Lettres - patentes en faveur '
d'Auguftin-Viclor Grignon, en vertu defquelles il a été reçu Maître Or¬
fèvre en la Cour des Monnoies pour ladite ville de Lille, par Arrêt du 11
Décembre 1773.

Ces trois Orfèvres fe font établis en ladite ville de Lille, en vertu de
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leur réception en la Cour des Monnoies, fans rencontrer aucune oppofi-
tion ; ils jouiflbient tranquillement de leur état depuis plufieurs années, &
notamment le Sr. Bernard, depuis neuf ans, lorfqu'il a plu aux Mayeur &
Ëchevins de les faire aiïigner le 21 Février 1775, au Parlement de Douay,
pour voir dire, que fans avoir égard à l'enrégiftrement fait en la Cour des
Monnoies des Lettres-patentes qu'il avoit plû au Roi de leur accorder,
ni à leur réception faite par les Officiers de la Monnoie de Lille, il feroit
ordonné que leurs Boutiques feroient fermées.

Les Srs. Bernard , Beaucourt & Grignon, ont préfenté Requête en la
Cour des Monnoies, pour demander à être maintenus dans l'exercice de
leur état, & ils y ont obtenu un Arrêt le premier Avril 1775, qui, accordant
l'exécution des Arrêts du Confeil & des Lettres-patentes du Roi, rendus
en faveur de ces trois Orfèvres, des Arrêts d'enrégiftremènt & des Arrêts
de réception, en conféquence a maintenu & gardé lefdits Bernard ,

Beaucourt & Grignon , dans le droit & poifeffion d'exercer librement da~~
la Ville de Lille, l'état & proffeffion d'Orfèvre, & de tenir Boutiqi
ouverte, & fait défenfe aux Mayeur & Echevins de leur apporter aucun
trouble ; les a déchargés de l'affignation à eux donnée à comparoir au Par¬
lement deDouay ; a ordonné que fur ladite affignation, lesParties procéderoient
en la Cour des Monnoies, & leur a fait défenfe de procéder ailleurs , à
peine de nullité, mille livres d'amende, & de tous dépens, dommages &
intérêts.

Cet Arrêta été lignifié:, le 12 du mois d'Avril, aux Mayeur & Echevins;
mais ceux-ci méprifant ouvertement l'autorité de la Cour des Monnoies ,

n'en ont pas moins continué leurs pourfuites au Parlement de Douay, ou
ils ont obtenu un Arrêt le 7 Juillet 1777, qui ordonne que les Lettres-
patentes du 3 Oétobre 1761 , & FEditdu mois de Mars 1767, concernant
les Communautés d'Arts & Métiers, feront exécutés félon leur forme &
teneur. En conféquence fait défenfe auxdits Bernard, Beaucourt & Grignon,
de fe prévaloir & ufer des Brévets dont il s'agit au Procès ; fuivant ce, leur
ordonne de fermer leurs Boutiques, jufqu'à ce qu'ils fe foient fait recevor
Maîtres Orfèvres, conformément au prefcrit defdites Letttres-Patentes ê
Edits, & les condamne aux dépens.

La proteélion que la Cour des Monnoies doit à fes jufticiabîes, ne lui
permettoit pas de fouffrir qu'on les privât de leur état auffi injuftement ;
c'eft pourquoi elle a rendu un Arrêt, fur le requifitoire de fon Procureur
général, le 16 Juillet 1777, par lequel, fans s'arrêter à celui du Parlement
de Douay, du 7 dudit mois, qui feroit regardé comme nul & non avenu,
elle a ordonné que fon premier Arrêt, du premier Avril 1775? exécuté
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feion fa forme & teneur ;& elle a déclaré l'amende de mille livres encouru®
contre les Mayeur & Echevins , pour avoir continué leurs pourfuites au
Parlement de Douay, au préjudice des défenfes qui leur étoient faites par
l'Arrêt du premier Avril 1775.

Autre Arrêt du Parlement de Douay, du 30 Juillet 1777, qui, fans
s'arrêter à l'Arrêt de la Cour des Monnoies, du 16 dudit mois, qui fera
regardé comme nul & non avenu , ordonne que celui dudit Parlement,du
7 du même mois, fera exécuté félon fa forme & teneur ; enjoint auxdits
Bernard, Beaucourt & Grignon , de s'y conformer, à peine de trois mille
livres d'amende , de plus grande peine s'il y échoit, & fait défenfe aux
Mayeur & Echevins d'optempérer à l'Arrêt de la Cour des Monnoies, &
de payer l'amende prononcée contre eux par ledit Arrêt, dont ils demeurent
déchargés ; fait défenfe pareillement à tous Huiffiers ou autres perfonnes
de donner aucune fuite audit Arrêt de la Cour des Monnoies, à peine
d'être pourfuivis extraordinairement.

Autre Arrêt de la Cour des Monnoies, qui ordonne l'exécution de fes
précédons Arrêts, & fait défenfe d'exécuter ceux du Parlement de Douay,
fous les peines y portées.

C'eft dans cet état que le Procureur général de la Cour des Monnoies,
vient réclamer l'autorité de Sa Majefté ; l'on a vu par le détail auquel il a
cru devoir fe livrer, que les Officiers des Monnoies ont eu de tous temps
la Jurifdiélion privative dans toutes les Provinces du Royaume fur les
Orfèvres, pour tout ce qui concerne leur état & leur commerce; qu'ils
ont été maintenus dans leur droit, avant & depuis la création des Lieutenans
de police ordinaire; & que fi ces droits ont fouffert quelque altération fur
la Communauté des Orfèvres de Lille, par l'Arrêt du 11 Mai 1757, au
moins ce même Arrêt a t-il confervé aux Officiers des Monnoies la con-

îioiilaiice privative de l'examen , prédation de ferment, & réception des
Afpirans à la Maîtrife d'Orfèvre, connoiffance que les Mayeur & Echevins
entreprennent aujourd'hui de coutelier, puifqu'ils ont demandé "& fait
prononcer la nullité, par le Parlement de Douay, des réceptions de trois
Maîtres Orfèvres qui ont été reçus par la Cour des Monnoies.

Les moyens furlelquels ils appuient leurs prétentions, font fi frivoles,
on peut dire même fi peuraifonnables,qu'ileftinutile,pour les combattre,
d'entrer dans une grande difcuffion.

Ces réceptions (difent-ils) n'ont point été faites conformément à ce
qui efl prefcrit par les Lettres-patentes du 13 Oétobre 1761, & l'Edit
du mois de Mars 1767, concernant les Communautés d'Arts & Métiers.

Mais on leur répond d'abordque de quelques manières qu'elles aient
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été'faites, ce n'eft point à eux à les attaquer-, puifquils ne peuvent
connoître en aucune manière des réceptions.

2.° Elles font exactement conformes à ce qui eft prefcrit par les Lettres-
patentes du ï3 Octobre 1761, lefquelles ne font que confirmer l'Arrêt
du Confeil du 8 Septembre précédent, qui n'ordonnoit lui - même que
Tcxéeution de celui du 11 Mai 1757; il eft vrai que celui du 11 Mai 1757,
fuppofe que les afpirams à la Maîtrife d'Orfèvrerie, doivent avoir des Brévets
d'Apprentiffage, & que les fleurs Bernard, Beaucourt & Grignon ont été
reçus fans Brevet, & c'eft vraisemblablement ce qui touche les Mayeur
& Echevins , parce qu'ils ont la connoiflance des Brévets ; mais ces trois
Orfèvres ayant été relevés par Sa Majeftédu défaut de Brévet, les Lettres-
patentes qu'ils avoient obtenu, leur en tenoient lieu , & la Cour des
Monnoies a dû par conféquent les recevoir , comme s'ils avoient eu des
Brévets.

30 La Cour des Monnoies n'a pu ni dû fe conformer dans te réception
de ces trois Orfèvres, à ce qui eft prefcrit par l'Édit du mois de Mars 1767,
puifque ce n'eft point en vertu de cet Edit qu'ils font parvenus à la maî¬
trife; & il paroîtra fins doute bien fmgulier, que les Mayeur & Echevins
aient requis, & que le Parlement de Douay ait prononcé la nullité de la
réception du SrT-Bernard,faite le 17 Avril 1760, furie fondement qu'elle
n'eft pas conforme à ce que prefcrit un Édit du mois de Mars 1767.

Ainfi , de quelque manière que l'on envifage la prétention des Mayeur
& Echevins, 011 voit qu'elle eft fans fondement, & on n'y reconnoît que
leur ambition d'étendre leur Jurifdiélion aux dépens de celle des Officiers
•des Monnoies.

C'eft par conféquent avec beaucoup de raifon, que le Procureur général
de la Cour des Monnoies, réclame la protection du Prince contre leurs
enfreprifes & leurs ufurpations, qui -fe multiplient & fe renouvellent per-,
pétuellement.

A ces causes, requeroit le Procureur général du Roi en la Cour des
Monnoies , qu'il plût à Sa Majefté, fans avoir égard aux. Arrêts dm Parle¬
ment de Douay des 7 & 30 juillet 1777, qui feront cafîes & annuités,
ordonner que ceux de la Cour des Monnoies du premier Avril 1775 5 16
Juillet & 27 Août 1777, feront exécutés félon leur forme & teneur; faire

. défènfe au Parlement de Douay & aux Rewart-, Mayeur & Echevins,
Confeil & Huit Hommes delà ville de Lille, de connoître directement
ni indirectement de l'examen, preftation d.e ferment & réception des afpi-
à la maîtrife d'Orfèvrerie, & d'entreprendre aucune connoiflance ni jurif-
diélion £ir toutes les matières qui. font de la jurifdiction privative des
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Officiers des Monno'ies ; & où Sa Majeité croiroit devoir ordonner la coim
munication de la préfente Requête au Procureur général du Parlement de
Douay, dans ce cas, attendu que les nommés Nicolas Bernard, Pierre--
Jofeph Beaucourt &.Auguftin-Viétor Grignon,exercent, leur Profeffionde
l'autorité du Roi même, ordonner par provifion que lefdits Nicolas Bernard
Pierre-Jofeph Beaucourt &-Anguftin-Victor Grignon , continueront d'exer¬
cer librement dans ladite ville de Lille , l'état & profeffion de Maîtres Or¬
fèvres, & d'y tenir Boutique ouverte, jufqifà ce qu'il en foit autrement:
ordonné par Sa Majeflé ; faire défenfe de leur apporter aucun trouble, à
peine de tous dépens, dommages & intérêts*

Vu ladite Requête & les pièces énoncées & jointes: Ouï le rapport dit
Sr. Moreau de Beaumont, Confeiller d'Etat ordinaire & au Confeil royal,
des Finances, le Roi en fon Confeil, a ordonné que ladite Requête fera
communiquée à fon Procureur général du Parlement de Flandres, pour y
fournir de réponfe dans le délai du Règlement ; pour ce. fait ou faute de
ce faire dans ledit délai , être flatué ainfl qu'il appartiendra ; & cependant
par provifion, ordonne Sa Majeflé que les nommés Nicolas Bernard,
"Pierre - Jofeph Beaucourt & Auguftin - Victor Grignon , continueront
d'exercer librement dans la Ville de Lille-, l'état & profeffion de Maîtres
Orfèvres, & d'y tenir Boutique ouverte, jufqti'à ce qu'il en ait été. autre¬
ment ordonné ; fait défënfes de leur apporter aucun trouble , à peine de
de tous dépens, dommages & intérêts. Fait au Confeil d'Etat du Roi, tenir
à Fontainebleau le vingt -huit Gétobre mil fept cent fokante - dix - fept..

Signé, Bev oug,ny* Collationné & fcellé»

LOU I S , par la grâce de D'ieir, Roi de France & de Navarre : Airpremier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, Nous te mandons
& Commandons, que l'Arrêt dont l'Extrait effi ci-attaché fous le contre-fcel
de notre Chancellerie, cejotird'hui rendu en notre Confeil d'Etat, fur la
Requête à Nous préfentée en icelui par notre Procureur général en notre
Cour des Monnoies-,. tu fignifiesà tous qu'il appartiendra , à ce qu'au¬
cun n'en ignore, & fais en outre pour fon entière exécution, à la Requête
de notredit Procureur général, ton# commandemens, fommationsdéfenfes
y contenues, fous les peines y portées, & autres actes & exploits néceiïaires,,
fans autre permiffion : Car tel eft notre plaifir. Donné à Fontainebleau-
fevmgt.-huitième^purd'Q.&ottfe 5i'an de. grâce, mil fept cent fokante^-
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dix - fept, & de notre règne le quatrième. Par le Roi-en fon Confeih

Signé, Devougny. Et fcellé.

Enrêgifirê au Greffe du Siègç Royal de la Monnoie de Lille : Ouï & ce requérant
de Subflitut du Procureur général de la Cour des Monnoies, fuïvant VOrdonnance
M , ce jour onze Novembre mil fept .cent foixante-dix -fepu

Signé , L I B E R. Te

mmimm

A Lille, de fImprimerie de N. J. B. P e terinck -Cramé,
Imprimeur ordinaire du RoL
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DE PAR LE ROI.

ORDONNANCE
'

DE MONSEIGNEUR ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS

LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier y Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur de Cmmartim,
Boijfy - le- Châtel, Ville - Cerfy Dormeilles, Ville St. Jacques r Flagy , la
Commanderie & autres Lieux y Confeiller du Roi en [es Confeils, Maître
des Requêtes honoraire de [on Hôtel y Grand-Croix y Chancelier & Garde
des Sceaux de VOrdre royal & militaire de St. Louis y Intendant de
Flandres & d?Artoisy

Rendue fur la Requête des Doyen & Maîtres en charge du
Corps de la Fileterie de la ville de Lille.

Du il Décembre 1777.

VU la préïente Requête, enfemble les Obfervations du Sr.Morel, Direêleur des Fermes.

Nous, Intendant, avons autorifé & autorifons les Supplians
k faire faire^par leurs Egards la viûte de tous les Fils retors qui
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feront introduits à Lille 6c envoyés à la Douane, provenant des
Fileteries établies tant dans la Flandre Wallone que dans h
Flandre Maritime, à l'effet de s'affûter s'ils font de fabrique na¬
tionale , 6c s'ils ont la dimenfion 6c les tours preferits par les
Règlemens : Ordonnons en conféquenee que tous les Fils retors
qui feront déclarés à leur entrée comme ayant été fabriqués dans
îefdites Provinces, feront conduits à la Douane, pour y fubir
ladite vifite, qui ne pourra être faite par les Egards, qu'en pré-
fence des Commis du Bureau ; Sç que tous ceux qui feront
reconnus pour avoir été fabriqués en contravention des Règle¬
mens, feront faifis à la requête du Fermier, pour, fur les Procès-
verbaux qui en feront dreffés & à nous renvoyés, être par nous
fur iceux ordonné ce qu'il appartiendra : exceptons toutefois
de ladite vifite, les Fils qui fe trouveront revê.tus des marques
6c plombs que les Egards de chaque fabrique font tenus d'appli¬
quer fur ceux dont la qualité 6c les longueurs ont été vérifiées,
ainfi que tous les Fils provenant des Fileteries du Hainaut,
du Cambrefis, du Soiffonnois 6c des Provinces du Royaume,
autres que celles de la Flandre Wallone 6c Maritime. Déclarons
en outre que les Supplians feront garants des dommages, intérêts
& autres frais acceffoires réfultant des conteflations qui pour-
roient s'élever fur l'objet des vifites ordonnées par la préfente,
qui fera imprimée, publiée 6c affichée par-tout où befoin fera,
à ce que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance. Fait k
Diuikerquele 11 Décembre 1777. Signé, Caumartii^,

A Lille , .de l'Imprimerie de N. J. B. P eterinck-Cramé ,

imprimeur ordinaire du Roi.
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N° LXIIF.

ORDONNANCE
DEM. DE CAUMA8TIN,

Intendant de Flandres & d'Artois,

Concernant le Défrichement & Partage des Marais communs des
Châtellenies de Lille, Douay & Orchies.

Du 24 Décembre 1777.

VU l'Arrêt du Confeii d'État, rendu le 27 Mars 1777, con¬cernant le Défrichement & Partage des Marais communs des
Châtellenies de Lille, Douay & Orchies, les Lettres - patentes
données fur icelui le même jour, & enrégiftrées au Parlement de
Flandres, le 14 Novembre de la même année;la requifition à
nous faite, le 18 de ce mois, par une lettre des Grands-Baillis
des États défaites Châtellenies, à ce qu'il nous plaife faire procéder
auxdits Partage & Défrichement, dont l'exécution nous eft confiée ;
& attendu que pour parvenir au but de cette importante opération,
il convient d'éclairer les Communautés, fur le travail préliminaire
dont chacune c 'elles doit s'occuper, conformément aux termes
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defdits Arrêt & Lettres-patentes ; à quoi étant nécefialre de pourvoir.

NOUS, Intendant rufciit, ordonnons que toutes les Com¬
munautés des CMteilenies de Lille, Bouay & Orchies, ayant droit au
Partage des Marais communs, feront tenues de s'affembler dans
la Faroiffe où lefdits Marais fe trouvent enclavés, après avoir
fait convoquer en la manière accoutumée &dans la forme prefcrite
par les Règlemens, les habitans de ladite Paroiffe, ainfi que ceux
des Communautés co-partageantes, fi toutefois il y en a ; où étant,
lefdits habitans prendront une délibération conforme aux articles
fuivans.

ARTICLE premier.

Il fera procédé à la pluralité des voix, au choix d'un Arpenteur
royal, qui fera autorifé à former , moyennant le prix dont on
conviendra d'avance avec lui, & en préfence des Gens de Loi
ou eux duement appeîlés, un Flan des Marais appartenans auxdites
Communautés , ainfi qu'un Procès - verbal d'Arpentage, confor¬
mément à l'article IV. dudit Arrêt.

I I.
Il fera enjoint audit Arpenteur, de comprendre dans le Plan defdits

Marais, toutes les Terres généralement quelconques, tant celles
qui fervent au Pacage commun des Beftiaux, que les Terres
arrentées & affermées, ainfi que celles qui fe trouvent couvertes
d'eaux, lefqueîles Terres feront défignées audit Plan, de manière
qu'on puiffe diftiriguer les bonnes des mauvaifes, celles affermées de
celles qui ne le font pas, & l'étendue de chacune d'elles, en obfervant
encore par lefdits Arpenteurs de divifer la totalité du terrein en
trois portions tellement égales, qu'il y ait en chaque part, autant
du moins que faire fe pourra, un même nombre de numéros de
chacune des trois claffes ou qualités fufdites.

III.
Il fera pareillement enjoint par une difpofition précife de ladite

délibération , aux Gens de Loi des Communautés co-pârtageantes,
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de dreffer oa faire dreffer par les Greffiers un rôle ou état des
ménages ou feux d'icelles, dans lequel feront compris tous ceux
qui y demeurent a&uellement, foit gens mariés, veufs ou veuves,
garçons ou filles ayant ménage ou feu particulier ; ledit rôle fera
arrêté & flgné par les Gens de Loi, & envoyé enfuite au fleur
d'Helemme, notre Subdélégué à Lille, que nous avons commis
à l'effet de vifer les rôles des Communautés qui fe trouvent com-

prifes dans l'étendue de fa Subdélégation, & au (leur d'Hauberfart,
notre Subdélégué à Douay , que nous avons chargé de la même
befogne , relativement aux Communautés de fon Département.

IV.
Lefdits Habitans autoriferont en outre lefdits Gens de Loi à

former un état des dettes de chacune defdites Communautés ,ainfi
que de leurs charges annuelles & ordinaires, lequel devra être
vérifié & arrêté dans une afîemblée générale qui fera de nouveau
convoquée à cet effet , & ledit état ainfi arrêté , fera enfuite
adreffé auxdits fleurs d'Helemme & d'Hauberfart, nos Subdélégués,
chacun dans leur Département , à l'effet de prélever par eux fur
lefdits Marais , en raifon des droits refpeétifs de chacune defdites
Communautés, & lorfqu'il fera queftion du partage, la quantité
qu'il fera nécefîaire d'affermer , ou même d'arrenter à temps 5

pour, du produit d'iceux, payer lefdites dettes , & fubvenir à
l'acquittement defdites charges.

V.
L'intention du Roi étant que le travail de l'Arpenteur qui aura

par la fuite pour objet de llibdivifer les deux tiers de chaque
Marais appartenans aux Comrnuautés , pour en former autant de
parts & portions qu'il y aura de feux ou ménages particuliers, foit
furveillé non feulement par les Gens de Loi, mais encore exécuté
en préfence de quatre notables de chaque Commuauté, duement
appeilés à cet effet ; les habitans affemblés auront attention de
choifir & nommer lefdits quatre notables , pour chacune des
Communautés intéreffées, & ladite nomination fera mentionnée
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dans la délibération qui fera prife en ladite afïembîée, bien entendu
que les fondrions defdits notables fe trouveront bornées à la feule
opération de cette fubdivilion individuelle , fans qu'ils paillent les
étendre à aucun autre objet.

Toutes les formalités prefcrites par chacun des cinq articles ci-
delfus , étant fuffifantes pour préparer l'opération définitive du
partage , les habitans motiveront en conféquence la délibération
qui fera prife en l'alfemblée dont il efi: effentiel que la convocation
fe fade fans perte de temps, & lorfque tous ces préalables auront
été remplis, il fera enfuite procédé audit partage, conformément
à l'Arrêt & Lettres-patentes ci-deffus mentionnés, <3c aux Ordon¬
nances que nous jugerons convenable de rendre fur cer objet:Et
fera la préfente imprimée , publiée & affichée dans toutes les
Paroilfes des Châtell enies de Lille, Douay & Orchies, où il y a des
Terres de Marais, afin que perfonne n'en ignore;enjoignons aux
Gens de Loi defdites Paroilfes, de remettre à nos Subdélégués de
Lille & Douay, chacun pour ce qui les concerne, des certificats
de publication & affiche de ladite Ordonnance, lefquels feront
enfuite par eux à nous adrelfés.

Fait à Lille îe 24 Décembre 1777. Signé, CAUMARTIN,

A Lille, de Flsprimerie de N. J. B. Peterih ex-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



C 0 P ïE de la Lettre de la Compagnie 9. écrite
à M.MoreLj Directeur des Fermes du
Roi à Lille.

Paris le 30 Janvier 1777*

L'Arrêt du 30 Septembre 1772, Moniteur, a exempté de tous droits,jufqu'au lieu de la première deflination feulement, les Etoffes de Soie,
à l'imitation de celles d'Angleterre, provenant de la Manufaélure que le Sr.
Balfe, Irlandois dé nation, a obtenu la permiffion d'établir à Tours. Cet
Arrêt porte , que cette exemption n'aura lieu qu'autant que ces Étoffes
feront revêtues du plomb de fabrique, portant ces mots : Manufaélure.
d'Étoffes à l'imitation de celles d'Angleterre , & qu'elles feront accom¬
pagnées d'un Certificat des Gardes - marchands de la ville de Tours ,

portant qu'elles auront été réellement faites dans ladite Manufaélure ,

& faifant mention du lieu de leur deflination, laquelle une fois remplie,
îefdites Étoffes refieront dans la claffe ordinaire des autres Etoffes, & feront
fujettes à tous les droits que pourroient opérer les autres deflinations ultérieures.

Nous vous prions, Monfieur, de donner connoiffance de cet Arrêt, aux
Receveurs de votre Département, & de leur enjoindre de s'y conformer, en
ne faifant acquitter à l'avenir, aucuns droits aux Etoffes de cette Manufaélure 9

qui feront envoyées de Tours, direélement à quelque deflination du Royaume,
que ce puiffe être, lorfqu'elles fe trouveront munies de leurs plombs de
fabrique, & accompagnées du Certificat des Gardes - marchands de ladite
ville, dans lequel cette deflination fera défignée,en leur obfervant que cette
deflination remplie, la faveur ceffe. Vous voudrez bien nous affurer de
l'exécution des ordres que vous aurez donnés en conformité de la préfente,
en nous en envoyant votre ampliation à l'adreffe de M. Deffam. 'Signée
Deluzine, Duvaucel, Mercier, Paulze fils, Taillepied & Delaperriere.

Lille le 3 Février 1777'

MEffieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux desFermes du Roi, de notre Département, fe conformeront aux Ordres
de la Compagnie portés par fa Lettre du 30 Janvier dernier, dont copie eft
ci - deffus : Ils en enverront à la Direélion leur ioumiffion au bas de copie du
préfent, & le tranfcriront fur le Regiftre d'ordres.

TES.
ulaire.

Le Directeur des Fermes du Roi.



^'.Vi ' 'Wi'j ç;J 'â J3 O ki.-. .1 \\ V

AÙ\À Vi. lo/i
.■ç\. - "v'-: ■'■■ -V. •" ■•<"r

■

ç * A a*jibx' - e: i vu ;: :v.. . ;.;v/j vjj . .. ■.• : ■;.. . _

«38 ,/i ;i. p ^tiBïfeksM ri oh-jnsrtSvDîtf^ a&Iïé&tàH boiM n i
-JJÙ u$mc$'ç& ' '■< i%xrçpt| ri. U#^3< O j: t (rt;i . B «flfe BfOfeetëîlï çî [{ L
gdfic&if EOD juAjrrup ..J3il mvur. fïûiiqfHQxa AVV ;spp ç t,y . ; 1< rh

' '

cr, f >0 1; */'r' ' ' v

-; A u : , ç I) bdîijj GD /:>'• " ; i ,: ;•,-.. : . . u
.

p&fè\dMlumM' 3M,r! ';:-.b 3#É&3l!&§® J^uisA-rAîfop '-{jfir;j7oq.
{ A:';* rSl :>;cj AA.ppiJ „ t:/ )î|£fA A:J "; 3- lb .. V ' BOÎJfiSîIî jfia&lî )

ttiovil•$ çatifroiS £3"îr:ii i:.b 3*ûr:îb- ;) ; ' :■ ' ' 33 soi b
» •..:. ..."•' ' .' J» j ■' > .' .-• '•- .-i « •' - . ~ - -, - ' ■ ■' "Jjl <■•••'■ : ••-•' . V : .' • • • .'

xm ?yy:i'L jod ©o eshmiipnr'o^ isr $65 . . . . .. .v ;.: ■ . g jev
iio'çi9nl'?ol-'r:orjva ob eribniûînp iijGreb :b c m ' \v ' . .. ' i i ., ; .... ,

^sWbâforMM: :-b aeto/v ;...u6(tâ •:!<■.. s^rtli ok ■ fi 11 il s t

rjsmi|}^^iibcïoi36f|i^#âuptepi 1&* mSèâAijatia i . i h fe rfè-âï*eÉ :■';. ; : >
■

■

0WS3 G!-p ifiivî'-wlclc TOâl r;v,3::r; lèb çsl ttqbfi ïi%fc opa| J3(;p^,[^^rcsf{iv,

« -: •' :bf:! ' } r/.i : , : * ;.: ; " , .. . ■ " ; , . ^

1 TAA'1 *iVAl

*

.

^ iU . - > ■ j . 1. . .. I .. . ^ .



 



 



TRAITES. DIRECTION DE LILLE.

Lille le 12 Février 1777.

LA Compagnie ayant confidéré, Moniteur,que les Sucres candi provenant de Sailies
& confîfqués , peuvent être confervés dans les
Bureaux où ils font dépofés, pourvu que les
Dépofitaires aient l'attention de les placer en lieu
fec & bien fermé, pour en prévenir le dépérit
fement & la diffipation : Elle defire qu'ils foient
envoyés au dépôt à Paris, avec les autres Mar¬
chandées prohibées. Vous voudrez bien, Monfieur,
ne plus les faire vendre à l'avenir, & les envoyer
au dépôt après le délai expiré. Je vous prie
d'accufer à la Direction la réception du préfent9
& le tranfcrire fur le regiftre d'ordres.

, \ > v; f • t

Le Directeur des Fermes du Roi,



 



GRAINS. DIRECTION DE LILLE,

Lille le 28 Février 1777*

VO U S avez reçu, Moniteur, dans le temps, les ordres dela Compagnie du 15 Avril 1776, concernant les droits de
fortie fur les Grains , & les amendes & confifcations fur la même
matière, dont M. Roland, Caiflier de M. Watelet, Receveur
général des Finances , eft chargé du recouvrement ; mais ces
ordres n'ont pu avoir d'exécution , attendu que la fortie des Grains
eft reftée fermée & l'eft encore , & qu'il n'y a point eu de failles
de Grains à l'exportation.

Il a, été en même-temps recommandé , Monfieur , d'adrefler
à M. Roland , des Etats de produit defdits droits tous les trois
mois ; c'eft-à-dire à l'expiration de chaque quartier, & dans le cas
où il n'auroit été fait aucune perception , votre Certificat de
néant, que vous deviez lui adrefîer fous le couvert de M. de
Fargès , Intendant du Commerce.

M. Roland me mande par fa Lettre du 25 de ce mois, de vous
recommander de ne plus envoyer à M. de Fargès ni à lui, vos
Etats ni vos Certificats de néant ; mais de me les adrefîer directe¬
ment , pour former l'Etat général de tous les Bureaux de cette
Direction. Pour fimplifier ces envois, les Receveurs fubordonnés
auront attention de remettre leur Etat ou Certificat au Receveur
principal dont ils dépendent , & le Receveur principal me les
fera palier avec le lien. Je vous prie , Monfieur , de vous con¬
former exactement à ce que delfus, & d'en adrefler à la Direction
votre foumiffion au bas de copie de préfent, que vous tranfcrirez
fur le Regiftre d'Ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi«



 



JR AI TE S. COPIE de la Lettre de la Compagnie , écrite
& M, MO REL, Directeur des Fermes à Lille.

Paris le 20 Mars 1777.

N'OUS vous avons rappelle , Monfieur , dans tous les temps,& notamment par nos Circulaires des 4 Octobre 1745 & 11
juin 1767 , la néceffité de tenir la main à ce que les Receveurs
portent dans le corps des Acquits à caution qu'ils délivrent, au dos
de ceux qui accompagnent les marchandifes préfentées à leur Bureau,
la liquidation des droits qui y font dus. Cette obligation efl fondée
fur les principes fuivant lefquels des marchandifes expédiées en
exemption de droits pour une deflination privilégiée, redeviennent
fujettes à ces droits , lorfque la deflination en efl changée : Pat-
exemple , des marchandifes déclarées pour les Colonies, font expé¬
diées par Acquit-à-caution , dont l'effet efl de les faire jouir de
l'exemption des droits de circulation & de fortie , accordée par les
Lettres-Patentes de 1717 , & celles des efpèces défignées dans les
Arrêts de 1743 , provenantes des Manufactures du Royaume, font
expédiées de même, îorfqu'elles font déclarées pour aller à l'étranger;
mais les unes & les autre^_venant à refier dans le Royaume , par
une deflination ultérieure , font fujettes à tous les droits dus , au
lieu & depuis le lieu de leur enlèvement, jufqu'à l'endroit de la
dernière deflination non privilégiée. L'exécution de cette Loi devient
pour ainfi dire impraticable, par la négligence des Receveurs ; chacun
d'eux connoît les droits du tarif qui régit fon Bureau, mais ne connoît
point ceux des tarifs qui lui font étrangers : il en réfulte que,
lorfque la deflination privilégiée d'une marchandife fe trouve chan¬
gée , aucun d'eux n'efl en état de percevoir à fon Bureau tous les
droits de route dus depuis le lieu du départ.

Nos Circulaires que nous vous rappelions ,• avoient pour objet de
parer à cet inconvénient, dont vous fentez que l'effet efl très-préju¬
diciable à la Régie ; mais nous voyons avec peine , que les ordres
que nous avons recommandé de donner aux Receveurs fur cet objet,
font demeurés fans exécution , & ils font d'autant moins excufables
de s'en écarter, qu'il ne s'agit que d'une légère attention de leur
part, la liquidation des droits qu'ils ont à porter fur les Àcquits-à-cautioii



qui doivent leur être préfentés avec les marchandées, leur étant
abfoknnent familière.

Notre intention étant , Monfieur , de rétablir invariablement la
règle fur cet objet intéreflant , nous venons de donner des ordres
au Bureau des Comptes ,'de faire un relevé des Acquits-à-caution
que les Receveurs envoyent à l'appui de ceux qu'ils rendent, de
nous fournir à l'avenir un état de ceux d'entr'eux qui fe feront dif-
penfés de porter au dos la liquidation des droits dus à leur Bureau,
à l'effet de les forcer en recette des déficits que cette omiffion auroit
pu occafionner, & de leur faire éprouver d'ailleurs les effets de notre
mécontentement.

Nous vous prions , Monfieur , de vouloir bien , en remettant
fous les yeux des Receveurs de votre Département, les ordres &
inftruétions que vous avez dû leur donner en conféquence de nos
Circulaires de 1745 & 1767 , les informer de ces dernières difpo-
fitions, auxquelles nous fommes déterminés à tenir très-exactement
la main ; & nous vous engageons à ne rien négliger de votre côté,
pour rétablir l'ordre fur,cette.partie de Régie, qui auroit été moins
négligée , fi les Contrôleurs généraux & Commis fupérieurs des
départemens en avoient, comme ils le doivent, fait un des objets de
leur attention.

Vous voudrez bien nous envoyer votre ampliation de la préfente,
à l'adreffe de M. Dédain , & nous affurer de nouveau de votre
exactitude à maintenir les difpofitions que nous vous y rappelions.
Signé, de Neuville fils, Laborde, Duvaucel, Deluzine, de la Perriere,
Dautroche, Taillepied & Paulze fils.

Lille le 26 Mars 1777.

MESSIEURS les Receveurs & Contrôleurs des Bureauxdes Fermes du Roi en Flandres, fe conformeront aux ordres
delà Compagnie portés par fa Lettre du 20 du préfent mois de Mars,
dont copie eflci-deffus ; prions Meilleurs les Contrôleurs généraux
de cette Dire&ion, de tenir la main à l'exécution defdits ordres, &
les uns & les autres enverront à la Direétion leur foumifîion de s'y
conformer, au bas du double du préfent, & le tranfcriront fur le
Regiftre d'Ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi.
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traites bail de LAURENT DAVID.». f n u r or

X jk Compagnie prefcrivit, Monfieur, par l'article VIII de
fa Délibération du 7 Offobre 1752 , l'envoi à Paris des échantillons
de Draps, Etoffes, Toiles, Mouffelines & autres Marchandifes
de cette nature, mentionnés dans les Procès-verbaux de faifies.
Notre Circulaire du 9 Août 1764., vous a rappellé cette difpofition
dont on s'ed mal-à-propos écarté dans plufieurs Dépaitemens ,

& elle a indiqué la forme fous laquelle Nous defirions que cet
objet fût rempli.

Nous avons fouvent été à portée de reconnoitre les abus &
les inconvénients qui réfultoient de la négligence des Receveurs
a fe conformer à ce qui leur avoir été prefcrit à cet égard :
Beaucoup de Marchandifes de l'efpèce défignée, font arrivées au
Magafrn du Dépôt, où l'on a reconnu qu'elles n'avoient quun
rapport indirect à la dénomination &à la défignation qui leurétoit
donnée dans les Procès - verbaux, & Je défaut d'identité n'a pu
être conftaté, faute d'échantillons,dont l'envoi avoit été omis:
Il elt même arrivé que les Parties avec lefquelles il avoit été
confenti des accommodemens, ont prétendu que les Marchandifes
qui leur étaient rendues , n'étoient pas en totalité les mêmes que
celles qui leur avoient été faifies ; ce qui a occafionné des difcuffions
d'un genre très - défagreable. Enfin on a remarqué fouvent, dans
les envois au Dépôt, des déficit, & les recherches faites à cet
égard ont prefque toujours été infructueufes, par la difficulté de
remonter aux auteurs des fouftraéHons.

La néceffité , Monfieur, de remédier à des abus & à des-
inconvéniens fi marqués, Nous a déterminés à arrêter,le 28 du
mois dernier, une Délibération qui donne une nouvelle forme
à la régie du Dépôt de Paris, en affûtant le Contrôle des envois
qui y font faits.

Circulaire. Paris, le io Avril 1777.



co
Par l'un des articles Nous avons créé une place de Contrôleur

au Magafin du Dépôt, que Nous avons établi gardien des
échantillons, & dont une des fonctions fera d'affiffer à l'ouverture
des Ballots lors de leur arrivée, de faire le récolement des Pièces
avec ces échantillons, de conftater les différences en qualité, ou
les déficit, par un acte qui fera figné de lui & du Garde
Magafin, & en vertu duquel on Forcera le Dépositaire en Recette
du montant du produit manquant.

Pour donner à cette nouvelle' forme plus de fiabilité, il efi
néceflàire, Monfieur, que vous rappelliez aux Receveurs,
Contrôleurs & Capitaines Généraux de votre Département,
les articles VI, VII & VIII de notre Délibération du/ Octobre
1752, & que vous leur enjoigniez de tenir la main à ce que lors
du Dépôt dans les Bureaux des Marchandées failles, la defcription en
foit faite très - exactement en préfence des Parties, ou elles
dûement interpellées, & que chaque article fbit expreflement
énoncé dans les Procès - verbaux. Le détail le plus circonftancié
efi néceflaire dans cette première opération, foit pour fatisfaire
aux réglés de l'ordre judiciaire, foit pour répondre aux vues que
la Compagnie fe propofe aujourd'hui.

En faifant le dépôt des Marchandifes, le Receveur & les
Saififîàns, lèveront des échantillons de toute Draperie, Soierie,
Toiles, Tifîlis de quelque nature qu'ils foient, à la réferve des
Mouchoirs qui feroient détériorés par une levée d'échantillons,
Celle qui aura lieu fur les Tifîlis de toute autre efpèce, doit être
faite de manière que les échantillons puifient indiquer évidemment
les couleurs, le deflbin & la qualité delà pièce, fins cependant
l'endommager. Nous penfons qu'à cet effet, il iliffira qu'ils aient
deux pouces cle longueur & un pouce de largeur.

Les échantillons.d'une même faifie, feront rangés par ordre de
Numéro, & attachés de fuite fur des feuillets de papier en forme
de livret, tels que les Carnets tenus par les Marchands & dans
la forme dont Nous vous envoyons le modèle : en marge de
chaque échantillon & du côté oppofé à celui du Numéro , fera
infcrit Tannage de la pièce à laquelle on attachera aufîî le Numéro
de l'échantillon. Sur la première feuille qui fervira d'enveloppe à



ce livret, le Receveur fera de fa main une infcription libellée,
aillfl qu'il fuit : Direction d Bureau d
Saifie faite le par la Brigade d
fur le nommé d pièce de
tirant enfemble aunes. Cette infcription fera fignée
tant par le Receveur, que par les Commis faifàffans, & il en
fera inféré un double figné de même dans chacune des Balles
ou Ballots concernant la même faifie, avant leur fermeture.

Ces livrets, compofés ainfi qu'il vient d'être dit, Nous feront
envoyés avec la copie du Procès - verbal, dans le plus court
délai, après fa rédaétion , à l'adreffe de M. de Bérenger,
l'un de Nous, par la Pofte, ou par la Mefïagerie, fi leur volume
ne permet pas cette première voie.

Les envois des Marehandifes au Magafin de Paris, feront
faits immédiatement après l'échéance des délais des jugemens,
ou après la conclufion des accommodement auxquels Nous aurons
eonfenti. Les Receveurs obferveront que, lorfqu'iîs formeront
une feule Balle de plufieurs Ballots, compofés de différentes
faifies, ils devront inférer dans la Balle une infcription générale
qui raffemblera les inferiptions particulières que contiendra chaque
Ballot : Les envois devront dans tous les cas , être précédés de.
Lettres d'avis, à l'adreffe ci - deffus ; elles, rappelleront la date
des faifies, & leur objet.

Comme les Étoffes & autres Tiffus ftiils en matière de Traites,
& pour caufe de fraude aux droits, font ordinairement rendus,
Nous n'exigeons pas pour ces faifies la levée des échantillons au
moment qu'elles font faites, ni le prompt envoi des Procès-verbaux:
Mais lorfqu'il aura été décidé que des Marehandifes de cette efpèce
feront envoyées au Dépôt, avant de les faire partir, les échantillons
feront levés fur les Pièces , & envoyés avec les Procès-verbaux;,
dans la forme ci-deffus preferite, à M. de Berengek, quoique
lés faifies d'oiy proviendront ;ces. Marchaïidifes aient rapport aux
correfpondances.des, Traites, & non à celle du.prohibé.

Ces détails, Moniteur, nous paroi ffent devoir, fiffire pour
déterminer les ordres que vous avez à donner à l'effet d'affiirer
invariablement l'exécution de nos intentions fur l'objet dont il



s'agit. Vous avez vu celle où Nous fommes de répéter contre
les Receveurs, le montant des déficit ou des fubftitutions qui
feront conftatés : Cette difpofition cil fondée fur la juftice, à

- raifon des parts que Nous leur accordons dans les faifies, à titre de
7 dëpofitaires ; elle fait l'objet des articles VI & VII de notre

Délibération du 28 Février dernier.
Par l'article VII il a été arrêté que les deniers provenant de

ces forcemens en recette feroient remis au Receveur général du
Département; il Nous en fournira un état tous les trois mois,
à la même adrefié que Nous vous,avons indiquée: Il comprendra
les fommes dans fes Etats généraux, & ouvrira dans fes Comptes
un chapitre féparé pour cet article : de même les Receveurs
particuliers formeront dans le leur un chapitre unique des paiemens
qu'ils auront fiits, pour caufe de déficit ou de fubftitutions dans
leurs envois. Cet objet doit faire de votre part la matière d'une
inftru&ion préçife aux Receveurs généraux & particuliers de votre
Département.

Vous voudrez bien Nous accufer, à la même adrefie, la
réception de la Préfente, & en Nous faifant paflfef votre Am-
pliation, Nousalfurer de votre exactitude à en mainteniri'exécution.
Signé., Deluzine, Deîaborde , Mercier, Teffîer, de la Perrière,
Dautroche, Taillepied5 :KoIIy, Berenger & Doazan.

Lille,18 Avril 1777,

L'ORDRE de la Compagnie dont copie eft ci-deffus,Monfieur, prefcrit de nouvelles réglés concernant les
Marchandées Prohibées faifies, lors du Dépôt dans les Bureaux,
& pour renvoi qui en eft fait au Dépôt à Paris. Cet ordre
explique fijparticulièrément ce qui 'doit être ëbïèrvé, tant par
lés Employés faiftftansque par le Receveur dépôiitaire, qu'il
fuffit d'en recommander l'exécution » pour remplir le but que la
Compagnie fie propofie.

TRAITES.
P R 0 JtJ. I B É,

Direction de Lille.'



C S )
On obfervera d'abord , que les Marchandées Prohibées dont

il s'agit, font celles déflgnées par l'article VI de la Délibération
du 7 Octobre 1752, ainfi que les Draps & Etoffes de Laine,
Fils & Cotons, ou mêlés décès matières: On fe conformera
audit article VI, de même qu'aux articles VU & VIII de ladite
Délibération.

Le Receveur doit être préfent à Tannage des Marchandées,
pour s'affurer de l'exactitude de l'opération; après l'aunage de
chaque pièce, il fera attaché un Bulletin.au bout delà pièce, con¬
tenant le Numéro & l'aunage, qui doit être fait à l'aune de
France ; après quoi, il fera levé de la pièce un échantillon d'un
pouce de largeur & de deux pouces de longueur, auquel on
attachera un pareil Bulletin, contenant le Numéro & l'aunage
de la pièce de laquelle l'Echantillon aura été tiré : On continuera
de même à marquer toutes les pièces, demi-pièces & coupons
compofant la même faille. Les Employés auront attention de faire
dans le ur Frocès - verbal, conformément aux articles VII & VIII
de ladite Délibération du 7 Oétobre 1752, la defcription de
chaque pièce d'Etoffe, par efpèce, qualité, quantité & couleurs,
de manière qu'en rapprochant les échantillons & les pièces,on
puiffe les reconnoître facilement lors de la vérification au Magafin
du Dépôt à Paris.

L'opération étant faite, le Receveur formera un petit livret,
fur lequel feront attachés tous les échantillons des pièces com¬
pofant la même faille, & les placeront par ordre de Numéro,
de la manière fuivante.

N° i. AUNES.

AUNES.



c o

AUNES.

AUNES.

Le Receveur fera fur le premier feuillet du livret qui fervira
d'enveloppe, finfcription fuivante.

Direction de Lille, Bureau d
Saifie faite le par la Brigade d

fur le nommé
de pièces de
tirant enfembie aunes; & cette infcription
fera figuée, tant par le Receveur que par les Commis Saififtans :
11 en fera inféré un double figné de même dans le Ballot, s'il
n'y en a qu'un compofant la même faifie, avant fa fermeture ;
s'il y a plufieurs Ballots compofant la même faifie, il en fera
mis un extrait dans chaque Ballot, de ce qu'il contiendra: Ce
livret ainfi formé, fera adreflfé avec copie du Procès - verbal à
M, de Berenger, Fermier général, ayant la correfpondance du
Prohibé,, par la Pofte, fi le paquet eft d'un petit volume, & s'il
eft d'un certain objet, par la Diligence, renfermé dans une boîte
cachetée.

En faifant l'envoi au Dépôt du Prohibé, après le délai expiré,
des Marchandées confifquées, le Receveur informera M. de
Berenger , de l'envoi au Dépôt, & donnera en même temps
avis du départ à M. Demeaux, Garde Magafin du Prohibé à Paris.

L'ordre de la Compagnie explique quels font les Draps &
Etoffes; dont on doit lever des échantillons, & celles dont on
ne doit point en couper, pour ne pas les détériorer.



Il efl, Monfieur, intérefîant pour MM. les Receveurs des
Fermes, que la vérification & Faunage des Marchandifes foient faits
avec exactitude ; les Commis Saililfans ne doivent pas marquer
les petites fraélionsd'aunage, comme d'un huitième, un douzième,
&c. ce qui arrive fouvent ; on ne doit porter de fradion d'aune,
que le quart, la demie & les trois quarts. Ces opérations étant
régulièrement faites, aucun Receveur ne fe trouvera dans le cas
de fupporter des déficit d'aunage, ni pour fubflitution de
Marchandifes.

Les Capitaines généraux donneront en conformité des ordres
ci - deffus, des inftructions aux Employés qui leur font fubordon-
nés, & leur recommanderont de s'y conformer. Meilleurs les
Contrôleurs généraux des Fermes de cette Diredion, fe feront
rendre compte dans le cours de leurs tournées, de l'exécution
defdits ordres, & y tiendront la main. Meilleurs les Receveurs &
Capitaines généraux, accuferont à la Diredion, la réception
du préfent ordre, en y ad reliant au bas du double, leur foumiffion
de s'y conformer, & le tranfcriront fur le Rcgiftre d'Ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi,



 



TRAITES DIRECTION DE LILLE.
jT Prohibé.

Lille le 31 Mai 1777*

JE viens de recevoir, Monfieur, une Lettre Circulaire de la Compagnie,du 22 de ce mois, fuivant laquelle & par fuite de celle du 10 Avril
dernier, dçnt je vous ai fait paflfer copie, elle prefcritde nouvelles règles pour la
formation des États de failles que la Direction lui adrelfe à la fin de chaque
mois, tant pour les Traites que pour le Prohibé.

Pour me mettre en état de remplir fon objet, & me conformer à fes
intentions, il effc néceflaire que vous m'adreffiez, Monfieur, les Procès-»
verbaux auffitôt après leur confeélioti & l'affirmation; que Vous joigniez à
chaque procès-verbal, une note qui contiendra les circonftances qui peuvent
aggraver ou affoiblirletortou le mérite des faifies ; la valeur des Marchandées
fujettes aux droits, dans le cas où elles auront été remifesfous caution, ou
la valeur confignée; le montant des droits fraudés ; s'ils ont été payés? Les
dates & numéros du Regiftre de Recette où ils auront été portés;les
frais relatifs à la faifie, fi aucuns ont été faits. Quant aux Marchandifes
Prohibées , la note contiendra la date de l'envoi des Echantillons à M.
de Berenger;ce détail m'eft indifpenfable,Monfieur, pour en faire ufagedans
le précis des faifies fur mes états.

Vous aurez auflî attention lors de l'envoi des Marchandifes Prohibées au

dépôt à Paris, de m'en donner avis fur le champ, pour en faire pareillement
note dans mes états poftérieurs à ceux de mois.

Je vous prie, Monfieur, de donner toute votre attention à ce que defîus,
& d'y fatisfaireponéhiellement, de manière que rien ne fufpende la confection
de mes états de mois, qui doivent parvenir à la Compagnie dans les quinze
premiersjours du mois fuivant; de m'informer régulièrement de la fuite des affaires
& des pourfuites pour le recouvrement des amendes; vous voudrez bien
envoyer à la Direction votre fourni ffion de vous conformer au préfent, &
le tranfcrire fur le Regiftre d'Ordres.

Lé Directeur des Fermes du RoL
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COPIE de la Lettre de la
Mr. Morel , Directeur des Fermes du Roi, à Lille,

9 écrite à

Paris y le 2 8 Août 17 77*

VOUS nous avez fourni jufqu'à préfent, Moniteur, â fexpiration dechaque mois, un état des Grains venus de l'étranger par les dilférens
Bureaux, frontières de votre département. Quelques Directeurs ne compren¬
nent pas dans cet état, toutes les efpèces de Grains en général, & tous n'y
ont pas encore formé une colonne pour îe Ris.-

M. le Directeur général des Finances, délirant fe procurer un" moyen
facile de comparer les importations & les exportations de cette denrée, nous
marque par fa Lettre du 12 du courant, que fon intention eff que les états
d'entrée foient formés à l'avenir d'une manière uniforme, & à l'inftar de ceux
de fortie; c'elt-à-dire, qu'ils contiennent généralement toutes les elpècesde
Grains. Vous trouverez ci-joint un modèle propre à remplir fes vues, & au¬
quel vous aurez pour agréable de vous conformer, à dater du premier Sep¬
tembre prochain, bien entendu, que dans le cas de non importation, vous
continuerez à nous faire palfer comme à l'ordinaire un certificat de néant.

L'intention de M. le Directeur général, efi: aufil que ces états foient exac-
| tement envoyés tous les' mois dans le plus court délai qu'il fera polîible : A cet

égard, Monfieur, nous ne pouvons que vous renouveller ce que nous vous
avons précédemment marqué, & vous inviter à mettre dans cette partie de
Régie toute fexactitude que fon importance exige.

Nous vous prions, Monfieur, de nous faire palfer votre ampliation de la
préfente avec votre foumiffion de vous y conformer, à l'adrefTede M. DeHin.
Signé, Deîuzines,Laborde,Delaperriere, Kolly, Dautroche, Darlincouit &
Taillepied.



GRAINS. Lille 9 le 4 Septembre 1777.

ESSIEURSles Receveurs des Bureaux des Fermes de cette Direc¬
tion, fe conformeront aux ordres de Moniteur le Dîreéteur général des

Finances, relatés dans la Lettre de la Compagnie du 28 Août dernierf dont
copie eft ci-déifias: Ils recevront avec le préfent, le nombre d'états imprimés
néceflaires pour le préfent mois de Septembre & pour la quatrième année
du Bail courant, qui commencera le premier Délabre prochain, ils auront
attention de n'en employer qu'^i cet ufage ; & dans le cas ob il ne fera point
entré de Grains pendant le mois, ils adrefferont h la Direélion un certificat
de néant fur un quarré de papier blanc , & réferyeront les imprimés. Les états
ou certificats feront envoyés à la Direélion, dans les premiers jours du mois
qui fuivra le mois pour lequel fera l'état ou le certificat de néant : Ils adreflé-
ront h la Direction leur foumiffioo de fe conformer au préfent, au bas du
double 9 & le tranfçriront fiir le Regiftre d'Ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi
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TRAITES. COPIE de la Lettre de la Compagnie, écrite a
Circulaire. ' . °

il'lf. M o r e l , Directeur des Fermes a Lille.
Direction de Liiic»

Péris le 6 Octobre 1777.

Ous vous avons informé, Monfieur, par notre Circulaire du 17 Juin
1776, de laDécifion du Confeil du 12 du même mois, qui avoit pro¬

rogé pour un an, l'exécution de l'Arrêt du 7 Août 1775, portant permiffion
de tirer de l'Étranger des Cendres de Varech, prohibées à l'entrée du Royau¬
me, par l'Arrêt du 30 Septembre 1743 , dans le motif de favorifer la récolte
du Varech fur les côtes de Normandie.

Cette permiffion vient d'être renouveîlée par une Décifîon de M. le
Directeur général des Finances du 27 du mois dernier, conçue en ces termes,
14

proroger pour un an la permiffion de tirer de l'Etranger & des Ifles de
„ Glenan,des Cendres de Varech; le tout en exemption de droit & à condi-
„ tionque l'importation ne s'en fera que fur des Navires François, & que les
3, Verriers n'en tireront que ce qui fera néceffaire à leur confommation. „ Nous
vous prions, Moniteur, de donner connoiffance aux Receveurs des Ports &
fur les frontières de votre Département, de cette Décifîon, en conféquence
de laquelle ils devront admettre à l'entrée en exemption de droit les Cendres
de Varech, jufqu'au 27 Oétobre 1778: Vous voudrez bien nous affûter de
l'exécution de cette difpofition, en nous envoyant à l'adreffe de M. Deffiiin ,

votre ampliationde la préfente. Signé, Darlincourt fils, Deluzines, Taillepied^
Defmaret, Kolly & de la Perriere.

Lille le 12 Octobre 1777.

Effieurs les Receveurs des Bureaux des Fermes du Roi de cette Direc¬
tion , fe conformeront aux ordres portés par la Lettre de la Compagnie,

dont copie eft ci-deffus; ils en adrefferont à la Direction leur foumiffion, au
bas du double du préfent, & le tranferiront fur le Regiflre d'Ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi,
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I)R AIN S.
Circulaire,

COPIE de la Lettre de la
Directeur des Fermes

Compagnie, écrite a M. Morel.
a

de Lille. Paris le 6 Octobre i777.

OUS vous prévenons , Monfieur, que l'intention de M. le Direéteuf
général des Finances,confignée dans fa Lettre du 3 de ce mois , eftque chacun

des Receveurs des Bureaux des Fermes dans les Ports du Royaume, & de ceux
établis fur les frontières par terre, envoie régulièrement tous les huit jours à M.
de Montaraii,, Fils , Maître des Requêtes, Intendant du Commerce, la note des
Bleds, Seigles & autres Grains qui feront déclarés à l'avenir à leurs Bureaux,
tant à l'entrée qu'à la l'ortie, en fpécifiant les endroits d'où ils viennent, la quotité
de chaque cargàifon ou convoi, autant qu'il fera poffible à la deftination qui
leur fera donnée.

Vous voudrez bien , Monfieur * donner les ordres les plus précis à chacun des
Receveurs des Bureaux frontières de votre Département, pour l'exécution de cette
difpofition, en lui obfervant que nonobftaut l'envoi des états dont il s'agit, à M.
de Montaran , tous les huit jours, il devra vous faire paffer comme à l'ordinaire à
la fin de chaque mois, les états d'entrée & même ceux de fortie , lorfquïl y aura
lieu; d'après lefquels vous formerez ceux que vous êtes tenu de nous fournir à
la même époque , & que Vous continuerez de nous envoyer : nous ne fautions
vous recommander trop d'attention à veiller à ce que les intentions de M. le
Directeur général des Finances, fur cet objet, foient remplies avec toute l'exactitude
poffible, & vous aurez agreable de nous en adreffer, à l'adreffe de Deffain, votre
ampliation de la préfente. Signé, Darlincourt Fils, Deluzines, Taillepied, Kolly
& de la Perrière.

Lille le 12 QPtobre 17 77.

iffieurs les Receveurs des Bureaux des Fermes du Roi de cette Direétion ,

_voudront bien fe conformer aux ordres portés par la Lettre de la Compagnie du
6 du préfent mois d'Oéiobre, dont copie eft ci - deffius ; & pour Amplifier les
envois , chaque Receveur fubordonné remettra à l'expiration de chaque huitaine,
& fans y manquer, l'état ou note des Grains importés par fou Bureau venus de
l'Etranger, & le Receveur principal enverra lefdits états avec le fi.en à M. de
Montaran, Fils, Maître des.Requêtes, Intendant du Commerce à'Paris; & lors
qu'il ne fera point entré de Grains par leur Bureau pendant la huitaine, lefdits
fieurs Receveurs remettront leur certificat de néant audit fieur Receveur pricipal,
qui enverra lefdits certificats ou états à l'adreffe ci - deflus. Quant à ce qui
concerne l'exportation, comme elle reflé toujours fermée, lefdits fieurs Receveurs
n'ont ni état ni certificat à fournir.

Ils obferveront qu'ils doivent continuer à l'ordinaire l'envoi à la Direction à la
fin de chaque mois, de l'état des Grains qui auront été importés par leur Bureau.
Ils accuferont la réception du préfent, avec foumiffion de s'y conformer, au bas
du double , & le tranfcriront fur le Regiftre d'Ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi.



 



GRAINS.

CIRCULAIRE.

Direction de Lille.

Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite à M,
Morel, Directeur des Fermes, à Lille.

■

Paris le 6 Novembre 1777.

NOUS avons mis fous les yeux du Confeil, Monfieur, la queftion qu?nous a été préfentée par plufieurs Direéteurs , tendante à favoir ; fi
aujourd'hui, que la prohibition des Grains à la fortie, fubfifte dans prefque
toutes les Provinces frontières du Royaume, elle devo.it s'étendre aux menus
Grains, Fèves & Légumes: En conféquence, il eft intervenu le premier de
ce mois une décifion, fuivant laquelle la fortie des Fèves & Légumes doit
être permife.

Nous vous prions, Monfieur, de donner connoifîance de cette décifion aux
Receveurs des Bureaux frontières de votre Département, pour qu'ils s'y confor¬
ment, & de nous en affûter, en nous faifant paffer votre ampliation de la
préfente, avec votre foumiflion d'en exécuter le contenu, à l'adrefle de M. Deffain.
Signé, Deluzines, Duvaucel, de Saint - Criftau, Taillepied , de la Perrière
& Defmaret.

Lille le il Novembre 1777.

MElîieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux des Fermesdu Roi en Flandres, fe conformeront à la décifion du Confeil du
premier du préfent mois de Novembre : En Conféquence ils admettront à la
.fortie les Légumes & autres menus Grains, en percevant les droits auxquels
ils font impofés ; ceux de la claffe des Légumes font dénommés dans le Tarif
de iôyi , .à l'article Légumes ; lavoir, Lentilles, Millet, Bled de Turquie,
Garavannes ou Pois d'Efpagne , Fenegré, & autres femblables, dont le droit
de fortie efi: de cinq fous du cent pefaut, ainfi que les Fèves, défignées
nommément dans ladite décifion. Ils voudront bien adreffer à la Direétion,
au bas dn double du préfent, leur foumiflion de fe conformer à ladite décifion ,

& le tranferire fur le regiftre d'ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi.



 



Hx AI Ta Copie de la Lettre de la Compagnie, écrite à Mr. Morel »

Circulaire. DireSeurgénéral des Fermes du Roi à Lille.

Paris le 24 Novembre 1777.

OUS vous avons recommandé dans tous les temps, Moniteur, & notamment par
nos Lettres des 22 Janvier 1767 & 17 Juillet 1776, de tenir la main à c'c que les

Employés fe conformaflent aux Ordres qui leur avoient été donnés précédemment de
concourir avec ceux de la Régie des Poudres & Salpêtres, pour empêcher les abus & les
contraventions qui pourroient fe commettre au préjudice de cette Régie, tant par l'intro-
duélion des Poudres étrangères, que par les Fabrications des Poudres qui pourroient f©
faire clandeffcinemeut dans l'intérieur : Nous avions lieu de croire que les intentions
que nous vous avons fait connoître à cet égard, étoient exécutées ; cependant nous
fournies informés par des répréfentations adreffées à M. le Directeur général des Finances ,

de la part de MM. les Régiffeurs généraux des Poudres & Salpêtres , que les Employés
n'apportent aucun foin pour réprimer les fraudes de ce genre. M. le Direéteur général
defire qu'il leur foit donné de nouveaux Ordres à cet égard, & il nous marque que l'on
peut même faire efpérer des récompenfes à ceux d'entr'eux quife difungueront parleur
zélé & par des découvertes.

Nous vous prions, Moniteur, de donner connoiiïance de ces difpofitions aux Rece¬
veurs , Contrôleurs & Capitaines généraux de votre département, en chargeant ces derniers
de les tranfmettre aux Chefs des poftes établis dans leurs infpeétions, & de nous alfurer
de l'effet de vos foins à cet égard, en nous faifant palier votre ampliation delapréfe-nt©
à l'adreffe de M. Deffain. Signé, Laborde, Deluzine , Moultelon, Kolly, Darlincourt
fils, Dautroche & Delaperrière.

Lille le premier Décembre 1777*

EN conféquence des Ordres de la Compagnie, dont copie elt ci-delfus, & en confor¬mité des Ordres de M. le Direéteur général des Finances, Meilleurs les Receveurs
& Contrôleurs des Bureaux des Fermes du Roi en Flandres , donneront tous leurs foins
& toute leur attention pour empêcher l'importation dans le Royaume, des Poudres d©
fabrique étrangère ; & Meilleurs les Capitaines généraux y donneront pareillement tons
leurs foins, & recommanderont aux Employés des Brigades qui leur font fubordonnées>
de faifir les Poudres étrangères qu'on tenteroit d'introduire dans le Royaume , & d'en,
rapporter des Procès-verbaux à la requête du RégîlTeur des Poudres & Salpêtres : lefduj
Srs. Capitaines Généraux informeront la Direétïon de leurs diligences à cet égard ; &
Meilleurs les Receveurs & Contrôleurs des Bureaux, voudront bien y adrelfer leur
foumilîion au bas du double du préfent, de s'y conformer, & le tranfcriront fur leRegiltre
d'Ordres.

Le DirePleur des Fermes du RoL
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GRAINS. jjue je 2 Décembre 1777.
Direction de Lille»

E vous ai fait pafler, Monfieur, la Circulaire de îa Compagnie
du 6 Octobre dernier, en vous recommandant d'adreffer tous
les huit jours à M. Demontaran, fils, Maître des Requêtes,

Intendant de Commerce, la note des Bleds, Seigles, Méteils &
autres Grains qui font déclarés à votre Bureau venant de l'étran¬
ger. J'ai reçu depuis des imprimés, dont je vous envoyé des
exemplaires, qui vous ferviront dorénavant pour y porter les
quantités de Bleds, Seigles, Méteils & Farines, dans les colonnes
à ce deflinées : Lorfqu'il ne fera point entré de Grains par votre
Bureau , dans l'efpace des huit jours pour lefquels fera l'état, vous
le remplirez du mot néant , & vous le certifierez, en rempliflant
au bas la date dans les blancs biffés à cet effet au Certificat : Les
.Receveurs fubordonnés remettront chacun leur état au Receveur

principal dont ils dépendent, qui les enverra avec le fien à M.
Demontaran, comme je l'ai mandé par ma Lettre du 12 Octobre
dernier.

Vous aurez, Monfieur, attention d'expliquer autant qu'il fera
poffible les différentes natures des Grains, d'où ils viennent, & pour

quels lieux ils font deflinés. Vous trouverez joints à ma Lettre,
imprimés, dont vous aurez attention de n'en employer

qu'à l'ufage pour lefquels ils font deflinés. Vous m'en acculerez
la réception avec foumifîion de vous y conformer»

•

Le Directeur des Fermes du Roi.
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